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Le procès-verbal de la dernière séance est déposé 
sur le bureau.

OUVERTURE DE LA SÉANCE

M. le Président. – La séance est ouverte.

ABSENCES MOTIVÉES

M. Président. – Ont demandé d’excuser leur absence 
à la présente séance : Mme Cassart-Mailleux, pour des 
raisons de santé ; MM. Istasse, Barvais, Fontaine, en 
mission à l’étranger.

ORDRE DU JOUR

Approbation

M. le Président. – Mesdames, Messieurs, confor-
mément à l’article 29 du Règlement d’ordre intérieur, 
la Conférence des présidents a procédé à l’élaboration 
de l’ordre du jour de la présente séance.

Ce document vous a été adressé.

Quelqu’un demande-t-il la parole sur l’ordre du jour ?

Personne ne demandant la parole, l’ordre du jour est 
adopté.

COMMUNICATIONS

M. le Président. – Mme la Présidente de Brussels 
South Charleroi Airport m’a fait parvenir le rapport 
annuel 2006 de BSCA.

Ce document a été envoyé à la Commission de 
l’Aménagement du territoire, des Transports, de 
l’Énergie et du Logement.

L’Administrateur Directeur de la SPAQuE m’a 
transmis le rapport annuel 2006 de la société.

Ce document sera envoyé à la Commission de l’En-
vironnement, des Ressources naturelles, du Tourisme, 
de la Ruralité et de la Politique agricole.

M. le Ministre Daerden m’a fait parvenir le premier 
ajustement du budget 2007 du port autonome de Char-
leroi.

Ce document sera envoyé à la Commission du Bud-
get, des Finances et de l’Équipement.

M. le Ministre Courard m’a transmis les projets d’ar-
rêté pris respectivement en exécution de l’article 55 du 
décret du 8 décembre 2005 modifiant certaines disposi-
tions du Code de la démocratie locale et de la décentra-
lisation et de l’article 21 du décret du 8 décembre 2005 
modifiant la loi du 8 juillet 1976 organique des CPAS.

Ce document a été envoyé, pour information, aux 
Membres de la Commission des Affaires intérieures et 
de la Fonction publique.

M. le Ministre Marcourt m’a fait parvenir le rapport 
au Parlement wallon sur l’application de la législation 
d’expansion économique en 2006 et le rapport d’éva-
luation «Aides à la promotion de l’emploi (APE)» por-
tant sur l’année 2007.

Le premier président de la Cour des comptes m’a 
transmis une copie de la demande d’informations qu’il a 
reçue de M. Kubla concernant le rapport de la Cour des 
comptes relatif aux aides à la promotion de l’emploi.

L’Institut wallon de l’évaluation, de la prospective et 
de la statistique (IWEPS) m’a fait parvenir le cahier inti-
tulé «Tendances économiques – Analyses et prévisions 
conjoncturelles» (n° 33 du mois de décembre 2007).

Ces rapports et ce cahier seront envoyés à la Com-
mission de l’Économie, de l’Emploi, du Commerce 
extérieur, du Patrimoine et de la Formation.

Mme la Ministre Simonet m’a transmis le rapport 
d’activités 2006 de l’Agence de stimulation technolo-
gique (AST).

Ce document sera envoyé à la Commission des 
Relations internationales, de la Coopération internatio-
nale, de la Recherche, des Technologies nouvelles et 
des Télécommunications.

M. le Ministre de l’Action sociale et de la Santé m’a 
fait parvenir :

– � les comptes 2005 de l’Agence wallonne pour l’inté-
gration des personnes handicapées ;

– � le second ajustement budgétaire 2007 de l’Agence 
wallonne pour l’intégration des personnes handica-
pées ;

– � les comptes 2006 du Centre hospitalier psychiatri-
que «Le Chêne aux Haies» ;

– � le premier ajustement du budget 2007 du Centre 
hospitalier psychiatrique «Le Chêne aux Haies» ;

– � et les comptes 2006 du Centre hospitalier psychiatri-
que «Les Marronniers».

La Direction interdépartementale de l’intégration 
sociale m’a transmis le rapport 2007 sur la cohésion 

Présidence de M. José HAPPART, Président.

La séance est ouverte à 10 heures.
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sociale en Région wallonne – Volet statistique – réalisé 
par l’Institut wallon de l’évaluation, de la prospective 
et de la statistique (IWEPS).

Ces documents seront envoyés à la Commission de 
l’Action sociale et de la Santé.

Le Comité consultatif de Bioéthique m’a fait parve-
nir le rapport général d’activité des Comités d’éthique 
médicale (CEM) pour l’année 2006.

Le Conseil économique et social de la Région wal-
lonne m’a fait parvenir les neuf avis suivants :

– � l’avis A.893 du Conseil wallon de l’Économie 
sociale marchande sur l’avant-projet de décret rela-
tif à l’économie sociale, entériné par le Bureau du 
CESRW le 22 octobre 2007 ;

– � l’avis A.896 sur l’avant-projet de décret relatif à 
l’Économie sociale, adopté par le Bureau du CESRW 
le 22 octobre 2007 ;

– � l’avis A. 897 sur le projet d’arrêté du Gouverne-
ment wallon modifiant l’arrêté du Gouvernement 
wallon du 2 décembre 2004 portant exécution du 
décret du 11 mars 2004 relatif aux incitants desti-
nés à favoriser la protection de l’environnement et 
l’utilisation durable de l’énergie et le projet d’arrêté 
du Gouvernement wallon relatif aux incitants régio-
naux en faveur des grandes entreprises et en faveur 
des petites et moyennes entreprises qui réalisent des 
investissements favorisant des modes de transport 
alternatifs à la route et qui poursuivent des objec-
tifs de protection de l’environnement, adopté par le 
Bureau le 19 novembre 2007 ;

– � l’avis A. 898 sur les avant-projets de décret relatifs 
au pilotage de l’alternance, adopté par le Bureau du 
CESRW le 19 novembre 2007 ;

– � l’avis A. 899 relatif au projet de référentiel de base 
en matière de critères d’accessibilité pour les per-
sonnes à mobilité réduite, adopté par le Bureau du 
CESRW le 19 novembre 2007 ;

– � l’avis A. 900 sur le rapport d’activités 2006 de 
l’Agence de stimulation technologique, adopté par 
le Bureau le 19 novembre 2007 ;

– � l’avis A. 901 concernant l’avant-projet de décret 
relatif à la simplification de la législation wallonne, 
adopté par le Bureau le 3 décembre 2007 ;

– � l’avis A. 902 concernant le projet d’accord de bran-
che entre l’industrie wallonne de la transformation de 
papier et carton, l’industrie graphique wallonne et la 
Région wallonne, adopté par le Bureau le 17 décem-
bre 2007 ;

– � l’avis A. 903 du Conseil de la Politique scientifique 
concernant le rapport sur «Les déterminants de la 
croissance des spin-off universitaires», entériné par 
le Bureau du CESRW le 17 décembre 2007.

Le Gouvernement wallon m’a transmis les septante-
huit arrêtés ministériels de réallocation budgétaire sui-
vants :

– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre 
les programmes 01 des divisions organiques 11 et 31 
du budget général des dépenses de la Région wal-
lonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre 
les programmes 06 et 01 des divisions organiques 40 
et 10 du budget général des dépenses de la Région 
wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre 
les programmes 04 et 05 des divisions organiques 15 
du budget général des dépenses de la Région wal-
lonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre 
les programmes 01, 03, 05 et 09 des divisions organi-
ques 13, 30 et 32 du budget général des dépenses de 
la Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre 
les programmes 03 et 05 des divisions organiques 10 
et 19 du budget général des dépenses de la Région 
wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre 
les programmes 06, 02 et 04 des divisions organi-
ques 50, 51, 52 et 53 du budget général des dépenses 
de la Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre 
les programmes 01, 02, 03, 06, 07, 09 et 13 des divi-
sions organiques 11, 12, 15, 30, 32 et 52 du budget 
général des dépenses de la Région wallonne pour 
l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre les 
programmes 01, 03, 04, 08 et 13 des divisions organi-
ques 11, 17 et 30 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre 
les programmes 01 et 05 des divisions organiques 14 
et 30 du budget général des dépenses de la Région 
wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre 
les programmes 01 et 05 des divisions organiques 14 
et 30 du budget général des dépenses de la Région 
wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre 
les programmes 03 et 06 de la division organique 10 
du budget général des dépenses de la Région wal-
lonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre 
les programmes 03 des divisions organiques 10 et 19 
du budget général des dépenses de la Région wal-
lonne pour l’année budgétaire 2007 ;
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– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre 
les programmes 01 et 02 de la division organique 11 
du budget général des dépenses de la Région wal-
lonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre 
les programmes 02 et 03 des divisions organi- 
ques 51, 52 et 53 du budget général des dépenses de 
la Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre 
les programmes 06 et 03 de la division organique 10 
du budget général des dépenses de la Région wal-
lonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre 
les programmes 04 et 02 de la division organique 54 
du budget général des dépenses de la Région wal-
lonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre 
les programmes 01 et 02 de la division organique 15 
du budget général des dépenses de la Région wal-
lonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre 
les programmes 03 et 13 des divisions organiques 10 
et 11 du budget général des dépenses de la Région 
wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre 
les programmes 05 et 01 des divisions organiques 30 
et 14 du budget général des dépenses de la Région 
wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre 
les programmes 02 et 07 des divisions organiques 11 
et 30 du budget général des dépenses de la Région 
wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre 
les programmes 05 et 01 des divisions organiques 30 
et 14 du budget général des dépenses de la Région 
wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre 
les programmes 05 et 01 des divisions organiques 30 
et 14 du budget général des dépenses de la Région 
wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre 
les programmes 05 et 01 des divisions organiques 30 
et 14 du budget général des dépenses de la Région 
wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre 
les programmes 01 et 05 des divisions organiques 14 
et 30 du budget général des dépenses de la Région 
wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre 
les programmes 09 et 05 des divisions organiques 30 
et 19 du budget général des dépenses de la Région 
wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre 
les programmes 01 et 09 des divisions organiques 18 
et 30 du budget général des dépenses de la Région 
wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre 
les programmes 06, 02 et 04 des divisions organi-
ques 30 et 12 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre 
les programmes 06 et 03 des divisions organiques 30 
et 53 du budget général des dépenses de la Région 
wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre 
les programmes 02 et 06 des divisions organiques 16 
et 30 du budget général des dépenses de la Région 
wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre 
les programmes 02 et 04 des divisions organiques 30 
et 54 du budget général des dépenses de la Région 
wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre 
les programmes 02 et 03 des divisions organiques 11 
et 30 du budget général des dépenses de la Région 
wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre 
les programmes 01, 02, 03 et 14 des divisions organi-
ques 11, 12, 15 et 31 du budget général des dépenses 
de la Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre 
les programmes 01, 02 et 03 des divisions organi-
ques 11, 12 et 31 du budget général des dépenses de 
la Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre 
les programmes 01, 02 et 03 de la division organi-
que 15 du budget général des dépenses de la Région 
wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre 
les programmes 03 et 04 de la division organique 50 
du budget général des dépenses de la Région wal-
lonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant transfert de crédits entre 
les programmes 01 et 02 de la division organique 15 
du budget général des dépenses de la Région wal-
lonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 08 de la division 
organique 11 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 01 de la division 
organique 14 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;
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– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 04 de la division 
organique 50 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 04 de la division 
organique 19 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 04 de la division 
organique 54 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base des programmes 02, 03 et 04 
de la division organique 50 du budget général des 
dépenses de la Région wallonne pour l’année bud-
gétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 03 de la division 
organique 10 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 01 de la division 
organique 18 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 02 de la division 
organique 15 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 06 de la division 
organique 15 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 04 de la division 
organique 13 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 04 de la division 
organique 13 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 01 de la division 
organique 14 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 01 de la division 
organique 13 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base des programmes 03 et 04 de la 
division organique 13 du budget général des dépenses 
de la Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 05 de la division 
organique 13 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base des programmes 02 et 04 de la 
division organique 12 du budget général des dépenses 
de la Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 02 de la division 
organique 16 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 01 de la division 
organique 54 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 04 de la division 
organique 54 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 07 de la division 
organique 02 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 13 de la division 
organique 11 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 03 de la division 
organique 53 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 05 de la division 
organique 50 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 12 de la division 
organique 11 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 04 de la division 
organique 02 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 02 de la division 
organique 11 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 08 de la division 
organique 02 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;
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– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 06 de la division 
organique 15 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 02 de la division 
organique 10 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base des programmes 04 et 06 de la 
division organique 11 du budget général des dépenses 
de la Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 01 de la division 
organique 18 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 01 de la division 
organique 18 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 01 de la division 
organique 18 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 01 de la division 
organique 15 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 04 de la division 
organique 09 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 03 de la division 
organique 11 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base des programmes 01 et 03 de la 
division organique 15 du budget général des dépenses 
de la Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 03 de la division 
organique 09 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 02 de la division 
organique 54 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 01 de la division 
organique 54 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007 ;

– � l’arrêté ministériel portant nouvelle ventilation des 
allocations de base du programme 04 de la division 
organique 50 du budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l’année budgétaire 2007.

Ces arrêtés seront transmis aux Membres de la Com-
mission du Budget, des Finances, de l’Équipement.

La Cour constitutionnelle m’a fait parvenir les dix 
notifications d’arrêt suivantes :

– � la notification de l’arrêt n°154 des rôles 4032, 4040, 
4052, 4087, 4088, 4089 et 4091 concernant les recours 
en annulation totale ou partielle de la loi du 8 juin 
2006 réglant des activités économiques et individuel-
les avec des armes, introduits par la SPRL «Midarms» 
et autres ;

– � la notification de l’arrêt n° 155 du rôle 4065 concer-
nant le recours en annulation du décret de la Région 
wallonne du 27 avril 2006 modifiant l’article 52 du 
Code des droits d’enregistrement, d’hypothèque et 
de greffe, introduit par l’Union professionnelle du 
Secteur immobilier (Doc. 702 (2007-2008) - N° 1) ;

– � la notification de l’arrêt n° 156 du rôle 4099 concer-
nant le recours en annulation du décret de la Région 
wallonne du 8 juin 2006 modifiant le Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation, introduit 
par Serge Vanbergen (Doc. 701 (2007-2008) - N°1) ;

– � la notification de l’arrêt n° 157 du rôle 4137 concer-
nant la question préjudicielle relative à l’arti- 
cle 35, § 1er, alinéa 3, et à l’article 35, § 3, de la loi du  
27 juin 1969 révisant l’arrêté-loi du 28 décem- 
bre 1944 concernant la sécurité sociale des tra-
vailleurs, tel qu’il a été remplacé par l’article 84 de 
la loi-programme du 27 décembre 2005, posée par le 
Tribunal correctionnel de Verviers ;

– � la notification de l’arrêt n° 158 du rôle 4143 concer-
nant le recours en annulation de l’article 5 de la loi 
du 19 juillet 2006 modifiant la loi du 3 juillet 2005 
relative aux droits des volontaires, introduit par 
l’asbl «Belgische Opvoedende Seminaries» ;

– � la notification de l’arrêt n° 159 du rôle 4148 relatif  
à la question préjudicielle concernant la loi du  
22 avril 1999 relative aux professions comptables et 
fiscales, posée par le Conseil d’État ;

– � la notification de l’arrêt n° 160 du rôle 4158 concer-
nant la question préjudicielle relative à l’article 3, 
§ 1er, 3° et 4°, de l’arrêté royal n° 143 du 30 décem-
bre 1982 fixant les conditions auxquelles les labo-
ratoires doivent répondre en vue de l’intervention 
de l’assurance-maladie pour les prestations de bio-
logie clinique, tel qu’il a été remplacé par la loi du 
30 décembre 1988, dans sa version antérieure à sa 
modification par la loi du 24 mai 2005, posée par le 
Conseil d’État ;

– � la notification de l’arrêt n° 161 du rôle 4193 concer-
nant la question préjudicielle relative à l’article 172, 
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alinéa 1er, du Code d’instruction criminelle, posée 
par le Tribunal de première instance de Turnhout ;

– � la notification de l’arrêt n° 162 des rôles 4284,4290 
et 4291 concernant les questions préjudicielles rela-
tives à l’article 371 du Code des impôts sur les reve-
nus 1992, posées par la Cour d’appel de Liège et le 
Tribunal de première instance de Liège ;

– � la notification de l’arrêt n° 163 du rôle 4305 concer-
nant la question préjudicielle relative à l’article 194 
quater du Code des impôts sur les revenus 1992, 
tel qu’il a été inséré par l’article 6 de la loi du  
24 décembre 2002 modifiant le régime des sociétés en 
matière d’impôts sur les revenus et instituant un sys-
tème de décision anticipée en matière fiscale, posée 
par le Tribunal de première instance de Bruges ;

Les listes reprenant les avis, les arrêtés ministériels 
et les notifications d’arrêt ont été déposées sur vos 
bancs.

Tous les documents cités sont à la disposition des 
parlementaires qui émettraient le souhait d’en prendre 
connaissance.

Je vous informe que M. Jamar devient président de 
la Commission de l’Aménagement du Territoire, des 
Transports, de l’Énergie et du Logement, en lieu et 
place de M. Borsus.

DOCUMENTS

Dépôt

M. le Président. – J’ai été saisi du dépôt des projets 
de décret suivants :

– � le projet de décret portant assentiment à la Conven-
tion consulaire entre le Royaume de Belgique et la 
Fédération de Russie, signée à Moscou le 22 décem-
bre 2004 (Doc. 696 (2007-2008) - N° 1) ;

– � le projet de décret portant assentiment, en ce qui 
concerne les matières dont l’exercice a été trans-
féré par la Communauté française, à la Convention 
consulaire entre le Royaume de Belgique et la Fédé-
ration de Russie, signée à Moscou le 22 décembre 
2004 (Doc. 697 (2007-2008) - N° 1) ;

– � le projet de décret portant assentiment à la Convention 
des Nations Unies contre la corruption, faite à New 
York le 31 octobre 2003 (Doc. 698 (2007-2008) -  
N° 1) ;

– � et le projet de décret portant assentiment, en ce qui 
concerne les matières dont l’exercice a été transféré 
par la Communauté française à la Convention des 
Nations Unies contre la corruption, faite à New York 
le 31 octobre 2003 (Doc. 699 (2007-2008) - N° 1).

Ils ont été imprimés, distribués et envoyés à la Com-
mission des Relations internationales, de la Coopéra-
tion internationale, de la Recherche, des Technologies 
nouvelles et des Télécommunications.

J’ai été également saisi du dépôt des propositions de 
résolution suivantes :

– � la proposition de résolution visant à maintenir les 
services de base dans les zones rurales, déposée par 
MM. Meureau et Consorts (Doc. 700 (2007-2008) - 
N° 1) ;

– � et la proposition de résolution relative à l’impossi-
bilité de couverture des cours d’eau sur le territoire 
de la Région wallonne, déposée par Mme Dethier-
Neumann (Doc. 703 (2007-2008) - N° 1).

Elles ont été imprimées et distribuées.

Je vous propose d’envoyer la proposition de résolu-
tion n° 700 à la Commission des Affaires intérieures et 
de la Fonction publique et la proposition de résolution 
n° 703 à la Commission de l’Environnement, des Res-
sources naturelles, du Tourisme, de la Ruralité et de la 
Politique agricole.

Il en sera ainsi fait.

PROJET DE DÉCRET
PORTANT CRÉATION D’UN ÉCO-BONUS

SUR LES ÉMISSIONS DE CO2 PAR LES VÉHICULES
AUTOMOBILES DES PERSONNES PHYSIQUES

(Doc. 690 (2007-2008) - Nos 1 et 2)

Discussion générale

M. le Président. – L’ordre du jour appelle l’examen 
du projet de décret portant création d’un éco-bonus sur 
les émissions de CO2 par les véhicules automobiles des 
personnes physiques.

Je déclare la discussion générale ouverte.

La parole est à M. Thissen, Rapporteur.

Monsieur Thissen, vous prenez la parole mainte-
nant ou bien je suspends la séance jusqu’à l’arrivée de  
M. le Ministre ?

M. Kubla (MR). – C’était la question que j’allais 
vous poser. Il me paraît indécent de commencer un 
débat sur un décret d’une importance qui est présentée 
comme certaine par le Gouvernement en l’absence du 
Gouvernement. Je n’ai jamais vu un débat sur un décret 
gouvernemental se tenir sans le Ministre. Je propose 
qu’on acte, sans plaisir et sans gloire, que nous devons 
suspendre nos travaux. Mais je ne suis pas d’accord 
qu’on commence le débat en l’absence du Ministre.
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M. le Président. – C’est aussi mon avis, Monsieur 
Kubla.

M. Kubla (MR). – Voilà M. le Ministre.

M. le Président. – La parole est à M. Thissen, Rap-
porteur.

M. Thissen, Rapporteur. – Monsieur le Président, 
Monsieur le Ministre, chers Collègues, le projet de 
décret qui est examiné aujourd’hui porte sur la créa-
tion d’un éco-bonus sur les émissions de CO2 par les 
véhicules automobiles des personnes physiques.

M. le Ministre a rappelé le contexte de ce projet de 
décret : il s’inscrit dans le cadre des efforts que nous 
devons accomplir en vue de réduire les émissions de 
gaz à effet de serre et ce, dans le cadre des objectifs 
de Kyoto. En Région wallonne, les émissions de CO2 
représentent 55 % des émissions de gaz à effet de serre. 
Le transport représente 20 % de ces émissions.

Le projet de décret concerne les véhicules neufs et 
d’occasion immatriculés par les personnes physiques. 
Les véhicules de société ne sont pas touchés, puisqu’il 
s’agit d’une compétence fédérale et le projet concerne 
tant la première immatriculation que le remplacement 
d’un véhicule par un autre.

Le mécanisme consiste à octroyer un bonus, c’est-à-
dire une prime à la personne physique qui acquiert un 
véhicule moins polluant en termes d’émissions de CO2 :

– � pour la première acquisition, on compare l’émission 
de CO2 du véhicule acquis par rapport à l’émission 
moyenne de CO2 du parc automobile ;

– � et pour le remplacement d’un véhicule, on compare les 
émissions de CO2 du nouveau véhicule neuf ou usagé 
avec les émissions de CO2 de l’ancien véhicule.

Quant aux tarifs appliqués, ils sont basés sur une 
classification des véhicules selon leurs émissions de 
CO2 par tranches de 10 grammes, allant de moins de 
105 grammes par kilomètre à plus de 255 grammes par 
kilomètre.

Aucun bonus n’est accordé pour les véhicules dont 
les émissions de CO2 sont supérieures à 145 grammes 
au kilomètre.

Un avantage complémentaire est accordé aux familles 
nombreuses sous la forme d’un gain d’une tranche.

M. le Ministre a en outre informé les commissaires 
qu’il présenterait prochainement au Parlement wallon 
un second décret relatif au malus écofiscal dont l’ob-
jectif est de pénaliser les personnes qui acquièrent un 
véhicule plus polluant.

Plusieurs propositions de décret relatives à la pro-
blématique de la fiscalité automobile sont jointes au 
projet de décret :

– � l’une déposée par M. Thissen vise, pour la taxe de cir-
culation, à substituer au barème des chevaux fiscaux 
un barème établi sur la base des émissions de CO2. 
Cette proposition a le mérite de ne rien coûter ;

– � l’autre, déposée par MM. de Lamotte et Fourny, pré-
voit une réduction de la taxe de circulation en fonc-
tion du nombre d’enfants à charge ;

– � la troisième, déposée par M. Kubla et Consorts, vise 
à exempter de la taxe de circulation divers véhicules 
propres utilisant le LPG, l’électricité ou tout autre 
carburant non polluant ;

– � et la quatrième, déposée par Mme Defraigne et 
Consorts, instaure une diminution de la taxe de 
mise en circulation pour les véhicules convenant au 
transport des familles composées d’au moins quatre 
enfants.

Le Ministre ayant admis que ces propositions sont 
complémentaires au projet qu’il a déposé et qu’il n’a 
pas de problème principiel avec leur contenu relevant 
d’une problématique plus globale de révision de la fis-
calité automobile, il propose que les dépositaires des 
propositions acceptent d’en reporter l’examen.

Après avoir indiqué qu’à leur avis, les propositions 
ne nécessitent pas d’accord de coopération pour les 
voitures privées, que la proposition de M. Thissen 
n’engendrerait aucun coût pour les finances de l’État, 
que ce projet relèverait davantage du domaine de l’en-
vironnement que de la fiscalité, les dépositaires des 
propositions acceptent d’en différer l’examen.

Lors de la discussion générale, plusieurs aspects ont 
été développés.

M. Wesphael regrette que le projet s’en tienne aux 
émissions de CO2 alors que la Région flamande tra-
vaille sur d’autres polluants critiques reconnus par des 
études internationales.

Mme Cassart souligne que les dispositions en projet 
constituent une prime à l’environnement et qu’à ce titre 
elles relèvent davantage des compétences du Ministre 
de l’Environnement.

M. Gennen souligne que le texte est intéressant à 
maints égards et notamment parce qu’il concerne éga-
lement les véhicules d’occasion et qu’il contient une 
dimension familiale.

M. Thissen souligne que l’avantage pour les familles 
reste très limité dans la pratique. En effet, la grande majo-
rité des véhicules permettant d’accueillir des familles 
nombreuses émettent plus de 145 grammes d’émissions 
alors qu’à partir de cette catégorie d’émissions, le bonus 
est égal à zéro.
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Plusieurs commissaires s’interrogent sur la praticabi-
lité du système au niveau de l’administration : la ques-
tion est de savoir si le personnel sera suffisant pour gérer 
le bonus et le malus fiscal. Ils s’interrogent également 
sur le sort réservé aux voitures de société et sur la néces-
sité d’avoir un accord de coopération pour celles-ci.

Dans sa réponse, le Ministre apporte les informa-
tions suivantes.

La prime éco-bonus et l’éco-malus constituent un 
ensemble. Ces deux aspects sont à envisager en tant 
que projet fiscal. Il n’y a pas d’équivoque à cet égard 
et chaque Ministre a pu intervenir dans le cadre de ses 
compétences.

Eu égard à l’avis du Conseil d’État, le Gouver-
nement wallon n’a pas voulu prendre de risques par 
rapport à des recours éventuels. C’est la raison pour 
laquelle les deux aspects sont scindés en deux projets 
distincts, l’un portant sur l’éco-bonus et l’autre traitant 
de l’éco-malus conçu en tant que modification de la 
taxe de mise en circulation comme le recommande 
d’ailleurs le Conseil d’État.

Le Gouvernement wallon souhaite une application 
du texte au 1er janvier 2008.

L’application informatique constitue un élément clé 
du dossier et des contacts ont été pris, notamment avec 
la DIV. Le personnel affecté à la radio-redevance-TV 
deviendra demain l’embryon de l’administration fis-
cale wallonne.

Le texte se situe dans le débat relatif au réchauffe-
ment climatique. La référence incontestée est le CO2. 
Il y a évidemment d’autres éléments polluants mais 
le Gouvernement wallon a fait le choix d’une réfé-
rence incontestable, laquelle est retenue d’ailleurs par 
d’autres niveaux de pouvoir.

Quant aux voitures de société, le Ministre souligne 
deux éléments. D’une part, ces véhicules jouissent 
d’un statut fiscal spécifique à la problématique des 
émissions au niveau de la législation fédérale. D’autre 
part, il faut obligatoirement un accord de coopération 
avec les autres Régions.

Suite aux réponses du Ministre, plusieurs commis-
saires réagissent.

M. Wesphael souligne que seulement huit marques 
sur 32 offrent des véhicules qui peuvent accueillir trois 
enfants et émettent moins de 145 grammes de CO2. Il 
indique en outre qu’aucun véhicule pouvant accueillir 
quatre enfants ne peut bénéficier de ce bonus. Il conclut 
donc que les familles nombreuses sont pénalisées par 
le dispositif.

Le Ministre indique que le bonus est obtenu, même 
s’il y a deux véhicules, ce qui est souvent le cas des 
familles nombreuses.

M. Thissen rappelle que physiquement, il est impos-
sible d’installer quatre enfants dans une voiture nor-
male. Il demande au Ministre la possibilité d’envisager 
une prime pour ces familles qui sont dans l’impossibi-
lité matérielle de profiter du dispositif du décret. Il rap-
pelle également qu’inciter les familles à l’achat d’un 
deuxième véhicule n’est pas à recommander d’un point 
de vue environnemental.

Le Ministre précise partager l’avis de M. Thissen. 
Sur la question de la famille nombreuse, il considère 
qu’elle se définit à partir de trois enfants. Il se dit ouvert 
à toute autre notion.

Mme Cassart-Mailleux dit ne pas comprendre pour-
quoi avoir scindé le projet de décret pour en examiner 
et adopter la création d’un éco-bonus avant l’éco-
malus. Elle estime que les objectifs fixés par le décret 
ne seront pas tout à fait atteints et que les budgets réser-
vés à cette politique l’auraient été à meilleur escient 
à d’autres politiques, avec plus de réflexion et moins 
d’empressement. Elle souligne enfin l’effet pervers 
du projet pour les particuliers qui ont déjà fait l’effort 
d’acheter un véhicule moins polluant et qui ne bénéfi-
cieront pas du bonus.

Le Ministre indique que pour la création de l’éco-
malus, il est tenu d’attendre l’avis de l’administration 
fiscale sur la faisabilité. Pour la création de l’éco-bonus, 
le Ministre a préféré avancer sans attendre. Quant à la 
mise en place du dispositif, il réplique qu’il faut bien se 
fixer un point de départ.

M. Wesphael marque son désaccord avec le dis-
positif car il tient uniquement compte de l’émission 
de CO2. Il rappelle que les propositions flamande et 
bruxelloise tiennent compte de l’ozone, des particules 
fines et du CO2.

M. Thissen estime également que l’utilisation de fil-
tres à particules pourrait être une mesure qui mériterait 
d’être examinée. Ce commissaire pense que le projet 
de décret est amené à évoluer et que, dans un délai rai-
sonnable, il serait intéressant d’évaluer le fonctionne-
ment du système. Il souligne également qu’il faut une 
mise en place rapide du décret eu égard à l’année nou-
velle qui débute avec le Salon de l’auto et donc avec 
une importante vente de véhicules.

L’ensemble du projet de décret a été adopté par  
7 voix et 2 abstentions.

Si vous le permettez, Monsieur le Président, je vais 
enchaîner avec une petite intervention personnelle.

M. le Président. – Vous pouvez intervenir à titre 
personnel.

M. Thissen (cdH). – Je voudrais mettre en évidence 
les éléments suivants.
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Le groupe cdH partage pleinement l’objectif d’une 
fiscalité automobile plus verte. Le mécanisme du bonus 
éco-fiscal est intéressant à plusieurs égards :

– � un tel mécanisme fiscal responsabilise les automo-
bilistes quant au choix qu’ils posent lors de l’achat 
d’un véhicule ;

– � les constructeurs automobiles seront incités à contri-
buer à l’objectif de mettre sur le marché des véhicu-
les moins polluants ;

– � ce mécanisme répond, fut-ce très partiellement, à nos 
préoccupations au niveau des familles, même si des 
améliorations sont nécessaires et je vais y revenir.

J’acte également l’ouverture du Ministre Daerden de 
reporter à un débat plus large l’examen de ma propo-
sition de décret visant à moduler la taxe de circulation 
en fonction des émissions de CO2. Vous avez reconnu, 
Monsieur le Ministre, que cette proposition s’inscrit 
dans la problématique d’une révision plus large de la 
fiscalité automobile. Nous plaidons pour qu’un débat 
sur ce sujet puisse avoir lieu prochainement.

Pour la fiscalité automobile relative aux personnes 
physiques, un accord de coopération n’est pas néces-
saire. Rien ne nous empêche, en tant que Région, 
d’avancer, d’être novateur et de créer le mouvement. 
D’autres pourraient ensuite nous suivre. Je reste per-
suadé que nous devons être précurseurs en la matière.

Enfin, je voudrais revenir sur la problématique des 
familles nombreuses parce que je crois que des amélio-
rations au dispositif sont souhaitables. En effet, une des 
dispositions décrétales vise à porter l’éco-bonus à zéro 
pour tous les véhicules dont les émissions de CO2 sont 
supérieures à 145 grammes. Cette disposition répond 
à un souci environnemental mais a le désavantage de 
défavoriser les familles de quatre enfants et plus qui 
sont dans l’impossibilité matérielle de déplacer leur 
famille dans un véhicule habituel.

Ces familles sont pénalisées parce qu’elles sont 
d’office exclues du mécanisme de l’éco-bonus.

En réunion de commission, vous aviez, Monsieur 
le Ministre, fait une ouverture en considérant que la 
notion de famille nombreuse pouvait évoluer, et notam-
ment sur l’idée d’une prime pour les familles de quatre 
enfants et plus qui sont dans l’impossibilité de bénéfi-
cier du dispositif mis en place par le décret.

Je ne peux que regretter le fait que cette ouverture 
n’ait pas pu se concrétiser : je ne vois aucun motif 
valable de refuser un tel amendement qui ne coûterait 
rien et n’entraînerait aucune difficulté supplémentaire. 
Monsieur le Ministre, je reste probablement un grand 
naïf. Je croyais qu’après avoir accepté de différer l’exa-
men de propositions réfléchies et tout à fait valables 
par rapport à votre décret, vous pourriez accepter une 
amélioration de votre texte, non pas pour faire plaisir à 

l’un ou l’autre parlementaire, mais pour permettre aux 
familles de s’inscrire dans cette démarche de dévelop-
pement durable. Je constate que, malheureusement, 
certains vieux réflexes demeurent et que le Parlement 
a été un petit peu mis de côté dans cette aventure et 
je tenais à vous dire que je le regrette. J’ai le senti-
ment, Monsieur le Ministre, qu’à partir d’aujourd’hui, 
si vous ne nous dites rien de neuf à ce propos, vous 
aurez cessé d’être le «papa» des familles nombreuses 
(Applaudissements sur les bancs du cdH.)

M. le Président. – La parole est à Mme Bidoul.

Mme Bidoul (MR). – Monsieur le Président, Mon-
sieur le Ministre, chers Collègues, avant de faire état 
de mes remarques et commentaires sur le dispositif, 
je voudrais d’abord débuter mon intervention par trois 
considérations préalables.

Tout d’abord, il n’est pas inutile de rappeler que le 
projet qui nous est présenté aujourd’hui devait initia-
lement être une mesure intégrée et cohérente, compre-
nant à la fois un volet bonus et un volet malus, gage du 
caractère incitatif de celle-ci.

Cependant, suite à l’avis cinglant du Conseil d’État 
sur le volet malus – qui a rejoint les craintes que 
nous avions émises, dont l’atteinte au principe «non 
bis in idem» –, seul le volet bonus nous est présenté 
aujourd’hui ! Le volet malus devrait suivre, nous dit 
le Ministre, mais on peut légitimement douter de son 
empressement tant il est vrai qu’il est plus porteur 
médiatiquement d’être Saint Nicolas que Père Fouet-
tard. Il nous aurait pourtant paru préférable de présen-
ter les deux volets en même temps, tant pour les risques 
budgétaires que cette dissociation induit – et j’y revien-
drai – que pour la cohérence même du dispositif.

En second lieu, nous estimons qu’en étant présenté 
seul – sans son pendant malus – l’éco-bonus n’est 
rien d’autre qu’une prime environnementale ce qui est 
d’ailleurs précisé dans l’exposé des motifs. Or, cette 
compétence relève du Ministre Lutgen et non de votre 
compétence, Monsieur Daerden.

Ce ne sont pas les quelques modifications au code 
wallon de procédure fiscale qui y changent quelque 
chose car il s’agit simplement d’une adaptation et de 
l’intégration de quelques procédures déjà établies par 
arrêté.

Se pose donc la question de la compétence même 
du Ministre sur le sujet. Ce fait est symptomatique de 
la cacophonie qui règne actuellement dans votre Gou-
vernement, où le concept des répartitions des com-
pétences ne semble pas des mieux assimilés par les 
Ministres. Ces derniers temps, on a donc vu M. Daer-
den se charger du dossier relevant du Ministre Lutgen, 
M. Antoine se prendre pour le Ministre des Finances et 
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du Budget, M. Marcourt prendre des mesures relevant 
du Ministre de l’Action sociale. Pourtant, ce n’est pas 
le travail qui manque dans leurs propres domaines de 
compétences !

Enfin, ma dernière considération générale portera 
sur la solidité juridique d’un texte sur lequel, contraire-
ment à ce que le Ministre prétend, le Conseil d’État n’a 
pas rendu d’avis ! En effet, en ce qui concerne le volet 
bonus du projet de décret initialement soumis à son exa-
men – bonus et malus – le Conseil d’État a considéré 
d’emblée que l’éco-bonus n’étant pas un impôt mais 
une simple prime à l’environnement, son admissibilité 
ne devait pas être vérifiée au regard des compétences 
fiscales de la Région. Le Conseil d’État n’a donc tout 
simplement pas examiné le volet bonus de la première 
mouture. Il a d’ailleurs explicitement demandé qu’en 
cas de dépôt d’un tel volet bonus, le Gouvernement 
devait explicitement justifier cette prime au regard des 
normes européennes, ce qui n’a pas été fait.

Or, plusieurs dispositions telles que l’exclusion des 
voitures de société, l’exclusion de certains types de 
véhicules ou d’utilisateurs, mériteraient à tout le moins 
d’être examinées juridiquement pour éviter d’éventuels 
problèmes ultérieurs.

J’en viens maintenant au contenu de votre projet et 
aux réflexions qu’il nous induit.

Tout d’abord, si l’on ne peut que partager la volonté 
sous-jacente de lutter contre le réchauffement clima-
tique en favorisant l’acquisition d’un véhicule plus 
propre, on est cependant en droit de s’interroger sur 
le rapport qualité-prix de cet éco-bonus et sur son réel 
impact budgétaire.

Pour ce qui est de l’impact budgétaire, il faut souligner 
que l’absence de volet malus – 8,3 millions de recettes 
étaient prévus – portera, selon les estimations du Gouver-
nement, le coût de la mesure à 30,9 millions d’euros.

Cet effort budgétaire, dans un contexte incertain 
et difficile – pour rappel, le budget 2008 est en défi-
cit –, n’est absolument pas anecdotique. À titre indi-
catif, cette somme représente pas moins de 60  % de 
l’ensemble des moyens du plan air-climat dans lequel 
elle s’inscrit. Pour rappel, l’ensemble des primes et 
mesures destinées à favoriser l’utilisation rationnelle 
de l’énergie ne disposeront que d’un budget de 19 mil-
lions d’euros issus du fonds Énergie.

Il convient donc de s’interroger sur la primauté de 
ce projet par rapport à des mesures telles que l’instau-
ration d’une portabilité, la diminution de la radio-TV 
redevance et des droits de succession, l’adoption de 
mesures visant à réduire la facture énergétique des 
ménages … Il s’agit ici d’un choix politique.

Par ailleurs, le mécanisme mis en place se base sur 
un nombre estimé de primes octroyées qui pourraient 

très rapidement s’avérer hors de rapport avec la réalité. 
En effet, au vu des nouvelles exigences européennes 
en la matière et de la sensibilisation croissante des 
consommateurs à la problématique du réchauffement – 
cet aspect fait partie des arguments de vente, il suffit de 
voir les publicités pour le Salon de l’auto qui s’ouvre 
aujourd’hui – le pourcentage de véhicules concernés 
pourrait très vite grimper. Il suffirait de près de 37.500 
véhicules de catégorie 2 pour atteindre les 30 millions 
d’euros indiqués.

De plus, quel que soit le sort du volet malus, qu’il 
soit ou non déposé un jour, si l’entrée en vigueur de 
l’éco-bonus est fixée au 1er janvier 2008, le volet malus 
ne pourra – quoi qu’il arrive – jamais l’être avant la 
date effective de parution au Moniteur. La période 
située entre les deux entraînera donc un surcoût par 
rapport aux prévisions initiales. Ce trou risque d’être 
d’autant plus important que nous sommes dans une 
«année Salon».

Au vu de cet impact budgétaire, il convient de cerner 
le rapport qualité-prix de la mesure, soit, ici, le rap-
port entre la contribution réelle de cette mesure aux 
progrès réalisés en matière d’environnement et l’im-
portance des efforts budgétaires réalisés. Pour ce faire, 
une étude rigoureuse sur le sujet aurait dû être réalisée 
afin de déterminer si une idée a priori généreuse ne 
se révélera pas un cauchemar budgétaire ou un simple 
«coup dans l’eau». La question est donc : les moyens 
ont-ils été judicieusement mobilisés ? En l’absence de 
réelle étude sur le sujet, on peut en douter.

Il n’est pas sûr que l’éco-bonus ait un véritable effet 
de levier environnemental. Au contraire, on peut même 
redouter un important effet d’aubaine. Il sera difficile de 
cerner le rôle réel de cette prime dans le renouvellement 
du parc automobile, ne serait-ce qu’en raison du délai de 
versement – certes, réduit, mais pouvant théoriquement 
atteindre près de 18 mois – et de l’exclusion de 45 % 
au moins des immatriculations annuelles de véhicules 
neufs, à savoir les véhicules de société. Cette mesure fait 
par ailleurs double emploi avec les mesures fédérales en 
la matière, à la fois plus simples et mieux ciblées.

En terme environnemental, il convient d’ailleurs de 
relever que l’éco-bonus ne prend finalement pas en 
compte le caractère polluant d’un véhicule mais uni-
quement son émission de CO2, c’est-à-dire son impact 
climatique. Cette vision restrictive de la notion de pol-
lution s’écarte de la tendance actuelle visant à inclure 
d’autres émissions – je pense notamment aux particu-
les fines – pour l’estimation du caractère propre d’un 
véhicule. Le récent pic de particules fines, à Charleroi 
notamment, nous montre pourtant l’importance pour la 
santé de telles émissions.

En ce qui concerne maintenant le mécanisme envi-
sagé, le principe même de ce système pourrait être 
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assimilé à une prime au comportement antiécologique 
antérieur. En effet, les grands perdants de votre sys-
tème seront ceux qui auront déjà été attentifs au carac-
tère polluant lors de l’achat de leur précédent véhicule. 
Les primo-conducteurs, eux, seront pénalisés car on 
partira du principe qu’ils possédaient un véhicule dont 
l’émission est comprise dans la fourchette définie dans 
la catégorie 7. A contrario, les grands gagnants seront 
ceux qui, à l’heure actuelle, possèdent un véhicule 
extrêmement polluant, même s’il est vrai qu’aucun 
bonus n’est octroyé au-delà de 145 grammes/kilomè-
tre. Certes, on peut considérer l’éco-bonus comme un 
levier visant à changer les comportements mais on peut 
légitimement s’interroger sur l’équité de ce dernier.

En outre, d’un point de vue technique et administra-
tif, seul le temps nous indiquera si le système fonction-
nera correctement. Le défi est important. L’efficacité 
du système supposera une organisation administrative 
a priori complexe avec un transfert régulier de don-
nées entre la DIV et vos services et un traitement opti-
mal de ces dernières. Le personnel de la cellule «radio 
redevance» devra sans doute être considérablement 
augmenté. Il faudra sans doute également prévoir des 
formations car il ne s’agit pas ici de fiscalité mais d’oc-
troi de primes, ce qui n’est pas le même métier. Par 
ailleurs, les contrôles s’annoncent particulièrement 
difficiles à mettre en œuvre et un certain flou persiste 
en ce qui concerne certaines notions comme le rem-
placement d’un véhicule – y a-t-il une durée prévue 
entre la revente de l’ancien et l’achat du nouveau ? – la 
mise en usage, etc. Nous serons attentifs à ces ques-
tions et l’avenir nous dira si vous parviendrez à vaincre 
les multiples écueils qui risquent d’apparaître sur votre 
route. Tout comme nous serons attentifs aux coûts réels 
de la mise en œuvre de ce dispositif et de son fonction-
nement.

Pour terminer sur une note un peu plus positive, il 
convient de souligner l’avantage accordé aux familles 
nombreuses, via le saut de catégorie. Si ce dernier est 
sans doute insuffisant à partir d’un certain nombre d’en-
fants, il n’en reste pas moins qu’il s’agit d’une prise en 
compte intéressante qu’il serait intéressant d’appliquer 
également en matière de taxation automobile.

En conclusion, malgré la volonté louable de cette 
mesure de répondre au défi climatique auquel nous 
sommes tous sensibilisés, nous nous abstiendrons lors 
du vote. (Applaudissements sur les bancs du MR.)

M. le Président. – La parole est à M. Wesphael.

M. Wesphael (Écolo). – Monsieur le Président, 
Monsieur le Ministre, je l’ai dit en commission, je vais 
le redire aujourd’hui, globalement, cette mesure se 
résume à l’octroi d’un petit bonus …

M. Daerden, Ministre du Budget, des Finances et 
de l’Équipement. – Un gros bonus : 1.000 euros !

M. Wesphael (Écolo). – Le malus, vous le savez, 
qui, de toute façon, ne concernait que 8 % des imma-
triculations, n’a pas fait long feu et on peut douter qu’il 
réapparaisse.

Il aurait pu avoir comme avantage, pour autant 
qu’il soit pensé correctement, de faire de cette mesure 
une mesure neutre pour le budget et non un subside à 
l’automobile parce qu’il s’agit, en réalité, de cela.

Loin d’être une action visant à revoir un mode de 
taxation de l’automobile devenu obsolète, il s’agit 
d’une mesure gadget et peu lisible par le citoyen du 
fait d’une complexité inutile – distinction premières 
immatriculations, remplacements ; véhicules neufs, 
véhicules d’occasion, 16 tranches d’émissions.

Dans les faits, il s’agit principalement d’une prime 
peu incitative aux voitures neuves.

En lieu et place de ces gesticulations, Monsieur le 
Ministre, autour de la question du bonus-malus ou des 
vignettes autoroutières, il aurait été préférable, à l’ins-
tar de ce qui est en projet pour le moment au niveau 
de la Région bruxelloise et de la Flandre, de revoir la 
fiscalité automobile en la basant principalement sur 
l’écoscore. La Wallonie, en ne procédant pas à cette 
indispensable réforme, va être clairement en décalage 
avec les autres Régions du pays qui pourront se targuer 
d’avoir une fiscalité moderne et répondant aux défis du 
futur : la santé, la préservation de l’environnement et 
les changements climatiques.

En outre – parce que, cela aussi je l’ai vérifié –, 68 % 
des immatriculations nouvelles en Wallonie ne sont pas 
concernées par cette mesure. Ne parlons même pas des 
voitures de société. À l’heure actuelle, une immatricu-
lation sur deux est une voiture de société, c’est vrai 
beaucoup plus en Flandre qu’en Wallonie. Néanmoins, 
cette mesure est excessivement limitée en termes de 
portée, d’objectif écologique.

Il s’agit donc d’un outil supplémentaire dont l’utilité 
est réduite et qui ne modifie en rien le système de la fis-
calité automobile, aujourd’hui dépassé sur deux points : 
le fait qu’il soit basé sur les chevaux fiscaux et qu’il 
n’intègre pas les émissions polluantes des véhicules.

Pourquoi, en effet, Monsieur le Ministre, s’en tenir 
uniquement aux seules émissions de CO2 quand on 
sait que la Région bruxelloise et la Région flamande 
travaillent sur des projets qui englobent des polluants 
locaux critiques comme les particules et l’ozone ? De 
nombreuses études – la plus récente datant de quelques 
jours – indiquent que l’accroissement du cancer du pou-
mon chez les femmes est lié d’une part au tabagisme 
passif – c’est un lien qui apparaît de manière de plus en 
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plus évidente aujourd’hui – mais aussi à la problémati-
que des particules fines rejetées par les véhicules dans 
les centres urbains. Il s’agit bien de pollution majeure 
en termes de santé publique extérieure dans l’environ-
nement. Je rappelle quand même que le CO2 pose un 
problème global pour la planète mais qu’il n’est pas 
nocif pour la santé. Il fallait travailler effectivement sur 
le CO2, bien sûr, pour réduire les objectifs d’émissions 
mais en plus, il fallait travailler sur tous les autres pol-
luants, c’est-à-dire aller vers un écoscore. Vous n’avez 
pas choisi cette formule, je ne comprends pas comment 
vous n’avez pas tenu compte d’une telle démarche 
quand on voit à quel point – j’interrogeais encore hier, 
avec Mme Cornet, le Ministre de l’Environnement – 
on a vécu des pics de pollution à Charleroi et à Liège, 
avec des dépassements énormes. Bien sûr, ce n’est pas 
que le trafic, c’est aussi l’industrie qui a dû ralentir ses 
activités et qui a fait des efforts depuis un certain nom-
bre d’années pour réduire ses rejets de particules. J’ai 
posé au Ministre Lutgen la question suivante : pour-
quoi le Ministre de la Mobilité, le Ministre du MET, le 
Ministre de l’Environnement, ensemble, n’ont-ils pas 
réfléchi à un système d’éco-bonus qui tenait compte de 
cette pollution extrêmement importante ?

Par ailleurs, je ne vais pas reprendre toutes les cri-
tiques qui ont été émises par le cdH sur votre proposi-
tion, parce que je les trouve toutes justes.

J’ai entendu M. Thissen reconnaître que votre mesure 
est un premier pas. Il n’a pas très insisté sur cet aspect 
des choses, mais il a surtout dit, et il a bien raison, que 
votre mécanisme ne s’adresse nullement aux familles 
nombreuses, qui vont être totalement désavantagées. Il 
suffit de regarder les normes d’émissions que vous pro-
posez et le nombre de véhicules qui peuvent accueillir 
des familles nombreuses au moins de trois enfants qui 
ne sont pas concernés du tout par votre dispositif.

Je trouve que c’est un dispositif extrêmement limité 
sur le plan écologique, qui aura une portée quasi nulle 
et particulièrement défavorable pour les familles nom-
breuses et je trouve cela très dommageable par les 
temps qui courent et au regard des difficultés que ren-
contrent ces mêmes familles à nouer les deux bouts.

Cela veut dire que les berlines familiales ne sont 
pratiquement pas concernées par votre dispositif. Je ne 
vais pas faire ici de la publicité pour une marque ou 
l’autre, mais vous verrez qu’il y a très peu de véhicules 
qui pourront répondre à ces besoins. Pour toutes ces 
raisons, évidemment, nous vous demandons de revoir 
votre copie. Je n’y crois pas trop et même votre par-
tenaire n’a pas réussi à atténuer ou à améliorer votre 
texte, alors qu’en commission, vous aviez dit que vous 
restiez ouvert éventuellement pour des améliorations. 
Si votre partenaire de majorité n’a pas réussi, il ne faut 
pas demander si nous allons réussir à vous faire chan-
ger d’avis.

C’est un très mauvais projet que le groupe Écolo ne 
soutiendra évidemment pas.

M. le Président. – La parole est à M. Pire.

M. Pire (FN). – Monsieur le Président, Monsieur le 
Ministre, chers Collègues, «Un tiens vaut mieux que 
deux tu l’auras !». C’est pour cette raison, Monsieur 
le Ministre, que les députés wallons FN voteront en 
faveur du projet du Gouvernement.

Je m’explique.

Premièrement, le Gouvernement a raison de ne pas 
attendre l’avis, la réaction du Ministre fédéral des 
Finances sur le volet éco-bonus.

En effet, attendre risque de nous mener «à Pâques 
ou à la Trinité». Permettez-moi d’exprimer un dicton 
populaire en termes politiques actualisés : «nous ame-
ner au 23 mars ou à la Trinité». Dans la crise que nous 
vivons depuis sept mois, la sagesse et le réalisme politi-
que commandent de ne pas compter, et pour longtemps, 
sur un Gouvernement fédéral.

Deuxièmement, Kyoto, qui vise précisément les 
émanations de CO2, n’attend pas. Évidemment, l’argu-
mentation selon laquelle on pourrait joindre au critère 
CO2 d’autres éléments, comme celui des particules 
fines et comme proposé à Bruxelles et en Flandre, ne 
manque pas de pertinence. Mais remarquons que les 
Wallons prennent de l’avance en votant aujourd’hui 
le projet du Gouvernement. Quant aux rejets de par-
ticules fines, je pense que plutôt que les mesurer en 
plus ou en moins et les introduire dans un score, il vaut 
mieux procéder, dès que possible, par imposition tech-
nique réglementaire avec l’avantage de la production 
en masse. Cette solution permet de réduire les coûts et 
d’agir très rapidement sur une grande échelle.

Troisièmement, décider aujourd’hui permet au Minis-
tre de passer rapidement les marchés nécessaires et d’agir 
dans le cadre du budget 2008. Mieux encore : en ce qui 
concerne la préparation de la mise en œuvre, on relè-
vera que des tests de compatibilité avec les fichiers de la 
DIV ont été effectués et on nous assure que les questions 
informatiques liées à l’administration du système ont été 
étudiées. Quant au personnel qui sera affecté au traite-
ment des dossiers, il est impensable de ne pas le trouver 
au sein de la fonction publique régionale, compte tenu 
que la Wallonie dispose d’un des plus hauts taux d’enca-
drement administratif de l’Union européenne.

Deux questions encore : le niveau du bonus sera-
t-il assez attractif et que penser de la réduction pour 
familles nombreuses largement évoquée lors des tra-
vaux de la commission ?

Concernant l’attractivité, des prévisions budgétaires 
ont été faites, mais cela ne veut pas dire que le bonus 
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progressif proposé remplira sa fonction et conduira à la 
réduction de CO2 escomptée. Rien de tel que la menace 
d’un malus bien ferme pour apprécier un bonus. C’est 
ici que nous retombons sur le problème de l’éco-malus. 
C’est pourquoi le Ministre a raison de dire : «Quand on 
peut agir seul, cela vaut mieux.». C’est pourquoi une 
bonne dose de nouvelles compétences ne doit pas faire 
de tort à la Région wallonne.

En ce qui concerne les familles nombreuses, recon-
naissons que l’avantage prévu n’est pas significatif. La 
réduction prévue ne paraît pas être de niveau à influen-
cer le choix d’un véhicule. Remarquons que, dans cette 
matière, contrairement à celle des déchets que nous 
avons traitée il y a peu, et que nous allons encore traiter 
cet après-midi, le Gouvernement s’est écarté du prin-
cipe du pollueur-payeur, principe qu’il défend généra-
lement fermement et avec acharnement.

Je terminerai en soulignant ce que j’estime être une 
grande première : l’introduction d’un incitant écologique 
dans la recherche et le choix d’une voiture d’occasion.

Chers Collègues, d’une manière générale, le marché 
de seconde main est rarement lié à l’obtention d’une 
prime. Demain, il en ira autrement en Wallonie. C’est 
une expérience qui mérite d’être suivie de très près. 
N’oublions pas, et nous raisonnons beaucoup plus 
loin que l’automobile, que le développement des biens 
durables est largement lié au marché de seconde main.

M. le Président. – La parole est à M. Gennen.

M. Gennen (PS). – Monsieur le Président, Mon-
sieur le Ministre, chers Collègues, le Groupe socialiste 
n’a pas été surpris de voir arriver ce projet de décret 
en Commission du Budget, des Finances et de l’Équi-
pement, même si certains le qualifient de décret envi-
ronnemental. On sait qu’il faisait partie d’un système 
global bien mis au point par le Ministre – le Conseil 
d’État, malheureusement, dans son avis, en a décidé 
autrement, les choses sont ainsi.

Le décret que nous examinons aujourd’hui est une 
partie de la réponse que nous propose le Gouvernement 
au défi de la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre. Il montre, une nouvelle fois, la politique volon-
tariste dans laquelle il s’est engagé en matière de lutte 
contre le réchauffement climatique. Personne, au sein 
de notre Assemblée, n’ignore que l’effort de réduction 
d’émissions réalisé par la Wallonie est largement supé-
rieur à celui de Bruxelles et de la Flandre.

Ce décret éco-bonus n’est évidemment pas la seule 
arme du Gouvernement dans la lutte contre le réchauf-
fement climatique. Il n’a jamais été prétendu que ce 
décret allait tout régler. Il s’agit de l’un des pans du 
Plan Air-Climat déployé par le Gouvernement.

Novateur dans notre pays, l’éco-bonus sera calculé 
en fonction de la différence positive des émissions de 
CO2 soit par rapport au précédent véhicule remplacé, 
soit, à défaut, par rapport à la moyenne des véhicules 
automobiles mis en circulation. Bien sûr, on sait qu’il 
ne faut pas mettre l’accent sur le seul critère du CO2 et 
qu’il est clair que l’objectif de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre imposé à la Région wallonne 
ne sera pas atteint par ce seul projet de décret. Mais il 
y contribuera, car il s’agit là d’un axe d’une politique 
globale – et c’est déjà très positif dans ce cadre-là.

Concrètement, cet éco-bonus peut représenter un 
avantage significatif pour le bénéficiaire. En outre, 
même si l’effort n’est pas aussi important que certains 
l’auraient souhaité, un coup de pouce supplémentaire 
sera donné aux familles nombreuses et ce système 
s’appliquera également en cas d’achat d’une voiture 
d’occasion, élément important du dispositif, faut-il le 
souligner.

Évidemment, on peut toujours faire plus, on peut 
toujours faire mieux … Ce système a néanmoins le 
mérite d’être incitatif et de privilégier, pour un temps, 
la carotte au bâton.

En Commission, un Commissaire a qualifié ces pri-
mes de «clopinettes», c’est oublier un peu vite que ces 
primes peuvent se chiffrer à 800, voire 1.000 euros 
dans le meilleur des cas. Ce n’est donc pas négligeable 
surtout par les temps qui courent.

En outre, ce décret est un pas de plus vers la res-
ponsabilisation des propriétaires d’automobiles et 
permettra à chacun de faire un effort à son niveau. En 
effet, les ménages aux revenus plus faibles, ne pouvant 
se permettre l’achat de véhicules récents dotés de la 
technologie la plus performante pourront également 
avoir accès à cette prime, à partir du moment où leur 
nouveau véhicule, neuf ou d’occasion, émet moins de 
146 gr de CO2 et qu’il émet moins de CO2 que l’ancien 
véhicule.

Ce système d’éco-bonus sera prochainement com-
plété, dans cette logique respectueuse de l’environ-
nement, par un système d’éco-malus. Celui-ci sera 
calculé sur le même principe de progressivité et direc-
tement intégré dans la taxe de mise en circulation.

Je ne pense pas, comme certains, qu’il faut être 
sceptique et penser que nous ne verrons pas arriver 
un nouveau projet de décret en ce sens. Je pense au 
contraire qu’on peut parier sur son arrivée dans les pro-
chains mois.

Pour ces différents motifs, le Groupe socialiste se 
réjouit de voir arriver ce projet de décret et l’approuve. 
On peut bien sûr regretter la position adoptée par cer-
tains qui ne le voteront pas. C’est paradoxal, mais que 
voulez-vous … On n’est pas à une contradiction près 
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chez certains. (Applaudissements sur les bancs de la 
majorité.)

M. le Président. – La parole est à M. le Ministre 
Daerden.

M. Daerden, Ministre du Budget, des Finances 
et de l’Équipement. – Monsieur le Président, chers 
Collègues, permettez-moi tout d’abord de remercier  
M. Thissen pour la qualité de son rapport très fouillé. 
On sent combien il aime cette matière.

Je peux comprendre les intervenants des diffé- 
rentes familles politiques qui ont redéveloppé, ici, en 
séance publique, les critiques formulées au niveau du 
débat en Commission, débat d’ailleurs extrêmement 
intéressant.

Il est vrai qu’on peut toujours aller plus loin, mais 
on ne peut pas défendre une thèse et son contraire sur 
le même sujet. En effet, à un moment donné dans les 
interventions, j’enregistrais qu’environ 60 % du budget 
de la réflexion «réchauffement climatique» avaient été 
affectés à cette problématique de l’éco-boni. Manifes-
tement, c’était une démarche extrêmement importante 
et, en même temps, on dit que ce sont des «clopinet-
tes». Là, je ne comprends pas. Il faut être raisonnable.

Sachez que nous avons fait une magnifique brochure 
explicative pour que tout le monde s’y retrouve aisé-
ment – et ce pour le Salon de l’Auto. C’était le moment 
de sortir l’opération. C’est pour cela qu’il ne fallait  
pas attendre et qu’il fallait découpler éco-boni et  
éco-mali.

Je voudrais vous rassurer, l’éco-mali viendra, cela 
fait partie du mécanisme global. Mais comme l’a très 
justement dit le Conseil d’État : «Pour cette facette 
du projet, il faut intervenir par le biais de la taxe de 
circulation.». C’est pourquoi, j’ai immédiatement 
contacté le SPF Finances. Puisque vous savez que dans 
ce cadre-là, il faut obtenir la faisabilité technique du 
projet. Je ne doute pas qu’elle sera accordée car techni-
quement ce n’est pas un problème difficile. Par voie de 
conséquence, je ne vois pas en quoi cela devrait poser 
problème, mais la procédure est telle. J’ai voulu res-
pecter strictement l’avis du Conseil d’État, c’est la rai-
son pour laquelle nous avons scindé les deux projets.

C’est vrai que le Conseil d’État dit que la facette 
«bonus», revient à une forme de prime. Il est clair que 
c’est une forme de prime. C’est parce que cela fait 
partie d’un ensemble global que c’est le Ministre des 
Finances qui a porté le projet.

Par ailleurs, je ne veux en aucune façon polémiquer 
avec M. Wesphael, mais je pensais l’avoir convaincu 
en Commission qu’il se trompe dans les chiffres. Déci-

dément, les chiffres et M. Wesphael ne font pas bon 
ménage.

M. Bayenet (PS). – Il n’y a pas que cela.

M. Daerden, Ministre du Budget, des Finances et de 
l’Équipement. – Il se trompe. On a beau lui expliquer, 
lui démontrer qu’il se trompe, comme il est têtu, il per-
siste dans son raisonnement. Ce que vous dites avec le 
nombre de véhicules, avec les sociétés, etc. n’est pas 
juste. Vous vous trompez lourdement !

M. Wesphael (Écolo). – Monsieur le Ministre, per-
mettez-moi de rappeler simplement qu’actuellement, 
un nouveau véhicule sur deux immatriculés est une 
voiture de société. Dites-moi que ce n’est pas vrai …

M. le Président. – Monsieur Wesphael, pour vous 
comme pour les autres, si vous voulez prendre la 
parole, vous devez la demander au président pour la 
bonne tenue des travaux. Mais ne faites pas d’interven-
tion intempestive.

Continuez, Monsieur le Ministre.

M. Daerden, Ministre du Budget, des Finances et 
de l’Équipement. – On vous remettra, encore une fois, 
les statistiques officielles des immatriculations. Je vou-
drais quand même bien finir par vous convaincre, vous 
faire comprendre des chiffres aussi élémentaires. Sin-
cèrement, cela me ferait plaisir.

Au terme de cette discussion, il reste un élément. Plu-
sieurs intervenants l’ont abordé, c’est le problème des 
familles nombreuses. Quand le projet a été examiné, 
notamment – et pas exclusivement – à la demande d’un 
certain nombre de représentants cdH, on a insisté pour 
introduire dans le mécanisme une facette spécifique 
pour les familles nombreuses. Je n’ai eu aucune diffi-
culté à rencontrer cette demande.

Toutefois au niveau des modalités, le débat devient 
un peu plus complexe.

Comme toujours, lorsque j’aborde un texte fiscal, 
j’essaye toujours d’avoir des modalités que l’on peut 
aisément mettre en œuvre. On peut toujours imagi-
ner tous les mécanismes, mais faut-il encore pouvoir 
les mettre en œuvre par la suite. C’est pourquoi, j’ai 
imaginé, pour les familles nombreuses, d’avoir le gain 
d’une tranche finale. Est-ce assez ou pas ? Je pense 
que l’on peut toujours en discuter. La formule «famille 
nombreuse» telle que nous l’avons retenue représente 
environ deux millions d’euros.

Lors du débat en Commission, un certain nombre 
de députés auraient souhaité que l’on aille encore plus 
loin dans cette notion de «famille nombreuse». Que les 
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choses soient claires – et je prends l’engagement ici 
devant vous –, nous allons tester le modèle pendant un 
an et à l’issue de cette période d’essai, avec les diffi-
cultés de mise en œuvre – car je ne doute pas qu’il y en 
ait –, les cas d’application de familles nombreuses, les 
réclamations, nous ferons en Commission, un examen 
objectif de ce texte. Et, le cas échéant, nous revien-
drons et nous irons plus loin encore.

Je ne ferme donc pas la porte mais je ne change pas 
le texte ainsi à l’emporte-pièce. Nous verrons à l’usage 
ce que cela donne, mais je ne ferme pas du tout la porte 
à une amélioration de la situation pour les familles 
nombreuses.

Je voudrais dire un dernier mot, qui a été évoqué 
pendant les débats, concernant le personnel. Il est évi-
dent qu’incontestablement la mise en œuvre d’un nou-
veau texte implique une formation. Ces textes sont, en 
l’occurrence, faciles. Je pense qu’il n’y aura pas trop 
de difficultés à cet égard.

La réussite de la mise en œuvre de ce texte dépendra 
surtout de la qualité de l’outil informatique et des rela-
tions entre les cellules, l’Administration et la DIV – car 
c’est là l’élément clé du transfert d’informations. C’est 
sur cette base que l’on devrait pouvoir générer auto-
matiquement les éléments soit de bonus, soit de malus. 
C’est toute la philosophie du système.

Je sais qu’on est intervenu pour la prise en considé-
ration d’autres éléments que le CO2. Nous sommes, ici, 
dans une réflexion liée au «réchauffement climatique». 
À ce propos, que ce soit au niveau belge ou européen, 
l’élément de référence est le CO2.

Il est facile de parler d’une réforme aux objectifs 
multiples, encore faut-il que l’information soit dispo-
nible pour pouvoir mettre en œuvre. Le CO2 n’est pas 
contesté, on l’a pour tous les véhicules, on sait le met-
tre en œuvre.

Je n’ai pas dit qu’on ne pouvait pas demain avoir une 
autre réflexion pour la prise en compte d’autres éléments 
dont je ne conteste pas leur caractère nuisible. Ici, on est 
dans la logique de Kyoto, c’est pourquoi, on a, comme 
les autres pays d’ailleurs, fait référence au CO2.

Au moment où on parle beaucoup de la vignette, 
de l’éco-boni, de la radio-redevance, je voudrais vous 
rassurer et dire qu’il n’y a pas de problème pour le per-
sonnel de cette radio-redevance.

Comme nous avons déjà eu l’occasion de le dire 
à différentes reprises – mais je profite de l’occasion 
pour le dire publiquement –, il est évident que nous 
venons de poser un premier acte majeur en demandant 
au Fédéral le transfert de compétences concernant les 
jeux et paris – c’est un premier acte dans le cadre du 
transfert de la fiscalité du Fédéral vers la Région. Il est 
évident que la mise en place de nouvelles dispositions, 

comme celle-ci, permet de rassurer le personnel affecté 
à la taxe radio-télé-redevance. (Applaudissements sur 
les bancs de la majorité.)

M. le Président. – La parole est à M. Thissen.

M. Thissen (cdH). – Je remercie M. le Ministre. Je 
ferai toutefois deux petits commentaires. Vous avez 
indiqué – ce que j’avais lu dans la presse ce matin – 
que vous aviez rédigé une très belle brochure pour le 
Salon de l’Auto. Je comprends mieux pourquoi il était 
impossible de modifier le texte, tel qu’il est prévu, 
puisqu’il a été publié avant d’être voté. Ceci est une 
boutade.

Je retiens donc le fait que vous vous engagez for-
mellement à ce que, dans un délai d’un an, on revoie 
la réglementation et qu’on essaie de l’améliorer s’il y 
a lieu.

On a un espoir sérieux de pouvoir, en tout cas, entamer 
le processus quelques mois avant les élections régiona-
les et qu’il y aura un intérêt certain à ce que l’on prenne 
en compte les besoins des familles nombreuses. Je me 
demande si on aura le temps nécessaire pour améliorer 
la législation s’il échet. Mais eu égard la proximité des 
élections régionales, je pense qu’on le trouvera.

M. le Président. – La parole est à Mme Bidoul.

Mme Bidoul (MR). – Monsieur le Ministre, j’ai 
bien entendu vos commentaires mais votre interven-
tion ne m’a pas permis de lever les doutes que j’ai émis 
lors de ma propre intervention.

Si les intentions du texte sont très louables – et nous 
sommes tous pour la lutte contre la pollution, le réchauf-
fement climatique, etc. –, on a l’impression d’un texte 
minimaliste qui surfe sur la vague de la mode prônant 
qu’il faut absolument trouver un dispositif pour lutter 
contre la pollution.

Mes doutes ne sont pas levés quant à l’efficacité du 
texte et le rapport qualité/prix entre les moyens qui 
seront mis en œuvre pour ce dispositif et ce que cela 
va réellement apporter. Je maintiens donc mon inter-
vention ainsi que les remarques que j’ai faites tout à 
l’heure à la tribune.

M. le Président. – La parole est à M. Wesphael.

M. Wesphael (Écolo). – Je remercie M. le Minis-
tre pour sa réponse. Permettez-moi de vous dire que je 
continue à penser qu’il n’y aura pas d’effets positifs en 
matière d’environnement avec ce dispositif. Vous dites 
que je ne suis pas très fort en chiffres, mais je connais 
la problématique, peut-être mieux que vous. Je connais 
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en tout cas les effets nocifs des particules sur la santé, 
et je puis vous dire que c’est extrêmement important.

Par ailleurs, je le dis et je le répète, ce texte ne 
concerne pas les familles nombreuses. Je suis surpris 
que mes amis et collègues du cdH acceptent qu’il en 
soit ainsi. Le cdH est après tout le parti de la famille, 
si je ne m’abuse.

M. le Président. – La parole est à M. Pire.

M. Pire (FN). – Monsieur le Ministre, lorsque vous 
avez évoqué la question du personnel, vous avez parlé 
de formation. Vous n’avez donc pas envisagé le recru-
tement à l’extérieur de la Fonction publique, et c’est 
bien comme cela.

M. le Président. – La parole est à M. Gennen.

M. Gennen (PS). – Monsieur le Ministre, j’appré-
cie la façon dont vous avez présenté le projet de décret 
et l’ouverture que vous venez de faire par rapport à la 
problématique des familles nombreuses.

Vous avez raison de parler d’évaluation, d’autant 
plus que plus on monte dans l’importance du véhicule, 
plus la pollution peut être importante. Il ne faudrait 
donc pas qu’il y ait des effets contradictoires par rap-
port aux objectifs devant être menés. Il convient donc 
de marquer son accord pour cette évaluation et de 
revoir éventuellement la position dans un an.

M. le Président. – La parole est à M. Kubla.

M. Kubla (MR). – Monsieur le Président, j’ai quel-
ques questions pratiques, si vous me le permettez : 
combien de brochures ont été éditées ? Ces brochures 
contiennent-elles la photo d’un Ministre ? Y a-t-il un 
article signé par le Ministre ? Pourquoi n’est-ce pas 
passé en Commission des Dépenses électorales ?

M. Daerden, Ministre du Budget, des Finances et de 
l’Équipement. – J’ai de l’expérience, je ne suis pas à mon 
premier coup d’essai. Je connais parfaitement la procé-
dure et je l’ai respectée. Il n’y a pas de photo de moi dans 
ces brochures qui sont, par ailleurs, très bien faites.

M. le Président. – Plus personne ne demandant la 
parole dans la discussion générale, je la déclare close.

Examen des articles

M. le Président. – Je vous propose de passer à  
présent à l’examen des articles du projet de décret 
(Doc. 690 (2007-2008) - N°s 1 et 2).

«Chapitre Premier – Établissement et fait 

générateur du droit à l’éco-bonus

Article premier

Il est octroyé en Région wallonne un «éco-bonus» 
sur la différence positive des émissions de CO2 par les 
véhicules automobiles mis en usage sur le territoire de la 
Région wallonne par une personne physique domiciliée 
en Région wallonne, soit par rapport au précédent véhi-
cule automobile remplacé, soit, à défaut, par rapport à la 
moyenne des véhicules automobiles mis en circulation.

Dans la limite des crédits inscrits à cette fin au bud-
get de la Région wallonne et aux conditions fixées par 
le présent décret, l’éco-bonus est dû par la Région wal-
lonne au bénéficiaire, forfaitairement en une fois lors 
de la mise en usage du véhicule sur le territoire de la 
Région wallonne, par chaque personne physique domi-
ciliée en Région wallonne, qui devient propriétaire du 
véhicule, que ce début d’utilisation ait lieu à l’interven-
tion de ce propriétaire ou à l’intervention d’un tiers au 
nom ou pour le compte de ce propriétaire.»

–  Adopté.

«Chapitre 2 – Définitions

Art. 2

Pour l’application du présent décret, on entend par :

1° «véhicule» : tout moyen de transport ;

2° «véhicule automobile» : tout véhicule à moteur 
destiné à circuler sur route, avec ou sans carrosserie, 
pourvu d’au moins quatre roues et ayant une vitesse 
maximale par construction supérieure à 25 kilomètres 
par heure, dont la tare est supérieure à 400 kilogram-
mes et dont la masse maximale autorisée ne dépasse 
pas 3.500 kilogrammes, destiné au transport par route 
de personnes et/ou de marchandises, à l’exception des 
véhicules à moteur suivants :

a. � tout véhicule conçu et construit pour le transport de 
choses dont la masse maximale autorisée n’excède 
pas 3.500 kg, formé d’une cabine unique complète-
ment séparée de l’espace de chargement et compor-
tant deux places au maximum, celle du conducteur 
non comprise, ainsi que d’un plateau de chargement 
ouvert ;

b. � tout véhicule conçu et construit pour le transport de 
choses dont la masse maximale autorisée n’excède pas 
3.500 kg, formé d’une cabine double complètement 
séparée de l’espace de chargement et comportant six 
places au maximum, celle du conducteur non com-
prise, ainsi que d’un plateau de chargement ouvert ;

c. � tout véhicule conçu et construit pour le transport de 
choses dont la masse maximale autorisée n’excède 
pas 3.500 kg, formé simultanément d’un espace 
réservé aux passagers comportant deux places au 
maximum, celle du conducteur non comprise, et d’un 
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espace de chargement séparé, dont la distance entre 
tout point de la cloison de séparation située derrière 
la rangée de sièges avant et le bord arrière intérieur 
de l’espace de chargement, mesuré dans l’axe lon-
gitudinal du véhicule, à une hauteur située à 20 cm 
au-dessus du plancher, atteint au moins 50 % de la 
longueur de l’empattement. En outre, cet espace de 
chargement doit être pourvu, sur toute sa surface, 
d’un plancher horizontal fixe faisant partie intégrante 
de la carrosserie ou y fixé de manière durable et 
exempt de tout point d’attache pour des banquettes, 
sièges ou ceintures de sécurité complémentaires ;

d. � tout véhicule conçu et construit pour le transport de 
choses dont la masse maximale autorisée n’excède pas 
3.500 kg, formé simultanément d’un espace réservé 
aux passagers comportant six places au maximum, 
celle du conducteur non comprise, et d’un espace de 
chargement complètement séparé, dont la distance 
entre tout point de la cloison de séparation située der-
rière la dernière rangée de sièges et le bord arrière 
intérieur de l’espace de chargement, mesuré dans 
l’axe longitudinal du véhicule, à une hauteur située à 
20 cm au-dessus du plancher, atteint au moins 50 % 
de la longueur de l’empattement. En outre, cet espace 
de chargement doit être pourvu, sur toute sa surface, 
d’un plancher horizontal fixe faisant partie intégrante 
de la carrosserie ou y fixé de manière durable et 
exempt de tout point d’attache pour des banquettes, 
sièges ou ceintures de sécurité complémentaires ;

e. � les quadricycles, à savoir les véhicules à quatre 
roues dont la masse à vide est inférieure ou égale 
à 400 kg (550 kg pour les véhicules affectés au 
transport de marchandises), non comprise la masse 
des batteries pour les véhicules électriques, dont la 
puissance maximale nette du moteur est inférieure 
ou égale à 15 kW ;

f. � les véhicules automobiles conçus et construits pour 
le transport de personnes :
– � soit qui comportent plus de huit places assises, 

non compris le siège du conducteur ;
– � soit qui comportent huit places assises au maxi-

mum, non compris le siège du conducteur, et qui 
sont équipés d’une carrosserie d’un type analogue 
à celui des camionnettes ou d’autobus ;

g. � les véhicules qui, en raison de leurs caractéristiques 
techniques, ne peuvent pas être immatriculés dans 
un répertoire matricule de véhicules, tels les véhicu-
les non encore achevés ou les prototypes ;

h. � les véhicules conçus pour pouvoir servir de loge-
ment et dont le compartiment habitable comprend 
au moins les équipements suivants :
–  des sièges et une table ;
– � des couchettes obtenues en convertissant les sièges ;
–  un coin cuisine ;
–  et des espaces de rangement.

�Ces équipements doivent être inamovibles ; toute-
fois, la table peut être conçue pour être facilement 
escamotable ;

i. � les corbillards, à savoir les véhicules automobiles 
aménagés pour le transport de morts et affectés 
exclusivement à cet usage ;

j. � les ambulances, à savoir les véhicules à moteur des-
tinés au transport de personnes malades ou blessées 
et spécialement équipés à cette fin ; sont considé-
rés comme ambulances, les véhicules des services 
d’aide médicale urgente spécialement équipés pour 
transporter sur le lieu d’un accident une équipe 
médicale ainsi que son matériel ;

k.  les véhicules lents, à savoir :

– � les véhicules automobiles dont la vitesse maxi-
male nominale ne peut, par construction et d’ori-
gine, dépasser 40 km/h, toute transformation qui 
a pour résultat de permettre de dépasser cette 
vitesse maximale, enlevant à un tel véhicule le 
caractère de véhicule lent ;

– � les tracteurs agricoles ou forestiers, c’est-à-dire les 
véhicules à moteur, à roues ou à chenilles, ayant au 
moins deux essieux, dont la fonction réside essen-
tiellement dans sa puissance de traction et qui sont 
spécialement conçus pour tirer, pousser, porter 
ou actionner certains outils, machines ou remor-
ques destinés à l’emploi dans l’exploitation agri-
cole ou forestière ; ce véhicule peut être aménagé 
pour transporter une charge et des convoyeurs ; la 
présente définition ne s’applique qu’aux tracteurs 
montés sur pneumatiques, ayant deux essieux et 
une vitesse maximale nominale par construction 
comprise entre 6 et 40 km/h + 4 km/h ;

l.     �les véhicules de construction spéciale, à savoir tout 
moyen de transport qui, par construction ou trans-
formation définitive, a essentiellement une fonc-
tion d’outils, à charge utile quasi nulle par rapport 
à sa tare ; cette catégorie comprend les véhicules à 
usage agricole et les véhicules à usage industriel 
et elle recouvre notamment : le matériel industriel 
automobile, le matériel agricole automobile, les 
moissonneuses et les remorques outils ;

m. � les dépanneuses, à savoir les véhicules destinés en 
usage normal au dégagement de la voie publique, 
par traction ou par transport, de véhicules acciden-
tés ou en panne ; un véhicule utilisé occasionnel-
lement à cette fin ne peut être considéré comme 
dépanneuse ; il peut cependant exister un plateau 
de chargement, pour autant que le véhicule soit 
muni au minimum d’un treuil fixe et de deux ram-
pes de chargement fixes ou amovibles ;

n.   les véhicules à moteur qui se déplacent sur rails ;

3°  «masse maximale autorisée» : masse technique-
ment admissible, c’est-à-dire la masse totale maximale 
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du véhicule automobile déterminée d’après les résis-
tances du châssis et des autres organes du véhicule, 
telle que déterminée selon les prescriptions de l’arrêté 
royal du 15 mars 1968 portant règlement général sur 
les conditions techniques auxquelles doivent répondre 
les véhicules automobiles et leurs remorques, leurs élé-
ments ainsi que les accessoires de sécurité ;

4° «charge utile» : charge autorisée sur le véhicule 
automobile, telle que déterminée selon les prescriptions 
de l’arrêté royal du 15 mars 1968 portant règlement 
général sur les conditions techniques auxquelles doivent 
répondre les véhicules automobiles et leurs remorques, 
leurs éléments ainsi que les accessoires de sécurité ;

5° «tare» : la masse du véhicule automobile en ordre 
de marche avec carrosserie, équipement, accessoires et 
le plein de combustible d’eau et de lubrifiant, mais non 
comprises les personnes ou les marchandises transpor-
tées ; pour les véhicules automobiles de camping, la 
tare désigne la masse du véhicule en ordre de marche,  
y compris l’aménagement intérieur, les réservoirs d’eau 
et de gaz à usage domestique étant remplis ;

6°  «véhicule automobile neuf» : véhicule automobile 
dont l’année de construction ne date pas de plus de deux 
ans, qui n’a pas plus de 300 km au compteur et qui n’a 
pas encore été immatriculé en Belgique ou ailleurs ;

7°  «véhicule automobile usagé» : véhicule automo-
bile qui n’est pas un véhicule neuf ;

8°  «véhicule automobile immatriculé» : véhicule 
automobile faisant l’objet d’une autorisation adminis-
trative pour la mise en circulation routière comportant 
l’identification de celui-ci dans un répertoire matricule 
de véhicules, ainsi que l’attribution d’un numéro d’im-
matriculation ;

9°  «répertoire matricule de véhicules» : le répertoire 
matricule visé par l’article 6 de l’arrêté royal du 20 juil-
let 2001, relatif à l’immatriculation des véhicules, et 
le répertoire matricule des marques d’immatriculation 
commerciales visé par l’article 1er de l’arrêté royal du 
8 janvier 1996, portant réglementation de l’immatri-
culation des plaques commerciales pour véhicules à 
moteur et remorques ;

10° «marque d’immatriculation» : plaque d’imma-
triculation officielle délivrée par la Direction circu-
lation routière du S.P.F. en charge de la Mobilité en 
vertu de l’article 22 de l’arrêté royal du 20 juillet 2001, 
relatif à l’immatriculation des véhicules, munie d’une 
inscription, d’un sceau en relief et d’éléments de sécu-
rité déterminés par le fonctionnaire dirigeant désigné à 
l’article 1er, 15°, du même arrêté royal ;

11°  «véhicule automobile mis en usage sur le terri-
toire de la Région wallonne» : véhicule automobile qui 
commence à être utilisé sur le territoire de la Région 
wallonne, dans le chef de chaque personne qui devient 

propriétaire du véhicule, que ce début d’utilisation ait 
lieu à l’intervention de ce propriétaire ou à l’interven-
tion d’un tiers au nom ou pour le compte de ce proprié-
taire, que ce début d’utilisation dans le chef de cette 
personne ait lieu sur la voie publique ou sur des voies 
privées, avec prise en compte de cette mise en usage au 
moment du commencement de cette utilisation.

Sont présumés mis en usage sur le territoire de la 
Région wallonne, les véhicules automobiles qui sont 
ou doivent être inscrits à un répertoire matricule de 
véhicules dans le chef d’une personne domiciliée en 
Région wallonne, avec prise en compte de cette mise 
en usage au moment où prend effet cette inscription ou 
cette obligation d’inscription.

Ne sont pas considérés comme mis en usage, les 
véhicules automobiles qui ne font l’objet que d’une 
réimmatriculation ;

12°  «réimmatriculation» : l’immatriculation d’un 
même véhicule au nom du même propriétaire, mais 
sous un numéro d’immatriculation différent ;

13°  «territoire de la Région wallonne» : territoire de 
la Région wallonne tel que défini par l’article 2 de la loi 
spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 ;

14°  «remplacement» : fait qu’un véhicule automo-
bile mis en usage sur le territoire de la Région wal-
lonne remplace un véhicule automobile ancien, cessant 
d’être utilisé dans le chef du bénéficiaire.

Est présumé se trouver dans cette situation, un véhi-
cule nouvellement immatriculé sous une marque d’im-
matriculation préexistante ;

15°  «émissions de CO2  du véhicule automobile» : 
pour les véhicules qui ont fait l’objet d’une réception 
communautaire au sens de la directive européenne 
70/156/C.E.E. du Conseil, du 6 février 1970, concer-
nant le rapprochement des législations des États mem-
bres relatives à la réception des véhicules à moteur et 
de leurs remorques, le nombre de grammes de dioxyde 
de carbone (CO2) émis par kilomètre (g/km) par le 
véhicule automobile concerné est celui mesuré au 
cours d’un cycle d’essai simulant les modes de condui-
tes urbain et extra-urbain, conformément à la directive 
européenne 80/1268/C.E.E. du Conseil, du 16 décem-
bre 1980, relative aux émissions de dioxyde de car-
bone et à la consommation de carburant des véhicules 
à moteur, transposée en Belgique par l’arrêté royal du 
26 février 1981 portant exécution des directives des 
Communautés européennes relatives à la réception des 
véhicules à moteur et de leurs remorques, des tracteurs 
agricoles ou forestiers à roues, leurs éléments ainsi que 
leurs accessoires de sécurité ; sauf preuve contraire 
résultant de la fiche de réception C.E. du véhicule, le 
chiffre de ces émissions pour un véhicule déterminé est 
celui mentionné au titre d’émissions mixtes ou combi-
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nées urbain-extra urbain, sur le document visé à l’ar-
ticle 10, §§ 4 et 5, de l’arrêté royal du 15 mars 1968 
portant règlement général sur les conditions techniques 
auxquelles doivent répondre les véhicules automobiles 
et leurs remorques, leurs éléments ainsi que les acces-
soires de sécurité.

A défaut de détermination du nombre de grammes de 
dioxyde de carbone (CO2) émis par kilomètre (g/km) 
par le véhicule automobile concerné conformément à 
l’alinéa précédent, les émissions de CO2  du véhicule 
automobile sont présumées être le résultat de l’applica-
tion de la formule suivante, arrondi à l’unité inférieure 
lorsque ce résultat dépasse une unité et n’est pas un 
nombre entier :

–  pour les véhicules fonctionnant à l’essence :
émissions de CO2 = FC x 23,9

–  pour les véhicules fonctionnant au gazole :
émissions de CO2 = FC x 26,4

– � pour les véhicules fonctionnant au gaz de pétrole 
liquéfié :

    émissions de CO2 = FC x 17,0

    où :

  �  FC = consommation de carburant mixte ou combi-
née urbain-extra urbain par litre par 100 km, telle 
que calculée conformément à la directive euro-
péenne 80/1268/C.E.E. du Conseil, du 16 décembre 
1980, relative aux émissions de dioxyde de carbone 
et à la consommation de carburant des véhicules à 
moteur, précitée ;

�  �  à défaut de détermination du nombre de grammes de 
dioxyde de carbone (CO2) émis par kilomètre (g/km) 
par le véhicule automobile concerné conformément 
aux deux alinéas précédents, ainsi que dans le cas 
des véhicules automobiles mis en circulation depuis 
plus de 25 ans au moment de leur mise en usage, les 
émissions de CO2 du véhicule automobile sont pré-
sumées être :

– � pour les véhicules fonctionnant à l’essence : 195 g/km ;

– � pour les véhicules fonctionnant au gazole : 186 g/km ;

16°  «émissions de CO2 de la moyenne des véhicules 
automobiles mis en circulation» : la moyenne du nom-
bre de grammes de dioxyde de carbone (CO2) émis par 
kilomètre (g/km) par le parc des véhicules automobiles 
mis en circulation, le nombre représentant ces émis-
sions étant présumé égal à 160 g/km.

Le Gouvernement wallon peut adapter le montant 
présumé des émissions, précité, en vue de l’adapter à 
l’évolution technologique ou du parc automobile ; il sai-
sira le Parlement wallon, immédiatement s’il est réuni, 
sinon dès l’ouverture de sa plus prochaine session, d’un 
projet de décret de confirmation des arrêtés ainsi pris ;

17°  «ménage» : groupe de personnes composé de 
plusieurs personnes cohabitantes, unies ou non par 
des liens de parenté, qui, au jour de la mise en usage 

du véhicule automobile, vivent habituellement dans 
une même résidence principale au sens de l’article 3 
de la loi du 19 juillet 1991 relative aux registres de la 
population et aux cartes d’identité et modifiant la loi du  
8 août 1983 organisant un registre national des person-
nes physiques, exception faite des cas dans lesquels il 
ressort d’autres documents officiels produits à cet effet 
que la cohabitation entre les membres du ménage est 
effective, bien qu’elle ne corresponde pas ou plus avec 
l’information obtenue auprès du registre national ;

18°  «famille nombreuse» : ménage comprenant au 
moins trois enfants à charge, au jour de la mise en usage 
du véhicule automobile ;

19°  «enfants à charge» : les descendants d’une per-
sonne et de son conjoint, de son cohabitant légal ou de 
son cohabitant, qui font partie de son ménage et dont il 
assume la charge exclusive ou principale, ainsi que les 
autres enfants qui font partie de son ménage et dont il 
assume la charge exclusive ou principale ;

Sont présumés être de tels enfants à charge au jour 
de la mise en usage du véhicule automobile, sauf 
preuve contraire à administrer par le service assurant la 
gestion de l’éco-bonus :

– � les enfants inscrits comme faisant partie du ménage 
dans le registre de la population, le registre des étran-
gers ou le registre national des personnes physiques, 
au jour de la mise en usage du véhicule automobile ;

– � les descendants et enfants bénéficiaires pour lesquels 
un des membres du ménage, cohabitant avec ces des-
cendants et enfants, peut prétendre aux allocations 
familiales ou aux prestations familiales garanties, au 
jour de la mise en usage du véhicule automobile.

Le Gouvernement wallon peut également présumer 
comme «enfants à charge», les descendants d’une per-
sonne et de son conjoint, de son cohabitant légal ou de 
son cohabitant, qui font partie de son ménage et qui 
n’ont pas atteint l’âge de 21 ans ou de 25 ans au jour 
de la mise en usage du véhicule automobile, ainsi que 
les autres enfants qui font partie de son ménage et qui 
n’ont pas atteint l’âge de 21 ans ou de 25 ans au jour de 
la mise en usage du véhicule automobile.»

–  Adopté.

«Chapitre 3 – Cas de non-application de 

l’éco-bonus

Art. 3

Il n’y a pas d’application de l’éco-bonus, lorsque les 
différences visées à l’article 1er sont produites par la 
mise en usage sur le territoire de la Région wallonne 
des véhicules automobiles suivants :

1° � les véhicules automobiles qu’un prestataire profes-
sionnel étranger de service met en location pour 
une personne physique domiciliée en Région wal-



24 P.W.  -  C.R.I. 10 (2007-2008)  -  16 janvier 2008

lonne, pour une durée maximale de six mois, non 
renouvelable ;

  2° � les véhicules automobiles que des personnes phy-
siques domiciliées en Région wallonne utilisent 
dans l’exercice de leur profession et accessoire-
ment à titre privé et qui sont mis à disposition par 
un employeur établi à l’étranger auquel ces per-
sonnes sont liées par un contrat de travail, lorsque 
ce véhicule automobile n’est pas immatriculé ;

  3° � les véhicules automobiles conduits par des fonc-
tionnaires domiciliés en Région wallonne et qui 
travaillent pour une institution internationale 
située dans un autre État membre de l’Union euro-
péenne, lorsque ce véhicule automobile n’est pas 
immatriculé ;

  4° � les véhicules automobiles dont le propriétaire est 
considéré comme une personne temporairement 
absente dans le sens de l’article 18, 6°, 8° et 9°, de 
l’arrêté royal du 16 juillet 1992 relatif aux regis-
tres de la population et au registre des étrangers, et 
lequel n’a pas son stationnement en Belgique pen-
dant plus de six mois sans interruption, lorsque ce 
véhicule automobile n’est pas immatriculé ;

  5° � les véhicules automobiles pour lesquels le béné-
ficiaire de l’éco-bonus est un organisme interna-
tional, une ambassade, un consulat, un de leurs 
représentants, fonctionnaires ou membres, dans 
la mesure où ils bénéficient de l’exemption de la 
taxe de circulation sur les véhicules automobiles 
en vertu des privilèges et immunités qui leur sont 
accordés conformément au droit international ;

  6° � les véhicules automobiles qui font l’objet d’un 
transfert de marques d’immatriculation au sens 
de l’article 25 de l’arrêté royal du 20 juillet 2001, 
relatif à l’immatriculation des véhicules ;

  7° � les véhicules automobiles qui sont ou doivent être 
munis d’une marque d’immatriculation «essai» 
ou «marchand» au sens de l’article 2 de l’arrêté 
royal du 8 janvier 1996, portant réglementation de 
l’immatriculation des plaques commerciales pour 
véhicules à moteur et remorques ;

  8° � les véhicules automobiles qui sont ou doivent 
être munis d’une marque d’immatriculation tem-
poraire au sens de l’article 20, § 1er, 3° et 4°, de 
l’arrêté royal du 20 juillet 2001, relatif à l’imma-
triculation des véhicules ;

  9° � les véhicules automobiles qui sont ou doivent être 
munis d’une marque d’immatriculation spéciale 
«EUR» ou «Eurocontrol» au sens de l’article 20, 
§ 1er, 5°, de l’arrêté royal du 20 juillet 2001, relatif 
à l’immatriculation des véhicules ;

10° � les véhicules automobiles qui sont ou doivent être 
munis d’une marque d’immatriculation diploma-
tique «C.D.» au sens de l’article 20, § 1er, 6°, de 
l’arrêté royal du 20 juillet 2001, relatif à l’imma-
triculation des véhicules ;

11° � les véhicules automobiles mis en usage sur le ter-
ritoire de la Région wallonne, exclusivement aux 
fins de leur importation ou exportation, ou de leur 
entreposage ou dépôt en vue de la vente, à condi-
tion que la réglementation de l’immatriculation 
des véhicules n’impose pas leur immatriculation ;

12° � les véhicules automobiles mis en circulation 
depuis plus de 25 ans au moment de leur mise en 
usage sur le territoire de la Région wallonne, au 
sens du présent décret.»

–  Adopté.»

«Chapitre 4 – Mode de calcul et montant 

de l’éco-bonus

Section première – Calcul de l’éco-bonus en 

cas de remplacement d’un véhicule automobile

Art. 4

§ 1er.  Lorsqu’un véhicule automobile nouvellement 
mis en usage sur le territoire de la Région wallonne, neuf 
ou usagé, remplace un autre véhicule automobile neuf ou 
usagé lors de sa mise en usage, l’éco-bonus est appliqué 
sur la différence positive des émissions de CO2 du véhi-
cule automobile nouvellement mis en usage sur le terri-
toire de la Région wallonne, par rapport aux émissions 
de CO2 du précédent véhicule automobile remplacé.

§ 2.  Cette différence positive des émissions de CO2 
est calculée comme suit.

a.  Les émissions de CO2 du véhicule automobile 
nouvellement mis en usage sur le territoire de la Région 
wallonne et du précédent véhicule automobile remplacé 
sont classifiées selon les fourchettes d’émissions de 
CO2 indiquées dans la colonne I du tableau suivant.

Le chiffre indiqué en colonne II du tableau suivant, 
au regard de chaque fourchette d’émissions de CO2, est 
appelé «catégorie d’émissions du véhicule automobile».

I II

Emissions de CO2 
du véhicule automobile

Catégorie d’émissions 
du véhicule automobile

De 0 à 104
De 105 à 115
De 116 à 125
De 126 à 135
De 136 à 145
De 146 à 155
De 156 à 165
De 166 à 175
De 176 à 185
De 186 à 195
De 196 à 205
De 206 à 215
De 216 à 225
De 226 à 235
De 236 à 245
De 246 à 255
A partir de 256

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
16
17
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Lorsque le bénéficiaire de l’éco-bonus fait partie d’une 
famille nombreuse, le chiffre représentant la catégorie 
d’émissions du véhicule automobile nouvellement mis 
en usage, tel qu’indiqué dans la colonne II du tableau qui 
précède, est diminué de 1 ; le Ministre du Budget et des 
Finances de la Région wallonne détermine les modalités 
d’octroi de cette diminution du chiffre représentant la 
catégorie d’émissions du véhicule automobile nouveau, 
soit d’office, soit sur demande de l’intéressé au service 
chargé de la gestion de l’éco-bonus.

b.  Le chiffre représentant la catégorie d’émissions 
du véhicule automobile nouveau est soustrait du chif-
fre représentant la catégorie d’émissions du véhicule 
automobile ancien, selon la formule suivante :

(catégorie d’émissions du véhicule automobile 
ancien) – (catégorie d’émissions du véhicule automo-
bile nouveau).

Lorsque le chiffre obtenu lors de cette soustraction 
est un chiffre positif, le bénéficiaire a droit au paiement 
par la Région wallonne de l’éco-bonus, dont le mon-
tant est fixé par l’article 5.»

–  Adopté.

«Art. 5

§ 1er.  Le montant de l’éco-bonus est le suivant.

I II
Chiffre représentant 

la différence 
des émissions de CO2 

 Montant 
de l’éco-bonus

 1
 2
 3
 4
 5
 6
 7 
 8
 9
10
 11
 12
 13
 14
 15 

 16 et au-delà

 100 €
 150 €
 200 €
 250 €
 300 €
 350 €
 400 €
 450 €
 500 €
 550 €
 600 €
 650 €
 700 €
 750 €
 800 €
 850 €

Par dérogation au présent tableau :

– � le montant de l’éco-bonus est égal à 0 euro, lorsque 
la catégorie du véhicule automobile, neuf ou usagé, 
nouvellement mis en usage sur le territoire de la 
Région wallonne, est supérieure à 5 ;

– � le montant de l’éco-bonus est égal à 1.000 euros, 
lorsque la catégorie du véhicule automobile, neuf ou 
usagé, nouvellement mis en usage sur le territoire de 
la Région wallonne, est égale à 1 ;

– � le montant de l’éco-bonus est égal à 800 euros, lors-
que la catégorie du véhicule automobile, neuf ou 

usagé, nouvellement mis en usage sur le territoire de 
la Région wallonne, est égale à 2.

§ 2.  Le montant de l’éco-bonus, résultant du tableau 
du paragraphe  1er, est dû par la Région wallonne au 
bénéficiaire.»

–  Adopté.

«Section 2 – Calcul de l’éco-bonus en cas d’ab-

sence de remplacement d’un véhicule automo-

bile

Art. 6

§ 1er.  Lorsqu’un véhicule automobile, neuf ou usagé, 
nouvellement mis en usage sur le territoire de la Région 
wallonne ne remplace aucun autre véhicule automobile 
lors de sa mise en usage, l’éco-bonus est appliqué sur 
la différence positive des émissions de CO2 du véhicule 
automobile nouvellement mis en usage sur le territoire 
de la Région wallonne, par rapport aux émissions de 
CO2 de la moyenne des véhicules automobiles mis en 
circulation.

§ 2.  Cette différence positive des émissions de CO2 
est calculée comme suit.

a. Les émissions de CO2 du véhicule automobile nou-
vellement mis en usage sur le territoire de la Région wal-
lonne sont classifiées selon les fourchettes d’émissions 
de CO2 indiquées dans la colonne I du tableau suivant.

Le chiffre indiqué en colonne II du tableau suivant, 
au regard de chaque fourchette d’émissions de CO2, est 
appelé «catégorie d’émissions du véhicule automobile 
nouveau».

I II

Emissions de CO2 
du véhicule automobile nou-

veau

Catégorie d’émissions du véhi-
cule automobile nouveau

De 0 à 104
De 105 à 115
De 116 à 125
De 126 à 135
De 136 à 145
De 146 à 155
De 156 à 165
De 166 à 175
De 176 à 185
De 186 à 195
De 196 à 205
De 206 à 215
De 216 à 225
De 226 à 235
De 236 à 245
De 246 à 255
A partir de 256

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
16
17

Lorsque le bénéficiaire de l’éco-bonus fait partie d’une 
famille nombreuse, le chiffre représentant la catégorie 
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d’émissions du véhicule automobile nouvellement mis 
en usage, tel qu’indiqué dans la colonne II du tableau qui 
précède, est diminué de 1 ; le Ministre du Budget et des 
Finances de la Région wallonne détermine les modalités 
d’octroi de cette diminution du chiffre représentant la 
catégorie d’émissions du véhicule automobile nouveau, 
soit d’office, soit sur demande de l’intéressé au service 
chargé de la gestion de l’éco-bonus.

b.  Les émissions de CO2 de la moyenne des véhi-
cules automobiles mis en circulation sont classifiées 
selon les fourchettes d’émissions de CO2 indiquées 
dans la colonne I du tableau suivant.

Le chiffre indiqué en colonne II du tableau suivant, 
au regard de chaque fourchette d’émissions de CO2, est 
appelé «catégorie moyenne d’émissions des véhicules 
automobiles».

I II

Emissions de CO2 
de la moyenne 

des véhicules automobiles mis 
en circulation

Catégorie moyenne d’émis-
sions des véhicules automo-

biles

De 0 à 104
De 105 à 115
De 116 à 125
De 126 à 135
De 136 à 145
De 146 à 155
De 156 à 165
De 166 à 175
De 176 à 185
De 186 à 195
De 196 à 205
De 206 à 215
De 216 à 225
De 226 à 235
De 236 à 245
De 246 à 255
A partir de 256

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
16
17

c. Le chiffre représentant la catégorie d’émissions 
du véhicule nouveau est soustrait du chiffre représen-
tant la catégorie moyenne d’émissions des véhicules, 
selon la formule suivante :

(catégorie moyenne d’émissions des véhicules auto-
mobiles) – (catégorie d’émissions du véhicule automo-
bile nouveau).

Lorsque le chiffre obtenu lors de cette soustraction 
est un chiffre positif, le bénéficiaire a droit au paiement 
par la Région wallonne de l’éco-bonus, dont le mon-
tant est fixé par l’article 7.»

–  Adopté.

«Art. 7

§ 1er.  Le montant de l’éco-bonus est le suivant.

I II

Chiffre représentant 
la différence 

des émissions de CO2 

Montant 
de l’éco-bonus 

 1
 2
 3
 4
 5 

6 et au-delà

0 €
 100 €
 150 €
 200 €
 250 €
 300 €

Par dérogation au présent tableau :

– � le montant de l’éco-bonus est égal à 0 euro, lorsque 
la catégorie du véhicule automobile, neuf ou usagé, 
nouvellement mis en usage sur le territoire de la 
Région wallonne, est supérieure à 5 ;

– � le montant de l’éco-bonus est égal à 1.000 euros, 
lorsque la catégorie du véhicule automobile, neuf ou 
usagé, nouvellement mis en usage sur le territoire de 
la Région wallonne, est égale à 1 ;

– � le montant de l’éco-bonus est égal à 800 euros, lors-
que la catégorie du véhicule automobile, neuf ou 
usagé, nouvellement mis en usage sur le territoire de 
la Région wallonne, est égale à 2.

§ 2. Le montant de l’éco-bonus, résultant du tableau 
du paragraphe 1er, est dû par la Région wallonne au 
bénéficiaire.»

–  Adopté.

«Chapitre 5 – Bénéficiaire de l’éco-bonus

Art. 8

Le bénéficiaire de l’éco-bonus est la personne phy-
sique qui est propriétaire du véhicule automobile dont 
la mise en usage donne droit à l’éco-bonus.

Lorsque le véhicule est ou doit être inscrit dans un 
répertoire matricule de véhicules, le bénéficiaire de l’éco-
bonus est présumé être la personne physique qui est ou 
doit être inscrite au certificat d’immatriculation.»

–  Adopté.

«Chapitre 6 – Limitation du droit à l’éco-

bonus

Art. 9

Endéans la période de douze mois à partir du mois au 
cours duquel a eu lieu la mise en usage d’un véhicule 
automobile donnant droit à un éco-bonus, un même 
bénéficiaire ne peut bénéficier de plus d’un éco-bonus, 
à moins que le changement de véhicule automobile ou 
l’immatriculation d’un nouveau véhicule automobile ne 
soient rendus nécessaires par un cas de force majeure, 
par un accident ayant entraîné un délaissement du véhi-
cule initial à une compagnie d’assurances, en contre-
partie de l’indemnisation du propriétaire du véhicule, 
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ou par une raison impérieuse de nature technique, fami-
liale, médicale, professionnelle ou sociale.»

–  Adopté.

«Art. 10

Les membres d’un ménage ne peuvent pas bénéfi-
cier d’un éco-bonus lors de la mise en usage d’un véhi-
cule automobile, lorsque ce véhicule automobile était 
précédemment immatriculé au nom d’un autre membre 
de ce même ménage.»

–  Adopté.

«Chapitre 7 – Procédure

Section première – Établissement de l’éco-

bonus

Art. 11

Le service compétent pour gérer l’éco-bonus, en 
tous ses aspects, ci-après dénommé «le service», est la 
Cellule administrative transitoire pour la gestion de la 
fiscalité wallonne, créée par l’arrêté du Gouvernement 
wallon du 15 mai 2003.»

–  Adopté.

«Art. 12

§ 1er. L’éco-bonus est dû au bénéficiaire par la Région 
wallonne, sur la base d’un décompte adressé au bénéfi-
ciaire ou à ses ayants droit par le service, au plus tard le 
30 juin de l’année qui suit celle de mise en usage d’un 
véhicule automobile donnant droit à l’éco-bonus.

§ 2. Lorsque l’éco-bonus n’a pas été établi en appli-
cation du paragraphe 1er pour le 30 juin de l’année qui 
suit celle de mise en usage d’un véhicule automobile 
donnant droit à l’éco-bonus, cet éco-bonus est établi en 
faveur du bénéficiaire, soit d’initiative par le service, 
soit sur demande motivée et présentée par le bénéfi-
ciaire ou ses ayants droit au service.»

–  Adopté.

«Section 2 – Mode de versement de l’éco-bonus 

au bénéficiaire

Art. 13

§ 1er. Le versement de l’éco-bonus s’opère par vire-
ment au compte-courant postal de l’ayant droit, au 
compte qu’il possède auprès d’un établissement de 
crédit affilié à une chambre de compensation du pays 
ou représenté auprès d’elle, ou encore par assignation 
postale établie à son nom.

Le Ministre du Budget et des Finances de la Région 
wallonne peut limiter les modes de versement de l’éco-
bonus à l’assignation postale et il détermine la date 
d’effet du versement.

§ 2. L’éco-bonus constaté dans un décompte directe-
ment adressé au bénéficiaire par le service, conformé-

ment à l’article 12, doit être acquitté au plus tard dans 
les trois mois suivant le mois de la date de l’envoi de 
ce décompte.»

–  Adopté.

«Art. 14

Un intérêt moratoire dont le taux est identique au 
taux légal est alloué au bénéficiaire ou à ses ayants 
droit, en cas de non-paiement par la Région dans le 
délai fixé à l’article 13, § 2.

Cet intérêt est calculé par mois civil sur le montant 
à verser restant dû au bénéficiaire ou à ses ayants droit, 
arrondi à la dizaine d’euros inférieure, à partir du pre-
mier jour du mois qui suit celui de l’échéance du délai 
de versement visé à l’article 13, § 2.

Aucun intérêt moratoire n’est alloué lorsque son 
montant n’atteint pas 25 euros par mois.»

–  Adopté.

«Section 3 – Reversement des éco-bonus précé-

demment obtenus

Art. 15

§ 1er. Celui qui a obtenu irrégulièrement un éco-bonus 
est tenu de reverser à la Région wallonne le montant trop 
versé.

§ 2. Dans le cas du paragraphe 1er, le service rectifie 
le décompte initial qui a donné lieu à cet éco-bonus 
irrégulier.

Dans ce cas, la rectification du décompte initial est 
accompagnée de la notification au redevable du rever-
sement, par lettre recommandée à la poste adressée 
par le service, du nouveau décompte, en indiquant les 
motifs qui lui paraissent justifier la rectification et le 
montant à restituer par celui qui a obtenu irrégulière-
ment l’éco-bonus ; le redevable de ce reversement peut 
notifier au service les observations qu’il entend faire 
valoir, dans un délai d’un mois à compter de la date 
d’envoi du nouveau décompte, ce délai pouvant être 
prolongé pour de justes motifs.

§  3. Le montant à reverser par celui qui a obtenu 
irrégulièrement l’éco-bonus doit être acquitté dans le 
délai fixé par le nouveau décompte visé au paragra-
phe 2, sans que le délai de paiement puisse être infé-
rieur à quinze jours ou supérieur à trois mois à dater du 
1er du mois qui suit celui de l’envoi.»

–  Adopté.

«Art. 16

§ 1er. Le montant à reverser par celui qui a obtenu 
irrégulièrement l’éco-bonus peut être récupéré par voie 
de contrainte, dont l’exécution ne peut être interrom-
pue que par une action en justice.
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§  2. Les articles 29 à 31, 35 à 52 bis et 58 à 62 
du décret du 6 mai 1999 relatif à l’établissement, au 
recouvrement et au contentieux en matière de taxes 
régionales wallonnes sont applicables à la procédure 
en recouvrement du montant à reverser en exécution 
de l’article 15 par celui qui a obtenu irrégulièrement 
l’éco-bonus.

Toutefois, aucune contrainte ne peut être signifiée au 
redevable du reversement, avant l’expiration du délai de 
l’article 15, § 3, sauf si le redevable du reversement a 
marqué son accord par écrit sur le nouveau décompte, 
ou si les droits du Trésor régional sont en péril pour une 
cause autre que l’expiration des délais de prescription.

§ 3. Dans le cas où la situation du redevable du rever-
sement de bonne foi le justifie, le Ministre du Budget 
et des Finances de la Région wallonne ou son délégué 
conclut avec lui des transactions.»

–  Adopté.

«Section 4 – Modifications diverses de procé-

dure

Art. 17

L’intitulé du décret du 6 mai 1999 relatif à l’établis-
sement, au recouvrement et au contentieux en matière 
de taxes régionales directes est remplacé par l’intitulé 
suivant :

«Décret du 6 mai 1999 relatif à l’établissement, au 
recouvrement et au contentieux en matière de taxes 
régionales wallonnes».»

–  Adopté.

«Art. 18

A l’article 1er du même décret, le mot «directes» est 
supprimé.»

–  Adopté.

«Art. 19

A l’article 2, § 1er, du même décret, le mot «direc-
tes» est remplacé par le mot «wallonnes».»

–  Adopté.

«Art. 20

A l’article 3 du même décret, le mot «directes» est 
remplacé par le mot «wallonnes».»

–  Adopté.

«Art. 21

A l’article 17 bis du même décret, inséré par le 
décret du 22 mars 2007, sont apportées les modifica-
tions suivantes :

1° � au paragraphe 1er, les mots «Aucune somme de taxes 
ne peut être exigée des redevables, si ce n’est :» sont 
remplacés par les mots «Aucune somme de taxes ne 
peut être perçue des redevables, que :» ;

2°  il est inséré un paragraphe 3, rédigé comme suit :

«§ 3. Aucune somme de taxes ne peut être exigée 
par le receveur et faire l’objet de mesures d’exécution 
forcée que si ces mesures sont précédées d’une reprise 
dans un rôle rendu exécutoire, document qui constitue 
le titre exécutoire du recouvrement.».»

–  Adopté.

«Art. 22

A l’article 25 du même décret, il est ajouté un ali-
néa 3, rédigé comme suit :

«Les taxes non contestées dans ce délai sont présu-
mées dues et la taxation est présumée régulière, sauf 
demande de dégrèvement fondée sur l’article 27.».»

–  Adopté.

«Art. 23

L’article 27 du même décret est remplacé par la dis-
position suivante :

«Art. 27. – Sauf lorsqu’une réclamation recevable a 
été précédemment déposée et que la demande de dégrè-
vement repose sur les mêmes éléments et motivations 
que cette réclamation, le fonctionnaire désigné par le 
Gouvernement accorde le dégrèvement des taxes repré-
sentant une somme supérieure à celle qui est légalement 
due, perçues en application de l’article 17 bis, §  1er, 
résultant d’une application inexacte des dispositions 
légales afférentes au calcul du montant de l’impôt dû, 
telles que notamment les erreurs matérielles, les doubles 
emplois, les défauts de prise en compte d’une exoné-
ration ou réduction de taxe éventuellement applicable, 
l’apparition de documents ou faits nouveaux probants 
dont la production ou l’allégation tardive par le rede-
vable est justifiée par de justes motifs, à condition que 
ces surtaxes aient été constatées par l’administration ou 
signalées par le redevable à celle-ci :

– � soit dans les trois ans à partir du 1er janvier de l’an-
née au cours de laquelle la taxe est établie, dans le 
cas des taxes enrôlées ;

– � soit dans les trois ans à partir du 1er janvier de l’exer-
cice d’imposition auquel appartient l’impôt dont le 
dégrèvement est demandé, dans le cas des taxes per-
çues sans avoir été reprises dans un rôle.».»

–  Adopté.

«Art. 24

L’article 28 du même décret est remplacé par la dis-
position suivante :

«Art. 28. – En cas de rejet de sa réclamation ou de 
sa demande de dégrèvement, ou à défaut de décision 
du fonctionnaire désigné par le Gouvernement dans les 
six mois à dater de la réception de la réclamation ou 
de la demande de dégrèvement par ce fonctionnaire, le 
redevable peut introduire un recours judiciaire contre 
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la décision de ce fonctionnaire ou, à défaut de celle-ci, 
contre la taxation.

Il est introduit par requête contradictoire ou par cita-
tion dirigées contre la Région en la personne du Minis-
tre-Président.

Les articles 1385 decies et 1385 undecies du Code 
judiciaire sont applicables à ce recours judiciaire.

Le délai de six mois visé à l’alinéa 1er est prolongé 
de trois mois lorsque l’imposition contestée a été éta-
blie d’office par le service visé à l’article 15.

Lorsque le recours judiciaire est introduit en l’ab-
sence de décision sur la réclamation ou sur la demande 
de dégrèvement après l’expiration du délai de six mois 
visé à l’alinéa 1er, le fonctionnaire désigné par le Gou-
vernement est dessaisi.».»

–  Adopté.

«Art. 25

Dans le même décret, il est inséré un chapitre V bis, 
rédigé comme suit :

«Chapitre V bis – Demandes subsidiaires de resti-
tutions

Art. 28 bis. – Sans préjudice de l’article 25, ali- 
néa 3, lorsqu’une taxe n’a pas été établie en application 
de l’article 17 bis, § 1er, les taxes indûment perçues et 
les montants négatifs de taxes sont restitués au redeva-
ble, sur demande écrite et motivée, présentée auprès du 
fonctionnaire compétent pour statuer sur les demandes 
de dégrèvement conformément à l’article 27, dans les 
trois ans à partir du 1er janvier de l’exercice d’impo-
sition auquel appartient l’impôt dont la restitution est 
demandée.

Art. 28 ter. – En cas de rejet de sa demande subsi-
diaire de restitution, ou à défaut de décision du fonc-
tionnaire compétent pour statuer sur les demandes de 
dégrèvement conformément à l’article 27, dans les 
six mois à dater de la réception de la demande par ce 
fonctionnaire, le redevable peut introduire un recours 
judiciaire contre la décision de ce fonctionnaire ou, à 
défaut de celle-ci, contre le défaut de restitution.

Il est introduit par requête contradictoire ou par cita-
tion dirigées contre la Région en la personne du Minis-
tre-Président.

Les articles 1385 decies et 1385 undecies du Code 
judiciaire sont applicables à ce recours judiciaire.

Lorsque le recours judiciaire est introduit en l’ab-
sence de décision sur la demande après l’expiration du 
délai de six mois visé à l’alinéa 1er, le fonctionnaire 
compétent pour statuer sur les demandes de dégrève-
ment conformément à l’article 27 est dessaisi.».»

–  Adopté.

«Art. 26

A l’article 35, alinéa 1er, du même décret, les mots 
«le receveur des taxes et redevances (ci-après dénommé 
le receveur)» sont remplacés par les mots «le fonction-
naire chargé du recouvrement des créances fiscales au 
bénéfice de la Région wallonne, ci-après dénommé le 
receveur,».»

–  Adopté.

«Art. 27

Dans le même décret, il est inséré un article 52 bis, 
rédigé comme suit :

«Art. 52 bis. – Toute somme à restituer ou à payer 
à un ayant droit dans le cadre de l’application des dis-
positions légales ou des règles du droit civil relatives à 
la répétition de l’indu, en matière de taxes régionales, 
de redevance radiotélévision ou d’éco-bonus sur les 
émissions de CO2 par les véhicules automobiles  des 
personnes physiques, peut être affectée par le receveur 
compétent au paiement des taxes régionales et de la 
redevance radiotélévision, des amendes fiscales, des 
intérêts et des frais dus par cet ayant droit eu égard à 
ces impôts et taxes, lorsque ces derniers ne sont pas ou 
plus contestés.

L’alinéa précédent reste applicable en cas de saisie, 
de cession, de situation de concours ou de procédure 
d’insolvabilité.

Cette affectation ne peut toutefois avoir lieu que 
moyennant notification à l’ayant droit, par lettre recom-
mandée à la poste adressée par le receveur compétent, 
des sommes à restituer et des sommes dues à l’apure-
ment desquelles le receveur entend affecter les sommes 
à restituer. L’ayant droit de la restitution peut notifier au 
receveur les observations qu’il entend faire valoir, dans 
un délai d’un mois à compter de la date d’envoi de l’avis 
d’affectation, ce délai pouvant être prolongé pour de jus-
tes motifs. Le montant à restituer ne peut être affecté 
à cet apurement avant l’expiration de ce délai, sauf si 
l’ayant droit a marqué son accord par écrit sur l’affecta-
tion, ou si les droits du Trésor régional sont en péril.».»

–  Adopté.

«Art. 28

Il est inséré un article D.2 bis dans le Code de l’eau, 
rédigé comme suit :

«Art. D.2 bis. – Le décret du 6 mai 1999 relatif à 
l’établissement, au recouvrement et au contentieux en 
matière de taxes régionales wallonnes ne s’applique 
pas aux redevance et contribution sur les prises d’eau 
prévues aux articles D.252 à D.274 du présent Code, et 
à la taxe sur le déversement des eaux usées industriel-
les et domestiques prévue aux articles D.275 à D.316 
du présent Code.».»

–  Adopté.
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«Art. 29

A l’article D.120, alinéa 4, du Code de l’eau, le mot 
«directes» est remplacé par le mot «wallonnes».»

–  Adopté.

«Art. 30

A l’article 39 du décret du 19 décembre 2002 rela-
tif à l’organisation du marché régional du gaz, le mot 
«wallonnes» est inséré entre les mots «en matière de 
taxes régionales» et les mots «ne s’applique pas».»

–  Adopté.

«Art. 31

A l’article 6, alinéa 2, du décret du 27 mai 2004 
instaurant une taxe sur les sites d’activité économique 
désaffectés, le mot «directes» est remplacé par le mot 
«wallonnes».»

–  Adopté.

«Art. 32

A l’article 9, § 5, du même décret, modifié par l’arti-
cle 57 du décret-programme du 23 février 2006, le mot 
«directes» est remplacé par le mot «wallonnes».»

–  Adopté.

«Art. 33

A l’article 31, § 1er, de la loi du 13 juillet 1987 rela-
tive aux redevances radio et télévision, modifié par 
l’article 31 du décret 27 mars 2003, sont apportées les 
modifications suivantes :

1° � le mot «directes» est remplacé par le mot «wallon-
nes» ;

2° � les mots «à 52 inclus» sont remplacés par les mots 
«à 52 bis inclus».»

–  Adopté.

«Chapitre 8 – Entrée en vigueur

Art. 34

Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 
2008.»

–  Adopté.

Nous voterons ultérieurement sur l’ensemble du 
projet de décret.

ORGANISATION DES TRAVAUX

M. le Président. – Nous voterons ce jour à partir 
de 18 heures. Nous allons encore traiter, ce matin, des 
interpellations adressées au Ministre Daerden.

Nous reprendrons nos travaux à 14 heures 30  
avec les questions d’actualité. Entre 15 heures 30 et  

16 heures, interviendront les interpellations à M. le 
Ministre Courard.

Nous allons suspendre brièvement nos travaux.

–  La séance est suspendue à 11 heures 07 minutes.

–  La séance est reprise à 11 heures 12 minutes.

INTERPELLATIONS

INTERPELLATION
DE M. KUBLA À M. DAERDEN,

MINISTRE DU BUDGET, DES FINANCES
ET DE L’ÉQUIPEMENT,

SUR
«L’ÉTAT DES ROUTES WALLONNES

ET L’INSTAURATION
D’UNE VIGNETTE AUTOROUTIÈRE»

INTERPELLATION
DE M. FOURNY À M. DAERDEN,

MINISTRE DU BUDGET, DES FINANCES
ET DE L’ÉQUIPEMENT,

SUR
«L’ÉTAT DU RÉSEAU ROUTIER WALLON»

INTERPELLATION
DE M. WESPHAEL À M. DAERDEN,

MINISTRE DU BUDGET, DES FINANCES
ET DE L’ÉQUIPEMENT,

SUR
«L’ÉTAT DU RÉSEAU ROUTIER WALLON»

INTERPELLATION
DE M. STOFFELS À M. DAERDEN,

MINISTRE DU BUDGET, DES FINANCES
ET DE L’ÉQUIPEMENT,

SUR
«LES OBSERVATIONS

DE LA COUR DES COMPTES
RELATIVES

À L’ENTRETIEN EXTRAORDINAIRE
DES ROUTES ET AUTOROUTES»

QUESTION ORALE
DE M. GROMMES À M. DAERDEN,

MINISTRE DU BUDGET, DES FINANCES
ET DE L’ÉQUIPEMENT,

SUR
«LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE NOTAMMENT

PAR RAPPORT AUX TRONÇONS DANGEREUX
DU RÉSEAU ROUTIER ET AUTOROUTIER WALLON»

M. le Président. – L’ordre du jour appelle les inter-
pellations à M. Daerden, Ministre du Budget, des 
Finances et de l’Équipement, de :

– � M. Kubla, sur «l’état des routes wallonnes et l’ins-
tauration d’une vignette autoroutière» ;

–  M. Fourny, sur «l’état du réseau routier wallon» ;

–  M. Wesphael, sur «l’état du réseau routier wallon» ;
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– � M. Stoffels, sur «les observations de la Cour des 
comptes relatives à l’entretien extraordinaire des 
routes et autoroutes» ;

– � ainsi que la question orale de M. Grommes, sur «la 
sécurité routière notamment par rapport aux tronçons 
dangereux du réseau routier et autoroutier wallon».

Je vous rappelle que tout parlementaire qui le sou-
haite peut encore s’inscrire à ce débat et disposera de 
cinq minutes pour son exposé.

La parole est à M. Kubla.

M. Kubla (MR). – Monsieur le Président, Monsieur 
le Ministre le dossier de l’entretien des routes est un 
dossier difficile pour vous, même si, jusqu’ici, vous 
avez réussi à «slalomer» entre les difficultés par un mot 
d’esprit, un sourire, votre tonalité spécifique.

Ici, nous aborderons ce qui a été mis en évidence par 
la Cour des comptes de manière excessivement sévère. 
D’abord, la Cour des comptes ne parle pas que de l’état 
dégradé des routes, mais elle parle aussi du mauvais 
fonctionnement de votre Ministère :

– � problèmes au niveau de l’organisation de l’adminis-
tration ;

– � difficultés de hiérarchiser les besoins du départe-
ment ;

–  absence de planification scientifique des travaux ;

–  piètre communication entre les directions du MET.

Cela veut dire que le problème n’est pas que finan-
cier mais aussi vraiment dans la structure du MET, 
selon la Cour des comptes. J’attends vos réponses pour 
nuancer, le cas échéant, le propos.

Ce qui a frappé le plus l’opinion publique, ce sont 
évidemment les images, que nous connaissons comme 
utilisateurs, de la dégradation de nos routes mise en 
évidence en liaison souvent avec les problèmes d’acci-
dents et de dangerosité.

Regardons d’abord la longueur du réseau routier. 
Nous avons souvent le réflexe de comparer avec la Flan-
dre pour mettre en avant des différences. La Flandre a au 
total 58.000 kilomètres de réseau communal, régional 
provincial et autoroutier et nous avons 55.000 kilomè-
tres. La Flandre a donc au total un réseau routier plus 
important que le nôtre. Au niveau autoroutes, nous som-
mes quasiment à égalité : 850 kilomètres d’autoroute 
chez eux et 866 kilomètres chez nous. On ne peut donc 
pas dire que là se trouve la différence.

De plus, avec leur densité de population, le trafic 
est plus important chez eux par nature que chez nous. 
Mais ils ont pris leurs responsabilités en ce sens qu’ils 
ont prévu les moyens suffisants : ils consacrent plus du 
double de ce que nous, nous consacrons à un réseau de 

dimension égale. C’est là que se trouve une des causes 
évidentes de disproportion entre les deux.

Notre réseau est également dangereux. Une étude 
prouve que 46 % des accidents seraient dus à des fac-
teurs liés aux infrastructures. En Région wallonne, la 
diminution des accidents est de loin la moins signifi-
cative par rapport aux autres Régions. Par exemple, 
nous avons 11 % de diminution en 2006 mais 35 % en 
Flandre et 36 % à Bruxelles. Nous avons donc de mau-
vais résultats. Soyons clairs : il y a trop peu d’argent, 
de mauvais résultats et une mauvaise organisation de 
votre département.

Vous allez me dire : «Mais je n’ai pas de sous !». Si, 
il y a des sous parce que vous êtes venu ici à deux, trois 
reprises dire : «Le budget n’a jamais été aussi facile, 
nous avons des ressources.». Vous en avez donné un 
peu à chaque ministre et vous avez dit : «Notre priorité, 
c’est le plan Marshall.».

M. Daerden, Ministre du Budget, des Finances et 
de l’Équipement. – Quand j’étais avec vous, il vous en 
fallait beaucoup.

M. Kubla (MR). – Oh, je n’ai pas été le plus «bud-
gétivore» qui soit. Je me rappelle qu’on vous a octroyé 
un milliard pour le logement, pour la rénovation.

M. Daerden, Ministre du Budget, des Finances et 
de l’Équipement. – Je ne peux le nier. C’était toujours 
équilibré.

M. Kubla (MR). – On ne peut pas dire qu’on était 
chiche.

Je me rappelle aussi qu’aux fins de discussions bud-
gétaires, vous sortiez toujours un lapin de votre cha-
peau dont au moins le civet était pour vous. Je n’ai 
aucun sentiment de culpabilité à cet égard. Mais je dis 
simplement qu’il y a des choix à faire dans un budget, 
c’est une évidence. Visiblement, vous n’avez pas fait le 
choix de consacrer les ressources nécessaires à l’entre-
tien de nos infrastructures. Par exemple, en France, les 
autoroutes sont refaites tous les huit ans.

M. Daerden, Ministre du Budget, des Finances et 
de l’Équipement. – Il y a du monde qui circule.

M. Kubla (MR). – Chez nous aussi, il y a du monde 
qui circule. Quand on voit l’autoroute de la mer … elle 
est en état. Mais l’autoroute des Ardennes, parlons-en. 
Il y a des problèmes à de nombreux endroits et vous en 
conviendrez.
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M. Daerden, Ministre du Budget, des Finances et 
de l’Équipement. – Elle a été très bien refaite.

M. Kubla (MR). – Elle est refaite en partie, mais 
vous avez vu toutes les photos de ces dangers qui ont 
notamment été évoqués par les motards. Il est clair que 
pour ces usagers, cette situation – vous en avez fait un 
bref essai – est une source d’inquiétudes.

Le constat est dramatique et je pense que vous n’al-
lez pas éviter de devoir l’assumer.

Pour vous en sortir, vous dites : «C’est parce que 
l’on m’empêche d’instaurer la vignette. Si je pouvais 
l’instaurer, je serais à même de faire face. On perd – et 
vous le répétez sans arrêt – deux millions d’euros par 
mois.».

Je voudrais vous dire que, même si celle-ci était 
mise en place, c’est encore très peu par rapport à vos 
besoins. On estime vos besoins, pour vous mettre à 
niveau à minimum 75 millions d’euros par an. Et vous 
venez avec une vignette qui – si tout marche bien et 
sans tenir compte des frais de perception – rapporterait 
environ 25 millions d’euros dont seulement 75 % pour 
vous parce que le reste est attribué à M. Antoine et ses 
transports en commun.

Cela veut dire qu’il reste à tout casser 18 millions 
d’euros. Comparés aux 75 qui vous sont nécessaires, 
reconnaissons que c’est tromper l’opinion publique 
que de dire que, si vous aviez la vignette, le problème 
serait résolu. Cela, c’est indiscutablement une mani-
pulation des chiffres, c’est l’écran de fumée … Vous 
vous faites passer pour le pauvre Calimero qui a une 
bonne idée mais que l’on empêche de mettre en place 
parce qu’il y a les Flamands qui s’entendent avec les 
Hollandais … Donc pour vous, vignette égale solution. 
Je tiens à dire clairement, ici, que vignette n’égale pas 
solution ; vignette égale une petite partie de solution, 
mais n’est en tout cas pas de loin suffisante. Et même 
si vous aviez la vignette demain, vous ne seriez pas en 
état de rattraper le temps perdu ni de remettre à niveau 
le réseau. Ne mentons donc pas à l’opinion publique, 
cela n’est pas suffisant !

Mais au-delà de cela, cette vignette est-elle pos-
sible ? C’est un débat qui n’a jamais été vidé et sur 
lequel je voudrais attirer votre attention. Il y a, à mes 
yeux, deux aspects importants : l’un juridique et l’autre  
pratique. Ce n’est pas tout de le décider ici sur un 
décret, il faudra encore le mettre en œuvre et j’y vien-
drai.

Sur le plan juridique, j’ai le sentiment qu’il y a un 
problème. L’Europe est tellement attachée à l’égalité 
de traitement entre tous les Citoyens. Essayez de faire 
une annonce d’emploi en disant : «Place réservée aux 
Belges, a fortiori aux Wallons.», celle-ci sera immédia-
tement cassée devant la Cour européenne. Il n’est pas 

possible de faire de distinction. Et vous voudriez ins-
taurer une vignette payante, sauf pour les Wallons … 
Vous croyez que l’Europe va dire : «C’est sympathique, 
c’est vrai que la Région wallonne est pauvre, ses rou-
tes sont en mauvais état ; ils ont raison de prendre des 
moyens.». – dont je répète qu’ils seront insuffisants. 
Jamais ils n’accepteront !

Vous inventez alors une procédure que M. Antoine 
a reprise à son profit, qui consiste à dire : «On va sup-
primer la radio-redevance et on la remplacera par la 
vignette.».

Et donc, pour la poche du citoyen wallon, cela ne 
change rien, il paye exactement autant qu’avant. Faire 
croire qu’un fonctionnaire à l’Europe ne se rende pas 
compte de ce subterfuge – qu’on n’arrête pas de répé-
ter pour calmer les Wallons – et croire que l’Europe ne 
demandera pas immédiatement des explications et des 
justifications, c’est vraiment être un enfant de cœur. Or 
cela, vous ne l’êtes pas.

Je ne comprends donc pas que vous vous obsti-
niez dans ce cul-de-sac juridique. Je suis intimement 
convaincu que ce n’est pas possible.

J’attends de vous des arguments.

Allez-vous rencontrer les représentants de l’Europe ? 
Allez-vous parler de ce problème sans compter qu’au 
niveau belge, les tensions seront évidentes ? Vous ima-
ginez, les Bruxellois et les Flamands devront payer.

Sur le plan pratique, comment comptez-vous contrô-
ler que chacun détient sa vignette ? Il y a tellement 
d’entrées, de petites routes … Ce n’est pas comme les 
grandes autoroutes qui traversent la France ou l’Italie 
où il y a des péages et on n’hésite pas, on doit passer 
par là. Mais ici … J’entends même qu’il serait ques-
tion de vignette d’un jour pour ceux qui seraient de 
passage. Comment va-t-on récolter quelques euros et 
mettre cela sous la forme d’une vignette-papier, d’une 
vignette transparente comme en Suisse, collée sur le 
pare-brise ? Si vous venez dix-huit jours différents, 
vous aurez dix-huit vignettes – c’est assez ahurissant ! 
On nage en plein délire.

Je pense aussi au tourisme, au commerce transfron-
talier, que d’obstacles, que de difficultés !

D’un côté, on a une condamnation claire et nette par 
la Cour des comptes de l’état des lieux. Je voudrais 
que vous puissiez nous dire comment on va s’en sortir 
parce qu’on ne peut pas laisser aller les choses de plus 
en plus mal et de plus en plus loin.

Par ailleurs, il y a une très mauvaise organisation du 
département. Quelles mesures comptez-vous prendre 
pour le restructurer ?
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Dans l’hypothèse, puisque c’est votre «dada» poli-
tique du moment, il faudrait une vignette, dites-moi 
comment vous allez juridiquement la mettre en œuvre 
face à ce qui me paraît évidemment un obstacle majeur : 
l’Europe, sans compter les tensions régionales ou inter-
régionales au sein de notre État.

Enfin, comment allez-vous pratiquement l’instau-
rer vu la configuration de notre réseau aux entrées et 
sorties tellement multiples qu’on n’imagine pas d’y 
mettre des péages car ils absorberaient la totalité des 
bénéfices éventuels ?

Je suis excessivement sceptique.

Je souhaiterais, aujourd’hui, obtenir des répon-
ses à mes questions et qu’il soit mis un terme à cette 
illusion qu’il ne dépendrait que de la mise en place 
d’une vignette pour que tout soit réglé. C’est trop peu  
d’argent et c’est excessivement difficile à mettre en 
œuvre tant sur le plan juridique et du respect des règles 
européennes que sur le plan pratique de l’opération-
nalité.

Voilà des questions qui me paraissent cette fois 
vraiment s’adresser au Ministre non pas seulement du 
Budget, mais aussi du MET, des Infrastructures, des 
Travaux publics. Cela fait huit ans que vous êtes en 
charge de ce département, il est temps que vous assu-
miez clairement vos responsabilités. (Applaudisse-
ments sur les bancs du MR.)

M. le Président. – La parole est à M. Fourny.

M. Fourny (cdH). – Monsieur le Ministre, beau-
coup de choses viennent d’être dites par notre collègue, 
M. Kubla, et je pense que bon nombre de ces éléments 
peuvent être admis par les uns et par les autres dans 
cette Assemblée.

Je souhaiterais formuler quelques remarques com-
plémentaires. Je ne serai pas suspect en matière de 
routes et d’autoroutes puisque le problème que nous 
connaissons, au travers de la réhabilitation de la E411, 
me semble être un problème qui doit être débattu encore 
aujourd’hui et doit revenir d’actualité. Parce que, si on 
parle de l’entretien des routes et du nombre de routes 
importantes que nous avons à entretenir, Monsieur le 
Ministre, il y a aussi la problématique de la réhabilita-
tion et de la réfection des routes.

Vous connaissez le problème de l’E411, réhabilitée 
pour plus de 180 millions d’euros et qui, trois ans après 
sa réfection, des trous apparaissent comme ils sont 
apparus à certains endroits pour des problèmes dont 
l’origine n’est toujours pas déterminée aujourd’hui. 
Cela pose problème. Et à la lecture de ce dossier, on 
constate que cette autoroute a été faite selon des procé-
dés différents. On a utilisé la technique de l’overlay ; à 

certains endroits on a procédé à l’arrachage complet de 
l’autoroute ; à d’autres endroits, on a mis 3cm de tar-
mac tandis qu’à d’autres où les trous sont apparus, seu-
lement 1cm de tarmac. Cela laisse des interrogations. 
On se pose la question de savoir comment sont établis 
les cahiers de charges des travaux et réhabilitation des 
autoroutes.

M. Bayenet (PS). – M. Olivier, Ministre des Tra-
vaux publics, était le père de l’E411 parce qu’il voulait 
arriver à Arlon, sinon il n’y arriverait pas.

M. Fourny (cdH). – Dont acte. Mais nous sommes 
en 2008. La question que je me pose donc, Monsieur 
le Ministre, se situe au niveau du fonctionnement du 
MET et de l’établissement du cahier des charges. N’y 
aurait-il pas lieu d’étudier les méthodes de réhabilita-
tion de nos routes et autoroutes ? Force est de consta-
ter qu’au Nord du pays où le trafic est aussi dense que 
chez nous, les routes tiennent. En France, les routes 
départementales et les autoroutes sont parfaites.

Je pense que là, il y a véritablement une réflexion à 
avoir afin de voir en interne s’il n’y a pas une remise 
en question à faire parce que les moyens dévolus sont 
importants et nous devons pouvoir apporter des résul-
tats impeccables au niveau des transformations de nos 
routes.

Pour ce qui concerne les montants, Monsieur le 
Ministre, j’aimerais vous entendre. En effet, la Cour 
fait état de ce que nous sommes annuellement dans un 
investissement à 0,7 % de la valeur patrimoniale de nos 
routes et autoroutes en Wallonie. Je ne partage pas tout 
à fait cette analyse, parce qu’il est difficile de quanti-
fier, de chiffrer ce que valent une route et une autoroute 
et, par ailleurs, je pense qu’il n’y a pas eu un travail 
d’affinement dans le chef de la Cour en distinguant les 
montants qui sont destinés par la Sofico aux grandes 
réalisations, au budget que vous avez à l’ordinaire et 
les budgets qui sont destinés au travers des provinces 
et communes.

Là, Monsieur le Ministre, je pense aussi que si nous 
voulons avoir une politique cohérente en Région wal-
lonne, nous aurions tout intérêt à créer des partenariats 
entre les différents pouvoirs publics qu’ils soient com-
munaux, provinciaux et Région wallonne afin de pou-
voir établir un cadastre précis des besoins au travers de 
l’ensemble du réseau routier, qui est le réseau routier 
wallon, et de pouvoir accorder ensemble les moyens 
qui sont dévolus afin d’organiser, de manière sérieuse, 
structurée et avec une vision claire, la réhabilitation et 
l’entretien de nos routes. Il n’est plus admissible, à notre 
époque, de voir qu’une forme de saupoudrage, au tra-
vers des budgets qui sont dévolus aux uns et aux autres, 
amène certaines incohérences dans les investissements 
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qui sont faits. Je pense qu’il faudrait aller, à l’avenir, 
vers des partenariats et peut-être aussi au niveau des 
provinces – cela a été évoqué sous la précédente légis-
lature, mais toujours pas réalisée aujourd’hui – pour 
transférer les routes provinciales à la Région afin de 
pouvoir assurer, à mon avis, une harmonie et une coor-
dination au niveau de ces différents pouvoirs.

Il y a aussi des budgets qui sont investis de part et 
d’autre pour des aménagements de voiries plus locaux. 
Je pense que là aussi, il faudrait une stratégie beaucoup 
plus globale et plus visionnaire à ce propos.

Monsieur le Ministre, par rapport à cet état des 
routes, il y a aussi le problème de la responsabilité. 
Non seulement, nous avons un réseau d’une qualité 
médiocre, mais elle engage aussi la responsabilité des 
pouvoirs publics et, en l’espèce, des bourgmestres, 
indépendamment de l’origine de la propriété de la 
voirie, qu’elle soit communale, provinciale ou régio-
nale. Lorsqu’elle traverse le territoire communal, la 
responsabilité pénale des bourgmestres est engagée et 
le récent arrêt de la Cour d’appel de Gand confirme 
cette responsabilité pénale et cela pose manifestement 
un problème. D’un point de vue civil le problème est 
tout à fait autre et le partage des responsabilités se fait 
de manière différente. Mais là, il y a aussi un problème 
qui se pose sur le défaut de précaution, de prévoyance 
et les arrêts confirmés par la Cour de cassation indi-
quent que les pouvoirs publics ont l’obligation d’ouvrir 
des voies sûres en faveur du public et, donc, cette obli-
gation tend vers une obligation de résultats. Je pense 
qu’il faut être très vigilant et répondre à cette attente 
avec, peut-être, une intervention fédérale mais aussi 
une réflexion au niveau de la Région wallonne.

Enfin, Monsieur le Ministre, j’en viens à la problé-
matique de la vignette. L’idée fait son chemin et les uns 
et les autres pensent que cela peut être une bonne for-
mule pour effectivement renflouer «les caisses» de la 
Région afin de permettre un entretien plus conséquent, 
plus important.

Je partage quelque peu les craintes formulées par 
M. Kubla quant au montage juridique. Lorsque je vous 
entends régulièrement ou que je vous lis dans la presse, 
indiquant que votre volonté est de faire payer les étran-
gers qui traversent nos routes et qui les abîment par 
conséquent, je pense que le raccourci est un peu facile. 
C’est un discours que le public peut entendre mais 
d’un point de vue juridique, là, je pense que cela met 
vraiment à mal et en grosse difficulté le montage au 
niveau des principes européens de libre circulation et 
d’égalité des citoyens.

Je voudrais quand même attirer votre attention sur 
les difficultés juridiques que nous risquons de rencon-
trer si le raisonnement employé et déployé à l’extérieur, 
se limite à cela. Je pense qu’il faut affiner le projet, le 

produit, afin d’éviter de le rendre impraticable d’un 
point de vue juridique au regard de ce genre de propos 
et de raccourci qui, en définitive, ne peut être admis au 
regard des principes juridiques.

Monsieur le Ministre, j’ai lu récemment qu’une 
réunion Benelux allait avoir lieu pour évoquer la ques-
tion – c’est demain, si je ne me trompe. Il est de plus 
en plus évoqué aussi le fait qu’on lierait cette vignette 
à la distance parcourue. Vous savez ô combien je ne 
partage pas ce point de vue. Je vous l’ai déjà dit, je 
vous le redis et je profite de l’occasion pour vous le 
redire. En effet, ce genre de principe risque une nou-
velle fois de pénaliser les ruraux qui, eux, ont déjà 
nombre de contraintes pour se déplacer : multiplication 
des véhicules, distances importantes à parcourir, etc. 
Donc, il faut réfléchir à une forme de mutualisation de 
l’intervention au niveau de la vignette et plutôt partir 
vers un caractère forfaitaire, ce qui serait, me semble-
t-il, plus équitable que d’évoquer le kilomètre parcouru 
pour des raisons d’équité, mais également pour les rai-
sons de praticabilité évoquées par M. Kubla : suivre la 
voiture au GPS, ce n’est pas une solution. Par ailleurs, 
partir dans un système de privatisation complète de nos 
autoroutes, on peut certainement éviter cela. La Wallo-
nie n’est pas la France et il serait dangereux d’évoquer 
cette perspective. Vu le nombre de sorties dont nous 
disposons au niveau de nos autoroutes, je pense que ce 
serait difficilement praticable.

Voilà les éléments sur lesquels je souhaitais, Mon-
sieur le Ministre, attirer votre attention.

M. le Président. – La parole est à M. Wesphael.

M. Wesphael (Écolo). – Je serai assez court, parce 
que si on devait vous lire systématiquement, j’aurais 
quelques difficultés à vous suivre.

Monsieur le Ministre, tout à l’heure, vous m’avez 
dit qu’il fallait savoir compter. (Rumeurs.) Justement, 
parlons-en. Vous dites que les montants nécessaires  
et alloués à l’entretien des routes tournent autour de 
156 millions d’euros et que, donc, une des perspectives 
pour augmenter ces budgets serait de permettre l’exis-
tence de cette fameuse vignette wallonne.

Je ne vais pas revenir sur tout ce qui a été dit par 
M. Kubla et par M. Fourny, et que je partage. Tout le 
monde sait évidemment que ce sera dérisoire par rap-
port aux besoins, sachant que votre budget, c’est pour 
les routes wallonnes, soit 15 % du réseau wallon et que 
le reste, ce sont des routes communales. Je vois déjà 
aujourd’hui les plaintes permanentes des communes 
qui disent que leurs moyens sont largement insuffisants 
pour entretenir les routes, et ce qui est bien vrai.
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En plus, la réforme du Fonds des communes patine 
complètement, on est dans une logique de double défi-
cit extrêmement structurel et extrêmement grave. C’est 
clair.

Quant aux chiffres, que dit la Cour des comptes ? 
Qu’il faudrait au minimum doubler le budget pour 
améliorer la situation de nos routes en Wallonie, pour 
la partie régionale, et de vos compétences. Mais que dit 
aussi la Cour des comptes ? Qu’il faudrait au moins un 
investissement de 360 millions, one shot, pour réparer 
dans l’urgence ce qui doit être réparé et qui tue des 
gens aujourd’hui. Je veux bien aller me promener en 
moto avec des médias, c’est sympathique, mais faut-il 
aller se promener à moto pour savoir que nos routes 
sont de véritables hécatombes pour les motards ? C’est 
un coup médiatique remarquable que vous avez fait là, 
très bien, mais enfin, arrêtez de rire, quand même.

Je vous dis qu’en termes de calculs, les choses sont 
assez simples. Vous avez la possibilité, aujourd’hui, en 
termes de débudgétisation et avec l’outil qu’est la Sofico, 
d’affecter tout de suite 400 millions à l’entretien dans 
l’urgence du réseau. C’est simple. Vous abandonnez un 
des deux projets autoroutiers qui s’élèvent aujourd’hui, 
comme vous le savez, à 800 millions d’euros. Une 
fois que ces tronçons seront faits, vous n’aurez pas les 
moyens de les entretenir, ce seront des appels d’air sup-
plémentaires en termes de trafic et en termes de crois-
sance de CO2, mais vous ne saurez pas les entretenir. 
Ou alors, vous allez devoir faire un nouveau prêt, c’est-
à-dire recourir à un nouveau financement alternatif pour 
l’entretien des routes sur 20 ans supplémentaires via la 
Sofico et on est parti ainsi de suite dans un déficit chro-
nique de la Région wallonne en la matière.

Et donc, choisissez aujourd’hui d’investir cet argent, 
vous pouvez le faire tout de suite, au bénéfice de la 
Région wallonne, au bénéfice de ses routes et refinan-
cer par la même occasion, avec M. Courard, le Fonds 
des communes et donner les moyens aux communes 
pour entretenir mieux les routes communales qui sont 
dans un état souvent extrêmement difficiles.

Ne venez pas me faire croire que c’est votre vignette 
qui va améliorer, en quoi que ce soit, la situation :  
24 millions d’euros par an, si tout va bien, si l’Europe le 
permet et si effectivement la rentabilité de cette vignette 
est celle que vous imaginez. On verra bien, mais soyez 
honnête intellectuellement, vous l’êtes en règle géné-
rale, je ne peux vous enlever cela. Vous avez une fran-
chise assez directe, que tout le monde souligne, mais 
vous savez très bien que c’est largement insuffisant. 
Pourquoi allez-vous dire devant les médias : «Voilà la 
solution pour améliorer la situation de nos routes.» ? Il 
ne faut quand même pas se moquer du monde.

La proposition que je vous fais aujourd’hui, c’est 
de choisir d’assainir dans l’urgence le réseau routier 

wallon, vous en avez les moyens, les capacités. C’est 
un choix politique fondamental que je vous demande 
de faire maintenant, au bénéfice des communes, des 
citoyens et en particulier de la sécurité, parce que vous 
avez vu comme moi que, malheureusement, les chif-
fres en matière de sécurité routière sont inquiétants en 
ce qui concerne l’accroissement des accidents mortels, 
notamment, sur nos routes wallonnes. Faites donc des 
choix maintenant. Je ne vais pas être beaucoup plus 
long mais vous avez une belle opportunité de dire aux 
Wallons et aux Wallonnes que vous changez de cap 
et que vous mettez tous les moyens disponibles vers 
l’entretien du réseau et – permettez-moi de terminer là 
dessus – vers le soutien à des projets régionaux d’in-
vestissements dans des structures de transports moder-
nes, écologiques et efficaces. Parce que l’autre moitié 
de ces 800 millions d’euros – vous connaissez mon 
point de vue à cet égard – doit aller au financement de 
structures modernes de transports en commun, notam-
ment dans la perspective d’un tram en site propre pour 
l’arrondissement de Liège, parce que vous savez très 
bien que vous ne pourrez pas – et M. Antoine devrait 
être là pour écouter – financer, à la fois, un grand projet 
comme celui-là et financer une autoroute à quelques 
kilomètres plus loin.

Vous êtes à l’heure des choix, les écologistes ne chan-
gent pas d’avis, je sais que cela peut peut-être vous embê-
ter mais, en réalité, nous vous demandons aujourd’hui de 
faire preuve, non pas d’imagination mais de bon sens.

M. le Président. – La parole est à M. Stoffels.

M. Stoffels (PS). – Monsieur le Président, Monsieur 
le Ministre, la Cour des comptes, examinant les années 
2003 à 2005, première chose à mettre en évidence, 
constate que les moyens financiers alloués à l’entretien 
du réseau routier, c’est-à-dire le reconditionnement, la 
modernisation, les grosses réparations, les revêtements, 
sont insuffisants au regard de l’ampleur de la tâche.

Selon la Cour, le diagnostic quant à l’état des routes 
présente des faiblesses et limite, donc, la fiabilité de 
celui-ci ; les directions agissant selon leur méthode et 
préférant souvent le diagnostic visuel.

D’une part, la Cour fait état d’un manque de coor-
dination entre la direction chargée de constater l’état 
des routes et les directions territoriales et, d’autre part, 
d’un manque de procédures standardisées reposant sur 
des méthodes et des critères permettant d’objectiver la 
sélection des tronçons à entretenir. La programmation 
des travaux ne répondrait pas aux priorités objectives et 
serait de toute façon chroniquement insuffisante. Une 
pratique qui mène à postposer des travaux programmés 
et à en avancer d’autres qui ne l’étaient pas. Voilà en 
bref les critiques de la Cour des comptes.
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Interrogé par la Cour sur ce phénomène, vous répon-
diez, Monsieur le Ministre – à juste titre – que les bud-
gets alloués aux routes et autoroutes ont été réorientés 
en faveur des programmes d’entretien extraordinaire du 
réseau – ce qui se traduit depuis quelques années par 
une augmentation sensible, mais toujours insuffisante, 
des moyens alloués à l’entretien. D’ailleurs, en 2007, le 
budget de l’entretien a augmenté de 23,5 % par rapport 
à 2006, soit un montant supplémentaire de 53 millions 
d’euro. Il faut quand même pouvoir le dire. Dans sa cri-
tique, la Cour admet qu’il est trop tôt pour – je cite : 
«Apprécier l’impact de cette impulsion sur la résorp-
tion du passif.».

Vous auriez aussi marqué votre accord sur une stra-
tégie globale établie à l’échelle de la Région, rédui-
sant l’impact jugé trop important de l’expérience des 
acteurs de terrain par rapport aux analyses scientifiques 
réalisées par une administration. Si je suis d’accord 
avec l’idée qu’il faut évaluer l’état des routes au départ 
d’une analyse scientifique, je suis par contre hésitant 
à vouloir donner trop d’importance à un centralisme 
administratif qui, dans bon nombre de cas, s’est mon-
tré comme étant beaucoup plus lent, plus lourd et plus 
cher pour un résultat pas toujours meilleur. Faisons 
donc preuve d’un bon et juste équilibrage des diffé-
rents rôles que peuvent jouer d’une part les gens expé-
rimentés du terrain et, d’autre part, les scientifiques. 
En lisant le rapport de la Cour, j’ai eu le sentiment que 
les analyses ne peuvent être expliquées par le seul état 
des routes, mais aussi par le rapport de forces entre 
les différentes directions, ce qui rend la tâche d’autant 
plus délicate.

(M. Janssens, Vice-Président,
prend place au fauteuil présidentiel.)

Par contre, je peux partager entièrement la sugges-
tion de la Cour quand elle propose d’utiliser systéma-
tiquement les rapports établis par les polices locales : 
elles disposent en effet des informations quant à la fré-
quence et la gravité des accidents, ou encore quant au 
risque d’accidents.

Dans le rapport de la Cour, je lis que le MET aurait 
élaboré un outil informatique interactif, alimenté par 
les résultats des auscultations – le logiciel Soger – 
outil qui n’aurait cependant pas atteint le stade de pro-
duit fini et ne servirait dès lors pas comme aide à la 
programmation des entretiens. Monsieur le Ministre, 
puis-je vous demander de nous informer à propos de 
cet outil et de son utilisation ?

Fin 2001, environ 15  % du réseau étaient classés 
comme nécessitant une intervention à court terme et 
présentant un danger pour les usagers. Le MET réagit 
par un plan stratégique visant à remédier à ce déficit 

par une remise à niveau de 25 % des routes répertoriées 
en catégories E ou D vers la classe A.

Procédant en 2003 à une estimation budgétaire, les 
coûts ont été évalués à 360 millions d’euros (j’arrondis 
les chiffres). La Cour estime que les montants réservés 
à l’entretien sont en deçà du niveau recommandé par les 
normes internationales qui visent à consacrer à l’entre-
tien annuel un budget de l’ordre de 1,5 à 2 % de la valeur 
patrimoniale du réseau – le budget de la Région wallonne 
étant limité à 0,7 % de cette valeur. La Cour demande 
donc à ce que les budgets d’entretien extraordinaire 
soient au minimum doublés, voire presque triplés.

Après avoir parlé avec des fonctionnaires du MET, 
certains revendiquent une augmentation des moyens 
d’action. Monsieur le Ministre, permettez-moi d’ex-
primer quelques inquiétudes à l’égard de cette reven-
dication.

En effet, si les moyens d’action augmentent sans 
que les moyens de paiement suivent, le MET va gonfler 
l’encours, ce qui équivaut à l’heure actuelle, à mener 
une politique de chèques non couverts, politique que 
d’autres ont mené dans l’un ou l’autre département de 
la Région wallonne et que je ne partage absolument 
pas. Plus nous gonflons l’encours, plus nous renvoyons 
la facture à ceux qui nous suivent, sans évidemment 
parler de l’impact des factures non payées sur la situa-
tion des entreprises, partenaires de la Région. Enten-
dons-nous bien. Je plaide pour une augmentation des 
moyens d’action, par exemple, lors de l’ajustement 
budgétaire, en vous invitant à un meilleur équilibrage 
des moyens budgétaires en fonction des priorités et des 
besoins définis par le Gouvernement. Je plaide donc 
que les besoins en termes d’infrastructures routières et 
en matière de sécurité soient considérés au même titre 
que ceux d’autres collègues qui ont profité d’une aug-
mentation, par exemple, de 7 % de leur budget.

(M. Happart, Président,
reprend place au fauteuil présidentiel.)

Même si les moyens d’action augmentent – et là, je 
reste ferme sur ma position – les moyens de paiement 
doivent suivre au même rythme sinon c’est la politique 
du chèque non couvert.

Quoi qu’il en soit, il va falloir prendre des décisions 
qui vont dans le sens d’augmenter progressivement les 
moyens d’entretien, que ce soit dans un cadre de par-
tenariat public-privé, par un glissement des crédits de 
l’investissement vers l’entretien, par les recettes d’une 
vignette ou encore, par une part plus importante du 
budget des routes dans le budget général comme vous 
l’aviez annoncé, par exemple, lors de l’ajustement 2006 
organisant une répartition plus équitable entre l’ensem-
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ble des Ministres dont certains sont grands consomma-
teurs de budget.

D’autre part, il va falloir continuer à trancher et à pro-
grammer des chantiers en fonction de priorités objecti-
ves, sachant qu’avec la meilleure volonté du monde, on 
devra de toute façon procéder par phases.

La Cour propose quatre critères prédominants pour 
définir l’ordre des priorités. Passons-les en revue et 
mesurons-en le pour et le contre.

Premier critère : le degré de dégradation du revête-
ment.

C’est un critère qui peut être mesuré avec une objec-
tivité relative. Mais il peut s’avérer plus utile – bud-
gétairement parlant – de remettre en état une couche 
d’usure présentant des fissures, ce qui permet de sau-
vegarder, moyennant un investissement relativement 
léger, les fondations et d’assurer une vie plus longue au 
tronçon. L’entretien à temps d’un nombre de kilomè-
tres plus importants de tronçons moins dégradés peut 
s’avérer, à terme, et toujours budgétairement parlant, 
plus intéressant que le gros entretien plus coûteux dans 
l’immédiat d’un nombre moins important de kilomè-
tres. En clair, rénover plus tard, généralement, c’est 
rénover à des coûts plus importants.

Si nous voulons éviter de perdre la course contre 
la montre que le réseau se dégrade plus vite que nous 
pouvons le remettre en état, nous devons nous organi-
ser aussi en fonction d’une logique budgétaire visant à 
réduire les besoins futurs en entretien lourd.

Deuxième critère : la fréquence des accidents. À mes 
yeux, c’est moins la fréquence que la gravité des acci-
dents qui doit intervenir comme critère. Nous pouvons 
en effet avoir un tronçon avec beaucoup d’accidents 
légers et un autre avec des accidents graves pour les 
usagers – faibles et autres – et les riverains. Ce n’est 
donc pas un simple calcul mathématique qui nous 
aidera à programmer les chantiers d’entretien, mais 
plutôt une analyse au cas par cas, auquel il faut évi-
demment associer les polices locales.

Troisième critère : la densité du trafic. Plus le tra-
fic est dense, plus il y a d’automobilistes qui profitent 
d’une route bien entretenue, c’est évident. Mais atten-
tion de ne pas oublier les régions rurales forcément 
moins denses tant en termes de trafic qu’en termes 
d’habitat.

M. le Président. – Monsieur Stoffels, vous concluez 
ou vous ferez une interpellation un autre jour. Vous 
avez épuisé votre temps de parole.

M. Stoffels (PS). – Quatrième critère : le nombre de 
plaintes des riverains. Certes, il faut écouter les rive-
rains et tenir compte de leurs doléances, mais je pense 

qu’il serait malsain d’en tenir compte uniquement le 
jour où elles apparaissent. Il faut s’intéresser beau-
coup plus systématiquement à la situation des riverains 
d’une route, à la lumière, peut-être, d’une CCATM 
communale qui organise une discussion systématique 
et permanente sur les problèmes d’aménagement du 
territoire et de mobilité. (Micro coupé.)

Excusez-moi, Monsieur le Président, je n’ai pas eu 
le temps de poser mes questions.

M. le Président. – Il fallait commencer par poser 
vos questions. Vous organisez votre intervention 
comme vous le voulez, mais si on commence comme 
cela, les orateurs peuvent intervenir et développer leurs 
questions en dehors de leur temps de parole et gagner 
trois minutes ou cinq minutes. C’est la règle pour tout 
le monde, Monsieur Stoffels.

La parole est à M. Grommes pour poser sa question.

M. Grommes (cdH). – Monsieur le Président, Mon-
sieur le Ministre, chers Collègues, de la discussion sur 
l’état de nos routes, je voudrais intervenir plus spécifi-
quement sur le thème de la sécurité routière.

Vous vous souvenez, au mois de septembre, nous avons 
tenu, pour la première fois en Région wallonne, des États 
généraux sur la sécurité routière. Une des conclusions 
était qu’il y avait encore trop de victimes sur les routes et 
c’est vrai, il faut continuer les efforts si nous voulons 
atteindre les chiffres prévus pour 2010 et 2015.

C’est vrai, la multitude des acteurs constitue un 
élément qui alourdit la mise en œuvre d’une politique 
efficace de sécurité routière. De nombreux paramètres 
comme, par exemple, la qualité des équipements, ren-
dent le processus vers une plus grande sécurité routière, 
beaucoup plus complexe. Nous le savons, la mauvaise 
qualité des équipements, des infrastructures est une des 
causes responsables d’accidents dans lesquels les usa-
gers faibles, dont les motards, sont impliqués.

Malgré le mauvais état de nos routes, malgré le man-
que de moyens, qui ont été augmentés ces dernières 
années, je voudrais avoir mes apaisements pour que, 
dès que des endroits dangereux apparaissent, ils soient 
réparés immédiatement et convenablement.

Dans ce contexte, quelle est la réponse du Ministre ? 
Selon quels critères les tronçons sont-ils qualifiés de 
dangereux ? Ne faudrait-il pas modifier ces critères ? 
Est-ce que tous les endroits dangereux sont immédia-
tement améliorés ?

Et puis, quels sont les moyens consacrés aux seuls 
travaux de sécurité ? Est-il possible de les identifier ? 
Enfin, avez-vous des informations sur le nombre de 
tronçons qui ont été fermés à la circulation ou qui 
auraient dû être fermés pour des raisons de sécurité ?
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M. le Président. – M. Collignon n’étant pas là 
pour développer son interpellation, je passe la parole à  
M. Gennen.

M. Gennen (PS). – Monsieur le Président, Mon-
sieur le Ministre, chers Collègues, je comprends que 
la Cour des comptes soit sortie des chiffres pour porter 
une série d’appréciations sur le MET, sur votre admi-
nistration, mais je ne peux pas m’empêcher de penser 
qu’il s’agit surtout d’un rapport à charge qui ne donne 
pas suffisamment l’avis de l’administration sur les 
considérations de la Cour des comptes.

J’aurais souhaité, en ce qui me concerne, une ana-
lyse plus fine des chiffres de la part de la Cour des 
comptes. Elle fait référence à une estimation de la  
D.113 en 2003 : 361 millions d’euros pour une remise 
en état de l’ensemble du réseau. Je trouve que la Cour 
aurait pu mettre mieux en évidence les crédits mobili-
sés depuis lors et la manière dont les dépenses ont été 
gérées et affectées.

Sur l’état du réseau et les accidents, je voudrais 
rappeler, ici, pour qu’il n’y ait quand même pas trop 
d’équivoques, qu’il y a eu des États généraux de la 
sécurité routière en Région wallonne, et que ceux-ci 
n’ont pas mis en évidence l’état du réseau comme 
élément causal des accidents. Il faut quand même rai-
son garder. Lors de ces États généraux de la sécurité 
routière – et je reprends ses propos – l’administrateur 
délégué de l’Institut belge de la sécurité routière disait : 
«Les accidents résultent souvent de comportements 
non adaptés à la route.». Quant au commissaire géné-
ral de la Police fédérale, dont je reprends également les 
propos, il disait : «Les causes principales des accidents 
qui surviennent la nuit et le week-end sont dues à la 
vitesse, associée parfois à la conduite sous influence.». 
Et des chiffres, pourcentages et autres sont cités dans 
le rapport de ces États généraux et ils sont éclairants.  
Il faut donc je crois, bien mesurer la part de responsa-
bilité des uns et des autres et je veux, à cet égard, pren-
dre mes distances par rapport notamment aux propos 
de certains de mes collègues, aux propos en tout cas de 
M. Kubla qui faisait une liaison, me paraît-il, trop aléa-
toire entre l’état du réseau et les accidents de la route.

En ce qui concerne le financement, bien entendu, 
nous n’avons pas – et personne, je l’imagine – attendu 
le rapport de la Cour des comptes pour faire le constat 
qu’il n’y a pas assez d’argent. Je rejoins les interroga-
tions de mes collègues, Serge Kubla et Dimitri Fourny, 
quant aux questions de praticabilité et de légalité de la 
vignette autoroutière. Mon collègue, Christophe Colli-
gnon, s’il avait pu être là, l’aurait également souligné, 
vous aurait demandé où on en était, Monsieur le Minis-
tre, aurait dénoncé bien entendu l’attitude flamande 
par rapport à nos revendications et aurait également 
fait référence au fait que de grandes villes européennes 

ont mis en place des systèmes de péage. Il vous aurait 
sans doute interrogé, vous aurait demandé pourquoi on 
ne pourrait pas faire la même chose sous une forme à 
déterminer, bien entendu, en Région wallonne. Pour-
quoi la Région wallonne ne pourrait-elle pas se doter 
d’un système original adapté à ses contingences et à 
ses contraintes ?

Bien sûr, vous pourriez aller chercher dans d’autres 
budgets des moyens financiers moyennant l’accord de 
vos collègues pour augmenter les recettes de votre dépar-
tement. Vous pourriez peut-être imaginer aller chercher 
les moyens financiers dans le budget de la Santé, de 
l’Action sociale, aller peut-être retirer au Ministre Don-
fut les trois millions d’euros qui peuvent être consacrés 
par l’AWIPH à des actions supplémentaires, diminuer 
les primes énergétiques qui font partie du Plan Air-Cli-
mat ? On ne sait pas faire pleurer une pierre et j’imagine 
qu’il faudrait peut-être que ceux qui vous demandent 
des crédits supplémentaires vous apportent des idées 
quant aux recettes qui permettraient de gonfler ces cré-
dits supplémentaires. Mais j’imagine que vous en avez 
peut-être, Monsieur le Ministre, des idées. Il me paraît 
difficile, en tout cas, d’aller plus loin.

Je terminerai en parlant de la grande misère de la 
Fonction publique wallonne. Il ne suffit pas de parler 
crédits, il faut aussi parler des moyens humains et on 
sait qu’il y a beaucoup de problèmes dans la Fonction 
publique parce que les recrutements ne suivent pas, 
parce que même les engagements contractuels ne sui-
vent pas et ils ne suivent pas notamment pour ce qui 
concerne les ingénieurs et bon nombre d’agents tech-
niques du MET … (Micro coupé.)

M. le Président. – La parole est à M. Pire.

M. Pire (FN). – Monsieur le Président, Monsieur 
le Ministre, dès que le Ministre a évoqué la possibilité 
d’instaurer une vignette autoroutière, les députés wal-
lons FN ont soutenu son projet pour plusieurs raisons.

Premièrement, parce que la vignette, annoncée de la 
manière subtile dont elle est conçue, n’entraînera pas 
d’augmentation de taxes pour l’automobiliste wallon 
et, selon nous, de veto de l’Union européenne.

Deuxièmement, parce que nous estimons que c’est 
un juste retour des choses de faire participer l’automo-
biliste étranger à l’entretien de notre réseau routier, 
n’oublions pas que nous payons très souvent et très 
cher pour rouler chez lui.

Troisièmement et principalement, parce que le niveau 
d’entretien du réseau routier wallon doit être absolument 
relevé et grandement.

Le rapport de la Cour des comptes, l’actualité et les 
débats récents ont permis de comparer nos routes à 
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celles de nos voisins européens, de chiffrer l’incroya-
ble effort budgétaire annuel qu’il conviendrait de faire 
pour atteindre un niveau d’entretien convenable.

L’importance de l’effort budgétaire, qui doit être 
entrepris, commande de mettre en place au plus tôt la 
vignette, mais il indique aussi que les recettes prévues 
seront tout à fait insuffisantes pour que la Région wal-
lonne entretienne son réseau comme il convient.

Les débats récents ont permis de mettre en évidence 
médiatique l’importance des suppléments budgétaires 
nécessaires et par là même de juger de la pertinence du 
budget global de la Région.

Si nous consacrions à l’entretien de nos routes le 
même soin que nos voisins et collègues européens, 
toutes autres recettes et dépenses restant égales, nous 
serions complètement déficitaires.

Conclusion, voilà une nouvelle preuve que le dis-
cours d’autosatisfaction tenu par la majorité et que 
toutes les félicitations budgétaires qu’elle adresse au 
Gouvernement sont largement sans fondement.

Un dernier mot : la recette complémentaire de la 
vignette est indispensable et si un accord avec la Flan-
dre et Bruxelles n’est pas possible, il convient que les 
Wallons agissent seuls et, Monsieur le Ministre, vous 
n’arrêtez pas de répéter : «Vaut mieux agir seul.».

M. le Président. – La parole est à M. Miller.

M. Miller (MR). – Monsieur le Président, Monsieur 
le Ministre, comme l’a rappelé Serge Kubla, à travers 
l’ensemble de la problématique, la Cour des comptes 
a quand même bel et bien pointé des dysfonctionne-
ments ponctuels dans l’organisation de l’administra-
tion du MET.

Je vais limiter cette brève intervention à la Province 
de Hainaut, pas seulement pour des raisons sous-loca-
listes mais surtout parce que vous avez reconnu vous-
même, dans une réponse à une question écrite, que je 
vous avais adressée, qu’une forte proportion des vic-
times de la route en Région wallonne est à déplorer 
sur le territoire du Hainaut. On peut être de votre avis, 
bien entendu, lorsque vous dites que ces résultats sont 
effroyables. En effet, près de 40 % des décès dus à des 
accidents de la circulation routière ont lieu en Wallonie 
et ces décès, il y en a 40 % en Hainaut. On peut être 
d’accord avec vous lorsque vous dites que ce n’est pas 
seulement l’état des infrastructures, mais également 
d’autres facteurs : sociologiques, géographiques et 
autres. Mais il n’empêche que c’est bel et bien en Hai-
naut que ce taux est atteint. D’ailleurs, un tribunal de 
Charleroi, pour la première fois, a reconnu la Région 
wallonne responsable de la mort de deux motards.

L’état de l’infrastructure routière et autoroutière 
dépend du MET. On peut donc se poser quand même 
des questions par rapport à l’efficacité du MET en Hai-
naut au vu de ces résultats, d’autant plus que l’enve-
loppe du MET hennuyer est quand même de l’ordre 
de 48,5 millions d’euros. Vous avez annoncé, en octo-
bre dernier, dans cette réponse à cette question écrite, 
une étude spécifique sur le Hainaut afin, je vous cite : 
«De dégager les faisceaux de causes qui conduisent à 
ces mauvais résultats et également pour proposer des 
actions concrètes.». Nous sommes à la mi-janvier 2008 
et je voudrais savoir, Monsieur le Ministre, où en est le 
lancement de cette étude. Je vous pose d’autant plus la 
question que je pense que vous avez une grande capa-
cité à annoncer des initiatives, mais peut-être pas tou-
jours de veiller à les faire aboutir : je pense notamment 
à la proposition de décret relative aux investissements 
socialement et écologiquement responsables dont vous 
m’aviez promis de faire avancer le dossier.

Donc, Monsieur le Ministre, ma question est sim-
ple : où en est l’étude consacrée spécifiquement à la 
mortalité routière en Hainaut ? (Applaudissements sur 
les bancs du MR.)

M. le Président. – La parole est à M. le Ministre 
Daerden.

M. Daerden, Ministre du Budget, des Finances et 
de l’Équipement. – Comme vous avez pu le constater, 
Monsieur le Président, chers Collègues, il y a eu de 
nombreuses interventions, de nombreuses questions 
concernant cette problématique de la route, avec des 
diverses facettes additionnelles, telles que la vignette 
et même quelques facettes juridiques, concernant la 
responsabilité. C’est un débat très intéressant et je vais 
essayer d’y répondre avec la plus grande précision pos-
sible car je crois que c’est l’occasion pour nous ainsi, 
périodiquement, de faire le point sur un certain nombre 
de thèmes.

Je voudrais tout d’abord rappeler, cela me paraît 
important, l’ampleur du réseau. En fait, Monsieur 
Kubla, pour que tout soit on ne peut plus clair, vous avez 
débuté votre intervention en abordant le nombre de kilo-
mètres. En réalité, si on fait le point sur le réseau wal-
lon, vous devez savoir que nous avons 869 kilomètres, 
excusez la précision, d’autoroutes, 6.839 kilomètres de 
routes régionales, 714 kilomètres de routes provincia-
les et 71.286 kilomètres de routes communales. Nous 
avons donc en Wallonie un réseau de 79.700 kilomètres, 
environ 80.000 kilomètres dont 90 %, en chiffres ronds, 
sont des routes communales. Il est vrai que cette seule 
notion – je n’en fais jamais état, j’assume toujours les 
attaques et critiques – complique évidemment l’ana-
lyse car, bien souvent, quand vous avez des images qui 
apparaissent, on ne sait évidemment pas si on est en 
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présence d’une route communale, d’une route provin-
ciale ou d’une route régionale. De toute façon, au-delà 
de cela – et c’est vrai que cela pose notamment un grand 
problème de financement – on est dans une tout autre 
logique de financement : je ne peux pas intervenir sur les 
routes communales pour être on ne peut plus clair.

Un des intervenants disait qu’il faudrait non seu-
lement investir plus dans les routes régionales, mais 
aussi dans les routes communales. Nous sommes là 
évidemment dans le cadre des travaux subsidiés. Je ne 
nie pas les problèmes au niveau des communes, j’en 
suis évidemment bien conscient. Je suis bourgmestre 
depuis une quinzaine d’années, – il n’y en a pas mal 
d’autres dans cette salle – et je suis évidemment bien 
conscient du problème qui est posé au niveau des com-
munes et des travaux subsidiés. C’est clair qu’il y a 
des problèmes, et notamment des problèmes de routes, 
mais c’est un autre débat, je crois qu’il faut au moins 
intellectuellement en convenir.

Cela étant dit, quand je reviens chez moi, si j’ose 
ainsi m’exprimer, à savoir dans cette logique des  
870 kilomètres d’autoroutes et 6.800 kilomètres de 
routes régionales, il y a pas mal de problèmes et j’en 
ai déjà assez avec ceux-là. Vous l’avez évoqué, la Cour 
des comptes a fait un rapport et plusieurs intervenants 
ont remis les choses un peu en l’état vu les années 
de référence. La suite de l’analyse consistait à dire : 
«Oui, mais on verra l’impact des mesures prises par 
le Ministre à l’avenir.». Mais tout cela étant dit – et 
c’est vrai que j’ai fait évoluer considérablement le bud-
get – quelle est la réalité budgétaire ? Alors que dans le 
passé, nous étions aux alentours de 50 % pour l’entre-
tien et 50 % pour l’investissement, aujourd’hui, nous 
sommes à deux tiers pour l’entretien, un tiers pour l’in-
vestissement. Cela, c’est la réalité.

Quel montant représentent les sommes consacrées à 
l’entretien du réseau régional, me demanderez-vous ? 
Pour que tout soit bien clair entre nous, cela représente 
aux alentours de 155 millions d’euros par an. Est-ce 
assez ? Je crois qu’on peut en discuter longuement. 
Avec la Cour des comptes, je veux bien dire qu’il fau-
drait plus de moyens, j’en suis convaincu. M. Grom-
mes disait tout à l’heure : «Chaque fois qu’il y a un 
petit problème, est-ce réparé ?». Je n’oserais évidem-
ment pas vous dire cela.

Quand on fait l’analyse du réseau, que constate-t-on ?

En 2007, une analyse scientifique du réseau a été 
effectuée – même si je suis de ceux qui pensent que 
toute la vérité ne réside pas dans l’analyse scientifique 
des réseaux. Il y a aussi les agents locaux qui ont aussi 
une bonne perception du réseau et qui peuvent aussi 
donner des indications. M. Stoffels évoquait ce point 
tout à l’heure et je partage assez cette analyse.

Nous avons donc analysé 13.700 kilomètres de ban-
des de circulation – c’est donc quand même une analyse 
sérieuse – et on constate que 74 % ont un indice satis-
faisant. Pour le réseau à grand gabarit, soit 2.000 kilo-
mètres d’autoroutes et de nationales, ce chiffre s’élève 
à 85,7 %.

Quand je vous donne ces chiffres à fondement scien-
tifique, il est clair que je reconnais implicitement qu’il 
reste à parfaire l’œuvre, et jamais vous ne m’entendrez 
dire le contraire. Parfaire cette œuvre nécessite incon-
testablement des moyens additionnels.

Combien ?

Là, vous me permettrez d’avoir quelques réserves par 
rapport aux chiffres que j’entends çà et là citer, comme 
320 millions ou le doublement des montants réservés à 
l’entretien. Tout cela est extrêmement relatif. Si vous 
vous basez sur les études européennes, ces chiffres sont 
discutables et contestables. Cependant, il faut investir 
plus de moyens dans notre réseau, j’en conviens.

Il est évident que le budget est toujours une question 
de choix – c’est tout à fait vrai – et le dernier interve-
nant le disait avec beaucoup de sagesse et de réalisme. 
En ce qui concerne l’épure budgétaire globale au 
niveau de la Région, même si les finances sont saines, 
même si nous atteignons l’équilibre, la réalité, c’est 
que pour avoir un bon budget, un bon contexte, il faut 
une progression de l’ordre de 4 %. C’est la réalité bud-
gétaire et vous pouvez regarder la tendance générale, 
elle est de cet ordre-là. Croire que l’on va doubler le 
budget de l’entretien au niveau des travaux publics, est 
un leurre. Cela ne se fera pas. Cela ne saurait se faire 
qu’au détriment d’autres politiques, notamment celles 
que vous avez évoquées, mais on pourrait continuer à 
en citer d’autres encore.

(M. Lebrun, Vice-Président,
prend place au fauteuil Présidentiel.)

Je crois qu’il faut aborder le problème avec réa-
lisme. Depuis des années, je transfère des travaux d’in-
vestissement vers des travaux d’entretien. A tel point 
que tous les bourgmestres, que vous êtes, viennent me 
trouver en me disant qu’il faudrait encore faire ceci et 
cela chez eux, et en me disant que je consacre trop peu 
à l’investissement. Mais qu’est ce que je fais depuis 
cinq ou six ans ? Je transfère l’investissement pour me 
consacrer essentiellement aux travaux de sécurisation. 
C’est cela, la réalité du département. C’est pourquoi 
j’ai toujours dit qu’il fallait une source externe. C’est 
pourquoi j’ai plaidé pour la vignette, pour un péage 
sous une forme ou sous une autre, comme cela existe 
dans les autres pays.

L’idée a fait son chemin et je crois que l’on en com-
prend la nécessité.



41P.W.  -  C.R.I. 10 (2007-2008)  -  16 janvier 2008

Combien cette vignette rapportera-t-elle ? Sur base 
des chiffres dont on dispose, aujourd’hui, on peut s’at-
tendre à un rendement de deux millions d’euros par 
mois, avec une répartition, M. Kubla a raison, de 75 % 
pour les routes et 25 % pour la mobilité chez le Minis-
tre Antoine.

Cela sera-t-il suffisant ? Je n’oserais pas l’affirmer, 
mais il est certain qu’un apport additionnel d’une ving-
taine de millions ne pourra qu’améliorer la situation. Je 
ne dis pas qu’avec les 20 millions en plus ce sera par-
fait, mais il est clair que cela améliorera la situation.

En ce qui concerne la vignette, j’ai toujours dit et je le 
répète, que je préfère une vignette au niveau national. Je 
l’ai toujours dit et je n’ai jamais changé d’avis. Je peux 
vous dire qu’une nouvelle réunion de concertation entre 
les trois Régions est en cours pour le moment car je veux 
vraiment épuiser toutes les facettes de la négociation. 
Un syndicat d’études a été mis en place avec les trois 
Régions, un projet est techniquement très avancé, pour 
ne pas dire finalisé, et un accord de répartition existe.

Toutefois, force est de constater qu’à la fin de l’an-
née 2007, la volonté politique n’existait plus partout. 
Or, comme il faut un accord de coopération, il faut la 
signature des trois Régions. La Flandre, notamment, ne 
voulant plus de la formule et plaidant, avec force, pour 
une formule au kilomètre qui, techniquement, devient 
de plus en plus possible. L’évolution technologique est 
claire. C’est de plus en plus praticable, faisable techni-
quement avec, j’en conviens, – et je suis d’accord avec 
M. Fourny – tous les inconvénients de la formule.

Il y a un certain nombre d’adeptes. Les Hollandais, 
je connais bien le problème, depuis de très nombreuses 
années, dans le cadre des Sommets européens, plaident 
pour une facturation au kilomètre. C’est une des gran-
des thèses hollandaises, tant pour les camions que pour 
les voitures.

Je préférerais, pour ma part, un système forfaitaire, 
ce qui n’exclut pas une évolution dans le temps – je ne 
ferme pas la porte.

Pourrait-on le faire au niveau wallon ?

Juridiquement, oui, il n’y a pas de doute. D’ailleurs, 
je demande à mes collègues du Gouvernement, une fois 
que nous aurons épuisé toutes les formes de négocia-
tions, de faire le pas entre nous, comme nous l’avons 
fait pour l’éco-boni. C’est un acte de fiscalité au niveau 
de la Wallonie, autorisé aujourd’hui.

Je suis bien conscient du «problème» européen. Il 
est évident que la formule, s’il est vrai que je la décline 
de manière simple, en disant que les Wallons et les 
Wallonnes, dans cette hypothèse, ne paieront pas, c’est 
évidemment un raccourci juridique. On ne va pas dire 
à l’Europe : «Ils ne vont rien payer.». Autant ne pas y 

aller, pas un iota de chance de passer. C’est évidem-
ment plus subtil que cela dans la démarche.

Maintenant, rien n’empêche de revoir – tout le 
monde me le demande d’ailleurs – la fiscalité automo-
bile et de faire en sorte que les Wallons et les Wallonnes 
y gagnent. Ce n’est pas impossible. Vous me demandez 
sans arrêt de diminuer la fiscalité, on pourrait y réflé-
chir. Il n’y a pas un jour sans qu’on ne me demande de 
réduire la fiscalité, pourquoi n’y réfléchirait-on pas ? 
Voilà donc pour l’aspect «vignette».

Il est exact que le rapport met aussi en exergue un cer-
tain nombre d’autres problèmes dans l’organisation de 
ce grand département, notamment des travaux publics 
car quand on parle du MET, il n’y a pas que les travaux 
publics, mais plusieurs directions consacrées aux travaux 
publics. C’est vrai que c’est une grande administration. 
Croyez bien que j’ai transmis, avec insistance, le rap-
port au Secrétaire général et aux différentes directions 
afin d’améliorer le fonctionnement. Il est nécessaire de 
tout mettre en œuvre pour améliorer le fonctionnement 
tout en attirant l’attention sur certains problèmes. Mais 
n’allons pas jusqu’à dire que rien ne va. Qu’il y ait dans 
ce département, comme dans d’autres, et surtout comme 
dans les grandes entreprises, des problèmes à améliorer, 
telles la transmission d’informations, les relations entre 
les services, etc. c’est vrai, c’est une réalité que l’on 
retrouve dans pas mal d’entreprises.

Pour terminer, en ce qui concerne la Sofico, il me 
reste deux tronçons à réaliser : le tronçon Cerexhe-Heu-
seux-Beaufays et la sortie Sud de Charleroi. Ils sont 
dans la Déclaration de politique régionale et je mettrai 
tout en œuvre pour les finaliser. Cerexhe-Heuseux étant 
évidemment beaucoup plus avancé que l’autre. Je pense 
que c’est un besoin, une première nécessité pour le déve-
loppement économique de la Wallonie. Je le crois très 
sincèrement. Croyez bien que je ne suis pas un obsédé 
du «tout à la route», loin s’en faut, mais ce sont deux 
tronçons importants, reconnus d’ailleurs au niveau euro-
péen. C’est d’ailleurs pourquoi ils sont à la Sofico.

Je voudrais quand même dire que la Sofico ne peut 
pas intervenir – M. Wesphael, une fois de plus, raconte 
n’importe quoi. Je dis surtout cela pour la presse, ne le 
croyez pas – sur le réseau ordinaire, mais uniquement 
pour le réseau européen et les chaînons manquants. Je 
veux bien réfléchir à des financements additionnels, 
transférer de l’investissement vers l’entretien, tout 
mettre en œuvre pour la vignette, mais pas verser dans 
l’illégalité. Personne ne le comprendrait. (Applaudis-
sements sur les bancs de la majorité.)

M. le Président. – La parole est à M. Kubla.

M. Kubla (MR). – Monsieur le Ministre, vous avez 
fait un petit acte de contrition.
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M. Daerden, Ministre du Budget, des Finances et 
de l’Équipement. – J’ai eu dur. (Rires.)

M. Kubla (MR). – Oui. Mais les péchés sont si gra-
ves que cela ne suffit pas. (Rires.) Effectivement, ce qui 
a été mis en évidence est structurel ; c’est grave et cela 
se dégrade. Les réparations, plus elles tardent dans le 
temps, plus leur coût devient exponentiel et pas pro-
portionnel. Par conséquent, les retards qui s’accumu-
lent, les dégradations qui se poursuivent, vont coûter 
beaucoup plus cher que si on faisait un entretien nor-
mal, à des échéances régulières.

Vous dites toujours : «Vous avez raison, c’est juste, 
M. Kubla n’a pas tort. Je reconnais que la Cour des 
comptes a vu juste …», mais vous voyez bien qu’au 
rythme actuel, à partir du moment où vous dites vous-
même : «Les contraintes budgétaires sont telles qu’il 
est impossible dans l’enveloppe de suivre le rythme 
souhaité.», cela veut dire que l’on va aggraver de facto 
la situation de manière de plus en plus lourde.

Par ailleurs, vous dites : «Il y a déjà une petite poire 
pour la soif, le cas échéant, si j’ai la vignette.». Mais vous 
reconnaissez, maintenant, que c’est nettement insuffisant 
pour se mettre à niveau. C’est toujours cela, une petite 
vingtaine de millions en plus, sans compter tout le coût 
de perception qui n’est pas pris en compte. Donc, admet-
tons qu’il vaut mieux avoir cela en plus, à la limite, mais 
encore faut-il se dire – et là, je ne suis pas d’accord avec 
votre analyse – qu’à partir du moment où vous faites une 
diminution d’impôts pour les Wallons, qui est censée leur 
profiter, et que vous la remplacez immédiatement par une 
vignette qui n’existait pas, pour eux, c’est exactement 
une opération nulle dans leurs poches.

Ne dites donc pas : «Regardez, je diminue vos impôts 
et vous ne payez pas la vignette.», parce que vous tenez 
un double discours. À la fois, vous diminuez les impôts 
et à la fois vous ne payerez pas votre vignette. Mais 
non, et ils vont payer la vignette, et ils n’auront pas les 
effets de la diminution d’impôts. Cela reste une opéra-
tion nulle et ils payeront comme tout le monde. Vous 
le dites vous-même, l’Europe ne le permettrait pas. 
Mais déjà le fait de le dire, aujourd’hui, est un signal 
d’alarme pour l’Europe.

Je peux vous assurer – et vous le savez bien – que 
leurs fonctionnaires lisent régulièrement notre presse 
francophone et que chaque fois qu’il y a une aide parti-
culière, même à un journal … À l’époque, vous vous en 
rappelez, on a été obligé de rendre des comptes à l’Eu-
rope et de donner des explications. C’était «le matin», 
en l’occurrence. Je ne doute pas un instant qu’ils aient 
compris que par un petit subterfuge, on diminue artifi-
ciellement une taxe et qu’on la remplace par une autre, 
ce qui rend l’effet nul. Mais dire que les gens ne paye-
ront pas, je ne suis pas sûr que cela passera le cap parce 

qu’il y a quand même une inégalité de traitement de 
facto. Je suis donc très sceptique.

Monsieur le Ministre, je ne suis donc pas rassuré par 
ce discours-là. Les difficultés subsistent, la vignette 
reste hypothétique, la diminution fiscale est artificielle, 
avouez que malgré votre effort de sympathie dans votre 
discours, il reste du chemin à faire.

M. le Président. – La parole est à M. Fourny.

M. Fourny (cdH). – Monsieur le Ministre, je fais 
effectivement le même constat. Les moyens dévolus 
sont ce qu’ils sont, mais l’effet boule de neige risque 
toute de même de poser des problèmes dans le main-
tien de l’entretien. D’autant que, vous l’avez déjà dit et 
répété, cette année-ci, vous allez faire un effort parti-
culier pour la remise en état des rails le long des routes 
par souci de l’image. Il s’agit là des abords des routes 
par souci d’image, mais il y a le problème des rou-
tes, du revêtement qu’il faut continuer à entretenir et 
donc, là manifestement, il y a aussi des efforts à faire 
au niveau de la récupération des sommes à l’extérieur. 
Il faudrait accentuer le mécanisme au niveau de l’Ad-
ministration.

Mais au niveau des budgets, il est nécessaire de conti-
nuer à investir dans l’entretien et au niveau des program-
mes d’investissement, se tourner plus vers l’Europe, 
vers la Sofico, pour essayer d’obtenir ces financements 
et augmenter l’entretien du réseau pour qu’on n’ait plus 
l’impression de rentrer, en Wallonie, sur une tôle ondu-
lée, mais avoir des routes en état qui, une fois remises 
en état, le restent. Cela me paraît important.

Pour ce qui est de la vignette, je suis heureux de 
constater que vous partagez le même point de vue que 
le mien concernant le caractère forfaitaire de cette 
vignette à intervenir.

On perçoit mieux, maintenant, la manière dont 
vous présentez le dossier au niveau du paiement des 
seuls étrangers, sur notre territoire, pour l’utilisation 
du réseau. Je partage, en tout cas, le point de vue et 
je pense que c’est une bonne solution. Lorsque nous 
allons à l’extérieur, nous payons, pourquoi n’en serait-
il pas de même pour eux.

Je ne serai évidemment pas aussi critique que  
M. Kubla lorsqu’il dit que c’est un tour de passe-passe 
ou une opération blanche pour les Wallons et les Wal-
lonnes. Si dans les faits, c’est peut-être vrai, il n’empê-
che que la qualité du réseau s’en trouvera évidemment 
améliorée et cela a un prix. On ne peut pas décrier d’un 
côté et ne pas accepter de l’autre de voir que les moyens 
publics sont affectés à la remise en état de ce réseau. Il 
faut donc des mesures pour trouver des moyens.

Je vous remercie pour cette réponse et je vous signale 
qu’il serait peut-être intéressant que dans notre Com-
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mission de l’Infrastructure, nous ayons une commis-
sion thématique sur le sujet, en faisant venir des invités 
afin d’avoir une vue plus complète encore. Parce que 
l’échange de cette matinée, nous a démontré ses limi-
tes … (Micro coupé.)

M. le Président. – La parole est à M. Wesphael.

M. Wesphael (Écolo). – Je voudrais émettre deux 
remarques. Premièrement, je pense que nous sommes 
bien dans un débat de fond. Je respecte l’avis de M. le 
Ministre quand il dit qu’il faut absolument construire 
ces tronçons autoroutiers. On s’est assez exprimé les 
uns et les autres sur cette question pour savoir qu’il y 
a une opposition flagrante entre l’option du Gouverne-
ment et celle des écologistes. 

Par ailleurs, vous avez raison, si on devait confier de 
nouvelles missions à la Sofico, il faudrait modifier le 
décret Sofico. Par contre, vous savez aussi, vous l’avez 
dit en terminant, que vous pouvez, avec votre ingénio-
sité budgétaire, trouver des financements alternatifs 
autres que ceux-là pour permettre finalement que ces 
400 millions proposés et suggérés pour cette magnifi-
que autoroute …

M. Daerden, Ministre du Budget, des Finances et 
de l’Équipement. – Quand vous voulez …

M. Wesphael (Écolo). – Je pense que si on mettait 
tout de suite 400 millions d’euros dans l’entretien du 
réseau wallon, cela ferait un grand bien plutôt que de 
développer 12 kilomètres d’autoroutes qui ne serviront 
strictement à rien.

Je vous signale, par ailleurs, Monsieur le Ministre, 
que les grandes villes qui ont réussi leur redéploie-
ment – je pense à Bordeaux, à Lille, à Bilbao, etc. –, ont 
commencé par quoi ? (Rumeurs.) Pas du tout. Par avoir 
de grands réseaux de transports structurants moder-
nes – allez voir à Lille. Le socle même du redéploie-
ment économique, c’est une mobilité fluide, propre et 
moderne et non pas continuer à faire des arcades auto-
routières sans cesse à perte de vue puisque de toute 
façon, même le Livre blanc de l’Europe en la matière, 
aujourd’hui, déconseille fortement aux États de pour-
suivre cette politique.

Je pense que vous faites fausse route. On n’aura pas 
les moyens budgétaires suffisants, même si la vignette 
se concrétise un jour. Nous ferons le bilan de l’état de 
notre réseau wallon en juin 2009, ensemble.

M. le Président. – La parole est à M. Stoffels.

M. Stoffels (PS). – Monsieur le Ministre, après 
avoir entendu l’ensemble des interventions, je me 

rends bien compte que selon l’appartenance politique, 
les uns mettent plus en évidence les aspects critiques 
du rapport de la Cour des comptes, tandis que d’autres 
ont une lecture plus nuancée de ce qui a été mentionné 
dans ce rapport.

Pour ce qui me concerne, je pense qu’il serait tout 
à fait utile de pratiquer une philosophie selon laquelle 
chacun reste un peu à ses métiers. Je veux dire par là 
que si la Cour avance des analyses techniques et fait un 
ensemble de propositions en fonction desquelles des 
priorités doivent être programmées, je me pose la ques-
tion de savoir où sont les ingénieurs. Sont-ils à la Cour 
ou sont-ils au MET ?

Par ailleurs, la Cour s’est penchée sur une analyse du 
budget et des besoins budgétaires en matière d’entre-
tien ou encore sur le fonctionnement de l’Administra-
tion, dans le sens où celui-ci a un impact sur l’entretien 
des routes. Je veux bien que nous nous réunissions tous 
ensemble pour une meilleure prise en considération – 
peut-être lors de l’ajustement budgétaire 2008 – des 
besoins budgétaires en termes d’entretien du réseau 
routier, comparés à d’autres départements qui sont éga-
lement grands consommateurs de budgets.

M. le Président. – La parole est à M. Grommes.

M. Grommes (cdH). – Je n’ai rien à ajouter, Mon-
sieur le Président.

M. le Président. – La parole est à M. Gennen.

M. Gennen (PS). – Monsieur le Ministre, je vou-
lais vous remercier d’avoir pris la distance voulue par 
rapport à ce rapport de la Cour des comptes, sans nier 
certaines évidences.

Merci, également, d’avoir rappelé que le MET est 
une bonne administration.

Lorsque je terminais mon intervention, je voulais 
mettre l’accent précisément sur un problème de Fonc-
tion publique qui vous intéresse aussi : le manque d’in-
génieurs et de titulaires de fonctions techniques.

Vous le savez, ils se tournent vers le secteur privé, 
l’Administration n’étant plus assez attractive. J’attire 
votre attention sur le fait que dans les directions territo-
riales, on pleure après des ingénieurs et même si on veut 
les recruter sous contrat, on ne parvient pas à le faire.

Ma réplique me permet de reprendre les quelques 
secondes que le Président de séance m’avait volées. 
Merci, Monsieur le Président, vous n’êtes pas trop 
regardant sur l’horloge, c’est très bien.

M. le Président. – La parole est à M. Miller.
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M. Miller (MR). – Monsieur le Président, comme 
je m’étais introduit dans le débat sans en informer  
M. le Ministre, je ne vais pas m’offusquer de ne pas 
avoir obtenu de réponse par rapport à ma question. Cela 
étant, je la maintiens car une province comme le Hai-
naut qui cartonne avec 40 % de décès dus à des acci-
dents routiers, cela montre bien qu’il y a un problème.

Pour reprendre ce qui vient d’être dit à propos de 
l’administration du MET, je ne suis pas occupé à pré-
tendre que c’est une mauvaise administration. Mais 
cela n’empêche, lorsqu’on constate qu’il y a des diffi-
cultés pouvant être liées à un territoire, il est normal de 
voir ce que le MET fait pour répondre à ces préoccu-
pations ponctuelles.

Monsieur le Ministre, je reviendrai avec cette ques-
tion concernant l’étude relative au Hainaut.

M. le Président. – Je déclare l’incident clos.

La séance est suspendue. Nous reprendrons nos tra-
vaux à 14 heures 30 minutes par les questions d’ac-
tualité.

–  La séance est suspendue à 12 heures 40 minutes.

–  La séance est reprise à 14 heures 30 minutes.

REPRISE DE LA SÉANCE

M. le Président. – La séance est reprise.

ABSENCE MOTIVÉE

M. le Président. – Chers Collègues, Mme Brigitte 
Defalque me demande d’excuser sont absence, elle est 
retenue à la Communauté française.

QUESTIONS D’ACTUALITÉ

M. le Président. – Conformément à l’article 72 du 
Règlement d’ordre intérieur, les questions d’actualité 
ont lieu en ce début de séance.

QUESTION
DE Mme KAPOMPOLÉ À M. ANTOINE,

MINISTRE DU LOGEMENT, DES TRANSPORTS
ET DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL,

SUR
«LES SUBSIDES ALLOUÉS

À INTER-ENVIRONNEMENT WALLONIE»

M. le Président. – L’ordre du jour appelle la ques-
tion d’actualité de Mme Kapompolé à M. Antoine, 

Ministre du Logement, des Transports et du Dévelop-
pement territorial, sur «les subsides alloués à Inter-
Environnement Wallonie».

La parole est à Mme Kapompolé pour poser sa  
question.

Mme Kapompolé (PS). – Monsieur le Ministre, 
j’ai appris récemment que vous aviez pour projet de 
supprimer une partie des subsides alloués à Inter-Envi-
ronnement Wallonie, concernant l’aménagement du 
territoire. Apparemment, Inter-Environnement Wallo-
nie craint que les subsides relatifs à la mobilité soient 
également supprimés.

Par ailleurs, votre Présidente de parti, contactée par 
Inter-Environnement Wallonie par courrier, et qui a eu 
l’occasion de répondre sur les ondes récemment, a parlé 
d’une solution consensuelle à trouver et il semblerait 
que vous auriez déjà apporté quelques apaisements.

Qu’en est-il de ce dossier ? Les subsides seront-ils 
supprimés, oui ou non ?

M. le Président. – La parole est à M. le Ministre 
Antoine.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – Monsieur le Prési-
dent, je voudrais remercier notre collègue, cela me per-
mettra de clarifier la situation.

Inter-Environnement Wallonie a porté finalement 
trois récriminations : la valorisation de leur contribu-
tion au travail parlementaire et décrétal, le montant des 
subventions qui pourraient être retirées et enfin, leur 
évolution.

Commençons, si vous le voulez bien, par leur contri-
bution au niveau décrétal. Ils ont introduit trois recours. 
Je note aujourd’hui que la Cour constitutionnelle en 
a rejeté deux et que sur le premier, seul un quart de 
la protestation a été entendu. Je pense dès lors que le 
Gouvernement et son Parlement ont bien œuvré, sans 
même qu’il ne faille solliciter Inter-Environnement 
Wallonie puisque leurs recours ont été rejetés.

En termes de subventions, il y a trois parties dans les 
compétences qui sont les miennes. Concernant l’éner-
gie, j’ai d’ailleurs indiqué à M. Jadoul lors de mon 
contact une évaluation négative en 2006, à un point tel 
qu’en 2007, Inter-Environnement Wallonie n’a plus 
sollicité de subventions sur la question.

Pour ce qui est de l’aménagement du territoire, il n’y 
a pas de difficulté. Leur expertise est bien connue, nous 
devons tout au plus redéfinir les objectifs pour l’année 
2008. Pour la partie mobilité, c’est un peu plus délicat 
parce qu’il y a à la fois du bon et du moins bon et c’est, 
du reste, pour cela que nous voulions les rencontrer. 



45P.W.  -  C.R.I. 10 (2007-2008)  -  16 janvier 2008

Cette rencontre est programmée avant le 31 janvier, 
dans une huitaine de jours, me dit-on.

Dernier élément, c’est l’évolution des crédits. Et là, 
je veux que les choses soient tout à fait claires. Ils ont 
reçu autant, sinon plus que sous le Gouvernement pré-
cédent, dans le chef de mon prédécesseur. Leur véri-
table plainte concerne le renouvellement mais comme 
pour toutes les subventions, il doit y avoir une évalua-
tion et ensuite, il faut refixer les objectifs pour l’an-
née en cours. C’est ce que nous allons faire courant 
janvier. C’est vrai pour Inter-Environnement Wallonie 
mais à vrai dire, c’est vrai pour toute une série d’asso-
ciations qui n’ont pas, et fort heureusement, eu besoin 
d’envoyer moult courriers pour se faire entendre. Les 
rendez-vous sont programmés, je ne manquerai pas de 
vous tenir au courant.

M. le Président. – La parole est à Mme Kapompolé.

Mme Kapompolé (PS). – Merci, Monsieur le 
Ministre. J’entends bien ce que vous dites et je suis 
assez heureuse de voir qu’une rencontre est prévue et 
qu’une solution sera trouvée. Je ne suis pas tout à fait 
d’accord avec vous par rapport à l’apport qu’une telle 
fédération peut amener, aussi bien aux parlementaires 
qu’aux citoyens. C’est quand même une fédération 
regroupant 150 associations et une mine d’information 
régulière sur des thèmes qui nous tiennent fortement 
à cœur aujourd’hui. Je parle du réchauffement clima-
tique, des pics de pétrole, de toute une série de choses 
qui intéressent l’ensemble des citoyens. Par ailleurs, 
je crois que ce qui a pu aussi poser problème, à ma 
connaissance, c’était la méthode utilisée, c’est-à-dire 
un e-mail envoyé, un peu de manière cavalière. Ils ont 
sans doute voulu réagir par rapport à cela aussi.

QUESTION
DE Mme WILLOCQ À M. MARCOURT,

MINISTRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI,
DU COMMERCE EXTÉRIEUR ET DU PATRIMOINE,

SUR
«L’EFFONDREMENT

DU MOULIN DE THIMOUGIES»

QUESTION
DE Mme BERTOUILLE À M. MARCOURT,

MINISTRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI,
DU COMMERCE EXTÉRIEUR ET DU PATRIMOINE,

SUR
«LA DESTRUCTION

DU MOULIN DE THIMOUGIES»

M. le Président. – L’ordre du jour appelle les ques-
tions d’actualité de Mme Willocq, sur «l’effondrement 
du moulin de Thimougies» et de Mme Bertouille, sur 
«la destruction du moulin de Thimougies» à M. Mar-

court, Ministre de l’Économie, de l’Emploi, du Com-
merce extérieur et du Patrimoine.

La parole est à Mme Willocq pour poser sa question.

Mme Willocq (cdH). – Monsieur le Ministre, le 
document que j’ai devant moi …

M. le Président. – Vous ne pouvez pas lire.

Mme Willocq (cdH). – Je ne le lis pas. C’est un dos-
sier que je vais remettre de suite à M. le Ministre.

Comme vous pouvez voir, ce 10 janvier, le moulin 
de Thimougies s’est effondré suite à une rafale de vent. 
Ce monument date de 1612. Or, une démarche avait 
déjà été faite pour qu’il soit reconnu comme monu-
ment dans la liste des monuments menacés. Appa-
remment, c’était une question de jours pour avoir la 
signature. Malheureusement, le coup de vent a été fatal 
à ce monument très cher aux Tournaisiens.

Nous espérons que ce monument est vraiment classé 
dans la liste des biens menacés. Vous pourrez le voir 
sur les photos, ce bâtiment s’est vraiment effondré, il 
n’est pas tout à fait cassé et il y a moyen de restaurer 
la partie centrale, parce qu’il faut quand même fêter les 
400 ans de ce moulin en 2012.

J’aimerais savoir quels sont les subsides que vous 
allez octroyer pour la reconstruction de ce monument.

M. le Président. – La parole est à Mme Bertouille 
pour poser sa question.

Mme Bertouille (MR). – Monsieur le Président, 
Monsieur le Ministre, effectivement, comme ma collè-
gue vient de le décrire, le moulin de Thimougies s’est 
couché. Le Dieu Éole a vaincu ce monument et jeudi 
passé, c’est toute une région qui a été très émue de voir 
ce moulin couché par terre.

Toute la population est mobilisée autour de la res-
tauration et du redressement de ce moulin qui appar-
tient à une fondation privée. Les membres de cette 
fondation vous avaient déjà averti à différentes repri-
ses, il me semble, Monsieur le Ministre, de l’état de 
délabrement de ce moulin et des risques d’écroulement 
qui s’ensuivaient. Aviez-vous été averti, Monsieur le 
Ministre, de l’état de ce moulin ? Un rapport a-t-il été 
établi ? D’après la presse, un certificat de demande de 
patrimoine devait être introduit, l’a-t-il été ? Êtes-vous 
au courant ? Monsieur le Ministre, je suppose que la 
Région wallonne soutiendra le redressement du mou-
lin puisque ce n’est plus une restauration, maintenant, 
c’est un redressement. Je pense que toute la région le 
soutient comme vous en avez la preuve devant vous, 
aujourd’hui.
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M. le Président. – La parole est à M. le Ministre 
Marcourt.

M. Marcourt, Ministre de l’Économie, de l’Em-
ploi, du Commerce extérieur et du Patrimoine. – Mon-
sieur le Président, je viens de survoler le document que 
Mme Willocq m’a remis et je me demandais si c’est 
à moi ou à mon collègue Courard qu’elle l’adresse 
puisqu’elle le dépose à Jean-Claude Courard. (Rires.) 
Il arrive très régulièrement que l’on nous confonde. 
Entre Philippe Marcourt qui est mon cousin et Jean-
Claude Courard qui est son beau-frère, on a parfois un 
peu de mal à s’y retrouver. (Rires.)

Mme Willocq (cdH). – C’est une erreur, pardonnez-
moi.

M. Marcourt, Ministre de l’Économie, de l’Em-
ploi, du Commerce extérieur et du Patrimoine. – Vous 
n’êtes pas la première à qui cela arrive, je ne vois pas 
pourquoi, mais bon, c’est comme ça !

Mme Bertouille (MR). – Cela n’a pas l’air de vous 
enchanter.

M. Marcourt, Ministre de l’Économie, de l’Em-
ploi, du Commerce extérieur et du Patrimoine. – Cela 
ne me déplaît pas du tout, il est Bourgmestre d’Hotton 
en titre, Hotton qui est juste à côté de Marcourt. Tout 
s’explique.

Au-delà de la boutade, vous avez indiqué très jus-
tement que le Moulin de Thimougies s’est effondré. 
Est-il propriété de la Région wallonne ? Non. Je pense 
qu’il faut d’abord remettre les responsabilités là où 
elles doivent l’être, la Région wallonne ne se substi-
tue pas à tout qui est propriétaire d’un bien. Tous les 
propriétaires, comme l’État fédéral, lorsqu’on parle de 
Villers-la-Ville ou d’autres, ont des responsabilités de 
propriétaires et ils doivent les assumer.

La Région wallonne est-elle restée inactive ? Non. 
Malheureusement, le coup de vent est arrivé trop tôt 
mais fin décembre de l’année dernière, effectivement, 
l’IPW a réalisé une étude. En effet, nous nous pré-
occupons des bâtiments même lorsqu’il n’y a pas de 
demande d’introduction de subside. Il n’y a pas de 
dossier, il n’y a rien dans mon administration qui attire 
l’attention et nous n’avons pas la capacité, vous me 
comprendrez systématiquement, dans tous les biens 
qui pourraient présenter un intérêt, d’envoyer des fonc-
tionnaires. Il faudrait multiplier par un nombre impor-
tant tous les fonctionnaires qui devraient se substituer 
à la responsabilité des propriétaires privés.

Ils n’introduisent pas de dossier dans le cas qui nous 
occupe, ils ne font rien, nous, par contre, avons pris un 

certain nombre de mesures et l’IPW a fait une étude 
qui montrait que, effectivement, il y avait des travaux 
à réaliser. Ceux-ci avoisinaient, selon l’estimation un 
montant situé entre 50.000 et 120.000 euros, ce n’est 
pas rien.

Ce que nous allons faire aujourd’hui, de manière très 
concrète, c’est réaliser une expertise du bien, voir ce 
qu’on peut faire, examiner si la destruction est impor-
tante ou pas et quelles sont les possibilités de restaura-
tion et ce n’est qu’après que nous le ferons.

Je voudrais simplement dire – et ce n’est vraiment 
pas à votre égard que cela s’adresse parce que vous 
avez pris la peine de poser la question – que trop sou-
vent, c’est au moment où la catastrophe se pose qu’on 
attire l’attention du Gouvernement ou du Ministre au 
lieu de se mobiliser à temps et à heure. Si on avait agi 
plus tôt, on n’en serait pas là.

M. le Président. – La parole est à Mme Willocq.

Mme Willocq (cdH). – Monsieur le Ministre, merci 
pour votre réponse. Mais il y a une partie qui m’in-
quiète un peu parce qu’un dossier a été rentré et il man-
quait une signature pour qu’il soit reconnu sur la liste 
des bâtiments menacés. Or, le vent est arrivé apparem-
ment une semaine trop tôt. J’espère quand même qu’un 
bon vent va nous amener une solution pour qu’en 2012 
on puisse, avec vous, bien entendu, inaugurer le nou-
veau moulin.

M. le Président. – La parole est à Mme Bertouille.

Mme Bertouille (MR). – Effectivement, Monsieur 
le Ministre, on vous invitera pour le 400ème anniver-
saire du moulin et vous aurez l’occasion de couper  
le ruban et de venir fêter cela avec nous, je l’espère  
en tout cas. Comme l’ont dit, dans les différents  
reportages, les membres de la fondation, ils avaient 
attiré l’attention de la Région wallonne, ils avaient  
tiré la sonnette d’alarme, peut-être pas assez fort, vous 
ne les avez peut-être pas assez entendus, à mon avis, 
c’est cela qui s’est passé, mais en tout cas, ils avaient 
signalé que le moulin était dans un état de délabre-
ment avancé et donc qu’il y avait des risques de catas-
trophe.

Je pense que c’est un petit peu court, Monsieur le 
Ministre, de dire que vous n’étiez pas au courant, que 
l’administration ne peut pas se trouver sur tous les sites 
de la Région wallonne. Je pense qu’on a perdu beau-
coup de temps et malheureusement, aujourd’hui, la 
situation est beaucoup plus grave que ce qu’on aurait 
pu aménager et réhabiliter.
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QUESTION
DE M. WACQUIER À M. COURARD,

MINISTRE DES AFFAIRES INTÉRIEURES
ET DE LA FONCTION PUBLIQUE,

SUR
«LES PROPOS DE L’ÉVÊQUE DE TOURNAI

RELATIFS AU REGROUPEMENT
DES FABRIQUES D’ÉGLISE»

M. le Président. – L’ordre du jour appelle la ques-
tion d’actualité de M. Wacquier à M. Courard, Ministre 
des Affaires intérieures et de la Fonction publique, sur 
«les propos de l’Évêque de Tournai relatifs au regrou-
pement des fabriques d’église».

La parole est à M. Wacquier pour poser sa question.

M. Wacquier (PS). – Monsieur le Président, Mon-
sieur le Ministre, lors de la présentation des vœux, 
l’Évêque de Tournai, Monseigneur Harpigny, a pointé 
toute une série de difficultés, notamment les difficultés 
budgétaires de nos villes et communes concernant la 
gestion des lieux de culte. Il s’inspirait des difficultés 
qui émanent de la Cathédrale de Tournai – notez que le 
dossier est en bonne voie mais enfin, il a bien compris 
les difficultés que cela pouvait représenter – des diffi-
cultés dues à la désaffection des fidèles – apparemment, 
le nombre de catholiques pratiquants diminue forte-
ment – et à la diminution du nombre de curés puisque 
pour la Province de Hainaut, on est passé de 420 prê-
tres, il y a 10 ans, à 228 aujourd’hui. Toute une série de 
curés pensionnés officient apparemment bénévolement 
pour combler ce déficit. En fait, son appel avait surtout 
pour objectif d’initier une réflexion sur le devenir de 
ce patrimoine religieux qui est éminemment important. 
C’est donc une démarche tout à fait positive.

Parallèlement, dans les communes, nous avons reçu, 
en tant que bourgmestres, une missive qui expliquait 
justement toutes les mesures qui ont été prises en ligne 
de compte en interne au niveau des fabriques d’église. 
Cette lettre mentionnait que le regroupement des 
fabriques d’église est une des priorités de l’Évêque de  
Tournai.

Êtes-vous informé de cet appel du pied, de cette ini-
tiative, de cette demande de réflexion ? Qu’en pensez-
vous ? Qu’allez-vous faire pour emboîter le pas à cette 
intéressante proposition et pourquoi ne pas commen-
cer peut-être par un cadastre de cet énorme patrimoine 
religieux, commune par commune, fabrique d’église 
par fabrique d’église ? En effet, il y a encore pas mal 
d’équivoque, notamment au niveau des propriétés, en 
tout cas en ce qui me concerne.

M. le Président. – La parole est à M. le Ministre 
Courard.

M. Courard, Ministre des Affaires intérieures et de 
la Fonction publique. – Monsieur le Président, chers 
Collègues, je rejoins complètement Monseigneur Har-
pigny qui a une bonne analyse, me semble-t-il, par 
rapport à la collaboration accrue qui doit régner entre 
les pouvoirs locaux, le patrimoine religieux et la ges-
tion des fabriques d’église. Sachez qu’une réflexion est 
menée, certaines auditions ont eu lieu, vous vous en 
rappelez peut-être, c’est Monseigneur Léonard qui a 
représenté l’église catholique. Nous avons essayé de 
définir toute une série de modus vivendi sur lesquels 
il fallait travailler parce que je crois que la relation 
doit encore être beaucoup plus intime au niveau de 
la gestion du patrimoine, entre la fabrique d’église, la 
commune, la ville parce que je pense que les fabriques 
d’église détiennent toute une série de choses importan-
tes. Le patrimoine doit être conservé, c’est un devoir 
historique et civique que de pouvoir l’entretenir et de 
le mettre à la disposition d’un grand public, au-delà 
des pratiquants, comme vous l’avez indiqué, mais je 
pense aussi qu’ils disposent de toute une série de ter-
rains qui peuvent parfois être utilisés, exploités dans le 
cadre du développement communal ou d’une ville. Ces 
terrains doivent parfois être beaucoup plus facilement 
mis à disposition, par exemple, pour la construction de 
logements. De manière générale, les relations entre les 
communes et les fabriques d’église locales sont relati-
vement bonnes mais je constate que souvent, il y a un 
frein au niveau de l’évêché où il est parfois beaucoup 
plus difficile de faire admettre une décision, de se des-
saisir d’un bien, même si on propose évidemment tou-
jours en contrepartie des solutions qui me paraissent 
adéquates.

Il faut aller plus loin dans cette réflexion, dans cette 
collaboration et rassembler les fabriques d’église. Vous 
avez évoqué la diminution du nombre de prêtres, on a 
une multiplicité de fabriques d’église dont la gestion 
est parfois un peu difficile car elle nécessite des outils 
modernes et parfois, ce sont des personnes qui ne sont 
plus tout à fait dans le coup qui s’en occupent. Les  
rassembler paraît tout à fait justifié et un bon exemple 
en la matière, c’est Jalhay, où on a procédé en parte-
nariat avec l’administration qui sera évidemment dis-
ponible pour toutes les villes et communes qui veulent 
entreprendre ce type de démarches concertées avec le 
souci évidemment d’avoir une gestion plus adéquate, 
équilibrée et qui rencontre les intérêts des uns et des 
autres.

Oui à l’appel du pied de Monseigneur Harpigny. 
Nous allons poursuivre la réflexion et nous n’hési-
terons pas à faire appel à lui puisqu’il fait partie des 
personnes les plus ouvertes qui ont peut-être poussé le 
plus loin la réflexion en la matière.

M. le Président. – La parole est à M. Wacquier.
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M. Wacquier (PS). – Je remercie le Ministre pour 
cet élan. Cette problématique mérite certainement une 
réflexion beaucoup plus large qu’une simple question 
d’actualité mais vous avez raison, Monsieur le Minis-
tre, en général, dans les communes il y a d’excellents 
rapports – en tout cas, mon expérience me le fait dire – 
entre les fabriques d’église et les communes. Ce dossier 
est éminemment important pour les finances de nos vil-
les, nos communes et nos provinces et j’espère que cette 
réflexion se poursuivra d’un point de vue positif.

QUESTION
DE Mme FASSIAUX-LOOTEN À M. ANTOINE,

MINISTRE DU LOGEMENT, DES TRANSPORTS
ET DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL,

SUR
«LES LOCATAIRES SOCIAUX

POUVANT ACCÉDER AU «FONDS MAZOUT»»

M. le Président. – L’ordre du jour appelle la ques-
tion d’actualité de Mme Fassiaux-Looten à M. Antoine, 
Ministre du Logement, des Transports et du Dévelop-
pement territorial, sur «les locataires sociaux pouvant 
accéder au «Fonds mazout»».

La parole est à Mme Fassiaux-Looten pour poser sa 
question.

Mme Fassiaux-Looten (PS). – Monsieur le Pré-
sident, Monsieur le Ministre, je suppose que, comme 
nous, vous ne passez pas un jour sans être interpellé par 
l’une ou l’autre personne qui a des difficultés quant à ses 
paiements de loyer, d’énergie, même de frais médicaux, 
etc. Je crois qu’à un certain moment, le pouvoir politi-
que doit aussi être capable de se positionner dans l’amé-
lioration des conditions de vie de nos concitoyens.

Dernièrement, et c’est une des premières mesures 
qu’il faut d’ailleurs souligner, le Gouvernement fédéral 
a relevé le plafond donnant accès au Fonds mazout. Ce 
plafond a été fixé à 22.873 euros. Ce n’est pas un chif-
fre dû au hasard puisque c’est celui qui donne accès au 
«MAF», c’est-à-dire au maximum à facturer en termes 
de soins de santé.

Ma question d’actualité aujourd’hui porte sur les 
leviers que la Région wallonne pourrait, elle aussi, met-
tre en œuvre pour essayer de mettre fin, dans la mesure 
du possible, au grignotage d’un pouvoir d’achat auquel 
nous tenons tous les uns et les autres par rapport à nos 
concitoyens.

Ne serait-il pas envisageable, notamment dans le 
cadre du panier qui est le vôtre, c’est-à-dire l’accès au 
logement, de relever le plafond pour les travailleurs à 
modestes revenus de manière à ce qu’ils puissent eux 
aussi, accéder avec leur famille au logement social ?  
Il s’agit maintenant de 20.000 euros pour un revenu 
isolé, plus l’une ou l’autre somme complémentaire en 

fonction des personnes à charge. Ne pourrait-on pas 
envisager, tant que faire se peut, un alignement sur 
les 22.873 euros du Fédéral ou du moins, petit à petit, 
essayer de relever ce plafond donnant accès au loge-
ment social ? D’autant plus que, en février, l’indexation 
est prévue et qu’elle va peut-être encore priver certains 
d’entre eux de cet accès au logement social.

Dernier élément de ma question. Il est vrai que le 
milieu rural est lui aussi maintenant atteint par une 
augmentation des loyers, dans les petites villes, dans 
les très petites communes et l’Observatoire du crédit 
signale que c’est le logement qui vient maintenant pra-
tiquement en tête des difficultés financières rencontrées 
par les gens aux revenus modestes.

M. le Président. – La parole est à M. le Ministre 
Antoine.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – Monsieur le Prési-
dent, je voudrais remercier notre collègue et je voudrais 
apporter quelques éléments de réponse par rapport à sa 
préoccupation combien légitime. Dès lors qu’il s’agit 
d’un locataire dans le domaine privé, il y a, bien sûr, la 
capacité, via les CPAS, d’obtenir les primes Mebar qui 
permettent de renouveler les systèmes de chauffage.

S’il s’agit d’une personne propriétaire, je vous rap-
pelle que nous avons lancé le grand programme Éco-
logis «économies dans le logis» où nous avons doublé 
les primes à l’isolation, notamment, pour les porter à 
plus de 10.000 euros, de quoi vraiment diminuer sa 
consommation énergétique et donc, améliorer sa situa-
tion financière.

Troisièmement, et j’en viens à votre question, ras-
surez-vous, pour les locataires des 103.000 logements 
publics, le Gouvernement a fait un effort exceptionnel, 
d’une centaine de millions d’euros pour, en une seule 
fois, remplacer tous les chauffages électriques – il y en 
a encore près de 7.000 – et progressivement y installer 
des panneaux photovoltaïques, de quoi, là aussi, allé-
ger la facture d’un certain nombre de nos concitoyens.

Enfin, vous soulevez la question de la compatibilité. 
Bien sûr, la décision du Fédéral date de la semaine der-
nière. Notre excellent collègue, M. Dupont, a pris une 
bonne mesure, je tiens à la saluer ici, en relevant le 
plafond à 22.873 euros. Nos plafonds à nous, pour les 
revenus modestes donnant accès au logement public, 
sont de 25.000 euros sans que l’on ne tienne compte 
d’un certain nombre de déductions. Probablement 
qu’un certain nombre de ménages, par ces jeux de 
déduction, tomberont sous le mécanisme, d’autres pas. 
Mais convenez avec moi – et je veux être très franc – 
que ces personnes paient des loyers qui sont nettement 
moins importants que ceux du marché. C’est déjà une 
première forme d’aide dans le chef de la Région.
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Je vais donc faire étudier votre proposition au niveau 
de la Société wallonne du logement parce que nous 
mesurons bien la portée de celle-ci : plus vous relevez 
les plafonds, plus vous allez faire rentrer dans le cir-
cuit du logement public un certain nombre de ménages 
au détriment même des revenus précaires, de moins 
de 13.650 euros. Je voudrais prendre un peu de temps 
et de recul pour analyser la situation car à vrai dire, la 
décision du Fédéral est tombée il y a quelques jours. Je 
ne pouvais donc pas aussi vite réagir mais je voulais 
vraiment affirmer que je partage le même sentiment que 
nous devons faire quelque chose de complémentaire.

Et j’en terminerai par là, au niveau du Gouverne-
ment, nous étudions une forme de chèque-loyer pour 
un certain nombre de personnes, notamment en rela-
tion avec les AIS, pour leur permettre de faire face à 
l’augmentation du coût de la vie.

M. le Président. – La parole est à Mme Fassiaux-
Looten.

Mme Fassiaux-Looten (PS). – Je suis évidem-
ment satisfaite d’entendre la réponse du Ministre et sa 
volonté de faire quelque chose en faveur des revenus 
modestes. Je tiens encore à ajouter qu’il y a toujours 
de la part des communes une obligation de réaction. 
Il y a dans ma commune une explosion, par exemple, 
de l’aide dans le loyer, comme il y a des aides qui sont 
assurées par les CPAS et il faudrait aussi, un jour, que 
nos études soient complémentaires et qu’on arrive à 
trouver la meilleure solution, de manière à ce que cha-
cun vive dignement et soit bien logé.

QUESTION
DE M. VAN CAUWENBERGHE À Mme SIMONET,

MINISTRE DE LA RECHERCHE,
DES TECHNOLOGIES NOUVELLES
ET DES RELATIONS EXTÉRIEURES,

SUR
«LES DÉCLARATIONS

SUR LA REFÉDÉRALISATION
DE LA POLITIQUE DE COOPÉRATION

AU DÉVELOPPEMENT»

QUESTION
DE M. MILLER À Mme SIMONET,
MINISTRE DE LA RECHERCHE,

DES TECHNOLOGIES NOUVELLES
ET DES RELATIONS EXTÉRIEURES,

SUR
«LA NOTE VERHOFSTADT

ET LA POLITIQUE RÉGIONALE
DE COOPÉRATION AU DÉVELOPPEMENT»

M. le Président. – L’ordre du jour appelle les ques-
tions d’actualité de M. Van Cauwenberghe, sur «les 
déclarations sur la refédéralisation de la politique de 

Coopération au développement» et de M. Miller, sur 
«la note Verhofstadt et la politique régionale de Coopé-
ration au développement» à Mme Simonet, Ministre de 
la Recherche, des Technologies nouvelles et des Rela-
tions extérieures.

La parole est à M. Van Cauwenberghe pour poser 
sa question.

M. Van Cauwenberghe (PS). – Après avoir entendu 
la question sur les propos de l’Évêque de Tournai, 
Madame la Ministre, je voudrais vous interroger  
sur les déclarations du Pape des Relations interna-
tionales de la Région wallonne et de la Communauté  
française qui a confié ses considérations au journal 
Le Soir. Cela étant, je les trouve pertinentes en tous 
points.

Au terme d’une analyse de la volonté du Premier 
Ministre, exprimée dans sa note institutionnelle de refé-
déraliser la Coopération au développement, M. Suinen 
critique tous les aspects de cette proposition. Il critique 
le fait que dans le monde entier, on évolue vers une 
décentralisation des actions de coopération et que nous 
sommes bien placés sur le terrain wallon et commu-
nautaire pour aider les ONG. Il souligne ce que j’avais 
moi-même demandé souvent, en son temps, à savoir le 
fait qu’on n’a jamais créé une conférence interministé-
rielle de la Coopération au développement qui permet-
trait de concerter, d’harmoniser les stratégies entre les 
différents niveaux de pouvoir. Il met en évidence le fait 
que quand on est compétent dans le domaine de l’eau, 
par exemple, là où le Fédéral n’a plus aucune compé-
tence, on est le mieux placé pour mener des opérations 
très concrètes sur le terrain en matière de Coopération 
au développement et, finalement, il dit que cela vient 
s’additionner à tous les autres efforts.

Je lisais ce matin dans L’Écho que le Ministre  
Charles Michel trouve catastrophique le budget qu’on 
a consacré en 2007 à la Coopération au développe- 
ment – 0,43 % – et qu’il a l’ambition, s’il reste à son 
poste jusqu’en 2010, de le faire passer de 0,43  % à 
0,7  %. Mais cela, c’est une vieille chanson qu’on a 
entendue sous tous les Gouvernements.

J’aurais voulu vous demander ce que vous pensiez de 
ces déclarations importantes du Commissaire général 
aux Relations internationales. J’imagine que vous les 
cautionnez politiquement mais je voulais m’en assurer.

M. le Président. – La parole est à M. Miller pour 
poser sa question.

M. Miller (MR). – Monsieur le Président, j’ai peu 
de choses à ajouter à la question qui vient d’être déve-
loppée par notre collègue, M. Van Cauwenberghe, si 
ce n’est, Madame la Ministre, que j’insisterai sur mon 



50 P.W.  -  C.R.I. 10 (2007-2008)  -  16 janvier 2008

étonnement de voir un haut fonctionnaire non seule-
ment s’exprimer à la place d’un Gouvernement, mais 
aussi tirer les leçons d’un débat politique qui est quand 
même essentiel. C’est lui également qui avait tiré les 
enseignements en matière d’exportation, c’est lui qui a 
annoncé les chiffres en expliquant que la Région wal-
lonne allait mieux, comme si le Gouvernement n’avait 
pas de responsabilité en la matière.

Par le biais de cette question d’actualité, je souhaite 
connaître clairement la position du Gouvernement wal-
lon par rapport à la problématique de la refédéralisa-
tion éventuelle de cette politique de la Coopération au 
développement.

M. le Président. – La parole est à Mme la Ministre 
Simonet.

Mme Simonet, Ministre de la Recherche, des Tech-
nologies nouvelles et des Relations extérieures. – Mes-
sieurs les Députés, merci pour vos questions. Les pays 
en voie de développement occupent une place impor-
tante dans la politique des Relations extérieures de la 
Région wallonne ; Cette politique, tant pour la Com-
munauté française et la Région wallonne ensemble, 
représente plus de 21 millions d’euros sur nos moyens 
propres et dans la prolongation des compétences qui 
sont les nôtres et d’ailleurs, je tiens à dire qu’il y a là 
un travail de qualité proche du terrain qui est reconnu 
et qui se déroule tout à fait bien.

Que dit la Déclaration de politique régionale ?  
La Déclaration de politique régionale dit que le Gou-
vernement ne demande aucune modification insti-
tutionnelle additionnelle et un peu plus loin, il est 
stipulé : «Dans la mesure où la loi spéciale, en ce qui 
concerne les matières de Coopération au développe-
ment, serait mise en application, le Gouvernement 
wallon en assumerait les compétences additionnelles 
qu’il verrait ainsi lui échoir.». Voilà ce qui est indiqué, 
ni plus ni moins.

Que dit la note de politique de M. Verhofstadt ? J’en 
ai ici des extraits et peut-être que l’interprétation ou 
la lecture n’a pas été tout à fait la même dans le chef 
de l’un, de l’autre, ou de M. Suinen. M. Verhofstadt 
s’interroge dans le cadre des compétences homogènes. 
Il se demande s’il ne serait pas nécessaire d’abroger 
l’article 6 ter de la loi spéciale et l’article 64 quater qui 
en est le pendant en matière de loi spéciale de finan-
cement. Cet article stipulait que des pans de matières 
fédérales seraient transférés aux Régions dans la pro-
longation de leurs compétences. Il s’interroge donc sur 
la possibilité d’abroger ces articles-là. Il ne dit rien de 
plus – en tout cas, je le comprends comme cela – que 
nous en resterions au statu quo actuel. On ne dit pas 
que nous devons retransférer vers le Fédéral nos com-

pétences actuelles que nous avons développées. Ce 
n’est donc pas une refédéralisation, c’est le maintien 
de la situation actuelle. Voilà ce qu’il dit.

Sur cette base, effectivement le Pape des Relations 
internationales, comme vous le qualifiez, M. Suinen, a 
pris une position. Je pense qu’il va au-delà de ce qu’est 
l’accord du Gouvernement et je le lui ai fait savoir. 
Mais ce n’est pas la première fois. Vous-même, vous 
l’avez constaté quand vous étiez Ministre-Président, 
vous savez bien que M. Suinen a son franc-parler. J’y 
vois sans doute la volonté d’un haut fonctionnaire de se 
dire prêt à accepter les compétences additionnelles qui 
viendraient à lui échoir.

M. le Président. – La parole est à M. Van Cauwen-
berghe.

M. Van Cauwenberghe (PS). – Nous n’avons pas 
la même lecture des intentions du Premier Ministre. En 
toute logique, si on évoque la question pour que les 
compétences soient plus homogènes, c’est pour qu’el-
les passent d’un côté ou de l’autre, et pas pour qu’elles 
restent partagées comme elles le sont. Cela me paraît 
purement un raisonnement rationnel, mais cela, c’est 
le fond du débat.

Mais si l’on s’en tient à la Déclaration de politique 
régionale, on est en faveur du statu quo, on ne demande 
rien mais on ne cède rien. Je pense que M. Suinen n’a 
rien dit d’autre que l’exégèse de la Déclaration de poli-
tique régionale et je terminerai en disant qu’à une mau-
vaise déclaration d’un Ministre, je préfère parfois la 
bonne déclaration d’un haut fonctionnaire.

M. le Président. – La parole est à M. Miller.

M. Miller (MR). – Contrairement à ce que M. Van 
Cauwenberghe vient de dire, je continue à préférer la 
mauvaise déclaration d’un Ministre, pas seulement 
parce que je suis dans l’opposition, mais aussi et sur-
tout parce qu’il y a une responsabilité politique qui est 
assumée par le Ministre, par un parti, et tout cela dans 
le cadre d’un système démocratique.

Qu’un haut fonctionnaire puisse utiliser sa position 
qui est quand même aisée, pour faire des déclarations, 
je ne peux pas l’accepter.

Cela étant, Madame la Ministre, je constate aussi 
qu’à travers tout ceci, il apparaît qu’il y a quand même 
un échec. Cet échec, c’est la non-convocation d’une 
conférence interministérielle en la matière. Cela ne 
s’est jamais fait et là, il y a effectivement une respon-
sabilité de votre part.
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QUESTION
DE M. MEUREAU À M. LUTGEN,
MINISTRE DE L’AGRICULTURE,

DE LA RURALITÉ, DE L’ENVIRONNEMENT
ET DU TOURISME,

SUR
«LES ÉVOLUTIONS

DES POSITIONS EUROPÉENNES
DANS LE DOSSIER OGM»

M. le Président. – L’ordre du jour appelle la ques-
tion d’actualité de M. Meureau à M. Lutgen, Ministre 
de l’Agriculture, de la Ruralité, de l’Environnement et 
du Tourisme, sur «les évolutions des positions euro-
péennes dans le dossier OGM».

La parole est à M. Meureau pour poser sa question.

M. Meureau (PS). – Monsieur le Président, Mon-
sieur le Ministre, l’actualité est relativement chargée 
en matière d’OGM, ces deux, trois dernières semaines, 
c’est probablement très bien ainsi, dans une évolution 
bien pensée.

J’évoquerai la décision française d’interdire un type 
de maïs OGM produit par la firme Monsanto et c’est 
tout à fait normal.

D’autre part, un Journal télévisé très récent qui évo-
quait l’Université de Gand et des tests d’un nouveau 
type sur des peupliers qui auraient une utilité particu-
lière en matière de production de biocarburant.

Vous étiez un témoin très actif et je vous en remercie 
au niveau des travaux de la commission et de la réso-
lution qui en a suivi. Vous savez que mon groupe n’est 
pas dogmatique dans cette matière et nous le savons 
tous les deux, aucun agriculteur n’utilise les OGM en 
Wallonie et c’est très bien ainsi. Mais au-delà de cela, il 
faudrait probablement pouvoir autoriser, au cas par cas, 
une pratique qui permet d’aller un peu plus loin dans la 
recherche et il me semble, en tout cas, d’après ce que 
j’ai perçu au niveau de la Région flamande et de l’Uni-
versité de Gand, que c’était un peu l’optique qui était 
déterminée à travers cet essai en matière de peupliers.

J’aurais voulu connaître votre réaction par rapport 
aux Français, puisque là, il n’est pas question d’auto-
riser des OGM en matière d’agriculture et donc, de 
jeter aux orties finalement le respect de la biodiversité 
et de permettre des lobbyings économiques, disons-le 
clairement. Si l’on prend seulement en superficiel ce 
qui a été fait au niveau de ces fameux peupliers, où en 
est-on ? Que pense-t-on, ici, en Région wallonne ? Cet 
essai flamand va-t-il précipiter la décision ou la pro-
position du Gouvernement en matière de coexistence 
potentielle d’OGM et de cultures normales ? Quand 
je dis potentielle, je suis encore une fois bien réservé, 
simplement, dans le cadre peut-être d’une recherche et 
seulement au cas par cas, avec des conditions bien pré-

cises. Quelle est votre réaction par rapport à ces deux 
événements, Monsieur le Ministre ?

M. le Président. – La parole est à M. le Ministre 
Lutgen.

M. Lutgen, Ministre de l’Agriculture, de la Rura-
lité, de l’Environnement et du Tourisme. – Monsieur 
le Président, Monsieur le Député, nous avons eu, c’est 
vrai, un débat intéressant – je crois que tout le monde le 
reconnaît, opposition comme majorité – sur les OGM 
en commission. Quelles en étaient les conclusions ?

Premier élément, les compétences de la Région wal-
lonne touchent à la coexistence. C’est le décret qui va 
venir, rapidement maintenant, sur les bancs du Parle-
ment puisqu’il est soumis à l’avis du Conseil d’État. Il 
reviendra en quatrième lecture au Gouvernement dans 
les prochaines semaines et arrivera dans notre commis-
sion très rapidement.

Quelle est la philosophie de ce texte ? Par rapport 
aux cultures d’OGM, c’est d’avoir fixé les conditions 
les plus drastiques, les plus strictes qui existent en 
Europe. En effet, il est très facile de se déclarer Région 
sans OGM, ce sont des paroles. Il est plus compliqué 
de traduire cela au niveau juridique en respectant toute 
une série d’éléments, de par les distances minimales 
qui se trouvent dans ce décret, les cautions, les assu-
rances, toute une série de garanties. Cela revient à dire, 
effectivement, que la culture d’OGM plein champ dans 
notre Région sera de facto pour le moins – et c’est un 
euphémisme – très compliquée. En tout cas, on aura 
toutes les garanties nécessaires par rapport aux produc-
tions et à la protection de notre agriculture tradition-
nelle et biologique.

C’est très important pour notre Région puisqu’il y 
va aussi de l’image de la Région wallonne. Nous avons 
des produits de haute qualité et cette image nous per-
met de vivre sur le plan économique, notamment au 
niveau des exportations.

Deuxième élément, il y a la recherche et vous l’avez 
souligné. J’ai toujours dit que nous devions poursuivre 
la recherche, non pas pour trouver des OGM demain 
pour les cultiver mais pour ne fût-ce que surveiller 
l’ensemble de ce qui se passe sur le marché par rapport 
à tous les éléments et pour pouvoir donner des avis per-
tinents sur le plan scientifique.

Troisième élément, sur le marché, il y a une évolu-
tion de toute une série d’OGM puisqu’on constate et je 
ne peux que me réjouir de cette évolution, davantage de 
volonté de transparence et de contrôle de la part de la 
Commission européenne par rapport à toute une série 
de pays qui ont réagi comme l’Autriche et la Wallonie. 
Nous avons fait entendre notre voix à plusieurs repri-
ses au niveau du Conseil européen sur l’aspect coexis-
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tence, sur l’autorisation de mise sur le marché. C’est 
une compétence fédérale de la Ministre de la Santé, je 
crois que nous devons avoir, de concert, au niveau des 
trois Régions et du Fédéral, la volonté et l’obligation 
de transparence et de contrôle.

Concernant la Flandre, j’ai fait intervenir au comité 
de biosécurité, nos experts pour qu’ils remettent leurs 
avis qui sont très négatifs par rapport aux essais qui 
touchent les peupliers, qui peuvent donc toucher 
potentiellement nos forêts puisque c’est quand même 
de la culture d’essai en plein champ avec des risques 
de contamination au niveau de la Wallonie. Il n’en est 
évidemment pas question, nous devons protéger nos 
productions même si l’objectif final est louable au 
niveau des biocarburants mais l’objectif global envi-
ronnemental n’est pas rencontré.

M. le Président. – La parole est à M. Meureau.

M. Meureau (PS). – Je me réjouis et je félicite le 
Ministre de la réponse qu’il apporte au nom du Gou-
vernement. On sait, bien entendu, l’esprit qui était celui 
de la résolution du Parlement, j’entends que l’esprit du 
Gouvernement est le même : il se montre prudent mais 
il ne ferme surtout pas la porte à la recherche parce que 
fermer la porte à la recherche publique, c’est automati-
quement l’ouvrir au privé dans un intérêt économique 
évident et sans respect.

Pour le reste, au niveau de l’initiative de l’Université 
de Gand, si danger il y a, on doit évidemment y être très 
attentif. Dans le cadre de cette recherche, venant d’une 
zone agricole et en termes de reconversion d’agricul-
ture, les biocarburants sont sûrement une piste à ne pas 
négliger, pour autant qu’elle soit respectueuse de l’en-
vironnement.

QUESTION
DE M. MEUREAU À M. ANTOINE,

MINISTRE DU LOGEMENT, DES TRANSPORTS
ET DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL,

SUR
«LES FRAIS À CHARGE DES COMMUNES

POUR MENER CORRECTEMENT
LEUR POLITIQUE COMMUNALE DU LOGEMENT»

M. le Président. – L’ordre du jour appelle la question 
d’actualité de M. Meureau à M. Antoine, Ministre du 
Logement, des Transports et du Développement territo-
rial, sur «les frais à charge des communes pour mener 
correctement leur politique communale du logement».

La parole est à M. Meureau pour poser sa question.

M. Meureau (PS). – Monsieur le Ministre, vous 
avez eu l’excellente idée de donner la possibilité aux 

communes de rentrer un plan communal du logement. 
Je sais qu’à travers d’autres interpellations développées 
cette semaine, c’est un sujet qui passionne tous les com-
munaux, tous les régionaux, cela doit être un sujet qui 
doit concerner jusqu’à la 262e commune de Wallonie.

Parfois, les communes connaissent des difficultés de 
mise en pratique, il y a, notamment, l’obligation d’une 
taxe sur les logements inoccupés de manière à redyna-
miser les centres villes, à mettre les propriétaires privés 
en face de leurs responsabilités, et tout cela en fonction 
de la taille des communes. Je ne suis même pas sûr que 
ce soit lié à la taille de la commune, une grande ville 
peut aussi avoir des problèmes. Mais la question que je 
me pose est de savoir quels sont les moyens humains 
dont disposent les pouvoirs communaux pour assurer 
cette tâche.

Au-delà de cela, il existe une aide en matière de 
conseillers en aménagement du territoire. Si on parle 
d’environnement, cela existe aussi en énergie. Le 
conseiller en aménagement du territoire doit gérer des 
problématiques de schéma de structure, de revitalisa-
tion, de rénovation urbaine, ce qui est très spécifique. 
Objectivement, même s’il est financé, il est souvent 
débordé.

Serait-il possible d’obtenir une aide supplémen-
taire ? Si je vous pose la question, c’est aussi parce que 
j’ai imaginé un plan B : pour autant que l’on soit très 
strict et très respectueux des normes qui doivent être 
données, serait-il possible d’envisager une collabora-
tion mesurée, avec un cahier des charges précis entre 
les SLSP, les Sociétés publiques de logement social, 
dont les communes sont partenaires, et les communes ? 
Ne serait-ce que pour mettre en œuvre ce contrôle du 
logement sur le territoire communal, qu’il soit ou non 
social. En tout cas, je pense que l’esprit sera social, 
dans ce cadre-là.

M. le Président. – La parole est à M. le Ministre 
Antoine.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – Monsieur le Prési-
dent, je remercie M. Meureau qui, comme à l’accou-
tumée, avec compétence et nuance, aborde un sujet 
important qui concerne la relation entre la Région 
wallonne et les communes à travers le Logement ou 
l’Aménagement du territoire.

Tout d’abord, rappelons les mesures qui ont déjà été 
prises, qui sont à la fois justifiées socialement et qui 
peuvent, le cas échéant, rapporter des moyens finan-
ciers aux communes :

– � nous avons transféré aux communes, la perception 
de la taxe sur les logements inoccupés et, à juste 
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titre, en simplifiant la procédure (mètre courant/
façade, mètre/hauteur) ;

– � nous avons fait de même avec la redevance pour les 
chaises. Lorsqu’il y a une implantation de nouveaux 
logements, la commune peut percevoir une rede-
vance jusqu’à 200 euros pour ce contrôle ;

– � le montant de l’intervention financière de la Région 
au profit des Communes est passé de 12.000 à 24.000 
euros, voire à 30.000 euros ;

– � nous avons lancé, avec le Ministre Marcourt, une 
opération pour les conseillers en énergie ;

– � une opération d’appoint technique en matière envi-
ronnementale par des conseillers a été élaborée par 
M. Lutgen.

Ce sont donc des efforts nouveaux, substantiels de la 
Région wallonne à l’égard des communes.

En ce qui concerne la valorisation de la présence ou 
non de logements publics, mon collègue Philippe Cou-
rard prépare, oserais-je dire mitonne, une réforme du 
Fonds des communes qui va intégrer ce paramètre.

Autrement dit, la commune qui aura consenti des 
efforts pour obtenir des logements publics, qui seront 
d’ailleurs totalement financés par la Région wallonne, 
se verra valorisée dans le cadre du Fonds des commu-
nes. C’est une reconnaissance sous forme numéraire, 
puisque vous verrez votre dotation au Fonds des com-
munes augmenter, cela me paraît socialement justifié. 
Il n’est pas tolérable, et vous l’avez vous-même impli-
citement énoncé, que les communes ne se rallient pas à 
la thèse du logement public.

Faut-il une assistance ou une expertise ? Idéalement, 
oui. Mais, cela voudrait dire qu’il faut financer encore 
262 conseillers en logement, c’est relativement oné-
reux. Nous avons donc fait le choix de la brique, nous 
avons retenu 4502 logements pour les deux prochaines 
années.

Ma réponse précise se trouve dans l’article 131 du 
Code du Logement où, très clairement, nous donnons 
l’obligation à une Société locale de service public 
d’apporter son expertise et son assistance, bref, de tenir 
la plume pour faciliter la rentrée du dossier communal. 
S’il y a un manque, à la fois la Société wallonne du 
logement et la DGATLP se tiennent à votre disposition. 
Dans certaines communes, c’est la Région wallonne 
qui a dû rentrer le dossier. Je pense, dès lors, qu’il y a 
une heureuse collaboration qui s’est nouée, développée 
et qui se confortera encore à l’avenir.

M. le Président. – La parole est à M. Meureau.

M. Meureau (PS). – Monsieur le Ministre, je suis 
pleinement satisfait de l’ensemble des réponses qui 
viennent d’être données. Mais je pense que la question 

avait toute son utilité parce que maintenant il existe un 
compte rendu intégral sur lequel au moins on pourra se 
baser pour demander cette collaboration. Je pense que, 
dans la grande majorité des cas, c’était imaginable. 
Mais savoir qu’aujourd’hui, on peut le faire de manière 
officielle, c’est très bien.

QUESTION
DE M. WACQUIER À M. TARABELLA,

MINISTRE DE LA FORMATION,
SUR

«LES SUITES DE L’AFFAIRE «CARION»»

M. le Président. – L’ordre du jour appelle la question 
d’actualité de M. Wacquier à M. Tarabella, Ministre de 
la Formation, sur «les suites de l’affaire «Carion»».

La parole est à M. Wacquier pour poser sa question.

M. Wacquier (PS). – Monsieur le Président, Mon-
sieur le Ministre, en novembre dernier, le comité de 
gestion de l’IFAPME a chargé son administratrice délé-
guée de récupérer, auprès de M. Carion, les traitements 
indûment perçus. Ceux-ci s’élevaient à 24.045 euros.

L’administratrice déléguée s’est acquittée de la 
tâche. Elle a mis en demeure le Bourgmestre de Belœil 
de rembourser, endéans les quinze jours, cette somme. 
M. Carion a bien reçu le courrier et son conseil a condi-
tionné la chose.

Ce matin, j’ai reçu une simple convocation à un 
comité de gestion du secteur «déchets» de l’Ipalle, 
signé par le même M. Carion. De qui se moque-t-on ? 
Ce Monsieur s’était pourtant engagé à démissionner de 
ses mandats intercommunaux. Les instances MR du 
Hainaut lui avaient également retiré tous ses mandats, 
mais c’est faux puisqu’il signe ces documents.

Je me demande si M. Carion a remboursé toutes les 
sommes indûment perçues à travers ses traitements 
pour les travaux qu’il n’avait pas prestés ? Si ce n’est 
pas le cas, l’IFAPME compte-t-elle engager une procé-
dure en justice ?

M. le Président. – La parole est à M. le Ministre 
Tarabella.

M. Tarabella, Ministre de la Formation. – Monsieur 
le Président, Monsieur le Député, je ne vais pas faire 
tous les rétroactes de ce dossier déjà bien connu de 
notre Assemblée. Je voudrais simplement rappeler que, 
le 8 novembre dernier, l’IFAPME a mis fin au contrat 
de M. Carion, puisqu’il s’est absenté indûment de son 
travail pendant plus de sept mois. À la suite de diverses 
lettres auxquelles il n’a pas daigné répondre, il ne s’est 
plus présenté à son travail.
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Le comité de gestion se réunira le 24 janvier pour 
réclamer les sommes indûment perçues par M. Carion 
pendant un peu plus de 7 sept mois – 24.045 euros, 
disiez-vous, mais en réalité, c’est bien plus.

L’IFAPME est évidemment un OIP qui a une grande 
autonomie de gestion, mais il faut savoir que c’est le 
salaire brut qui a été dépensé. Donc, la somme dont 
l’IFAPME a été réellement préjudicié, s’élèverait à 
plus de 50.000 euros.

Par contre, j’ai appris qu’il avait démissionné de la 
Société wallonne du logement. Mais vous me confir-
mez que M. Carion n’a pas démissionné de l’Ipalle, en 
tout cas que ce n’est pas fait, aujourd’hui.

L’IFAPME réunit donc son comité de gestion le  
24 janvier. Je vais en tout cas prendre contact avec eux, 
pour savoir pourquoi la réaction n’est pas à la mesure 
du préjudice subi. D’autant que M. Carion avait promis 
de rembourser les sommes indûment perçues, sans les 
préciser, et qu’un contact a été pris par son conseiller 
juridique pour essayer de trouver une transaction, un 
modus vivendi avec l’IFAPME. Donc quelque part, il 
renie l’engagement qu’il avait pris.

Je vais donc prendre contact avec l’IFAPME à cet 
égard et me tenir au courant des suites de la réunion 
du comité de gestion du 24 janvier. Je ne peux espérer 
qu’une chose, c’est que pour M. Carion, dans l’intérêt 
général, l’heure du remboursement des sommes indû-
ment perçues a sonné.

M. le Président. – La parole est à M. Wacquier.

M. Wacquier (PS). – Monsieur le Président, Mon-
sieur le Ministre, je pense que par respect pour le 
Conseil communal de Belœil, les citoyens de Belœil, 
tous les Wallons et pour la Fonction publique, j’ose 
espérer qu’une solution normale sera rapidement trou-
vée à cette problématique. J’espère que le mépris qui 
est vraiment extériorisé ne sera plus qu’un mauvais 
souvenir et sera rayé de notre pratique politique.

QUESTION
DE Mme CORNET À M. ANTOINE,

MINISTRE DU LOGEMENT, DES TRANSPORTS
ET DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL,

SUR
«L’EFFET D’ANNONCE SUR L’OPÉRATION

ÉCHANGE DE PLAQUE
CONTRE UN ABONNEMENT DE BUS»

M. le Président. – L’ordre du jour appelle la ques-
tion d’actualité de Mme Cornet à M. Antoine, Ministre 
du Logement, des Transports et du Développement ter-
ritorial, sur «l’effet d’annonce sur l’opération échange 
de plaque contre un abonnement de bus».

La parole est à Mme Cornet pour poser sa question.

Je demanderai à M. Kubla de se déplacer pour que 
Mme Cornet puisse voir M. le Ministre Antoine.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – Je me mettais en 
garde contre Mme Cornet.

M. le Président. – La parole est à Mme Cornet.

Mme Cornet (MR). – Monsieur le Ministre, le  
10 janvier dernier, vous annonciez, dans la presse, 
votre intention de faire évoluer l’opération d’échange 
d’une plaque d’immatriculation contre un abonnement 
des TEC en portant la durée de l’abonnement de deux 
à trois ans.

C’est une opération qui n’est pas récente que vous 
vous plaisez à ressortir régulièrement dans les médias. 
Cette opération a été initiée en 2006 et, faute de succès, 
vous a amené, en janvier 2007, à proposer d’étendre 
l’abonnement d’un an à deux ans, ce que vous avez  
fait dans le cadre de la réunion du Gouvernement 
dédiée à la Mobilité en mars 2007.

Aujourd’hui, je vois que vous voulez faire encore 
évoluer l’opération, mais cela suscite quelques inter-
rogations de notre part, c’est la raison pour laquelle je 
me permets, aujourd’hui, de vous poser une question 
d’actualité.

Où en est cette opération ? Qu’a-t-elle coûté ? Com-
bien de plaques ont été échangées contre des abonne-
ments TEC ? Quel coût cela représente-t-il ?

Je m’étonne aussi du fait que, régulièrement, vous 
revenez dans les médias avec cette opération-là, en 
apportant une série d’innovations. Je me souviens à un 
moment vous avoir entendu proposer d’offrir, à toute 
une famille, un abonnement TEC en échange de la pla-
que de voiture. Mais cette annonce n’a visiblement pas 
connu de suite.

Où allez-vous vous arrêter ? Après l’abonnement de 
trois ans, allez-vous proposer aux Wallons et aux Wal-
lonnes un abonnement à vie ?

Je suppose que cette extraordinaire annonce inter-
viendra dans six mois, voire en mai 2009. C’est la rai-
son pour laquelle, aujourd’hui, je me permets de me 
tourner vers vous pour savoir exactement ce qu’il en 
est et ce qui vous amène à revenir avec cette opération 
et à la faire évoluer. J’ose croire que ce n’est pas néces-
sairement en raison de son insuccès que vous revenez 
avec elle dans les médias. Je suppose aussi que vous 
aviez autre chose comme dossier de rentrée à porter. 
Il m’intéresse évidemment de vous entendre sur cet 
élément.
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M. le Président. – La parole est à M. le Ministre 
Antoine.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – Monsieur le Prési-
dent, c’est avec plaisir que je réponds à Mme Cornet 
qui est abonnée à ce type de questions.

L’initiative vient de Flandre. Dès avril 2006, nous 
avons lancé cette formule d’échange d’abonnement 
contre une plaque de voiture. Vous conviendrez, que 
toute voiture retirée du circuit profite à la mobilité 
générale et au CO2. Vous savez que le transport est un 
facteur important d’émissions de CO2.

Après une première évaluation en avril 2007, nous 
avons considéré qu’il fallait passer à deux ans. Nous 
sommes, à présent, en janvier 2008 et nous nous prépa-
rons à la même évaluation pour le 1er avril 2008. Vous 
voyez que je suis extrêmement fidèle aux dates.

Où en sommes-nous aujourd’hui ?

Au 31 décembre 2007, nous comptions 3.875 échanges 
de plaques. Sachant que nous enregistrons, aujourd’hui, 
aux alentours de 185 échanges de plaques contre des 
abonnements par mois, ce qui représente le double d’il 
y a deux ans. Nous constatons un réel succès de l’opéra-
tion, elle est moins importante qu’en Flandre, je vous le 
concède, mais il ne faut pas comparer le niveau d’urba-
nisation de la Wallonie avec celui de la Flandre.

D’autre part, si nous voulons réussir l’opération en 
Wallonie, il faudrait combiner l’abonnement de bus 
avec l’abonnement gratuit à la SNCB. À ce moment-là, 
nous aurions le plein effet de la mesure, c’est ce que 
nous préconisons.

Qu’ai-je proposé au détour d’un débat pour lequel je 
crois savoir que d’aucuns ont interpellé mon excellent 
collègue le Ministre Daerden ? Cette fameuse vignette, 
dont je vous rappelle que 25  % des recettes seront 
affectées au transport en commun.

Dans ce cadre, le Gouvernement m’a demandé de 
réfléchir, d’étendre la mesure à trois ans et à l’ensem-
ble des membres de la famille de telle manière que l’on 
puisse vraiment renoncer au véhicule automobile. Je 
pense faire une politique intéressante qu’il faut confor-
ter, et je m’y emploie.

Vous m’interrogiez sur les coûts des TEC. J’ai envie 
de vous dire que c’est évidemment une opération com-
merciale. Aujourd’hui, les TEC avoisinent les 230 mil-
lions de passagers, c’est dire qu’en trois ans, il y a plus 
de 52 millions de clients en plus par an. Ce qui veut dire 
que les transports en commun se portent bien en Wallo-
nie. Moins il y aura de voitures, plus il y aura de bus.

Mme Defraigne (MR). – Surtout à Liège.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – Il y en a partout, 
Madame Defraigne, mais je reconnais que les Liégeois 
ont bien travaillé.

M. le Président. – Monsieur le Ministre, n’oubliez 
pas les communes rurales.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – Il y a les bus locaux, 
Monsieur le Président.

M. le Président. – La parole est à Mme Cornet.

Mme Cornet (MR). – Monsieur le Ministre, chacun 
a évidemment sa lecture du dossier. Je ne nourris pas 
le même enthousiasme et le même optimisme que vous 
par rapport au succès de la mesure. Je ne parle pas de la 
pertinence de la mesure, je parle du succès de celle-ci.

Je pense qu’on pourrait lui donner une autre dimen-
sion. Je crains malheureusement que vous cultiviez 
l’effet d’annonce sur ce dossier, ce qui n’a pas néces-
sairement comme conséquence de le renforcer, mais 
plutôt de le déforcer, et cela, je le déplore. (Réaction 
de M. Antoine.)

M. le Président. – Je me réjouirais de voir M. Antoine 
et Mme Cornet rentrer de concert leur plaque de voiture 
et utiliser les transports en commun.

QUESTION
DE Mme DEFRAIGNE À M. MARCOURT,

MINISTRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI,
DU COMMERCE EXTÉRIEUR ET DU PATRIMOINE,

SUR
«LA RÉCENTE GRÈVE CHEZ TECHSPACE AERO»

M. le Président. – L’ordre du jour appelle la ques-
tion d’actualité de Mme Defraigne à M. Marcourt, 
Ministre de l’Économie, de l’Emploi, du Commerce 
extérieur et du Patrimoine, sur «la récente grève chez 
Techspace Aero».

La parole est à Mme Defraigne pour poser sa ques-
tion.

Mme Defraigne (MR). – Monsieur le Ministre, il 
n’y a pas que des grèves dans les transports en commun 
à Liège. La semaine passée un des fleurons technolo-
giques de nos entreprises, à savoir Techspace Aero, a 
été victime d’un débrayage de 24 heures, du fait que 
trois personnes auraient été poussées vers la sortie par 
la direction.
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C’est quand même assez interpellant. On sait que 
l’on est en période d’élections sociales et qu’il peut y 
avoir de la «musculation» lors des campagnes électo-
rales entre les différentes organisations syndicales. Il 
faut quand même bien constater qu’à un moment où le 
Ministre-Président venait avec force, pendant cet été, 
nous présenter le nouveau pacte social, en Wallonie, 
de tels comportements constituent un cinglant aveu 
d’échec.

Quel a été le rôle de la cellule de veille du Gou-
vernement wallon d’anticipation des conflits sociaux ? 
Apparemment, elle a quelque peu dormi.

Quels sont la nature et le déroulement de ce conflit 
social ?

Quelles sont les retombées économiques pour une 
entreprise de cette importance ?

M. le Président. – La parole est à M. le Ministre 
Marcourt.

M. Marcourt, Ministre de l’Économie, de l’Emploi, 
du Commerce extérieur et du Patrimoine. – Monsieur 
le Président, il faut être clair. Quelle est la portée de la 
question de Mme Defraigne ? S’il s’agit d’un problème 
de réglementation de l’organisation du travail dans 
les entreprises, cela dépend alors du Fédéral. Elle est 
sénatrice et peut poser la question au Ministre fédéral 
compétent.

S’agit-il de s’interroger sur un conflit local de  
24 heures ? Vous l’avez signalé, la grève n’a duré qu’un 
jour.

Mme Defraigne (MR). – Je n’ai pas demandé cela. 
Ne faites pas semblant de ne pas avoir compris.

M. Marcourt, Ministre de l’Économie, de l’Emploi, 
du Commerce extérieur et du Patrimoine. – Regrette-
t-on que des grèves se produisent ? Oui.

Parfois y a-t-il des justifications ? Oui, c’est un 
moyen reconnu comme légitime pour les travailleurs 
lorsque des événements se passent.

Dans le cas qui nous occupe, était-ce la réponse 
adaptée ? On peut en débattre à l’infini. Je souhaite 
que dans beaucoup d’entreprises – vous citiez le bas-
sin liégeois où on a fait évoluer considérablement les 
relations sociales – on doive faire évoluer les relations 
sociales parce que je pense qu’une grève est un constat 
d’échec dans les relations entre les travailleurs et leurs 
représentants patronaux.

Vous parlez de la cellule de veille, soyons sérieux, on 
ne sait pas – à moins que vous ne déposiez une proposi-
tion pour l’engagement d’un représentant du Gouverne-

ment dans chaque entreprise de notre Région – anticiper 
un arrêt de travail qui est aussi inopiné. Comme vous le 
savez cela s’est passé dans un délai très bref.

La volonté d’amélioration du climat social, on la 
constate par la réduction du nombre de mouvements 
de grève.

Je regrette le mouvement tel qu’il s’est passé. Je 
pense que, sur l’objectif de développer une opération de 
maintenance avec Pratt & Withney, à partir du moment 
où Techspace Aero (le groupe Saphran) n’avait plus les 
conditions économiques pour développer cette activité, 
trouver un partenaire aurait été une bonne chose.

Y a-t-il eu des maladresses ou pas ?

Je ne suis pas assez au courant du dossier, comme de 
chaque dossier individuel, pour le dire. Ce que je ferai 
et que je répéterai, c’est que la grève est un élément 
ultime qui doit être utilisé avec parcimonie et après 
avoir épuisé toutes les formes de négociation.

Je le redirai à toutes les parties : il faut, dans notre 
Région, restaurer un dialogue social, l’améliorer, le pro-
mouvoir parce que cela fait partie des éléments du plan 
Marshall qui permettent d’augmenter la compétitivité 
de nos entreprises et aussi le climat de notre Région.

M. le Président. – La parole est à Mme Defraigne.

Mme Defraigne (MR). – Monsieur le Ministre, 
au-delà de l’ironie du début de votre réponse, il faut 
bien constater que c’est un constat de carence que 
vous dressez. Cet aveu d’échec et d’impuissance, c’est 
évidemment la négation, et vous avez évoqué le plan 
Marshall. On voit que les faits et le changement de 
mentalité ne sont pas là et n’ont pas encore produit des 
résultats significatifs.

La perfection n’est pas de ce monde, mais cela 
démontre – en ce qui concerne la cellule de veille – que 
les mesures envisagées par le Gouvernement ne sont pas 
adéquates. Vous avouerez avec moi qu’une grève dans 
ce secteur et dans ces conditions-là, c’est assez lamenta-
ble et c’est quand même l’aveu d’un constat d’échec.

QUESTION
DE M. de LAMOTTE À M. COURARD,

MINISTRE DES AFFAIRES INTÉRIEURES
ET DE LA FONCTION PUBLIQUE,

SUR
«L’APPLICATION DE LA TVA

SUR LES COMMUNES AU 1er JANVIER 2008
ET LA RÉACTION

DU GOUVERNEMENT WALLON À CE SUJET»

M. le Président. – L’ordre du jour appelle la ques-
tion d’actualité de M. de Lamotte à M. Courard, Minis-
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tre des Affaires intérieures et de la Fonction publique, 
sur «l’application de la TVA sur les communes au 
1er janvier 2008 et la réaction du Gouvernement wal-
lon à ce sujet».

La parole est à M. de Lamotte pour poser sa ques-
tion.

M. de Lamotte (cdH). – Monsieur le Ministre, c’est 
la troisième fois que je reviens devant vous avec cette 
problématique. Une loi-programme de 2006 a modifié 
systématiquement et de manière considérable la légis-
lation sur la TVA, celle qui concerne notamment l’obli-
gation pour les communes d’être assujetties à la TVA, 
comme on le dit dans le langage fiscal.

Cette délibération du Gouvernement et du Parle-
ment fédéral de l’époque a fait couler beaucoup d’en-
cre et inquiète particulièrement les communes ; elle 
les inquiète non seulement parce que ce n’est pas leur 
métier d’organiser ces services-là. C’est un surcoût 
administratif considérable qui perturbe notoirement les 
262 communes wallonnes.

Monsieur le Ministre, la Région wallonne a, en son 
temps, déposé un recours à la Cour constitutionnelle 
par rapport à cette situation. Ce recours n’est pas sus-
pensif. Une période transitoire avait été accordée entre 
le 1er juillet 2007 et maintenant. Si j’ai bien compris, la 
législation est de pleine application. Qu’est-ce que cela 
veut dire pour les communes en termes d’organisation 
administrative, d’organisation économique et de pré-
sence sur le terrain ?

Cette période transitoire concernait effectivement le 
délai nécessaire pour essayer de mettre en place une 
possibilité d’aménager les situations. Donc, la question 
revient maintenant.

Monsieur le Ministre, les communes et les CPAS 
sont-ils obligés par cette législation à mettre les cho-
ses en place ? Y a-t-il une procédure qui permettrait, 
de manière transitoire, d’allonger la procédure d’autant 
que le recours à la Cour constitutionnelle n’a pas été 
tranché ?

Le Comité de concertation a évoqué ces problémati-
ques pas plus tard qu’aujourd’hui. Qu’en est-il ?

Quelles sont les contraintes qui pèsent sur les com-
munes ? Y a-t-il une période de «tolérance» ? Quels 
sont les engagements qui ont été pris ?

Les 262 communes attendent votre réponse.

M. le Président. – La parole est à M. le Ministre 
Courard.

M. Courard, Ministre des Affaires intérieures et de 
la Fonction publique. – Monsieur le Président, chers 

Collègues, ce n’est pas la première fois que vous m’in-
terrogez, ni la première fois que je m’exprime sur ce 
sujet. Je suis malheureusement toujours face à la même 
difficulté, à savoir, l’impossibilité de donner une 
réponse définitive aux communes.

Pourquoi ?

On ne peut pas refaire la genèse de ce texte, mais 
il avait été concrétisé par le Fédéral en prétextant que 
l’Europe imposait cette obligation. Nous avons, au sein 
du Gouvernement wallon, une lecture différente, mais 
les choses sont telles que la décision a été prise par 
le Fédéral. Par contre, ce que je demande à corps et à 
cri, c’est de reporter l’exécution. Je vous confirme que 
l’exécution de ce texte a eu lieu au 1er janvier 2008. 
Les communes et les villes sont donc assujetties à la 
TVA et doivent renvoyer les différents documents.

Je plaide auprès de M. Le Ministre Reynders et je 
lui demande de différer l’exécution de cette loi. Il peut 
être aidé en cela par l’ensemble des municipalistes, 
parlementaires de tous les partis confondus, parce que 
certaines situations mettent en difficulté des villes et 
communes dirigées par des hommes et des femmes de 
qualité de tous les partis.

J’en appelle aussi à l’Union des villes et commu-
nes pour resensibiliser le Ministre Reynders afin que 
cette application soit reportée. J’ai demandé, de mon 
côté, un report d’au moins six mois, jusqu’en juillet 
prochain, pour permettre aux communes de se met-
tre en place, car à ma connaissance, elles ne sont pas 
encore suffisamment informées et cela pose pas mal 
de difficultés.

On a en tout cas besoin d’un report. Il serait aussi 
utile et intelligent d’attendre la décision de la Cour 
constitutionnelle puisque le Gouvernement wallon est 
allé en recours. Nous avons énuméré toute une série 
d’arguments qui nous donnent à penser que les déci-
sions prises ne sont pas nécessairement les meilleures ; 
on pouvait en tout cas leur donner une autre connota-
tion que la décision prise par le Fédéral.

Mais quoi qu’il en soit, il convient d’attendre et de 
laisser du temps aux villes et communes pour pouvoir 
se retourner, se positionner et ne pas commettre des 
erreurs. J’appelle cela de tous mes vœux et j’espère 
que le Ministre Reynders deviendra raisonnable et que 
l’on pourra arriver à une solution tous ensemble.

M. Jamar (MR). – Monsieur le Président, puis-je 
intervenir ?

M. le Président. – Non, Monsieur Jamar. Je vous 
expliquerai le Règlement.

La parole est à M. de Lamotte.
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M. de Lamotte (cdH). – Monsieur le Ministre, j’in-
siste auprès de vous, particulièrement sur votre inter-
vention au niveau du Fédéral. La circulaire transmise 
aux communes est relativement peu explicite – en fait, 
elle n’explique rien du tout. De ce fait, c’est la pani-
que à bord dans les communes. Comment faire ? Quels 
surcoûts administratifs ? Comment et quels types de 
travaux prendre ou ne pas prendre en charge ?

La demande est pressante. Il faut essayer de solu-
tionner le problème au niveau administratif, des tra-
vaux et des entreprises aussi. Tout le monde y trouvera 
son compte, si les choses sont claires.

La situation actuelle n’est pas acceptable pour l’en-
semble des 262 communes. J’ai bien compris votre 
message et nous y reviendrons tant ici qu’au Fédéral.

RAPPEL AU RÈGLEMENT

M. le Président. – Monsieur le Député Jamar, nous 
sommes dans le cadre d’une question d’actualité, la 
règle est la suivante : le parlementaire qui s’est inscrit 
fait partie du quota maximum de 13 orateurs ; le député 
qui pose sa question a trois minutes, le Ministre répond 
en trois minutes et le député réplique en une minute. Le 
débat se limite à cela.

Les interventions libres n’ont pas cours dans ce Par-
lement, mais vous pouvez vous inscrire dans tout débat 
parlementaire, que ce soit un débat sur le décret ou sur 
les interpellations. Par exemple, vous pouvez encore 
vous inscrire dans le débat qui va avoir lieu concernant 
la Bourgmestre de Huy.

M. Jamar (MR). – Les communes m’intéressent 
beaucoup plus que Mme Lizin. (Rumeurs.)

M. le Président. – Monsieur Jamar, si vous le vou-
lez, dans un autre débat, vous pourrez vous inscrire et 
vous aurez trois minutes, plus une minute de réplique 
comme tous les parlementaires.

INTERPELLATIONS

(Suite)

INTERPELLATION
DE M. de LAMOTTE À M. COURARD,

MINISTRE DES AFFAIRES INTÉRIEURES
ET DE LA FONCTION PUBLIQUE,

SUR
«LA DISTRIBUTION DE TRACTS ÉLECTORAUX

PAR DES MEMBRES DU PERSONNEL
DE LA VILLE DE HUY

PENDANT LES HEURES DE TRAVAIL»

INTERPELLATION
DE Mme DETHIER-NEUMANN À M. COURARD,

MINISTRE DES AFFAIRES INTÉRIEURES
ET DE LA FONCTION PUBLIQUE,

SUR
«LA NOUVELLE AFFAIRE «LIZIN»

ET LES PRESTATIONS ÉLECTORALES
DEMANDÉES AU PERSONNEL COMMUNAL

À LA VILLE DE HUY»

QUESTION ORALE
DE Mme CORNET À M. COURARD,

MINISTRE DES AFFAIRES INTÉRIEURES
ET DE LA FONCTION PUBLIQUE,

SUR
«LA NOUVELLE AFFAIRE «LIZIN»»

M. le Président. – L’ordre du jour appelle les inter-
pellations de M. de Lamotte, sur «la distribution de tracts 
électoraux par des membres du personnel de la Ville de 
Huy pendant les heures de travail» de Mme Dethier-
Neumann, sur «la nouvelle affaire «Lizin» et les presta-
tions électorales demandées au personnel communal de 
la Ville de Huy» et la question orale de Mme Cornet, sur 
«la nouvelle affaire «Lizin» à M. Courard, Ministre des 
Affaires intérieures et de la Fonction publique.

La parole est à M. de Lamotte pour développer son 
interpellation.

M. de Lamotte (cdH). – Monsieur le Ministre, 
chers Collègues, permettez-moi de vous interpeller 
sur des événements qui occupent le devant de la scène 
médiatique de la Ville de Huy. Au fil de ces dernières 
semaines, la presse a, en effet, révélé des pratiques qui 
constitueraient des manquements disciplinaires de la 
part de la Bourgmestre de Huy.

Nous savons tous de quoi il s’agit : la distribution 
de tracts de la Bourgmestre de Huy par des employés 
communaux pendant les heures de travail. Ceux-ci 
auraient été mis à disposition avec le concours des plus 
hauts responsables de la Ville de Huy.

Monsieur le Ministre, je souhaite véritablement que 
les choses soient claires. C’est une image déplorable 
qui est donnée de la politique. Ce qui apparaît lors des 
reportages n’est pas la règle dans toutes les communes. 
Il y a effectivement des endroits où les choses se pas-
sent mieux, ne faisons pas d’amalgames.

Ces faits, s’ils sont avérés, sont d’une extrême gra-
vité sur un plan politique, d’abord, mais aussi sur un 
plan disciplinaire et peut-être même pénal.

Le reportage diffusé, en décembre dernier, par la 
RTBF est plus que jamais au centre de la polémique. 
Nous avons appris, hier, que Mme Lizin assigne en 
justice le journaliste de la RTBF, auteur du reportage. 
Que penser de cette réaction qui a été non seulement 
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condamnée par la rédaction de la RTBF mais aussi par 
l’Association des journalistes professionnels ?

Ce reportage mettait en lumière la distribution de 
tracts électoraux de la Bourgmestre de Huy par des 
employés communaux sur les marchés de Charleroi 
dans le cadre de la campagne du 10 juin 2007. Cette 
distribution aurait été réalisée par des employés de la 
Ville de Huy et/ou du Centre hospitalier pendant leurs 
heures de travail. La mise à disposition de 100 employés 
aurait été organisée avec le concours des plus hauts 
responsables de la commune, tant au niveau politique 
qu’au niveau administratif. Une trentaine de personnes 
seraient concernées.

L’Échevine de la Ville de Huy, en charge du person-
nel, a affirmé que plusieurs agents communaux lui ont 
avoué cette pratique et pour les autres, elle a vérifié 
les grilles-horaires qui confirment ces faits. Un ancien 
échevin du personnel a également indiqué que l’ac-
tuelle échevine ne faisait que relater la vérité.

Le rapport de l’enquête interne menée par le Secré-
taire communal a également confirmé ces faits. Seules 
les neuf personnes, celles visibles dans le reportage et 
ses employés mis en cause ont été auditionnés. Or, la 
Ville compte un demi-millier d’employés, ce qui pré-
sage d’une gestion parcellaire du dossier.

La Bourgmestre a alors reconnu une erreur dans le 
chef de la responsable du service de l’enseignement 
qui aurait, de toute bonne foi, oublié de noter les jours 
de congé de récupération de quatre de ses employés. La 
faute incomberait donc aux seuls employés. Si le res-
ponsable de service a oublié de noter que ses employés 
étaient en congé, force est de constater qu’ils militaient 
pendant leurs heures de travail.

Depuis ces révélations, les langues se délient, mais 
du côté du partenaire de la majorité – Monsieur Jamar, 
je vous regarde –, le silence est assourdissant. Cer-
tains affirmeraient même que toute la campagne de la 
Bourgmestre a été organisée depuis son secrétariat à 
l’Hôtel de ville. Un témoignage concret prétend que 
les ouvriers du service des travaux auraient même été 
réquisitionnés pour certaines tâches.

Les conseillers de l’opposition ont voulu y voir 
plus clair. Ils ont introduit une demande écrite, le  
31 décembre 2007, pour consulter les registres de pré-
sence – ce qui leur a été refusé sous prétexte que le 
Secrétaire communal devait revoir les chefs de service. 
L’opposition a demandé la convocation d’une réunion 
du conseil communal, mais celle-ci a été refusée par le 
Collège du 5 janvier.

Monsieur le Ministre, j’aurais souhaité avoir des 
explications de votre part, d’autant que vous avez évo-
qué la nécessité d’une enquête impartiale.

Monsieur le Ministre, dans cette situation, alors 
qu’une demande de conseil a été rentrée, comment les 
conseillers communaux peuvent-ils jouer efficacement 
leur rôle de contrôle ?

N’y a-t-il pas, puisqu’il n’y a pas ouverture d’un 
conseil communal et accès aux documents, rétention 
d’informations ? N’y avait-il pas de cette manière 
l’obligation de convoquer un Conseil communal ?

Si un Secrétaire communal est évidemment libre de 
ses opinions, peut-il néanmoins participer à l’organi-
sation d’une campagne en présence d’autres membres 
et chefs de service ? En quoi consistent le devoir de 
réserve, la neutralité de celui-ci et l’autorité attachée 
à sa fonction ?

Monsieur le Ministre, quelles mesures précises envi-
sagez-vous de prendre afin de protéger éventuellement 
le personnel communal qui était obligé d’effectuer ces 
prestations durant la campagne électorale ?

Pensez-vous que l’injure à l’égard des collègues 
du conseil communal ou du Collège est une forme de 
bonne gouvernance ?

Monsieur le Ministre, vous vous êtes engagé à ouvrir 
une enquête impartiale afin de vérifier la concordance 
des faits avec les conclusions de l’enquête menée par la 
Ville. Quand ces résultats seront-ils communiqués aux 
participants, aux membres du personnel communal et 
au Parlement ?

J’en attends, de par l’interpellation jointe de  
Mme Cornet, que les choses soient précisées. Il faut 
choisir, Mme Lizin ou Mme Toussaint ! Je veux une 
réponse claire, Monsieur Jamar, vous qui êtes dans la 
majorité …

M. Kubla (MR). – Choisissez d’abord d’être avec 
ou contre le PS !

M. de Lamotte (cdH). – Madame Lizin nous a reje-
tés définitivement dans l’opposition ; elle a été claire. 
Monsieur Jamar, soyez clair, vous qui remplacez Mme 
Lissens, ici. (Brouhaha.)

Soyons clairs sur les choses, pourquoi ce silence 
assourdissant du MR ? Quelle est votre attitude, Mon-
sieur Kubla ?

M. Kubla (MR). – Dieu reconnaîtra les siens.

M. de Lamotte (cdH). – Quelle est votre attitude, 
Monsieur Kubla dans ce dossier ? On n’entend rien !

Monsieur le Ministre, vous avez sollicité le Parlement 
pour que les élus communaux exercent leur métier. Quels 
moyens allez-vous mettre en œuvre pour que celui-ci 
soit effectivement réalisé dans cette commune ?
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M. Kubla (MR). – Un retour aux élections, voilà ce 
qu’il faut, la clarté. Choisissez votre camp, dehors ou 
dedans …

M. Jamar (MR). – Enfin, Monsieur le Président, 
j’observe que quand je demande la parole, je ne l’ai 
pas et quand je ne l’ai pas, on me la donne. Je ne com-
prends plus rien. (Rires.)

M. le Président. – La parole est à Mme Dethier-
Neumann pour développer son interpellation.

Mme Dethier-Neumann (Écolo). – Je voudrais 
juste dire à M. Jamar qu’ici, vous avez le droit de vous 
inscrire, rien ne vous freine, allez-y si vous le désirez.

Monsieur le Ministre, ce n’est pas la première fois 
que nous avons l’occasion de parler dans cette enceinte 
de la Ville de Huy et des pratiques du Collège commu-
nal et de certains de ses membres. Les thématiques sont 
diversifiées, on a le choix, mais concernant finalement 
toujours les mêmes problématiques de la démocratie 
ou de l’éthique.

Ainsi, ce sont tantôt les pratiques démocratiques et 
le respect de la population et ses représentants qui sont 
en jeu. Je rappellerai la non-prise en compte, par le 
Collège communal de Huy, des résultats de la consul-
tation populaire concernant l’aménagement du terri-
toire, et donc du site des Récollets ou encore le refus 
de convoquer un conseil communal demandé par un 
nombre pourtant suffisant de conseillers communaux. 
Il s’agit tantôt aussi de la problématique plus large de 
l’éthique dans la gestion publique.

Dois-je mentionner quelques-uns des faits signifi-
catifs qui n’ont pas manqué, à minima, de vous inter-
peller comme la lettre de la Bourgmestre de Huy,  
Mme Lizin, adressée à un magistrat pour influencer le 
règlement d’une affaire privée, en violation manifeste 
du principe de la séparation des pouvoirs ou des récen-
tes perquisitions au Centre hospitalier régional hutois 
et des soupçons d’utilisation abusive, par Mme Lizin, 
de cartes de crédit et de prestations personnelles. Le 
dossier est toujours à l’instruction.

Nous connaissons, aujourd’hui, une nouvelle «affaire 
Lizin» avec la distribution de tracts électoraux par des 
membres du personnel communal pendant les heures 
de service pour la campagne fédérale de Mme Lizin ; 
affaire qui prend d’ailleurs de l’ampleur avec la plainte 
qu’elle dépose à l’égard d’un journaliste qui n’a fait 
pourtant que de révéler les faits.

Nous avons appris que vous avez, cette fois, rapide-
ment demandé une enquête administrative et nous vous 
en félicitons. Nous souhaitons, dès lors, faire le point 

sur cette problématique et vous adresser plusieurs 
questions sur :

–  la situation du personnel communal ;

–  le respect de la démocratie ;

–  et le rôle du Secrétaire communal faisant fonction.

Nous sommes inquiets pour le personnel de la Ville 
de Huy parce que nous pensons qu’il subit des pres-
sions de ses supérieurs hiérarchiques. Inquiet aussi 
parce qu’il est aujourd’hui coincé entre la volonté de 
dénoncer le manque de déontologie politique de sa 
bourgmestre et la peur d’être sanctionné.

Monsieur le Ministre, que pensez-vous de l’invita-
tion de membres du personnel communal à une réunion 
politique, réunion qui a lieu au domicile d’un membre 
de la famille de la Bourgmestre ?

Ne pensez-vous pas que pour les membres du per-
sonnel communal, il est très difficile de ne pas craindre 
des pressions ou imaginer un appui dans leur emploi ? 
Comment éviter ce risque important au vu des prati-
ques en cours à Huy ? Et là, je ne parle même pas du 
comportement ni du langage de Madame Lizin …

Ne craignez-vous pas que les membres du person-
nel communal puissent in fine être sanctionnés alors 
même qu’ils ont agi «de bonne foi», répondant à une 
demande de leurs supérieurs ?

Nous apprenons encore qu’au-delà des distributions 
de tracts pendant les heures de service, des ouvriers ont 
également été réquisitionnés afin de coller des affiches 
pour la Bourgmestre. Avez-vous également connais-
sance des faits de cet ordre ?

Par ailleurs, et plus globalement, pensez-vous qu’il 
est acceptable que la campagne électorale de la Bourg-
mestre – invitations à participer à des réunions, à des 
manifestations, etc. – soit orchestrée à partir de l’Hôtel 
de Ville de Huy, via son secrétariat ?

Il faut également, Monsieur le Ministre, et je vous ai 
dit que j’allais parler du déni de la démocratie, obser-
ver que Mme Lizin et le Collège communal s’asseyent 
une fois de plus sur le Code de la démocratie locale.

Un tiers des conseillers communaux demandent le 
lundi 31 décembre au Collège communal de convoquer 
un conseil communal pour le 9 janvier 2008. Le Col-
lège décide tout simplement de ne pas envoyer cette 
convocation. Que pensez-vous de cette attitude, qui 
m’apparaît tout à fait illégale ? Avez-vous réagi par 
rapport à cette situation et avez-vous pris des sanctions 
à l’égard du Collège communal qui, manifestement, a 
décidé de ne pas respecter les dispositions décrétales 
en la matière ? Je suppose qu’il ne faut pas une longue 
analyse de ce fait.

Par ailleurs, les conseillers de la minorité, accom-
pagnés d’un huissier, n’ont pu avoir accès aux listings 



61P.W.  -  C.R.I. 10 (2007-2008)  -  16 janvier 2008

de congé, alors même que tout document administratif 
doit leur être fourni sur simple demande. Le secrétaire 
communal s’est servi de l’absence des chefs de service 
pour motiver ce refus.

Trouvez-vous acceptable, Monsieur le Ministre, que 
la minorité chargée du contrôle démocratique soit trai-
tée de pareille manière ?

Pourquoi, du reste, faudrait-il que les chefs de ser-
vice soient présents, alors même qu’il s’agit de listings 
datant des mois de mai et juin 2007 ?

Je voudrais encore vous interroger ici sur le rôle du 
secrétaire communal en l’espèce qui m’apparaît tout à 
fait surprenant.

Nous avons appris que le Collège communal a chargé 
le secrétaire communal faisant fonction de réaliser une 
enquête, afin de voir si les personnes chargées de la dis-
tribution des tracts électoraux étaient ou non en congé. 
Que pensez-vous de ce choix, Monsieur le Ministre ?

Trouvez-vous, tout d’abord, acceptable qu’un secré-
taire communal s’engage politiquement :

–  même pendant ses heures creuses ;

–  au niveau communal ;

– � au sein de sa commune dans laquelle il exerce ses 
fonctions ;

–  aux côtés de sa Bourgmestre ?

N’y a-t-il déjà pas là une confusion des genres, com-
mise par un «grade légal» ? N’y a-t-il pas une nécessité 
d’une réserve déontologique à devoir respecter, afin de 
préserver l’impartialité du service public ?

Au-delà de cette première question de principe, 
pensez-vous qu’il soit opportun, alors même que le 
collège connaît l’implication personnelle du secrétaire 
communal dans cette campagne électorale ainsi que sa 
mise en cause en tant que chef du personnel, de lui 
confier cette enquête ? N’est-il pas de facto juge et par-
tie ? Présente-t-il des gages suffisants d’indépendance 
et d’impartialité ? Pourquoi n’a-t-il auditionné que neuf 
agents communaux ?

Ne pourrait-on pas craindre que des pressions aient 
été exercées pour que la responsabilité politique des 
faits, dénoncée au départ, glisse progressivement vers 
une responsabilité administrative ?

Pensez-vous acceptable qu’il s’exprime sur les 
résultats de l’enquête interne, comme s’il s’agissait 
d’un dossier administratif, alors que tout le monde sait 
qu’il s’agit d’un dossier avant tout politique ?

Pensez-vous, par ailleurs, qu’il soit acceptable que 
le secrétaire communal s’exprime en tant que porte-
parole de la Bourgmestre ? Pourquoi prend-t-il la 
parole à la place de la Bourgmestre, Madame Lizin, 

pourtant personnellement concernée par cette distribu-
tion illicite ?

Je souhaite revenir sur le grand nombre d’affaires 
qui caractérisent cette gestion communale depuis trop 
d’années. J’ai cité en commençant mon intervention un 
certain nombre de faits significatifs produits durant les 
trois dernières années.

Pensez-vous vraiment, Monsieur le Ministre, que la 
Ville de Huy soit correctement gérée ?

Pensez-vous que la démocratie y soit respectée ?

Devant une telle liberté avec l’éthique et, a fortiori, 
avec la légalité, n’est-il pas temps pour vous de mettre 
les choses au point et d’utiliser votre pouvoir discipli-
naire ?

Nous espérons que vous ferez toute la lumière sur la 
gestion de la Ville de Huy, car à mes yeux, il ne suffit 
pas d’écrire un décret sur la démocratie locale et autres 
règles, … il faut encore les faire appliquer.

A vous de jouer, Monsieur le Ministre, je vous 
attends.

M. le Président. – La parole est à Mme Cornet pour 
poser sa question.

Mme Cornet (MR). – Monsieur le Président, Mon-
sieur le Ministre, M. de Lamotte voulait entendre le 
MR. Le MR est là, mais le MR part du principe qu’il 
doit poser les bonnes questions aux bonnes personnes 
et ne pas passer son temps à s’agiter pour le plaisir de 
s’agiter.

Effectivement, aujourd’hui, les regards sont tournés 
vers Huy, depuis le 27 décembre, plus précisément. Je 
ne vais pas rappeler les faits, mes collègues l’ont fait 
précédemment. Il est vrai aussi que depuis le 27 décem-
bre, les médias répercutent quotidiennement une série 
d’informations qui nous laissent pantois. Le personnel 
communal de la Ville de Huy, à visage découvert ou 
anonymement, apporte d’autres éléments d’information 
qui ne cessent de nous surprendre. L’attitude de Madame 
Lizin nous interpelle à plus d’un titre quand elle n’af-
fiche pas du mépris ou du cynisme tant à l’adresse des 
médias, qu’à l’adresse de ses collègues du Conseil 
communal et/ou du Collège communal, elle insulte les 
gens, voire poursuit les journalistes qui, somme toute, 
ne font que leur travail.

Sommes-nous en droit de nous poser des questions, 
somme-nous en droit d’interpeller le Ministre Courard, 
aujourd’hui ? Certainement.

D’abord, parce que nous faisons de la politique, 
ensuite parce qu’on parle d’éthique, de bonne gouver-
nance, de gestion de service public, d’utilisation de 
personnel communal et de détournement de deniers 
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publics puisqu’on détourne, on distrait le personnel 
communal de sa mission de service public pour accom-
plir une mission privée. Il est dès lors logique que ces 
pratiques soient dénoncées au Parlement wallon et que 
le Ministre des Affaires intérieures et de la Fonction 
publique soit interpellé à ce sujet.

Aujourd’hui, Monsieur le Ministre Courard, notre 
regard est tourné vers vous. Nous avons appris, avec 
beaucoup d’intérêt, que vous aviez demandé à vos 
services de mener une enquête administrative. Nous 
savons que la procédure veut que le secrétaire com-
munal de la Ville de Huy rédige un rapport et le trans-
mette à votre administration pour lui permettre de faire 
son travail. Nous savons qu’en fonction des informa-
tions mises à votre disposition, une série d’attitudes, 
de mesures, de sanctions devront être prises si les faits 
sont avérés.

L’objet de notre présence aujourd’hui au Parlement 
est précisément de vous demander comment vous allez 
diligenter cette enquête administrative. Dans combien 
de temps vous entendez en tirer des conclusions et 
prendre attitude par rapport à ce dossier ?

Nous avons travaillé au sein de ce Parlement pour 
réformer les textes en vigueur en Région wallonne : le 
Code de la démocratie locale d’une part, le décret sur 
la tutelle d’autre part ; l’objectif étant d’éviter ce type 
de problèmes.

On ne peut pas accuser le MR de ne pas avoir tra-
vaillé utilement en vue d’améliorer ces textes, l’objec-
tif étant évidemment d’éviter des affaires comme celles 
de Charleroi. Malheureusement, sur Huy, ces affaires 
semblent se multiplier, voire se confirmer. Nous ne 
pouvons que dénoncer avec vigueur ce que nous consi-
dérons comme inadmissible.

Monsieur le Ministre, aujourd’hui, il nous intéresse 
de savoir sur quoi porte votre enquête administrative ? 
S’agit-il dans votre esprit, et dans celui de votre admi-
nistration, de vous contenter d’obtenir des informations 
sur les faits dénoncés, à savoir que quelques membres 
du personnel communal, qui ont fait l’objet d’un repor-
tage dans les médias télévisés notamment, sont allés 
coller des affiches électorales, ont distribué des tracts, 
etc. ? Votre enquête porte-t-elle sur ces seuls faits ou 
sera-t-elle étendue à l’ensemble du personnel commu-
nal de la Ville de Huy ? Je rappelle que 500 personnes 
évoluent aujourd’hui à la Ville de Huy. A priori, en 
fonction de ce que l’on entend et de ce qu’on lit depuis 
15 jours, il y a fort à parier que d’autres personnes que 
celles apparues dans les médias, ont malheureusement 
subi des pressions et ont été invitées, à l’évidence, à 
porter leur concours aux campagnes électorales de 
Madame Lizin. Avez-vous l’intention de vous conten-
ter, Monsieur le Ministre, du seul rapport du secrétaire 
communal, sachant que, même s’il est le fonctionnaire 

habilité à rédiger et à réunir les documents utiles, visi-
blement il n’est pas la personne adéquate pour mener 
ce travail à bien. En effet, son concours a été dénoncé 
dans le cadre des réunions de travail pour préparer la 
campagne électorale de la Bourgmestre, d’une part et, 
que d’autre part, lui-même, s’exprime sur le dossier, 
voire tend de minimiser les faits.

Je rappelle que ces faits ont été portés à votre 
connaissance, celle des médias et du public, d’une 
manière générale par un ancien parlementaire de cette 
Assemblée, reconnu pour son sérieux, la qualité de son 
travail et dont on ne peut contester ou mettre en doute 
l’honnêteté et/ou la loyauté.

Sur base de ces éléments, ne croyez-vous pas, Mon-
sieur le Ministre, que vous devriez pousser le raison-
nement plus loin et demander à des membres de votre 
administration de descendre à Huy pour consulter de 
facto les pièces mises à leur disposition à la Ville de 
Huy et leur permettre, le cas échéant, de s’entretenir 
avec l’ensemble des membres du personnel, voire les 
mandataires communaux ?

Notre question aujourd’hui est de savoir comment 
vous allez procéder. Allez-vous aller au bout du rai-
sonnement ? Allez-vous vous contenter du fait que les 
médias faisant leur travail, vous vous êtes senti obligé, à 
titre exceptionnel – parce qu’il y a une géométrie varia-
ble dans votre manière de gérer ce genre de dossier, 
quand la personnalité contestée visiblement polémique 
et/ou est susceptible en tout cas de poser problème – 
de recevoir le Conseil communal à Namur ? Dans l’ab-
solu, nous demandons la vérité, que toute la clarté soit 
faite, que si les faits sont avérés, des sanctions soient 
prises et que votre travail soit celui du Ministre des 
Affaires intérieures et de la Fonction publique de toute 
la Wallonie et non pas d’un Ministre mis en difficulté 
parce qu’il est Ministre socialiste d’un Gouvernement 
wallon membre d’un parti qui voit un de ses membres 
éminents, certes, mis fortement en difficulté. (Applau-
dissements sur les bancs du MR.)

M. le Président. – La parole est à M. Pire.

M. Pire (FN). – Monsieur le Président, Monsieur 
le Ministre, chers Collègues, permettez-moi de vous 
avouer, en toute modestie, – j’emploie le terme modes-
tie parce que l’humilité est l’apanage du Président Di 
Rupo –, que je suis parfaitement habilité à vous entre-
tenir des heurs et malheurs de l’opposition hutoise.

En effet, dans une autre vie politique, j’ai fonctionné 
durant de nombreuses années comme président de l’ar-
rondissement PSC de Huy. Avec une vue directe sur le 
Bassinia (Réaction dans l’Assemblée.), j’ai attentive-
ment observé le phénomène Lizin.
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Le temps de parole m’étant compté et que vous 
interrompez, je me limiterai à citer cinq exploits de la 
célèbre Bourgmestre de la cité du Pontia.

Mme Lizin a fait établir de faux passeports, pour elle-
même et un journaliste bien connu dans cette Assem-
blée. Mais, c’était pour la bonne cause, souvenez-vous.

Mme Lizin n’a pas tenu compte du résultat d’une 
consultation populaire. Mais c’était son droit, et puis, 
le bon peuple de Huy avait été influencé et égaré par 
l’opposition.

Mme Lizin écrit à des magistrats, mais c’est parce 
qu’elle est soucieuse de faire éclater la vérité.

Il y a quelques années, Mme Lizin a fait engager 
par la Ville de Huy, en pleine campagne électorale et 
à durée limitée, 40 nouveaux contractuels. L’élection 
passée, elle n’a pas reconduit les contrats. C’est tout 
à fait normal et légal vu l’important travail électoral à 
effectuer à Huy.

En son temps, Mme Lizin a refusé de planter les 
panneaux d’affichage à la grande fureur des colleurs 
d’affiches électorales. Le Juge des référés, que j’avais 
saisi personnellement, s’est fâché. Elle a suivi la déci-
sion du Magistrat.

Octobre 2005, l’opposition a enfin battu Mme Lizin. 
C’était sans compter le MR qui est venu à son secours en 
reniant des décennies de critiques acerbes et justifiées.

Et voilà que l’opposition vient prétendre et se plain-
dre que des employés communaux distribuent des 
tracts électoraux à l’effigie de Mme Lizin et en service 
commandé, pendant les heures de travail.

C’est de la mesquinerie, chers Collègues, plutôt de 
l’acharnement, dixit Mme Lizin elle-même au journal 
Le Soir, et certainement pas de l’acharnement théra-
peutique de la part de l’opposition.

L’opposition hutoise n’a toujours pas compris 
qu’elle-même et sa célèbre Bourgmestre ne partagent 
pas les mêmes principes de démocratie communale.

Il faut rassurer les conseillers de la minorité, Mon-
sieur le Ministre, Mme Lizin n’est pas au-dessus de 
la loi, Mme Lizin n’est pas à côté de la loi, d’ailleurs  
M. Courard ne lui a pas demandé de faire un pas de côté, 
Mme Lizin suit une autre loi, la loi de Mme Lizin.

Dans l’affaire qui nous occupe, les opposants à  
Mme Lizin doivent se rendre compte qu’il est établi 
qu’une dévouée chef de service s’est accusée d’un 
manquement administratif. Il y a de l’admonestation 
de lampistes dans l’air, c’est clair.

La minorité hutoise doit savoir que Mme Lizin est 
intouchable car, en haut lieu, elle n’est pas classée dans 
les rangs des parvenus.

Conclusion : si Mme Lizin n’a pas organisé elle-
même la distribution dont la minorité hutoise l’accuse, 
alors elle a raison de poursuivre en justice le journa-
liste de la RTBF, une institution absolument critiquable 
dont la fonction première est de servir l’establishment 
et de diffuser la pensée unique.

Chers Collègues, nous entrons dans une période 
d’extrême confusion. Heureusement, quand Mme Lizin 
déraille, les commentaires vont bon train.

M. le Président. – La parole est à M. le Ministre 
Courard.

M. Courard, Ministre des Affaires intérieures et de 
la Fonction publique. – Monsieur le Président, Mes-
dames, Messieurs les Députés, avant d’entrer dans le 
vif du sujet, il est essentiel de rappeler mon rôle de 
Ministre des Pouvoirs locaux.

On attend tout de moi, on veut tout de moi et je rap-
pelle que je ne suis pas l’acteur vedette d’une série amé-
ricaine de redresseur de torts. J’hésitais à mettre mon 
costume ou une cape pour venir aujourd’hui. Il faut 
qu’au sein de ces Assemblées, on reprenne ses esprits 
pour analyser objectivement la situation.

Il est indispensable que je reste au-dessus de la 
mêlée. Il est indispensable que quelqu’un puisse se 
concentrer sur les faits. Je dis bien sur les faits et rien 
que sur les faits.

C’est en arbitre impartial et désireux de faire toute la 
lumière sur ce qui s’est passé lors de la dernière cam-
pagne électorale que je conçois mon rôle de Ministre 
de l’Intérieur wallon. Tout ce qui s’écrit et se dit depuis 
trois semaines autour de Huy et ses autorités n’est pas 
de nature à inciter nos concitoyens à avoir confiance 
dans le monde politique, ce qui me heurte profondé-
ment. Cela ne sert aucun, aucun démocrate en tout cas 
dans cette Assemblée.

Il est utile de rappeler quelques faits.

Tout d’abord, comme tout le monde, j’ai bien sûr 
été interpellé par le reportage diffusé au Journal télé-
visé sur le déroulement de la campagne électorale. Ce 
reportage faisait mention de plusieurs membres du per-
sonnel communal de Huy qui auraient participé à la 
distribution de tracts pendant leurs heures de service. 
J’ai aussitôt demandé à mon administration, à savoir la 
Direction générale des Pouvoirs locaux, d’ouvrir une 
enquête administrative.

Le 3 janvier 2008, le groupe «Ensemble», qui forme 
l’opposition au sein du Conseil communal de Huy, m’a 
fait part de ses griefs tout en sollicitant un entretien 
avec mon Cabinet. Ce qui a été fait dès le lundi 7 janvier 
dernier. J’ai demandé à mon collaborateur de recevoir 
toutes les personnes qui le désiraient et qui voulaient 
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s’exprimer sur cette affaire. Les six conseillers com-
munaux d’«Ensemble» ont renouvelé les griefs expri-
més dans le courrier du 3 janvier, c’est-à-dire quoi – je 
veux recentrer le débat évidemment sur ces éléments 
puisque l’enquête va porter là-dessus – :

– � la distribution de tracts par le personnel communal 
pendant les heures de service ;

– � la demande de convocation d’un conseil communal 
par l’opposition, non suivie d’effets. Pourquoi ai-je 
rappelé ces éléments-là ? Parce que ce sont ceux sur 
lesquels l’enquête est en cours. Parce que depuis, 
cela dérive, on veut une multitude de procès, on va 
exhumer toute une série d’éléments, on va de l’avant 
pour d’autres. Je vous l’ai dit, je dois jouer mon rôle 
de Ministre de l’Intérieur et ce n’est pas tout et n’im-
porte quoi dans ce cadre-là.

Les éléments portés à ma connaissance ont aussitôt 
été transmis à l’administration chargée de l’enquête. 
Chaque fois que j’ai reçu des pièces ou des documents 
communiqués par n’importe quelle partie, ils font par-
tie intégrante des éléments repris à travers l’enquête.

Les conclusions du rapport réalisé par le secré-
taire communal, à la demande du Collège, m’ont été 
envoyées. Ces éléments et toutes les pièces justificati-
ves qui accompagnaient le rapport, comme les fiches 
de prestation du personnel, ont également été transmis 
à mon administration. Ce rapport émane du plus haut 
fonctionnaire de la commune. Je tiens à dire clairement 
que lui confier cette mission était évident. Jusqu’à preuve 
du contraire, je rappelle que le secrétaire est le chef du 
personnel et plus largement un grade légal auquel la loi 
reconnaît un rôle et une responsabilité importants.

M. Petitjean (FN). – Le secrétaire communal de 
Huy n’est pas nommé, c’est un contractuel.

M. Courard, Ministre des Affaires intérieures et de 
la Fonction publique. – Je me refuse à exprimer et à 
cautionner sans preuve des doutes sur son objectivité 
dans l’exercice de ses fonctions. Mais il est clair que, 
si à l’issue de l’enquête, des faits lui sont reprochés, 
j’agirai en conséquence.

Pendant ce temps, mes services ont sollicité auprès 
de la Ville de Huy toute une série de documents jugés 
utiles pour le bon aboutissement de l’enquête. Parmi 
ces documents, des délibérations du Collège, des cour-
riers échangés par les différents protagonistes ainsi que 
les pièces remises par l’échevine de l’enseignement 
Mme Toussaint, au secrétaire communal. Tous ces 
documents sont actuellement à l’instruction au sein de 
mon administration.

Enfin, je peux vous annoncer que j’ai demandé aux 
agents chargés de l’instruction de se rendre à Huy pour 
entendre les principaux protagonistes, notamment le 

Collège communal, le secrétaire communal, les agents 
qui seraient désireux de faire avancer l’enquête, parce 
que lorsqu’on me suggère d’entendre les 500 fonction-
naires, ce serait le bon moyen de laisser pourrir l’en-
quête et ce n’est pas ce que je veux. Je veux qu’on aille 
relativement vite mais de manière objective. Il faut 
donc interroger les personnes qui peuvent apporter 
un plus à l’enquête et toutes les personnes qui souhai-
tent être entendues le seront, et j’ajouterai le groupe 
«Ensemble», même s’il a déjà été entendu au sein de 
mon Cabinet, il doit l’être au sein de cette enquête.

Ces entretiens se tiendront dans le courant de la 
semaine prochaine. Je veux que cela aille vite et j’ai 
donné les consignes à l’administration dans ce sens. 
Ils sont essentiels à mes yeux et ce sera le moment ou 
jamais pour les acteurs de ce dossier d’exposer leur 
lecture des événements, de confier leurs griefs et de 
fournir – et j’insiste là-dessus – tous les documents qui 
permettront d’établir la vérité. Je ne souhaite pas lire et 
continuer à lire des déclarations comme : j’ai des élé-
ments, je connais des choses ; j’ai des pièces justifica-
tives, je vais peut-être les sortir, peut-être pas les sortir. 
L’enquête, c’est l’occasion de la transparence, tout le 
monde doit, dans le courant de la semaine prochaine, 
vider son sac et donner tous les éléments qui permet-
tront de prendre une décision objective. J’en appelle 
donc vraiment à tous les protagonistes.

Voilà pour les faits objectifs tels qu’ils se sont dérou-
lés. Alors maintenant, je ne peux m’empêcher de faire 
quelques considérations plus politiques, personnelles, 
qui n’engagent que moi, et je veux insister là-dessus, sans 
préjuger de l’issue de l’instruction en cours. Puisqu’elle 
est en cours et par définition, je n’ai pas encore les élé-
ments qui me permettent de me positionner.

Si on ne peut empêcher, et c’est une très bonne chose 
parce que l’inverse me choquerait, le personnel d’une 
administration d’avoir une conscience et une action 
politique, il est en tout cas inconcevable de mélanger 
ses activités professionnelles et politiques. L’agent 
d’une administration doit rester au service de tous sans 
distinction et sans confusion possible.

Et si ces faits sont répréhensibles, d’autres sont 
encore plus graves à mes yeux. Ainsi, il serait inadmis-
sible qu’un mandataire politique fasse pression sur son 
personnel pour le contraindre à s’engager à ses côtés 
dans une campagne électorale ou pour toute autre acti-
vité à caractère politique. Ce genre de pratique flirterait 
avec les frontières de la démocratie.

C’est pourquoi il est crucial de faire toute la lumière 
sur ce dossier. À la lecture des conclusions, je n’hési-
terai donc pas à prendre mes responsabilités, comme 
je l’ai toujours fait, dans ce genre de dossier, à l’égard 
de toutes les personnes dont on aura déterminé, par les 
faits, les responsabilités.
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De la même manière, je me refuse à tirer des conclu-
sions hâtives sur les actes ou les comportements pré-
sumés, laissons mes services administratifs réaliser 
l’enquête, entendre tout le monde dans les meilleures 
conditions possibles. C’est aussi, par ailleurs, un des sou-
haits exprimés – lisez-les – par les membres du groupe 
«Ensemble» lors de l’entretien qui s’est déroulé à mon 
cabinet. Ils ont demandé que la sérénité soit retrouvée et 
qu’on fasse la lumière sur tous les éléments.

C’est pourquoi, je ne répondrai pas aujourd’hui à 
certaines questions entendues dans cette Assemblée, 
elles font l’objet du recours introduit par le groupe 
«Ensemble» et sont actuellement à l’instruction auprès 
de mon administration. Je pense, par exemple, à l’évo-
cation d’un éventuel déni de démocratie ou à l’interdic-
tion pour les conseillers de l’opposition de consulter 
les registres de présence du personnel. Je répondrai 
très volontiers à l’ensemble de ces questions quand 
l’instruction sera terminée. Je reviendrai devant vous 
au Parlement pour l’indiquer. Je ne doute pas que vous 
vous y intéresserez, que vous me poserez les questions 
nécessaires qui doivent trouver une réponse parce que 
cela me paraît être l’essence même de la démocratie.

Concernant justement le délai, je vous invite à être 
encore patient. Il est tout à fait clair qu’à partir du 
moment où l’enquête, les rencontres et les visites vont 
se faire la semaine prochaine, les choses, j’espère, vont 
aller relativement vite. Mais on ne peut pas demander 
à une enquête de cette ampleur de trouver une solution 
dans deux, trois jours. Je pense que dans un petit mois, 
on pourra définitivement prendre attitude et trancher, 
voir les responsabilités et prendre les mesures qui s’im-
posent. Je ne manquerai pas de vous transmettre mes 
conclusions et c’est ce que j’ai demandé à mon admi-
nistration : vitesse, sérieux, sérénité et efficacité, afin 
de clôturer au plus vite, de la façon la plus objective et 
la plus efficace, cette enquête. (Applaudissements sur 
les bancs du PS.)

M. le Président. – La parole est à M. de Lamotte.

M. de Lamotte (cdH). – Monsieur le Ministre, je 
prends, à cette tribune, acte de vos réponses et de la 
fermeté qui va être la vôtre dans ce dossier.

Je voudrais, dans la polémique politique née de ce 
débat, dire à Mme Cornet que je l’ai aussi bien enten-
due. Vous avez, et je vous cite, évoqué des éléments 
comme : «C’est tout à fait inadmissible.», «Les choses 
ne sont pas acceptables.», «Qu’allez-vous faire, Mon-
sieur Courard ?». Vous avez été effectivement plus dur 
que moi. Vous avez même fait la comparaison avec une 
autre commune wallonne. Mais, Madame Cornet, ne 
soyons pas dupes, votre parti fait partie du Collège, il 

a toutes les pièces, il a participé aux décisions du Col-
lège échevinal de Huy.

Mme Cornet (MR). – On n’est pas membre du 
Bureau du PS de Huy !

M. de Lamotte (cdH). – Vous avez apporté votre 
confiance aux uns et aux autres. Mais maintenant, quelle 
est votre réaction ? Vous avez effectivement toutes les 
clés en main et nous attendons ; Nous attendons un geste 
fort. Vous avez sauvé Madame Lizin en 2006, Madame 
Cornet. Vous l’avez sauvée après une défaite …

M. Kubla (MR). – Monsieur le Président, puis-je 
demander qu’on introduise dans notre Règlement une 
nouvelle notion : l’interpellation à l’opposition ? C’est 
quelque chose de sympathique.

M. de Lamotte (cdH). – Monsieur Kubla, vous 
avez, avec votre parti, sauvé un Bourgmestre en pleine 
élection de 2006. Vous avez demandé ….

Un Membre. – C’est vous qui êtes en majorité, 
Monsieur Kubla. Ce n’est pas un problème local, ne 
mélangez pas tout.

M. Kubla (MR). – Arrêtez votre cirque !

Un Membre. – C’est vous qui assumez les respon-
sabilités là-bas.

M. de Lamotte (cdH). – Vous êtes au Collège, Mon-
sieur Kubla, votre parti a toutes les pièces. Vous avez 
participé à la décision.

Monsieur le Ministre, vous devez faire ce qui est 
nécessaire, c’est-à-dire, demander à la Bourgmestre de 
faire un pas de côté. Ne pas le demander, c’est faire un 
pas de travers. Vous avez l’occasion de vous grandir, 
agissez directement parce que vous, vous avez tous les 
documents en main. C’est à Huy que la décision doit 
être prise. (Applaudissements.)

M. Kubla (MR). – On n’est pas à Huy, ici ! Interpel-
lez M. le Ministre ! (Brouhaha.)

M. le Président. – La parole est à Mme Dethier-
Neumann.

Mme Dethier-Neumann (Écolo). – Monsieur le 
Ministre, vous vous dites que vous n’êtes pas le héros 
d’une série télévisée. Ce n’est pas ce que l’on attend de 
vous ici. Vous êtes Ministre, nous attendons que vous 
vous comportiez comme tel.



66 P.W.  -  C.R.I. 10 (2007-2008)  -  16 janvier 2008

J’ai entendu votre discours et je peux vous dire qu’il 
contient une fâcheuse distorsion entre votre philoso-
phie d’une politique à appliquer et vos actions que 
vous menez sur le terrain. Si je suis d’accord avec vous 
sur votre théorie de la démocratie locale, je ne suis pas 
d’accord sur vos actions sur le terrain, par exemple, 
quand votre enquête se sert de celle conduite par le 
secrétaire communal alors qu’il est lui-même remis en 
question. Alors là, je ne vous comprends plus.

Je ne suis pas d’accord non plus que vous mettiez tout 
dans le même sac : la convocation du Conseil communal 
est une affaire bien cadrée, bien séparée. Vous pouvez la 
régler à part entière et vous refusez de le faire.

Tout ce que je vois dans vos actions c’est gagner du 
temps. Entre paroles et actes, une fois de plus, le PS fait le 
grand écart. (Applaudissements sur les bancs d’Écolo.)

M. le Président. – La parole est à Mme Cornet.

Mme Cornet (MR). – Monsieur le Ministre, j’en-
tends bien votre objectif de faire pleinement votre tra-
vail et d’établir la vérité – et c’est tout ce que nous 
vous demandons –, mais nous émettons quelques dou-
tes quand je vous entends dire : «Mon objectif est de 
faire mon travail, vite et bien.». En me concentrant sur 
les éléments dénoncés et en travaillant sur le rapport 
établi par le secrétaire communal et qui concerne les 
employés communaux dont les noms ont été identifiés 
dans le rapport, là, j’ai un problème. Parce qu’à par-
tir du moment où la personnalité même du secrétaire 
communal, son objectivité, son indépendance sont mis 
en doute, je ne peux pas me contenter de vous entendre 
dire que vous allez respecter la procédure habituelle 
sans autres investigations.

Quand je vous entends dire que votre objectif est de 
vous contenter de travailler sur les éléments qui ont été 
dénoncés en ne relevant pas ceux qui sont venus ali-
menter le dossier par la suite, j’ai un problème dans le 
sens où je crois qu’en matière de bonne gouvernance, 
d’éthique, de pratique politique, il faut une fois pour 
toutes, que ce soit dans cette ville ou dans une autre, 
mettre les choses à plat et s’assurer que les gens soient 
respectés, que la mission de service public soit assu-
mée de manière correcte et dans le respect de la loi.

Ce que nous attendons de vous, c’est qu’on établisse 
la vérité, qu’on prenne les sanctions si les responsa-
bilités sont établies et qu’il n’y ait à cet égard aucune 
prudence, aucune demi-mesure prise en la matière, 
qu’on aille au fond du raisonnement, pleinement. Pour 
ce faire, il faut que vous preniez le temps nécessaire, 
mais qu’on ait au sein de ce Parlement les conclusions 
de l’enquête et que les sanctions utiles soient prises.

M. le Président. – La parole est à M. Pire.

M. Pire (FN). – Monsieur le Ministre, je crains fort 
que la cause soit entendue. Un coupable a été désigné 
plutôt que dénoncé. C’est ici que la théorie du bouc 
émissaire aujourd’hui dénommée fusible prend toute 
sa vigueur et toute sa réalité. Il faut absolument qu’à 
Huy et dans d’autres lieux, on cesse de mobiliser le 
personnel et les moyens financiers des structures publi-
ques au service de personnalités PS célèbres ou en voie 
de le devenir.

Souhaitons que le MR, associé à Mme Lizin, et qui 
aujourd’hui vient faire la preuve du plus grand écart, 
ne suive pas la même voie.

M. le Président. – L’incident est clos.

INTERPELLATION
DE M. VAN CAUWENBERGHE À Mme SIMONET,

MINISTRE DE LA RECHERCHE,
DES TECHNOLOGIES NOUVELLES
ET DES RELATIONS EXTÉRIEURES,

SUR
«L’ABSENCE DE RÉACTIVITÉ
DE LA RÉGION WALLONNE

À LA POLITIQUE EUROPÉENNE»

M. le Président. – L’ordre du jour appelle l’inter-
pellation de M. Van Cauwenberghe à Mme Simonet, 
Ministre de la Recherche, des Technologies nouvelles 
et des Relations extérieures, sur «l’absence de réacti-
vité de la Région wallonne à la politique européenne».

La parole est à M. Van Cauwenberghe pour dévelop-
per son interpellation.

M. Van Cauwenberghe (PS). – Monsieur le Prési-
dent, Madame la Ministre, mes chers Collègues, nous 
le savons, la politique européenne a une influence sur 
notre quotidien comme sur le travail législatif du Gou-
vernement et du Parlement. Il n’est plus un problème 
que l’on ne puisse régler en Wallonie sans se référer 
à des normes européennes : quota de CO2, aéroports 
régionaux, plan Natura 2000, marchés publics, nor-
mes environnementales, gestion des déchets, politique 
d’aide aux entreprises, politique agricole et on pourrait 
encore allonger la liste.

En fait, la Commission européenne rédige en moyenne 
entre 800 et 1.000 initiatives réglementaires par an dont 
la plus grande part concerne, chez nous, directement 
ou indirectement des compétences des entités fédérées. 
On estime entre 60 et 70 % leur transposition dans nos 
régions. Nous y sommes donc assujettis, nous y sommes 
contraints. Si l’on ajoute à cet élément, de nature législa-
tive, le fait que les conseils européens règlent de plus en 
plus de matières de notre compétence, c’est que par le 
fait de notre système institutionnel, nos Ministres siègent 
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dans un certain nombre de conseils européens. Si l’on 
ajoute le fait que le Traité simplifié de Lisbonne aura une 
influence nouvelle sur nos institutions régionales et sur 
notre travail politique, on peut dire que plus aucun Wal-
lon ne peut ignorer l’Europe. Et c’est encore plus vrai 
pour les membres du Gouvernement wallon et en parti-
culier le Ministre chargé des Relations extérieures.

Or de ce dernier point de vue, et suite à un examen 
attentif de l’activité politique de ces deux dernières 
années, il me paraît que la réactivité du Gouverne-
ment wallon à la politique européenne est faible. Et il 
me paraît que la Ministre théoriquement en charge de 
tous les problèmes d’interactivité entre l’Europe et la 
Wallonie n’assure en fait qu’un service minimum. Je 
ne parle pas bien sûr des Fonds européens 2007-2013 
pour lesquels – et il ne manquerait plus que cela, nous 
nous activons pour bénéficier des fonds de convergence 
et des fonds de compétitivité et d’emploi, sans oublier 
ceux de coopération régionale. Non, je veux parler de 
ce manque d’intérêt d’une façon générale, vis-à-vis des 
questions européennes. Je pense au Traité de Lisbonne, 
je vais y revenir, au débat sur la subsidiarité, à l’agenda 
des différentes présidences, au débat sur la politique 
de cohésion économique et sociale, à l’avenir financier 
de l’Europe.

J’observe que partout ailleurs en Europe, dans les 
États fédéraux ou régionalisés, dans les Länder alle-
mands comme dans les communautés espagnoles, dans 
les länders autrichiens comme dans les régions italien-
nes, sans oublier l’Écosse où notre Parlement a conduit 
récemment une mission politique, la préoccupation 
européenne est plus omniprésente et structure davan-
tage l’action des Gouvernements et des Parlements.

En Wallonie, j’ai l’impression que l’intérêt pour 
l’Europe n’est qu’épisodique et fragmentaire et cela 
se reflète dans la façon dont le Gouvernement et son 
administration des relations extérieures s’organisent 
pour maîtriser la problématique européenne. Notre 
Parlement est en quelque sorte victime de ce désintérêt 
relatif puisque le Gouvernement n’alimente nos débats 
européens que de façon extrêmement homéopathique.

Notre chef de groupe, M. Bayenet, lors du débat 
sur la note de politique internationale, avait pourtant 
insisté pour que notre Assemblée se saisisse davantage 
de débats politiques européens. Moi-même, j’avais, 
vous vous souviendrez, souligné le côté faiblard de la 
note de politique internationale sous ses angles régio-
naux par rapport à l’Europe.

Sans être comme M. Antoine, obsédé par la compa-
raison de ce qui se fait en Flandre, je dois confesser que 
je suis impressionné par la façon dont le Gouverne-
ment flamand, différemment du Gouvernement wallon, 
appréhende de façon méthodique les enjeux européens. 
Et avec le souci de mettre en permanence – je cite 

Geert Bourgeois, votre homologue flamand – «le doigt 
flamand sur le pouls européen» et en plus, de le faire en 
liaison permanente avec le Parlement flamand.

Je voudrais sortir de ces considérations générales 
et sous-tendre ma démonstration d’insatisfaction par 
toute une série de questions.

Tout d’abord, le Traité simplifié.

Nous n’avons pas eu l’honneur de la moindre part 
de communication du Gouvernement sur le Traité sim-
plifié. José Socrates, le Premier Ministre portugais a 
eu beau dire que «L’histoire retiendra ce jour comme 
le jour où l’on a ouvert de nouveaux chemins d’espoir 
pour l’Union.», ici, côté wallon l’enthousiasme était 
nettement plus discret. En effet, à ce jour, le Parlement 
wallon n’a même pas eu de communication de la Minis-
tre sur la signature et le contenu de ce texte capital.

Cela m’amène à vous poser les questions suivantes :

– � que pense le Gouvernement de ce Traité et de ses 
modifications ;

– � a-t-il des satisfactions, des frustrations par rapport à 
ce nouveau texte ;

– � et, surtout, dans quels délais notre Parlement sera-
t-il saisi de la procédure de ratification ;

– � y aura-t-il débat préalable avec la société civile ou 
a posteriori ?

La subsidiarité.

Une des avancées du Traité constitutionnel main-
tenues dans le Traité simplifié et figurant dans son 
protocole annexe concerne la subsidiarité et la propor-
tionnalité.

Ce sont des principes destinés à protéger les États 
et les collectivités territoriales de «l’interventionite 
européenne chronique», autrement dit de la tendance 
de l’Europe à se mêler de tout.

Ces principes sains signifient que l’Union ne peut 
agir que si le niveau inférieur de prise de décision – 
local, régional, national – n’a pas les moyens d’action 
suffisants et efficaces pour répondre à une situation 
donnée.

Ce principe de subsidiarité est délimité par celui de 
proportionnalité qui s’articule autour de trois critères 
de contrainte juridique minimale, de coût minima et de 
champ minimal.

Les consultations des commissions.

Les commissions, pour avoir plus de légitimité, orga-
nisent un dialogue structuré, organisent des consulta-
tions. Et il y a des consultations régulières, consultations 
sur le livre vert «Espace européen de la recherche», et 
donc, je cherche vainement les contributions wallonnes 
dans toutes les consultations européennes. Que ce soit 
sur l’espace européen de la recherche, que ce soit sur 
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l’adaptation au changement climatique, que ce soit sur 
la culture de la mobilité urbaine, ce sont des livres verts 
ou blancs qui sont ouverts à la consultation et je note 
que d’autres régions, elles, envoient des consultations 
régulières.

Michel Lebrun a rédigé une note remarquable à l’in-
tention du Bureau de notre Parlement dans laquelle il 
décrit de façon détaillée le processus de monitorage 
politique que l’on appelle «mécanisme d’alerte pré-
coce». Ce mécanisme vise à permettre aux Parlements 
nationaux – et régionaux dans le cas de notre pays suite 
au protocole signé entre nos 7 Parlements – de garantir, 
par le moyen de relations directes avec les institutions 
communautaires, l’application correcte du principe de 
subsidiarité.

En conclusion de sa note, il a souligné l’urgence, 
pour notre Parlement, de créer au sein de son admi-
nistration, une cellule de monitorage afin de participer 
activement au mécanisme d’alerte précoce. Il a insisté, 
à juste titre, sur la nécessité de s’inscrire dans le réseau 
de monitorage de la subsidiarité créé par le Comité des 
Régions.

Cette institution – rappelons-le – s’est vu reconnaî-
tre le droit de saisir la Cour de Justice des Commu-
nautés européennes pour y contester la légalité d’un 
acte du droit communautaire par la voie d’un recours 
en annulation lorsque le Comité des Régions n’a pas 
été consulté sur une question le concernant et surtout si 
la décision communautaire n’est pas contraire au prin-
cipe de subsidiarité.

Je voudrais vous interroger sur le rôle que le Gou-
vernement compte jouer à cet égard.

Compte-il avertir le Parlement des transgressions 
de la subsidiarité et de la proportionnalité qui apparaî-
traient dans ses propres analyses, de manière à faciliter 
la prise de position de notre Parlement ?

Compte-t-il être proactif en la matière afin de faci-
liter, par exemple, le travail de ses représentants au 
Comité des Régions ? Compte-t-il se concerter au 
niveau belge avec les autres entités fédérées au sein de 
la DGE du Ministère des Affaires étrangères, ancien-
nement P11 ?

Les consultations des commissions.

Parmi les bonnes pratiques récentes de la Com-
mission, soucieuse de mieux asseoir sa légitimité, se 
trouve la consultation régulière que celle-ci organise 
sur les politiques qu’elle entend mener. C’est ainsi 
qu’elle consulte à travers ce qu’on appelle un «dialo-
gue structuré». Et surtout qu’elle ouvre à consultation, 
c’est-à-dire aux avis des régions ou des collectivités 
locales, des thèmes qui ont fait l’objet de livres blancs 
ou de livres verts ou de rapports sur des objets précis.

Je ne prends que quelques exemples en 2007 :

– � «Le livre vert : l’espace européen de la recherche – 
Nouvelles perspectives» ;

– � «Le livre vert : adaptation au changement climatique 
en Europe : les possibilités d’action de l’Union euro-
péenne» ;

– � «Le livre vert : vers une culture de la mobilité 
urbaine» ;

– � le quatrième rapport sur la politique de cohésion 
économique – document extrêmement important 
pour le Ministre-Président.

Et pour l’avenir, j’attire déjà l’attention sur la consul-
tation et le débat qui entoureront le futur «Livre vert sur 
la cohésion territoriale» prévu pour septembre et dont 
le Ministre Antoine devra faire son livre de chevet.

Le quatrième rapport sur la politique de cohésion éco-
nomique et sociale, cela devrait intéresser M. Demotte. 
Y aura-t-il une consultation ?

J’attire l’attention sur le prochain, c’est le Livre vert 
sur la cohésion territoriale, cela devrait théoriquement 
devenir le livre de chevet de M. Antoine.

A-t-on répondu à des consultations ? Sur quoi ? Et 
pourquoi le Parlement n’en est-il pas tenu au courant ?

Qu’en est-il de l’organisation du suivi wallon de la 
politique européenne ? J’aimerais que vous m’indiquiez 
comment fonctionne le reporting des décisions euro-
péennes par rapport au Gouvernement. Je vous signale 
que le Gouvernement flamand inscrit tous les mois un 
point «Europe» à son ordre du jour à l’occasion duquel 
il y a des communications régulières sur ce qui s’est 
fait et ce qui va se faire. Y a-t-il un reporting des Minis-
tres qui assistent à des conseils européens ? Y a-t-il un 
débat au Gouvernement – en tout cas, il devrait avoir 
lieu ici – sur les priorités des présidences ? Quel est le 
soutien que l’administration apporte dans ce domaine ? 
Y a-t-il une cellule d’analyse au CGRI ? Y a-t-il des 
concertations avec les cabinets ?

En tout cas, je voudrais que vous me confirmiez que 
dans le cadre de la fusion du CGRI, le pôle wallon, 
notre délégation auprès de l’Union européenne qui 
était un poste fixe, va rentrer dans le mouvement. En 
fait, j’y reviendrai lors d’une autre interpellation, je 
crois que ce n’est pas à une fusion que l’on va assister 
mais une absorption de la DRI par le CGRI.

L’exemple du Gouvernement flamand ne devrait-il 
pas nous inspirer ? Tous les six mois, le Gouvernement 
flamand dépose devant le Parlement un document 
de 100 à 150 pages, dans lequel il analyse toutes les 
opportunités, toute l’actualité, toute la législation, tout 
ce qui influence finalement la société flamande, mais 
il en est évidemment de même pour le côté wallon. Ne 
pensez-vous pas que l’on devrait faire quelque chose 
de semblable ?
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Les transpositions sont toujours une marque de 
l’exécution de l’intérêt d’une Région par rapport à une 
norme européenne. Où en sommes-nous dans le calen-
drier des transpositions ? À combien de contentieux 
devons-nous faire face en Wallonie pour défaut de 
transposition ? M. Miller, hier en commission, a posé 
la question des transpositions futures. Évidemment, le 
PS va être attentif à la transposition de la Directive sur 
les services.

Ne devrait-on pas créer en Région wallonne une 
agence de liaison Wallonie-Europe, à l’instar de ce que 
les Flamands ont fait en créant la «Vlaams-Europees 
Verbindingsagenschap» ? C’est une agence dans laquelle 
secteur privé, public et universités suivent toutes les 
opportunités européennes. Que fait-on en Wallonie, de 
ce point de vue ? Je pense que c’est peu de chose.

Il me semble que nous sommes amorphes face à la 
dynamique européenne qui mériterait pourtant que le 
Gouvernement et en particulier sa Ministre des Rela-
tions extérieures, s’impliquent davantage.

Comparés à d’autres Régions à pouvoir législatif et à 
la Flandre, «nous jouons petit bras». Parfois, les politi-
ques ont le verbe haut et les actions faibles, mais nous, 
nous n’avons ni l’un, ni l’autre. Nous sommes absents, 
aphones dans les enceintes européennes et d’une rare 
discrétion dans l’application sur le terrain.

Je pense que le Parlement doit faire son mea culpa 
parce qu’il se cantonne davantage à des problèmes 
locaux plutôt que d’essayer d’élever le débat au niveau 
d’exigences ou de réflexions européennes.

Je veux en tout cas vous dire que cette interpellation 
se veut constructive pour que demain, nous fassions 
mieux ensemble que ce que nous avons fait hier. Je 
crois, en tout cas, que la Wallonie et l’Europe méritent 
mieux que ce que nous faisons aujourd’hui en Wallo-
nie, au Gouvernement comme au Parlement.

M. le Président. – La parole est à M. Miller.

M. Miller (MR). – Monsieur le Président, Madame 
la Ministre, chers Collègues, M. Van Cauwenberghe 
regrette un peu le désintérêt de notre Assemblée pour 
les matières européennes, il est vrai que les rangs se sont 
tout à coup vidés, alors que ce sujet est fondamental.

Je profite de cette interpellation importante qui pointe 
de façon générale, Madame la Ministre, l’absence de 
réactivité de la Région wallonne à la politique euro-
péenne, pour cibler un département qui vous concerne 
très directement, à savoir celui de la recherche scienti-
fique.

En effet, M. Van Cauwenberghe a raison : la Région 
wallonne a déjà été épinglée plusieurs fois, de façon 
générale, pour ses retards et son manque de proacti-

vité vis-à-vis des politiques européennes. Vous avez dit 
que nous n’avions pas de retard en matière de Fonds 
structurels européens, Monsieur Van Cauwenberghe. Il 
y a quand même un peu de retard : sauf erreur de ma 
part, on n’est pas loin d’une année de retard dans le 
domaine.

Concernant la Directive «performance énergétique 
des bâtiments», le Ministre Antoine a déposé un décret 
de transposition avec 16 mois de retard. On attend 
d’ailleurs toujours les arrêtés d’exécution.

Quant à la Directive sur la participation du public en 
matière d’environnement, le décret wallon a transposé 
le texte européen avec deux années de retard.

Enfin, concernant la politique de la recherche et les 
obligations européennes en la matière, la situation est 
alarmante. On constate la non-transposition des nou-
velles lignes directrices des aides à la recherche et le 
manque de volonté politique pour atteindre les Objec-
tifs de Barcelone, soit 3 % du PIB.

Les nouvelles lignes directrices européennes relati-
ves aux aides imposent aux États membres une trans-
position pour le 1er janvier 2008. Cette transposition 
est obligatoire.

La Région wallonne n’a pas pris les mesures néces-
saires en la matière : le décret sur la recherche est, 
en quelque sorte, périmé. Madame la Ministre, sauf 
erreur de ma part, vous annonciez un décret pour le 
printemps.

Le Gouvernement wallon s’en est d’ailleurs inquiété 
lors de sa séance du 29 novembre 2007. Un rapport 
avait été demandé à vous-même pour le 20 décembre. 
Où en est ce rapport et quel est son contenu ?

Les résultats sur le terrain sont les suivants :

– � l’ancien dispositif d’aides à la recherche est toujours 
d’application mais il faut bien constater que c’est 
en contravention par rapport à la nouvelle politique 
européenne. Jusqu’à quand cette situation va-t-elle 
durer ;

– � d’éventuelles sanctions européennes pourront tom-
ber si le Gouvernement wallon n’accélère pas la 
réforme, il y a donc une certaine urgence ;

– � toute la politique en matière de recherche est prise 
actuellement en otage suite à ce retard, par vous-
même, Madame la Ministre.

Autre source d’inquiétude : le manque de volonté poli-
tique en vue d’arriver à cet objectif de 3 % de dépenses 
en recherche par rapport au PIB. Il s’agit de l’Objectif 
de Barcelone. La date butoir est fixée pour 2010.

Actuellement, selon les statistiques européennes, la 
Wallonie est à 1,86 % en 2006, pour 2,08 % en 2001, 
nous avons donc reculé. La Flandre est par contre en 
constante progression.



70 P.W.  -  C.R.I. 10 (2007-2008)  -  16 janvier 2008

La situation pour les années à venir n’est pas 
meilleure. La Wallonie s’éloigne même de cet objectif 
de 3 % :

– � diminution globale de 10 % des moyens depuis 2004 ;

– � diminution de l’enveloppe dans le budget 2008 de 
7.622.000 euros ;

– � le récent rapport des Facultés de Namur est assez 
éloquent, on y prend acte, je cite, qu’«un retard 
important tend à se creuser par rapport aux objec-
tifs imposés par l’Union européenne».

Madame la Ministre, de votre aveu même le 19 décem-
bre 2007, l’Objectif de Barcelone ne pourra proba- 
blement pas être atteint en 2010, c’est vous-même  
qui le disiez lors d’une question orale posée en com-
mission.

J’ai ciblé la politique en matière de recherche scien-
tifique mais après avoir entendu M. Van Cauwenber-
ghe, je ne peux quitter cette tribune sans regretter moi 
aussi qu’il n’y ait pas eu de débat sur le Traité simplifié 
et je profite également de l’occasion pour vous deman-
der, Madame la Ministre, où en est cette fusion entre le 
CGRI et la DRI tellement annoncée.

M. le Président. – La parole est à M. Wesphael.

M. Wesphael (Écolo). – Monsieur le Président, 
Madame la Ministre, je ne vous cacherai pas que je 
partage les inquiétudes qui viennent d’être exprimées 
tant par M. Van Cauwenberghe que par M. Miller. Il est 
vrai que depuis quelques années – vous savez à quel 
point la politique européenne me tient à cœur, parfois 
pour des raisons qui sont différentes des vôtres – je n’ai 
pas le sentiment que cette question importe, même un 
peu, le débat wallon.

Je me demande si on ne devrait pas, vu les enjeux 
à très court terme, créer une Commission wallonne des 
Affaires européennes, objectivement. Je me rappelle que 
lors du débat sur le Traité constitutionnel européen, j’ai 
dû me battre, avec d’autres, je le reconnais, pour que 
notre Parlement puisse avoir un débat en séance publi-
que et pour qu’on puisse aussi entendre un certain nom-
bre d’acteurs favorables au Traité constitutionnel ou 
défavorables pour des raisons qui leur étaient propres.

Aujourd’hui, on se retrouve avec un Traité simpli-
fié. J’ai eu l’occasion de le lire dans le détail. Je peux 
vous dire, en tout cas, que s’il y a un certain nombre 
d’avancées, notamment en ce qui concerne la Charte 
des droits fondamentaux, qui se trouve heureusement 
dans le Traité simplifié, il y a aussi un grand nombre 
d’inquiétudes par rapport à la politique environnemen-
tale, énergétique et en particulier par rapport à la politi-
que sociale, dès l’instant où le principe de l’unanimité 
des pays membres de l’Union européenne reste d’ac-

tualité dans le Traité simplifié pour aller vers un socle 
commun en matière de politique sociale. Il est vrai  
que la Région wallonne, par rapport à l’ensemble des 
350 régions d’Europe, ce n’est jamais qu’une Région 
parmi d’autres, mais est-ce une raison suffisante que 
pour ne rien dire sur ces questions ou avoir un débat 
deux jours avant le vote du Traité simplifié, lorsque 
tous les partis auront décidé que tout le monde vote 
de la même manière ? Je ne suis pas pour ce genre de 
chose parce que je pense que le débat européen qui 
dépasse la discipline traditionnelle des partis et que 
cela mérite vraiment un débat de fond, sans logique de 
muselage démocratique.

Par ailleurs, je suis convaincu que nous avons tout 
intérêt à parler de cette question parce qu’il y va de 
la nécessité de définir, nous aussi, des politiques nou-
velles en cette matière. Je pense qu’il est nécessaire 
d’avoir des concertations avec les autres Régions, la 
Région flamande évidemment et la Région bruxelloise, 
pour déterminer des accords entre les Régions favo-
rables à des positions modernes, progressistes, sur le 
plan européen. Or, je constate aujourd’hui que sur un 
certain nombre de sujets, qui touchent aux décisions 
des Conseils des Ministres, il y a encore pas mal de 
cacophonie lorsque la Belgique doit prendre un certain 
nombre de positions et lorsqu’il n’y a pas de position 
commune entre Régions, elle s’abstient. Je trouve que 
ce n’est pas très habile et je serai favorable à ce que 
nous ayons, au niveau wallon, une attitude plus offen-
sive à l’égard de cette politique européenne et de cette 
coopération nécessaire entre les différentes Régions.

Dernier élément de mon propos, parce que c’est une 
question importante, c’est notre capacité ou non à poser 
un débat sur cette question fondamentale, y compris 
pour nous. Ce Traité simplifié sera manifestement, à 
mon avis, voté à peu près tel quel, puisqu’aujourd’hui, 
très habilement, la ligne Sarkozy a fait en sorte que 
les peuples n’auront plus à se prononcer dessus, sauf 
l’Irlande. Ce seront les Parlements qui vont voter rapi-
dement et dans la plus grande discrétion possible ce 
texte. Je trouve cela inacceptable, évidemment, c’est 
un délit démocratique important. Je pense que nous 
devons réfléchir à l’après Traité simplifié, c’est-à-dire 
à ce que j’appelle de mes vœux – j’ai déjà déposé des 
textes à cet égard au niveau de ce Parlement – : des 
coopérations renforcées.

Je pense que les coopérations renforcées doivent 
s’organiser autour d’un certain nombre de questions 
importantes, comme la question sociale, la question 
environnementale, la question citoyenne européenne 
et la question économique. Pourquoi la question éco-
nomique ? Parce qu’avec le sillon industriel que nous 
conservons encore en Wallonie, comme la sidérurgie, 
s’il n’y a pas de réflexion pour que nous puissions 
demain nous battre en 2012 pour conserver une indus-
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trie européenne et notamment une industrie de l’acier, 
s’il n’y a pas politiquement une volonté d’aller dans ce 
sens, nous n’aurons pas la possibilité de maintenir une 
production européenne d’acier qui se fera alors au pro-
fit d’autres continents, dans des conditions sociales et 
environnementales beaucoup plus inquiétantes encore.

M. le Président. – La parole est à M. de Lamotte.

M. de Lamotte (cdH). – Monsieur le Président, 
chers Collègues, Madame la Ministre, l’interpellation 
de notre collègue M. Van Cauwenberghe sur la politi-
que européenne de la Wallonie nous donne aujourd’hui 
l’occasion de discuter d’un dossier qui est effective-
ment fondamental pour une Région à pouvoir législatif 
telle que la nôtre, qui évolue au sein d’un système fédé-
ral tel que nous connaissons. Certes, elle ne traite pas 
directement d’un sujet d’actualité précis et n’aborde 
pas une polémique médiatique particulière et immé-
diate. Mais cette interpellation ne touche pas moins un 
certain nombre de problématiques, à des questions et à 
des intérêts essentiels pour notre Région et les politi-
ques que nous poursuivons.

En effet, comme dans chacun des États ou Régions 
au sein de l’Union, plus personne ne peut contester 
l’importance qu’ont prise les initiatives, les réglementa-
tions et les décisions européennes dans divers dossiers. 
Notre travail législatif est rempli de décrets transposant 
des directives européennes discutées à Bruxelles et à 
Strasbourg, et nos actions s’inscrivent dans le cadre de 
vastes programmes européens dont nos régions bénéfi-
cient notamment par les fonds structurels et régionaux. 
Bref, l’Union européenne fait partie intégrante de la 
vie de la Région, c’est un fait. Dans ce contexte, il est 
évident que le cadre d’action prioritaire et naturel de 
notre diplomatie régionale soit l’Union européenne, 
ses institutions, ses États membres et les diverses enti-
tés régionales dont nous sommes proches.

L’intervention de notre collègue nous permet ainsi 
de mener aujourd’hui un débat plus qu’intéressant 
avec la Ministre, elle-même responsable de la politi-
que mise en œuvre par le Gouvernement et la majorité 
depuis le début de la présente législature. Toutefois, 
je n’étonnerai personne ici en indiquant dès le départ 
que je veux me démarquer de l’attitude de M. Van 
Cauwenberghe quand il parle d’absence de réactivité 
et d’intérêt épisodique de ce Gouvernement vis-à-vis 
de la politique européenne. Pour ma part, je vois plutôt 
la discussion d’aujourd’hui comme l’occasion positive 
de relever, rappeler, préciser et évaluer ce qui a déjà 
été fait depuis 2004 et ce que nous comptons encore 
faire d’ici 2009 en ce qui concerne notre implication 
au sein de l’Union européenne. Dans ce cadre, je ne 
doute pas que la Ministre pourra aisément nous dresser 
un tableau complet de la situation.

Il est indispensable, en effet, d’accorder une impor-
tance prioritaire aux dossiers européens. Ceux-ci ont 
un impact majeur sur nos politiques, sur nos régions 
et sur nos concitoyens. Il serait ainsi impensable que 
notre politique extérieure passe à côté d’un tel enjeu. 
Rappelons un élément, la Note de politique internatio-
nale, qui a été discutée en 2006 par ce Parlement, a été 
évoquée longuement à cette tribune, ce qui n’avait pas 
été fait par le passé. Certes, comme ce fut déjà le cas 
lors des débats sur la note de politique internationale, 
certains parleront d’une «vision utilitariste» de nos 
relations extérieures et européennes, ne visant «qu’à» 
défendre les intérêts concrets et s’appuyant par exem-
ple un peu trop sur le plan Marshall et sa promotion 
internationale.

Mais je pense sérieusement qu’une politique prag-
matique et réaliste, utilisant intelligemment et rigou-
reusement les deniers publics, fondée sur des dossiers 
qui touchent directement notre Région et l’ensemble 
de ses citoyens et basée sur des projets réels et du 
contenu, est tout à fait plus intéressante qu’une autre 
simplement basée sur des actions coûteuses de prestige, 
de visites internationales et de représentation plus ou 
moins nécessaires pour notre Région. C’est certaine-
ment moins «glamour» et cela attire moins les regards. 
Mais c’est tout aussi certainement plus efficace et plus 
utile pour notre Région et les dossiers qu’elle se doit de 
défendre en faveur de tous nos concitoyens.

Quoi qu’il en soit, il faudra néanmoins faire vivre 
une véritable «présence européenne», jour après jour et 
cela à tous les niveaux. Au premier chef, il s’agit bien 
sûr du rôle du Gouvernement et de l’administration, 
et je ne doute pas que la Ministre aura à cœur de nous 
détailler ce qu’elle fait. Mais je pense que, nous aussi, 
en tant que parlementaires, nous devons nous impliquer 
sérieusement et dans la durée dans ces dossiers et pas 
seulement de temps à autre et de manière ponctuelle.

Malheureusement, peut-être l’organisation de nos 
travaux n’incite-t-elle pas à une telle démarche mais le 
Parlement wallon est loin d’avoir été inactif dans ces 
matières et les initiatives ont été lancées et menées à 
bien avec, à chaque fois, un soutien entier et une dispo-
nibilité du Gouvernement.

Rappelons l’épisode du Traité constitutionnel adopté 
en 2005. Nous aurons à traiter bientôt de son petit frère 
ou de sa petite sœur, la succession est en cours et j’ima-
gine que nous y reviendrons longuement notamment 
dans les commissions et comités d’avis, notamment la 
Commission des Relations internationales, de la Coopé-
ration internationale, de la Recherche, des Technologies 
nouvelles et des Télécommunications afin de débattre 
des priorités des uns et des autres. N’oublions pas les 
réunions semestrielles qui étaient convoquées et aux-
quelles la Ministre a participé avec l’aide, à l’époque, 
de Didier Donfut, Secrétaire d’état aux Affaires euro-
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péennes. Ces éléments sont une partie d’une démarche 
parlementaire qui, hélas peut-être, ne s’est pas installée 
durablement dans notre politique en tant que Parlement 
mais que nous souhaitons revigorer, redynamiser. Je 
n’en doute pas, chacun fera le pas nécessaire dans ce 
cadre-là.

Je ne serai pas plus long, je ne répéterai donc pas 
certains points que mes collègues ont déjà pu soulever 
par ailleurs, la Ministre évoquera ces problématiques 
à cette tribune. Mais notre engagement européen et 
comme Région à pouvoir législatif est décisif et nous y 
tenons particulièrement dans cette Assemblée.

M. le Président. – La parole est à Mme la Ministre 
Simonet.

Mme Simonet, Ministre de la Recherche, des 
Technologies nouvelles et des Relations extérieures. –  
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs les 
Députés, l’intitulé de votre interpellation, Monsieur 
Van Cauwenberghe, donne le ton. C’est quand même 
celui de la polémique. Je me réjouis que vous me disiez 
que vous voulez y voir un débat d’idées constructif et 
je m’en réjouirai surtout pour la prochaine fois. En tout 
cas, je réfute votre propos. Sans doute êtes-vous mal 
informé. J’aurai donc le plaisir de vous informer et je 
préfère y voir, comme d’autres ont voulu le faire – je 
crois que cela intéresse les membres du Parlement qui 
sont présents à cet instant – une opportunité d’avoir 
cette discussion qui est évidemment essentielle. Je 
crois que tout le monde est d’accord sur le fait que 
l’Union européenne, ses matières et la façon dont elle 
évolue, concernent les citoyens de la Région wallonne, 
évidemment les Ministres et aussi les Parlementaires. 
Je vous remercie de votre question pour cela.

Quel bonheur, nous sommes tous d’accord ! Voilà que 
soudainement, nous sommes tous passionnés par l’Eu-
rope, plus d’ailleurs que dans certaines commissions où 
l’on faisait venir des ambassadeurs pour expliquer la 
politique du nouveau pays qui avait la présidence et où 
parfois, il y avait de l’engouement, parfois moins.

Mais soit, nous y sommes. Je reste partisane de l’in-
formation, je suis à la disposition du Parlement, j’aime 
l’information mutuelle, le dialogue et je regrette aussi, 
Monsieur Van Cauwenberghe, que vous ne dispensiez 
qu’avec une extrême parcimonie, les comptes rendus 
des différentes instances, régionales, européennes, où 
aujourd’hui encore, vous représentez notre Gouverne-
ment, et dont nous pourrions utilement bénéficier. En 
quelque sorte, vous me posez des questions sur des 
rapports dont vous auriez pu me faire part. C’est une 
curieuse méthode mais elle a sans doute son intérêt.

La Note de politique internationale qui a été sou-
mise au Gouvernement en 2006, fixe les priorités de 

notre Gouvernement, notamment par rapport à l’Union 
européenne et elles sont nombreuses.

Je les rappelle rapidement : la stratégie de Lisbonne, 
la dimension régionale, notamment, la défense de nos 
intérêts dans l’affirmation de nos choix politiques, de 
nos valeurs fondamentales, avec la nécessité de tra-
vailler le plus en amont possible, les programmes euro-
péens qui sont des opportunités exceptionnelles pour 
nos entreprises, le septième programme-cadre, le pro-
gramme de compétitivité et innovation qui concerne 
plus mon collègue Jean-Claude Marcourt, la défense 
des services publics – on sait tout l’intérêt de la directive 
sur les services d’intérêt général, les services économi-
ques d’intérêt général et les services sociaux d’intérêt 
général – la dimension sociale de l’Europe, priorité 
pour notre Gouvernement, la politique de cohésion, la 
réforme de la politique agricole commune, la stabilité 
du voisinage avec les procédures d’élargissement ou 
encore le processus de mieux légiférer, le Traité consti-
tutionnel, qui a évolué en un Traité de Lisbonne, qui 
sera soumis prochainement, bien sûr, à votre Assem-
blée, nous aurons l’occasion d’en débattre.

Vous me posez beaucoup de questions. En 12 minu-
tes, c’est évidemment assez difficile de répondre à tout. 
Quelle est la position du Gouvernement wallon sur le 
Traité de Lisbonne et ses incidences pour les autorités 
régionales ? Ce traité est évidemment moins ambitieux 
que le Traité constitutionnel mais si on peut regretter sa 
timidité dans certains domaines, notamment en matière 
sociale, le nouveau Traité vient sauvegarder les prin-
cipaux acquis du Traité constitutionnel à concurrence 
de 95 %, notamment la légitimité démocratique, l’ef-
ficacité institutionnelle, le renforcement des droits des 
citoyens. En ce qui concerne le niveau régional, on ne 
touche pas aux acquis régionaux de ce traité, notam-
ment, la nouvelle définition du principe de subsidia-
rité reconnaît bien l’implication des Régions dans la 
rédaction des propositions législatives. Il y a un sys-
tème d’alerte précoce qui permet, vous l’avez souli-
gné, aux Parlements nationaux, mais aussi régionaux, 
d’effectuer un contrôle politique ex ante en matière de 
subsidiarité. Il est évident que le Gouvernement agit 
autrement au niveau de la concertation fédérale et il 
est bien naturel que si jamais il y avait des dangers, ou 
en tout cas, des risques de mettre à mal des politiques 
auxquelles nous sommes particulièrement attachés, 
non seulement le Gouvernement interviendrait via la 
voie classique mais s’il n’avait pu le faire, notamment 
parce que la Belgique n’aurait pas eu de position, bien 
entendu, les liens avec le Parlement seraient là pour 
faire intervenir notre Parlement régional, sachant évi-
demment qu’il ne faudrait pas qu’il soit le seul et que 
toute une procédure doit intervenir.

Des acquis sont maintenus, il y a même certaines 
nouveautés. Concernant le rôle des Parlements, les 
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délais ont été élargis pour que les Parlements puissent 
rendre leur avis, ce qui est important, bien entendu. En 
outre, il a bien été précisé par la Belgique, dans une 
déclaration unilatérale, que les Parlements régionaux 
devaient être traités sur pied d’égalité avec les Parle-
ments nationaux.

J’en viens à la procédure de mise en œuvre de la 
ratification. Le Traité devrait entrer en vigueur, c’est le 
souhait en tout cas, le 1er janvier 2009 et en tout cas, 
au plus tard, avant les élections européennes. Avec mon 
administration, je travaille vraiment d’arrache-pied pour 
être dans les premiers et avoir un avant-projet de décret 
en première lecture, déjà à la fin de ce mois, dans les 
prochains jours, dans les prochaines semaines, de telle 
sorte que le Parlement puisse bien sûr se prononcer, 
avoir le débat le plus rapidement possible pour permet-
tre à la Belgique, elle-même, dans toutes ses composan-
tes, de ratifier le Traité dans le deuxième semestre 2008. 
Nous aurions donc rempli les objectifs.

Vous m’interrogez sur la création d’un équivalent 
wallon à ce que les Flamands ont appelé la «Vlaams-
Europees Verbindingsagenschap». C’est sans doute 
une démarche intéressante dans le cadre du position-
nement flamand par rapport à l’État fédéral, mais je 
crois que nous n’avons pas de raison aujourd’hui de 
nous doter d’une deuxième interface pour assurer notre 
relation institutionnelle avec l’Union européenne. Au 
contraire, j’ai souhaité donner la priorité à la cohé-
sion et au renforcement de notre délégation wallonne 
auprès de l’Union européenne et d’ailleurs, lors des 
commissions, notre délégué, M. Delaval, est déjà venu 
régulièrement apporter davantage d’informations aux 
parlementaires qui posaient des questions. Je crois 
qu’il y a un travail de qualité qui s’y fait. Deux mille 
sept a été l’année de l’installation de la délégation dans 
de nouveaux locaux et ces nouveaux locaux ont permis 
de regrouper, pour la première fois, tous les agents de 
la délégation wallonne, de la délégation de la Com-
munauté française et de la Maison de l’entreprise wal-
lonne auprès de l’Union européenne et ils ont tous les 
espaces pour avoir une meilleure visibilité et encore 
mieux travailler.

Je crois que notre visibilité, notre efficacité se sont 
considérablement accrues et j’ai proposé au Gouver-
nement de rationaliser la direction en ne plaçant plus 
qu’une personne à la tête de la délégation. Nous en 
connaissions deux, nous en avions récemment connu 
trois, nous aurons une personne mais nous aurons 
encore trois personnes avec statut diplomatique. J’ai 
d’ailleurs fixé, toujours en septembre dernier, un objec-
tif pour renforcer le nombre d’agents et le porter à un 
total minimum de neuf niveaux 1.

Sur l’action du Gouvernement en matière de contrôle 
de subsidiarité, c’est évidemment une compétence des 
Parlements. Votre Parlement a signé un protocole d’ac-

cord avec l’ensemble des Parlements belges, et on doit 
s’en féliciter, pour organiser cette nouvelle procédure 
et à notre niveau, via tous les systèmes et, comme je 
l’ai dit, où nous travaillons en amont, nous jouerons 
évidemment notre rôle.

Concernant les consultations régulières de la Commis-
sion sur les politiques européennes, j’affirme que nous 
sommes tout à fait présents. Pour l’avenir financier de 
l’Union européenne, comme pour la programmation des 
perspectives financières 2007-2013, le Gouvernement 
s’est vraiment investi. Nous participons évidemment à 
toute une série de réunions organisées – c’est logique, 
c’est la procédure – par les Affaires étrangères belges et 
nous soumettons nos positions à la Commission.

Deux mille huit verra d’ailleurs le débat entrer dans 
une phase plus politique, notamment sous la présidence 
française et sans doute, début 2009, la Commission va-
t-elle proposer des éléments concrets et bien entendu, 
la réactivité du Gouvernement wallon est de chaque 
instant, il faut que les dossiers avancent.

Au niveau de la cohésion territoriale, la Région wal-
lonne contribue aux travaux préparatoires par le biais 
de sa représentation dans le réseau ESPON, le réseau 
européen d’observation de développement de la cohé-
sion territoriale, et une communication de la Commis-
sion devrait intervenir fin 2008, sous forme d’un Livre 
vert. Nous ne manquerons pas de consulter et de don-
ner nos avis.

Voilà toute une série de matières dans lesquelles 
nous sommes, avec l’administration, tout à fait actifs.

Lorsque la Commission entreprend une consulta-
tion, nous travaillons avec un réseau de correspondants 
Europe, je vous ai dit que j’avais renforcé notre délé-
gation européenne, mais celle-ci s’articule sur la mise 
en place d’un réseau dans chacune des administrations 
fonctionnelles, de correspondants Europe, ce qui per-
met de rendre beaucoup plus facile et plus efficace le 
traitement des dossiers, soit sectoriels, soit transver-
saux, les différents correspondants travaillent alors 
ensemble et rassemblent les contributions permettant 
de définir la politique wallonne.

Il en a d’ailleurs été récemment ainsi pour le ques-
tionnaire que la Commission avait posé sur les moyens 
existants pour mesurer la pauvreté, l’exclusion sociale, 
et nous avons ainsi pris attitude pour que dans le cadre 
de la stratégie de Lisbonne, à mi-parcours, nous renfor-
cions trois piliers qui nous semblaient importants.

Comment assurons-nous le suivi des transpositions 
européennes qui a été posé par M. Miller ? C’est une 
question importante. D’abord, j’attire votre attention 
sur le système des correspondants Europe mis en place 
en application de la délégation gouvernementale, un 
réseau qui a trouvé sa pleine vitesse de croisière et qui 
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travaille de façon tout à fait efficace. Le réseau de ces 
correspondants est coordonné au niveau administratif 
par le département Europe du CGRI-DRI, au niveau 
politique, évidemment par moi-même et mes collabo-
rateurs et cela fonctionne bien.

À mon initiative, le Gouvernement a adopté une cir-
culaire en 2005 qui organise la coordination et le suivi 
des questions de transposition et tous les trois mois, 
j’informe le Gouvernement wallon, avec un tableau 
de bord, de l’état de transposition des directives qui 
concernent essentiellement mes collègues d’ailleurs, 
pour que ceux-ci prennent toutes les mesures par rap-
port à l’administration.

Je tiens à dire qu’en 2004, nous avions entre sept 
et neuf directives en retard. Forcément, des nouvelles 
directives arrivent au fur et à mesure qu’on les trans-
pose et aujourd’hui, nous sommes à une moyenne de 
cinq à sept directives et nous constituons les bons élè-
ves de l’Union européenne et cela, il faut le noter. Avec 
cette moyenne que l’on essaie encore de diminuer, 
nous sommes des bons élèves en matière de transpo-
sition de directives.

Difficile, Monsieur le Président, avec tant de ques-
tions et tant d’intervenants.

M. le Président. – Notre Règlement est le même 
pour tout le monde. Il est temps d’en venir à votre 
conclusion, Madame la Ministre.

Mme Simonet, Ministre de la Recherche, des Tech-
nologies nouvelles et des Relations extérieures. – Je 
vais donner une réponse à M. Miller …

M. Miller (MR). – J’aimerais obtenir une réponse 
par rapport à l’aspect scientifique.

Mme Simonet, Ministre de la Recherche, des Tech-
nologies nouvelles et des Relations extérieures. – Vous 
aurez déjà trouvé dans mon intervention des réponses. 
En ce qui concerne la transposition des directives, je 
viens de vous répondre. En ce qui concerne les Fonds 
structurels européens, c’est toujours comme cela, cha-
que fois en début de législature, et il faut reconnaî-
tre que les instructions européennes ont aussi mis du 
temps, vous pourrez interroger le Ministre-Président 
sur ce sujet-là, il y a toujours un certain délai mais 
nous ne sommes certainement pas plus en retard que 
d’autres pays et au contraire, la task force est en train 
de valider et de déterminer des choix dans les nom-
breux projets qui nous ont été transmis.

En matière de recherche, vous me citez – je l’ai aussi, 
bien entendu – le cahier de recherches de la Faculté de 
Namur mais il faut quand même citer l’ensemble de 

ce rapport. Vous me dites que les crédits de recherche 
belges – pas que wallons – représentaient 2,08 % du 
PIB en 2001, mais je constate que ces mêmes crédits, 
en 2004 quand je suis arrivée, avaient déjà dégringolé 
à 1,85 %. Donc, le gros de la chute, il était déjà acquis 
quand je suis arrivée. Nous nous sommes efforcés de 
continuer à maintenir un pourcentage par rapport au 
PIB qui lui-même, et c’est heureux, a fort augmenté en 
Région wallonne et en Belgique ces dernières années. 
On s’en réjouit.

M. le Président. – Madame la Ministre, vous concluez 
ou on passe au point suivant.

Mme Simonet, Ministre de la Recherche, des Tech-
nologies nouvelles et des Relations extérieures. – Je 
pense que les chiffres que vous livrez, Monsieur Miller, 
sont soit partiellement dépassés, soit ne tiennent pas 
compte de tous les crédits. Vous savez qu’en matière de 
recherche, il y a les crédits de la Ministre de la Recher-
che mais aussi des crédits de 600 millions d’euros à la 
DO 30 pour les Fonds structurels européens. Ce n’est 
pas rien et la part de la recherche y sera importante.

Que le Gouvernement et la Ministre n’attachent pas 
d’importance à toutes ces matières dont je pourrais 
encore vous parler plus longtemps, je crois que c’est 
une pétition de principe et, en tout cas, je suis à votre 
disposition pour en parler davantage, pour autant que 
nous ayons les combattants pour combattre. (Applau-
dissements sur les bancs du cdH.)

M. le Président. – La parole est à M. Van Cauwen-
berghe.

M. Van Cauwenberghe (PS). – En préambule, je 
voudrais indiquer que la Ministre – mais j’y suis accou-
tumé –, lorsque je développe une critique constructive, 
ne retient que le premier aspect de la phrase et jamais la 
seconde partie. La seconde, c’était quand même toute 
une série de propositions. Le fait qu’on soit coincé 
dans le temps, dans ce débat, démontre, en tout cas, si 
cela n’avait déjà que cet effet-là, qu’il y a là de vrais 
thèmes de discussion dont nous devrions parler plus 
souvent en commission et pas nécessairement parce 
qu’un décret de transposition figure à l’ordre du jour, 
mais d’une façon générale. Je pense qu’avec quelques-
uns, nous allons nous employer à ce que ce type de 
débat soit possible au sein de notre Parlement.

Passons sur l’espèce de coup de griffe que vous avez 
voulu m’adresser au sujet de la parcimonie de mes rap-
ports, Madame la Ministre. Je suis membre du Comité 
des Régions, comme une quinzaine d’autres mem-
bres, ce n’est pas de cela qu’il s’agit. Si l’action de 
la Wallonie doit se traduire à travers la présence d’un 
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simple membre au Comité des Régions … Non, moi, 
je vous demande ce que vous faites dans les conseils 
européens, dans les conseils formels, dans les conseils 
informels, quelles sont les contributions que vous avez 
adressées, écrites, on souhaiterait les lire. Quand ins-
crivez-vous des points européens généraux à l’ordre du 
jour du Gouvernement ? Nous les observons et il n’y en 
a jamais aucun. Quand allez-vous présenter, comme en 
Flandre, un rapport semestriel au Parlement sur toutes 
les incidences européennes qui concernent la Région ? 
Si vous pensez que c’est le malheureux membre du 
Comité des Régions qui va faire le boulot à votre place, 
là, vous vous faites évidemment de fameuses illusions 
et vous vous déchargez de vos responsabilités à un 
autre niveau.

Une chose est d’être dans les associations et au 
Comité des Régions, autre chose est d’être Ministre 
responsable.

Je ne suis pas d’accord avec votre analyse selon 
laquelle cette asbl flamande est inutile. Finalement, 
vous allez presque me décrire les travaux qu’on a menés 
pour installer la nouvelle délégation et les bureaux 
qu’on y a aménagés, ce n’est pas du tout de cela qu’il 
s’agit. Je souhaiterais qu’on entre prochainement dans 
le débat politique fondamental sur la politique euro-
péenne, sur les grandes options, sur les différentes 
présidences, sur ce que fait le Gouvernement, sur les 
positions qu’il prend. C’est cela que nous demandons, 
mais je reconnais notre responsabilité, c’est pour ne 
pas vous l’avoir demandé qu’on ne vous a pas forcé à 
le faire spontanément.

M. le Président. – La parole est à M. Miller.

M. Miller (MR). – Pour l’ensemble de l’interpella-
tion développée par M. Van Cauwenberghe, je partage 
l’avis qu’il vient d’exprimer. La Région wallonne est 
assez suiveuse en la matière et pas très proactive mais 
cela étant, je reviendrai sur une interpellation à pro-
pos de la recherche scientifique et du CGRI-DRI. Je 
pense, Monsieur le Président, mais je relirai le Règle-
ment, qu’il serait bon d’introduire une modification : 
si les parlementaires se joignent à une interpellation, 
il faudrait que le Ministre ait davantage de temps pour 
y répondre, mais je pense qu’on peut examiner cela à 
tête reposée.

M. le Président. – La parole est à M. Wesphael.

M. Wesphael (Écolo). – Je remercie Mme la Minis-
tre pour sa réponse. Je voudrais simplement insister 
sur une nécessité et chez moi, ce n’est pas une simple 
clause de style quand je dis cela, puisque vous savez 
que j’ai essayé d’initier bien souvent des débats sur 

l’Europe et que j’ai reçu, à une certaine époque, lors-
que vous n’étiez pas encore dans le Gouvernement, 
Madame, un certain nombre de refus catégoriques de la 
majorité, en l’occurrence du parti socialiste. Je vous le 
dis clairement parce qu’il y avait un débat de fond sur 
la question sociale européenne et il y avait des lignes 
de force ou une discipline qui parfois ont fait en sorte 
qu’il n’y ait pas de débat sur cette question. Que les 
choses soient bien claires.

Cela, c’est le passé. À partir de maintenant, et jusqu’au 
moment où nous aurons ce débat très intéressant sur le 
Traité simplifié qui viendra au Parlement – nous som-
mes un pays assez original à cet égard, tous les Parle-
ments doivent signer un traité international, il faudra 
qu’un jour on m’explique la logique de cette affaire –, 
je souhaiterais que nous puissions dégrossir le travail en 
Commission des Affaires générales, de la Simplification 
administrative, des Fonds européens, du Règlement et 
de la Comptabilité, s’il n’y a pas de Commission des 
Affaires européennes, afin que chacun, lorsque nous 
serons appelés à voter sur cette question, le fasse vérita-
blement en connaissance de cause. Voilà ce que je pro-
pose comme programme dans les semaines et dans les 
mois qui viennent et vous savez que le processus sera 
rapide puisque vous l’avez dit vous-même, c’est pour le 
1er janvier 2009.

M. le Président. – La parole est à M. de Lamotte.

M. de Lamotte (cdH). – Monsieur le Président, dans 
la discussion il y a eu un certain nombre de proposi-
tions. La Ministre en a relevé un certain nombre, il y a 
des propositions constructives qui sont faites. Je pense 
que le Comité d’avis de notre Parlement s’est réuni à 
deux ou trois reprises, il est normalement présidé par 
un président qui doit en prendre l’initiative. Nous ne 
sommes pas opposés à une discussion dans ce sens-là 
pour évoquer la problématique européenne telle qu’elle 
a été définie par le Gouvernement et je pense que nous 
n’avons, ni l’un, ni l’autre, intérêt à nous chamailler à 
ce sujet et que nous devons plutôt essayer d’avoir une 
vision qui positionne la Wallonie dans l’Europe.

INTERPELLATIONS et QUESTIONS ORALES

(Suite)
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INTERPELLATION
DE M. BORSUS À M. LUTGEN,

MINISTRE DE L’AGRICULTURE,
DE LA RURALITÉ, DE L’ENVIRONNEMENT

ET DU TOURISME,
SUR

«LE CHOIX DE L’INCINÉRATION
POUR LES DÉCHETS MÉNAGERS EN WALLONIE»

QUESTION ORALE
DE M. BORSUS À M. LUTGEN,

MINISTRE DE L’AGRICULTURE,
DE LA RURALITÉ, DE L’ENVIRONNEMENT

ET DU TOURISME,
SUR

«LA PRÉVENTION EN MATIÈRE DE DÉCHETS»

QUESTION ORALE
DE M. KUBLA À M. LUTGEN,

MINISTRE DE L’AGRICULTURE,
DE LA RURALITÉ, DE L’ENVIRONNEMENT

ET DU TOURISME,
SUR

«LA COMPLEXIFICATION ADMINISTRATIVE
EN MATIÈRE DE GESTION DES DÉCHETS»

QUESTION ORALE
DE Mme TILLIEUX À M. LUTGEN,
MINISTRE DE L’AGRICULTURE,

DE LA RURALITÉ, DE L’ENVIRONNEMENT
ET DU TOURISME,

SUR
«LA GESTION DES DÉCHETS

DANS LA PROVINCE DE NAMUR»

M. le Président. – L’ordre du jour appelle les inter-
pellations de M. Borsus, sur «la problématique des 
déchets dans la Province de Namur» et sur «le choix de 
l’incinération pour les déchets ménagers en Wallonie» 
et les questions orales de M. Borsus, sur «la préven-
tion en matière de déchets», de M. Kubla, sur «la com-
plexification administrative en matière de gestion des 
déchets» et de Mme Tillieux, sur «la gestion des déchets 
dans la Province de Namur» à M. Lutgen, Ministre de 
l’Agriculture, de la Ruralité, de l’Environnement et du 
Tourisme.

Il y a six intervenants inscrits dans le débat.

La parole est à M. Borsus pour développer ses inter-
pellations et sa question orale.

M. Borsus (MR). – Monsieur le Ministre, chers 
Collègues, comme convenu avec notre Président, je 
vais rassembler mon propos concernant ces deux inter-
pellations et cette question orale en une quinzaine de 
minutes, de manière à permettre à tout un chacun d’in-
tervenir et au Ministre, de s’exprimer.

Le dossier des déchets est incontestablement à la 
une de notre actualité régionale wallonne et spéciale-

ment namuroise depuis aujourd’hui quelques mois et 
plus spécialement quelques semaines, notamment à la 
lumière de la situation que vivent un certain nombre 
de nos concitoyens sur le territoire wallon. C’est donc 
l’occasion, Monsieur le Ministre, de faire le point avec 
vous concernant l’état des lieux actuel du dossier.

Je souhaite tout d’abord faire le point avec vous 
concernant cette stratégie de prévention en matière de 
déchets telle qu’elle a été déjà évoquée par la Déclara-
tion de politique régionale adoptée en début de légis-
lature et plus particulièrement la stratégie qui visait 
à définir toute une série d’actions à court et à moyen 
terme de manière à diminuer le gisement de ces déchets. 
Je souhaite également entendre au niveau de la mise en 
œuvre puisque la DPR soulignait qu’un budget annuel 
de 2,3 millions d’euros serait affecté au sein du budget 
régional wallon à la mise en œuvre de toute une série 
d’actions, notamment les conseillers en prévention, les 
actions de terrain, les actions de sensibilisation. C’est 
donc l’occasion, en amont non seulement de la gestion 
des déchets mais aussi de ce débat, de vous demander 
l’état des lieux de ce plan de prévention, Monsieur le 
Ministre.

J’aimerais par ailleurs faire le point par rapport à 
la gestion du gisement résiduel. En effet, souhaitant 
accélérer la fin de la mise en CET, vous avez, à la fin 
de l’année dernière, fait le choix de refuser les déroga-
tions sollicitées par un certain nombre d’interlocuteurs, 
notamment intercommunaux namurois, en application 
de cet arrêté de 2004 appliquant lui-même le décret de 
1996, modifié ultérieurement, si je ne m’abuse.

Cette décision a surpris, Monsieur le Ministre, non 
seulement parce qu’elle a été prise de façon tardive. En 
effet, la demande introduite par l’opérateur namurois 
concerné n’a obtenu une réponse verbale que courant 
du mois de décembre, c’est-à-dire bien au-delà des 
soixante jours prévus par le texte. Et d’autre part, la 
réponse écrite n’est parvenue qu’à quelques heures de 
la fin de l’année, donc, de façon complètement inexpli-
cable, en dehors du délai raisonnable.

Cette décision est d’autant plus surprenante qu’elle 
oblige les Intercommunales, les Communes et surtout 
nos concitoyens à faire face à une réalité différente. 
Cette réalité est tout d’abord traduite, qu’on le veuille 
ou non, je ne vais pas du tout polémiquer dans ce dos-
sier, je donne simplement rendez-vous à tous nos conci-
toyens namurois pour comparer leur facture «déchets» 
2007 et leur facture «déchets» 2008 lorsqu’elle leur 
sera parvenue. On aura donc le compte très clairement 
de ce que représentent les choix politiques du Ministre 
en charge du département et ceux de la majorité régio-
nale. Ce sera, je le regrette, comme dans le dossier des 
Fonds structurels européens, le constat, une fois de 
plus, que la Province de Namur est l’orpheline de ce 
Gouvernement régional namurois.
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J’imagine que chacun saura comparer le coût anté-
rieur et le coût actuel, quel que soit d’ailleurs le choix 
opéré par le Ministre, puisque nous avons le choix entre 
la peste et le choléra ou entre le choléra et la peste, étant 
donné que la mise en CET entraîne effectivement une 
taxation supplémentaire en toute hypothèse de 20 euros/
tonne, dû aux surcoûts considérables des transferts des 
immondices vers les incinérateurs et aux facturations des 
incinérations. Par ailleurs, celles-ci sont extrêmement 
variables sur le territoire wallon, Monsieur le Ministre, 
puisque l’on observe que les coûts offerts par les opéra-
teurs intercommunaux, qui gèrent les incinérateurs, sont 
de l’ordre de 1 à 1,5, 1,7, 1,8 puisqu’autant on accepte 
d’incinérer dans telle partie du territoire wallon une 
tonne de déchets ménagers pour 57 ou 58 euros/tonne, 
autant on constate des offres de prix considérablement 
différentes auprès d’autres opérateurs économiques. D’où 
ma question, comment cela se fait-il ?

Troisièmement, j’aimerais revenir sur les raisons de 
ce choix que vous posez aujourd’hui. J’ai beau tenter 
de faire le bilan financier – nos concitoyens auront l’oc-
casion de le faire – à un moment où chaque formation 
politique tente d’apporter des réponses aux difficultés 
financières auxquelles sont confrontés nos concitoyens, 
au moment où le coût de l’énergie est important, allez 
leur dire, alors que rien ne vous y oblige : «Voulez-
vous de surcroît, précisément, maintenant, accepter de 
payer plus cher la gestion de vos déchets ménagers ?». 
Je pense que c’est une mauvaise décision, qui plus est, 
à un très mauvais moment.

De plus, au niveau environnemental, Monsieur 
le Ministre, je ne parviens pas à me convaincre – et 
les spécialistes de ce dossier ne parviennent pas à se 
convaincre non plus – que l’accélération du recours à 
l’incinération, alors même que la Déclaration de poli-
tique régionale, signée par les deux partenaires, envi-
sageait cette échéance à l’aune de l’année 2010, que 
cette accélération de l’interdiction de la mise en CET 
soit profitable pour l’environnement. En effet, ceci va 
se traduire, qu’on le veuille ou non, par le transfert de 
plusieurs dizaines de milliers de tonnes d’immondices 
acheminées à travers routes et autres moyens de loco-
motion, lorsque les instruments seront installés, par un 
certain nombre d’impacts environnementaux indénia-
bles, générés par le transport. On parlait abondamment 
ce matin, notamment des rejets de CO2 générés par 
le transport routier, mais aussi un certain nombre de 
rejets liés au choix de ce mode d’incinération.

Autre élément de mon propos, je dois bien dire 
que l’Administration semble commencer à prendre le 
contre-pied de l’opinion que vous plaidez et que vous 
défendez. En effet, nous avons lu avec attention le 
document d’audition réalisé à l’initiative de l’Inspec-
teur Van Damme qui, lui-même, déclare très nettement 
qu’il n’existe pas, aujourd’hui, de définition légale de 

l’ordure ménagère brute. Cette ordure ménagère brute, 
précisément, dont vous interdisez aujourd’hui l’en-
fouissement en CET.

Dès lors, comment peut-on interdire l’enfouisse-
ment de quelque chose dont votre Inspecteur général, 
dont votre propre Administration, convient qu’il n’y a, 
aujourd’hui, aucune définition légale et juridique ?

Bien évidemment, nous avons toujours – quelle qu’eut 
été l’âpreté de votre propos – tenté de privilégier le dia-
logue, le sens de l’intérêt général dans ce dossier. Nous 
avons tenté de plaider auprès du cdH, notamment auprès 
de ses parlementaires, auprès des deux composantes de 
la majorité, l’importance de veiller et d’être attentif au 
pouvoir d’achat de nos concitoyens. Nous avons laissé 
la porte ouverte au dialogue, nous avons répondu à cha-
cune des invitations que vous nous avez lancées. Mais 
aujourd’hui, il est vrai que ce débat est entre les mains 
des juristes, que ce soit en référé, au Conseil d’État ou 
devant d’autres Instances encore, mais je ne sais si les 
juridictions donneront gain de cause à la Région, aux 
Intercommunales ou aux Villes et Communes.

Par contre, je ne peux que déplorer ce type de  
rapport alors qu’à l’évidence aujourd’hui encore –  
et c’est le sens notamment de mon propos – la voie 
de la négociation raisonnable – pas le couteau sur la 
gorge, pas pour demain matin, pas pour la semaine pro-
chaine – est possible. Je pense qu’entre personnes de 
bonne volonté, on pourrait, très facilement, dégager un 
accord concernant l’ensemble de ce dossier.

Malheureusement, il semble, et je le déplore, que 
vous ayez choisi jusqu’au bout la voie que vous aviez 
privilégiée. Je pense que, effectivement, les juridictions 
auront à trancher. Mais je pense notamment qu’avec un 
certain nombre de contributions de votre propre admi-
nistration, les spécialistes de cette matière semblent déjà 
aujourd’hui dire que cet éclairage juridique, que vos 
propres services donnent, va nettement à l’encontre de la 
tendance du plaidoyer qui était le vôtre et que, celles et 
ceux qui dans les Intercommunales, dans les Communes 
et dans les Villes auront eu le courage d’aller jusqu’au 
bout, malgré les menaces, malgré la pression de ces 
sanctions, seront entendus devant les juridictions.

Enfin, Monsieur le Ministre, outre cet appel, à un 
ultime dialogue et à la raison, je voudrais rompre avec 
vous une lance concernant ce plaidoyer de type très 
manichéen, de type très noir-blanc entre l’incinéra-
tion et la mise en CET. Je vous ai entendu à plusieurs 
reprises décrire que seul le traitement du déchet, via 
l’incinération, était aujourd’hui beaucoup plus pro-
fitable pour l’environnement que la gestion des CET 
d’aujourd’hui. J’ai aussi entendu citer que la produc-
tion de méthane était 5 fois plus importante. Forcé-
ment, lorsque l’on compare la mise des immondices en 
décharge par rapport à l’incinération.
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Néanmoins, aujourd’hui, j’affirme à cette tribune 
qu’un certain nombre de spécialistes sont infiniment 
plus nuancés. Tout d’abord, on sait que l’incinération 
est une pratique, dans la hiérarchie établie par l’Union 
européenne, notamment à la faveur de sa directive 
2006/12, d’élimination qui se trouve donc dans la même 
catégorie que l’enfouissement technique. Je parle de 
l’enfouissement technique d’aujourd’hui, c’est-à-dire 
avec des décharges contrôlées – la décharge du Bureau 
économique vient d’ailleurs d’obtenir une certification 
environnementale.

Mais je voudrais aussi signaler que lorsque l’on fait 
le bilan – je lisais aujourd’hui dans plusieurs journaux 
le total des pollutions dues à l’atmosphère, dont nos 
concitoyens souffrent aujourd’hui –, je pense qu’un 
regard beaucoup plus circonstancié sur les dangers de 
l’incinération, notamment pour les populations rive-
raines des incinérateurs, doit être posé aujourd’hui. 
Je résume en quelques termes : un incinérateur, c’est 
notamment pour les riverains, de la dioxine, des furan-
nes, du plomb, du mercure, des métaux lourds et un 
certain nombre de rejets importants.

Je voudrais également signaler qu’à l’appui de cette 
thèse, un certain nombre de rapports sont aujourd’hui 
disponibles, notamment au niveau international, et 
décrivent combien l’incinération est aussi productrice, 
non seulement d’un certain nombre de rejets, mais 
également d’inquiétudes, et surtout si elle n’est pas, 
comme c’est le cas aujourd’hui pour un certain nombre 
d’outils, modernisée et dotée d’outils actualisés.

Si j’envisage le CO2, dois-je rappeler combien en ce 
qui concerne les rejets de l’incinération, ces outils sont 
aussi producteurs de CO2. On sait combien ce débat est 
à la une de notre actualité politique aujourd’hui. Dois-
je, par exemple, signaler que l’incinérateur de Neder-
overenbeek, à Bruxelles, qui brûle de l’ordre d’un peu 
plus d’un demi-million de tonnes de déchets par an, 
produit à lui tout seul près de 12 % des émissions de 
CO2 de la capitale. Les spécialistes comptent habituel-
lement que pour une tonne de déchets incinérés, une 
tonne de CO2 est également produite et rejetée dans 
l’atmosphère.

Les études, je n’entre pas dans le détail de celles-ci, 
démontrent aussi, notamment auprès de l’Organisation 
mondiale de la santé, combien il faut aborder ce dos-
sier avec beaucoup de prudence, d’où les questions que 
je vous adresse.

Monsieur le Ministre, disposez-vous, aujourd’hui, 
d’un bilan précis de l’incinération en termes de rejets, 
en termes de conséquences environnementales ?

Y a-t-il une étude menée de façon très circonstanciée 
au niveau de la Région wallonne qui permettrait de dire 
aujourd’hui : «Tout va bien, incinérons nos déchets.» ?

Vous l’aurez compris, mon plaidoyer est triple, d’une 
part en faveur d’une activation beaucoup plus importante 
de la politique de prévention des déchets et de la produc-
tion de ceux-ci. On en parle souvent dans la Déclaration 
de politique régionale ainsi que dans les cénacles parle-
mentaires et gouvernementaux. Je ne pense pas encore 
que cet investissement massif dans la prévention soit 
aujourd’hui perceptible auprès de nos concitoyens et de 
nos institutions. Je ne sais pas si à l’Administration de 
la Région wallonne on trie ces déchets organiques dans 
chacun des bureaux, dans chacun des services, dans cha-
cun des Cabinets ministériels par exemple.

Deuxièmement, en ce qui concerne l’ensemble du 
dossier «incinération», pouvez-vous aujourd’hui par-
tager avec nous un bilan qui soit véritablement validé 
scientifiquement en ce qui concerne l’impact de l’inci-
nération sur la santé, sur les rejets et sur l’environne-
ment en Région wallonne ?

Troisièmement, vous l’avez compris, le bilan de 
votre refus de dérogation au profit des déchets namu-
rois, du Brabant wallon et d’une partie du Hainaut, 
est, nous semble-t-il, une mauvaise décision pour nos 
concitoyens, qui par ailleurs, est une décision qui nous 
semble juridiquement extrêmement fragile, Monsieur 
le Ministre, et une décision qui, au point de vue envi-
ronnemental, est incohérente.

En effet, chers Collègues, je vous invite à suivre le 
premier camion qui passera devant le CET, certifié au 
niveau environnemental, pour aller ensuite déverser ses 
déchets à Liège, mais en évacuer quand même une par-
tie vers la décharge d’Hallembaye.

Enfin, dernière question, pouvez-vous nous indiquer 
ce que l’incinération des déchets ménagers va entraîner 
comme évacuation d’autres types de déchets, c’est-à-
dire des déchets industriels de base qui, jusqu’alors, 
étaient incinérés dans des capacités d’incinération, 
aujourd’hui existantes en Région wallonne ? On sait 
qu’un certain nombre d’outils incinèrent aussi du DIB 
et que la place qu’ils doivent faire aux déchets ména-
gers doit libérer effectivement des espaces. Ceci aura 
pour conséquence que ces déchets industriels de base 
vont être acheminés vers les décharges.

Dès lors, tout cela ne va-t-il pas tout simplement 
changer la nature d’une partie des déchets qui vont être 
acheminés vers la décharge sans en diminuer considé-
rablement le tonnage et le volume ? (Applaudissements 
sur les bancs du MR.)

M. le Président. – La parole est à M. Kubla.

M. Kubla (MR). – Monsieur le Président, Monsieur 
le Ministre, je ne sais pas si mon ami Willy Borsus avait 
posé la question que je m’apprête à vous poser. Cela 
aurait pris trois minutes, vu la rapidité de son débit ou 
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un quart d’heure vu sa capacité à parler énormément et 
fort bien des sujets qui l’occupent.

Je me retrouve, quant à moi, embarqué dans un dos-
sier fort namurois et qui n’était pas mon propos.

M. Lutgen, Ministre de l’Agriculture, de la Rura-
lité, de l’Environnement et du Tourisme. – Vous avez 
raison.

M. Kubla (MR). – Attendez parce que derrière tout 
cela, il y a une question sérieuse. J’ai reçu une décision 
de votre part au niveau de ma Commune, je n’en fais 
aucun problème, dans laquelle vous dites : «Vous n’avez 
pas droit pour l’année 2005 à un certain subside parce 
que vous n’auriez pas respecté certaines règles.».

J’ai demandé à mon Secrétaire communal qu’il 
m’explique les raisons pour lesquelles nous avons raté 
ce subside possible. Il m’a donné alors l’arrêté que 
vous avez signé, qui fait deux pages. Je voudrais vous 
lire un considérant, mais il est un peu long, et vous me 
direz si vous vous y retrouvez :

«Vu le décret du Conseil régional wallon du  
27 juin 1996 relatif aux déchets, modifié par le décret-
programme du 19  décembre 1996 portant diverses 
mesures en matière de finances, emploi, environnement, 
travaux subsidiés, logement et action sociale, par le 
décret du 27 novembre 1997 modifiant le Code wallon 
de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et du 
Patrimoine, par le décret-programme du 17 décembre 
1997 portant diverses mesures en matière d’impôts, 
taxes et redevances, de logement, de recherche, d’en-
vironnement, de pouvoirs locaux et de transports, par 
le décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environ-
nement, partiellement annulé par l’arrêté n° 81/97 du 
17 décembre 1997 de la Cour d’arbitrage, notamment 
l’article 8,2, par le décret du 15 février 2001, par l’ar-
rêté du Gouvernement wallon du 20  décembre 2001 
relatif à l’introduction de l’euro en matière de déchets, 
par le décret du 20  décembre 2001 en vue de l’ins-
tauration d’une obligation de reprise de certains biens 
ou déchets – jusque-là mon Secrétaire communal était 
déjà noyé, mais j’essayais toujours de le suivre –, par 
le décret du 18 juin 2002 modifiant le Code wallon de 
l’Aménagement du Territoire et de l’Urbanisme et du 
Patrimoine et par le décret du 19 septembre 2002 modi-
fiant les décrets du 27 juin 1996 relatif aux déchets et 
du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement, vu 
le décret du 15 mai 2003 modifiant le décret du 11 sep-
tembre 1985 organisant l’évaluation des incidences 
sur l’environnement dans la Région wallonne, vu le 
décret du 27  juin 1996 relatif aux déchets, le décret 
du 11  mars 1999 relatif au permis d’environnement 
(Moniteur belge du 11  juin 2003), par le décret du 
16 octobre 2003 (Moniteur belge du 23 octobre 2003), 
par le décret du 1er avril 2004 relatif à l’assainis-

sement des sols pollués et aux sites d’activités écono-
miques à réhabiliter (Moniteur belge du 7 juin 2004) et 
par l’arrêté du Gouvernement wallon du 15 juin 2006 
modifiant, en exécution de l’article 1er du décret –  
programme du 3  février 2005 de relance économi- 
que et – tenez-vous bien – de simplification adminis-
trative (Rires.), le décret du 27  juin 1996 relatif aux 
déchets, et par le décret du 10 novembre 2006 modi-
fiant le livre Ier du Code de l’environnement relatif à 
l’évaluation des incidences des projets sur l’environ-
nement, et par l’arrêté du Gouvernement wallon du 
15  juin 2006 modifiant en exécution de l’article 1er 
du décret-programme du 3 février 2005 de relance 
économique et de simplification administrative, vu le 
décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets – cela fait 
six fois qu’on le cite – et par le décret du 10 novem-
bre 2006 modifiant le livre Ier du Code de l’Environne-
ment relatif à l’évaluation des incidences des projets 
sur l’environnement (Moniteur belge du 24 novembre 
2006.).». Tout cela, c’est un considérant de la décision 
par laquelle j’apprends que, hélas, ma Commune ne 
peut pas bénéficier de ce subside. (Rires.)

Très objectivement, Monsieur le Ministre, comment 
pouvez-vous accepter que votre administration se ridi-
culise à ce point ? N’est-il pas possible d’avoir une lec-
ture un peu plus simple. Imaginez que je demande à 
mon Secrétaire communal de retrouver tous ces textes ! 
Il en a pour un mois et demi, au minimum !

Je vous assure que quand j’ai lu cela, et mon Secré-
taire communal m’a un peu poussé à la faute en me 
disant : «Il faut évoquer cela, ce n’est pas possible, com-
ment voulez-vous que je vous trouve une solution ?».

Cela se termine par : «Considérant … la subvention 
est refusée.».

Cela, j’ai compris, c’était clair. Mais écoutez, on 
reçoit le 6  décembre 2007, une décision relative à 
l’exercice 2005 – c’est déjà, me semble-t-il fort tardif. 
De plus, il s’agit de comptes antérieurs, ce qui ne faci-
lite en rien la tenue du budget.

Au moment où votre Gouvernement dit que vous 
simplifiez le système, comment voulez-vous que l’on 
vous croie ?

Objectivement, s’il y a des règles, qu’elles soient 
simples. S’il y a des arrêtés ou des réglementations, 
qu’ils soient lumineux. Mais reprendre les 28 lignes 
que je viens de vous lire, on est dans l’absurde, on est 
dans le théâtre de Bouvard. (Applaudissements sur les 
bancs du MR.)

M. le Président. – La parole est à Mme Tillieux.

Mme Tillieux (PS). – Monsieur le Président, Mon-
sieur le Ministre, chers Collègues, voilà plusieurs 
semaines que le dossier des déchets namurois occupe 
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les parlementaires, inquiète les Pouvoirs locaux, et en 
particulier les 38 Communes namuroises, tout en pro-
voquant également une certaine incompréhension dans 
le chef de la population.

Voilà plusieurs semaines que nous brûlons non pas des 
déchets namurois, hélas, mais du temps et de l’énergie 
dans les débats de la plus haute importance pour la vie 
quotidienne de nos concitoyens. Voilà plusieurs semai-
nes que des pistes de solution sont avancées sans que le 
dénouement nous apparaisse. Si la crise se prolonge, on 
risque de dire que la famille «Non !!» – cdH – de la rue 
des deux Églises s’est agrandie. M. aura rejoint Mme au 
panthéon des sobriquets belgo-belges.

Comme je le disais à l’instant, le dossier de la gestion 
des déchets, au vu des conséquences dommageables 
qu’il pourrait avoir sur le portefeuille des Communes 
et donc des ménages namurois, est un dossier crucial 
qui mérite ici toute notre attention.

Depuis le 1er janvier 2008, les ordures ménagères 
brutes ne peuvent plus être déversées dans les Cen-
tres d’enfouissement technique ou décharges. Nous 
connaissons tous la situation rencontrée par l’Inter-
communale namuroise. Dès lors, je vous demanderais 
de me permettre de revenir un instant sur le cœur du 
débat actuel.

Pendant les dernières semaines de l’année écou-
lée, Monsieur le Ministre, de nombreuses réunions 
de médiation ont eu lieu. La divergence de vues entre 
votre position et celle du Bureau économique de la pro-
vince de Namur semble profonde.

D’un côté, au nom de la cohérence régionale et d’une 
certaine lecture de l’arrêté du 18 mars 2004, vous refu-
sez, Monsieur le Ministre, d’octroyer au Bureau éco-
nomique de la province de Namur (BEP) ainsi qu’à 
d’autres acteurs du secteur, la dérogation demandée. 
De l’autre côté de la table, il y a une Intercommunale 
qui, même si elle ne possède pas d’outil de gestion des 
déchets sur son territoire, a démontré sa proactivité et 
son professionnalisme dans ce domaine.

Les positions des uns et des autres, nous les com-
prenons tous tant elles sont justifiées. Mais il convient 
aujourd’hui de sortir de cette crise, et de rendre aux 
citoyens l’assurance d’un service rendu. Cela nécessite 
évidemment de la bonne volonté. Bien entendu, la stra-
tégie globale mise en place par le Gouvernement est 
une bonne stratégie de gestion des déchets. Elle permet 
de gérer le flux des déchets wallons avec les techniques 
actuelles les plus optimales tout en permettant aux opé-
rateurs de développer de nouvelles filières, et cela dans 
le respect de notre environnement.

Globalement donc la gestion des déchets est posi-
tive. Il reste néanmoins, Monsieur le Ministre, ce cas 
namurois. Quelle est, aujourd’hui, l’évolution de ce 

dossier ? Comment s’établit le dialogue entre vous-
même et l’intercommunale ?

Monsieur le Ministre, il existe des divergences de 
vue sur cet arrêté du 18 mars 2004. Ces positions dif-
férentes ne doivent cependant pas nous empêcher de 
trouver la solution qui serait la meilleure pour l’envi-
ronnement wallon et la moins coûteuse pour nos conci-
toyens.

Comme vous, Monsieur le Ministre, je trouve que 
la mise en décharge n’est pas une solution optimale. 
Néanmoins, tant au niveau des émissions de CO2 
qu’en termes de mobilité, je ne suis pas persuadée 
que le transfert des déchets namurois vers Thumaide 
soit vraiment une solution durable. Quelles que soient 
les solutions mises en œuvre, il faudra aussi repenser 
l’avenir du CET de Happe-Chapois tant pour les Com-
munes qui ont déjà provisionné pour la post-gestion 
que pour la Commune de notre excellent collègue qui 
accueille cette décharge.

Concernant cette problématique particulière, il s’avère 
qu’il y a des avis divergents entre l’Administration et 
vous-même quant à la définition d’une ordure ména-
gère brute. Afin d’assurer une certaine sécurité, il fau-
drait absolument éclaircir cette situation.

Pour terminer, je voudrais revenir sur les débats qui 
ont été les nôtres en décembre. J’ai beaucoup écouté 
les arguments des uns et des autres et je dois avouer 
que je suis parfois surprise par certains raccourcis.

Je dirais simplement que si le coût de certains ser-
vices est de plus en plus élevé pour les concitoyens, 
c’est bien parce que la Commission européenne nous 
impose ses directives de libéralisation et que, contrai-
rement à notre Région wallonne, le centre de gravité 
politique de l’Union européenne est largement à droite. 
(Applaudissements sur les bancs du PS.)

(M. Lebrun, Vice-Président,
prend place au fauteuil présidentiel.)

M. le Président. – Quelqu’un demande-t-il à inter-
venir ?

La parole est à M. Wesphael.

M. Wesphael (Écolo). – Monsieur le Président, 
Monsieur le Ministre, en juillet 2003, le Gouvernement 
a adopté un Plan wallon des déchets prévoyant l’ins-
tallation d’une unité de biométhanisation de déchets 
ménagers à Assesse, soutenue par tous les Partis à 
l’époque et, dans la lignée de la directive européenne, 
prévoyant l’interdiction future de la mise en décharge.

Dans cette perspective, Écolo a soutenu le projet de 
convention avec l’intercommunale Liégeoise Intradel : 
déchets ménagers envoyés pour incinération à Herstal 
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(45.000 tonnes/an) par bateau et en retour des déchets 
organiques liégeois (10.000 tonnes/an) alimentant la 
biométhanisation d’Assesse. C’est ce qui était initiale-
ment prévu et que nous avons soutenu.

Hélas, les arrêtés de subventionnement pour la 
construction de cette unité de biométhanisation ont 
tardé à venir, jusqu’à la remise du projet par le BEP, 
craintif par rapport à l’absence de promesses fermes de 
subventionnement.

Ce report s’est fait au profit d’une participation de 
cinq ans du BEP à une unité de biométhanisation à 
Tenneville avec Idelux. Cette option était, à notre sens, 
moins intéressante sur le plan énergétique puisque la 
chaleur ne sera pas récupérée, mais elle évitait à tout 
le moins l’incinération ou la mise en décharge de la 
fraction organique des poubelles namuroises.

Le 18  mars 2004, le Gouvernement prit un arrêté 
interdisant la mise en Centre d’enfouissement techni-
que au 1er janvier 2008, avec dérogation possible.

Le 30  mars 2006, le Gouvernement wallon adopta 
un Plan wallon des déchets diminuant de 80 à 35  % 
(+ 15 % si collaboration entre plusieurs Intercommuna-
les) la subsidiation des outils de biométhanisation. Ce 
Plan wallon des déchets annonçait des investissements 
à réaliser, à préciser dans un arrêté d’exécution que le 
Gouvernement n’a approuvé que le 13 décembre 2007 !

Le BEP namurois a introduit, le 18 septembre 2007, 
une demande de dérogation à l’interdiction de mise en 
CET. Il s’agissait de pouvoir continuer à mettre tempo-
rairement en décharge à Happe-Chapois – et la saturer, 
pour faciliter sa réhabilitation – et à Mont-Saint-Gui-
bert. Ceci, en attendant la collecte sélective des déchets 
organiques prévue pour mi-2008 et le broyage des 
encombrants prévu à Floreffe.

La réponse du Ministre aurait dû arriver dans les 
60 jours, mais elle est arrivée après 95 jours : c’est un 
«non» ferme et définitif.

M. le Président. – Monsieur Wesphael, veuillez ter-
miner s’il vous plaît.

M. Wesphael (Écolo). – Excusez-moi, je ne suis pas 
au bout des 5 minutes.

M. le Président. – Vous avez deux minutes.

M. Wesphael (Écolo). – Vous vous moquez de moi ?

M. le Président. – Les services me disent deux 
minutes. Terminez, Monsieur Wesphael.

M. Wesphael (Écolo). – Mais c’est une interpella-
tion !

M. le Président. – Les services se sont trompés, vous 
avez cinq minutes, Monsieur Wesphael. Continuez.

M. Wesphael (Écolo). – Je les excuse.

En clair, Monsieur le Ministre, vous avez traîné des 
pieds partout où vous avez pu dans ce dossier, plaçant 
ainsi les Namurois dans une position impossible en ne 
prenant pas les décisions à temps et à heure.

A ces retards ministériels, on trouve plusieurs rai-
sons, dont :

–  la présence du lobby de l’incinération ;

– � la pression des intercommunales liégeoises, hen-
nuyères et brabançonnes pour alimenter au maxi-
mum les infrastructures d’incinération existantes.

En synthèse, il faut que les Namurois sachent ceci : 
si la facture des déchets augmente, demain, pour eux, 
ce n’est pas à cause d’une politique trop écologique 
dictée, ou inspirée par Écolo, c’est, tout au contraire, 
parce que, Monsieur le Ministre, vous vous obstinez à 
servir de vieilles lunes et à revenir à une politique, pré-
cisément initiée quand Écolo était au Gouvernement, 
c’est-à-dire sortir progressivement de la logique de 
l’incinération et de la mise en décharge.

Cela étant rappelé, pour ce qui nous occupe aujour-
d’hui, force est de constater que la vérité historique est 
sans pitié pour vous, Monsieur le Ministre, vous êtes 
le premier, pour ne pas dire l’unique responsable, de la 
situation créée dans le Namurois.

Cessez donc, Monsieur le Ministre, de jouer les vier-
ges écologistes effarouchées, alors que votre laxisme et 
votre oreille trop attentive aux lobbies de l’incinération 
sont les principales causes du problème actuel.

C’est la raison pour laquelle, ne vous en déplaise, 
Monsieur le Ministre, Écolo soutient fermement la 
demande de dérogation temporaire introduite par le 
BEP et attend du Gouvernement une réorientation 
drastique de sa politique des déchets en faveur d’une 
véritable politique de prévention et de financement des 
unités de biométhanisation, ainsi que d’un partenariat 
public-privé avec les entreprises d’économie sociale 
dans le recyclage et la valorisation des déchets.

Enfin, Monsieur le Ministre, vous ne pouvez pas me 
reprocher de ne pas être monté au moins cinq fois à 
cette tribune depuis trois ans pour évoquer ce sujet.

Vous ne pouvez pas me reprocher – et je n’ai pas été 
le seul – depuis trois ans, je monte à cette tribune pour 
que vous puissiez soutenir beaucoup plus activement 
et prendre les arrêtés nécessaires en faveur de la créa-
tion d’une unité de biométhanisation. À cet égard, vous 
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avez une responsabilité lourde de ne pas avoir pris les 
initiatives nécessaires pour permettre au BEP d’avan-
cer dans ce projet important, ce qui aurait permis de ne 
pas être aujourd’hui dans cette situation. Car si on avait 
lancé ce projet il y a trois ans, dans six mois, il était 
terminé. Combien de temps faut-il pour construire une 
unité de biométhanisation de cette ampleur-là ? Deux 
ans, deux ans et demi, maximum.

M. Lutgen, Ministre de l’Agriculture, de la Rura-
lité, de l’Environnement et du Tourisme. – Je peux 
vous répondre immédiatement si vous le souhaitez.

M. Wesphael (Écolo). – Je préférerais que vous pre-
niez votre temps de parole.

M. le Président. – La parole est à M. Furlan.

M. Furlan (PS). – Monsieur le Président, chers Col-
lègues, Monsieur le Ministre, concernant la genèse de 
ce dossier, je retiendrai trois périodes. D’une part, celle 
du Ministre Lutgen père qui s’adapte à une directive 
européenne et qui dit : «Au 1er janvier 2010, fin des 
décharges et donc intercommunales, mettez vos plans 
de gestion en ordre – Plan Horizon 2010 –, constituez 
vos provisions.».

Vient ensuite, celle du M. Michel Foret, poussé sans 
doute par un Gouvernement où les Verts étaient fort 
présents, et peut-être à juste titre, dit : «Je lave plus 
blanc que blanc. Je serai l’homme fort du libéralisme 
écologique.» et j’anticipe et retire deux ans et oblige 
la fin des mises en décharge au 1er janvier 2008. Mais 
il oublie, à ce moment, de mettre les moyens complé-
mentaires à la réhabilitation des décharges.

Troisième période, M. Foret étant parti sous d’autres 
cieux, il vous laisse finalement le bébé avec lequel, 
Monsieur le Ministre, vous devez vous débrouiller 
aujourd’hui.

Certains disent : «Position dogmatique du Ministre.» ; 
d’autres disent : «Mauvaises préparations des Intercom-
munales qui étaient au courant depuis longtemps.».

Pour ma part, je considère que l’écologie et le déve-
loppement durable ont un coût qu’il nous faudra bien, 
un jour, accepter d’assumer.

Dès lors, Monsieur le Ministre, bien que concerné 
dans ma Commune, je suis absolument d’accord avec 
votre position et même sur ses conséquences quant aux 
augmentations de coût qu’elle va entraîner pour les 
Intercommunales, donc pour les Communes et pour le 
citoyen.

Je prendrai un exemple. Sur la zone Intersud aussi 
concernée, il faudra s’attendre à ce que les redevan-
ces passent de 100 à 150 euros, en plus du sac payant. 

Voilà une donnée relativement objective. Il faudra l’as-
sumer, c’est le coût de l’écologie et nous sommes prêts 
à le faire.

De plus, cette décision génère un autre coût. En 
effet, comment ont été constituées les provisions qui 
permettaient la réhabilitation des décharges ? Par la 
facturation des entrants à l’intérieur de cette décharge – 
plus de déchets et de mise en décharge, plus de sous. Il 
serait donc logique, à mon sens, que le Gouvernement 
wallon assume le coût de sa décision, à savoir l’anti-
cipation de deux ans de la fin de la mise en décharge. 
Par exemple, pour la décharge d’Erpion, nous avions 
constitué 8  millions de provision. Il faut 11  millions 
pour la réhabiliter. On n’a plus le temps nécessaire 
pour constituer les 3 millions de provisions manquants. 
Il faudrait dès lors, à un moment donné, que nous puis-
sions savoir comment on peut financer cela.

Et si le Gouvernement ne met pas la main à la poche, 
qui va financer cela ? De nouveau, les Intercommunales, 
de nouveau les Communes et de nouveau les citoyens 
puisqu’il y a le décret coût-vérité – que j’accepte tota-
lement. Mais à ce moment-là nous ne sommes plus à 
un prix moyen approximatif de 120, 140, 150 euros, 
mais on atteint plus de 200 euros par habitant, et là, la 
facture commence à être lourde pour les citoyens.

Je vous dis, Monsieur le Ministre, vous n’êtes 
vraiment pas responsable de tout cela. Je le dis sin-
cèrement, je pense que vous avez fait votre possible. 
Pour ce qui me concerne, et pour la maigre partie de 
la Wallonie dont j’ai la responsabilité, vous avez été à 
notre écoute, vous avez trouvé des solutions. Avec une 
position de principe par laquelle vous ne donnez pas de 
dérogation, mais que je peux partager, vous avez fait 
votre possible.

D’un autre côté, je vous demande de sortir nos agen-
das et nos calculettes – parce que les chiffres que j’ai, 
et ils peuvent évidemment être réanalysés, sont impor-
tants –, pour se mettre autour de la table pour trouver 
un mode de financement sur la partie non prévisible par 
les Intercommunales, afin que cette charge ne soit pas 
cette fois-ci encore répercutée sur le citoyen, auquel 
cas, la facture du déchet risque d’être lourde pour cha-
cun des ménages, et on connaît aujourd’hui la réduc-
tion du pouvoir d’achat.

Monsieur le Ministre, je soutiens donc aujourd’hui 
votre politique, mais je sollicite un rendez-vous, bien 
sûr pour la décharge d’Erpion, mais je pense que mes 
amis du Namurois ont la même problématique, à tout 
le moins pour tous ceux qui ont fait un effort sérieux 
pour provisionner en vue de la réhabilitation. (Applau-
dissements sur les bancs du PS.)

M. le Président. – La parole est à M. Pire.
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M. Pire (FN). – Monsieur le Président, Monsieur le 
Ministre, chers Collègues, en moins d’un mois, c’est 
la cinquième fois que notre Parlement se penche sur la 
question des déchets.

Chers Collègues, permettez-moi de vous rappeler 
que les Députés wallons FN ont voté en faveur des pro-
jets et de la politique du Gouvernement en matière de 
déchets. Ils ont également déclaré qu’ils soutenaient le 
Ministre dans la crise actuelle des déchets de la Pro-
vince de Namur.

Pourquoi approuvons-nous les exigences du Mi- 
nistre ?

Nous le soutenons parce que nous estimons que 
les divers acteurs de la politique des déchets ont eu le 
temps nécessaire pour se réorganiser et s’équiper pour 
atteindre les objectifs fixés.

Lors de la dernière séance de la Commission, avec 
d’autres Collègues, je vous ai encouragé, Monsieur le 
Ministre, à ne céder à aucun chantage parce que, ce 
jour-là, il y avait menace de grève, mais aussi à négocier 
un arrangement provisoire, et non pas une exception 
perpétuelle, avec les acteurs namurois. Il faut négocier, 
Monsieur le Ministre, c’est indispensable. Pourquoi ? 
Ce n’est pas un scoop, Monsieur le Ministre, mais nos 
amis namurois sont malheureusement affublés d’une 
certaine lenteur. C’est patent. Pitié pour les Namurois, 
Monsieur le Ministre.

M. le Président. – La parole est à M. Delannois.

M. Delannois (PS). – Monsieur le Président, Monsieur 
le Ministre, certains d’entre nous ont été sensibilisés au 
rendement insuffisant, à leur goût, que les incinérateurs 
montrent en matière de récupération d’énergie.

Il est vrai que dans toute production d’énergie passant 
par de la vapeur, même chez les électriciens utilisant du 
charbon ou de la biomasse, les lois de la thermodynami-
que ne permettent pas de très hauts rendements si l’instal-
lation ne valorise l’énergie que sous forme d’électricité. 
Il en est, tout autrement, quand la valorisation de cha-
leur, sous forme d’eau chaude ou de vapeur, accompa-
gne la production d’électricité. C’est ce que l’on appelle 
la «cogénération» déjà promise par Electrabel.

Les intercommunales Ipalle et Ideta ont décidé, dans 
le cadre du projet de la Région de Wallonie picarde, de 
promouvoir une zone industrielle à proximité de l’in-
cinérateur. Disposant de beaucoup d’atouts, celle-ci 
utiliserait également en termes d’attractivité le poten-
tiel énergétique de l’incinérateur. La centrale de Thu-
maide, c’est à court terme, 115 Mégawatts thermiques 
soit l’équivalent de 98 millions de litres de pétrole par 
an. C’est donc un formidable atout pour le développe-
ment d’une contrée située à mi-parcours entre Mons et 

Tournai, en termes d’activités et de création d’emplois 
pour les deux bassins.

L’intercommunale Ideta a amplifié tout récemment 
sa communication sur ce zoning qu’elle a baptisé 
«Polaris», «Hélios» aurait sans doute été préférable, 
car les calories bon marché comme celles du soleil et 
de Thumaide ne sont pas faciles à trouver, aujourd’hui 
encore moins qu’hier.

Voici un an, un premier industriel, accompagné par 
l’OFI avait déjà marqué son intérêt pour une implan-
tation à Péruwelz et l’utilisation de l’énergie de Thu-
maide. La durée, liée à la reconnaissance de la zone, 
l’en a découragé.

Monsieur le Ministre, pourriez-vous examiner les 
moyens à mettre en œuvre pour que de telles oppor-
tunités ne se perdent plus à l’avenir, et me préciser 
quels sont les délais que vous estimez incompressibles 
pour que la zone industrielle de Péruwelz-Basècles soit 
reconnue au plus vite ?

Vous conviendrez que ce serait une juste récompense 
pour cette zone de voir l’activité économique «dotée» 
par cet outil injustement critiqué.

Monsieur le Ministre, pourriez-vous aussi me pré-
ciser quels types d’incitants le Gouvernement pourrait 
mettre en œuvre au niveau des aides à l’investissement 
afin de promouvoir cette utilisation optimale du poten-
tiel énergétique de Thumaide ?

Monsieur le Ministre, pourriez-vous, me préciser 
également si des certificats verts seraient enfin octroyés 
à l’incinérateur dans ce contexte et à quel niveau il les 
situe ? (Applaudissements sur les bancs du PS.)

M. le Président. – La parole est à M. Yzerbyt.

M. Yzerbyt (cdH). – Monsieur le Président, Mon-
sieur le Ministre, permettez-moi d’intervenir dans ce 
débat et je le fais à la suite de l’intervention du Pré-
sident de l’Intercommunale Ipalle, mais je suis égale-
ment Administrateur de cette Intercommunale, comme 
certains autres parlementaires ici présents.

Je suis assez interloqué par certains propos que j’ai 
entendus aujourd’hui.

Plusieurs Parlementaires argumentent aujourd’hui 
leur volonté, de plus en plus manifeste, de défendre 
coûte que coûte la mise en décharge. Je dois bien dire 
que ces propos m’étonnent, et plus particulièrement 
ceux de M. Wesphael qui me surprennent.

M. Wesphael (Écolo). – Monsieur Yzerbyt, permet-
tez-moi de vous dire que vous confondez le Parlement 
et la réunion d’un Conseil d’administration impro-
visé …
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M. le Président. – Monsieur Wesphael, vous n’avez 
pas la parole.

M. Yzerbyt (cdH). – Monsieur Wesphael, je vous 
montrerai les travaux de l’Intercommunale Ipalle 
depuis 25 ans. Je crois qu’il y a rarement eu quelque 
chose d’improvisé dans cette Intercommunale !

Je voudrais simplement dire que j’avais cru, quand 
M. Borsus a débuté son intervention, qu’il n’allait pas 
tenter de discréditer, ou en tout cas d’essayer de remet-
tre en question l’incinération par rapport à la mise en 
décharge. Malheureusement, j’ai dû constater que ce 
n’était pas le cas, puisqu’à un certain moment, on veut 
absolument essayer de voir si l’incinération est vérita-
blement une méthode efficace pour l’élimination des 
déchets.

Ce qui m’a également surpris, c’est lorsque l’on 
demande aux citoyens de comparer un prix entre 2007 
et  2008. Je peux vous dire que, dans une certaine  
partie de la Région wallonne, on a demandé de com-
parer des prix depuis 20 ans. Des sous-régions ont, en 
effet, fait des choix d’outils – je le revendique comme 
tel – et cela faisait 20 ans que les citoyens payaient 
plus cher qu’ailleurs, en raison de la manière dont on 
avait investi.

Dès lors, j’invite toutes les Communes à faire l’exer-
cice de la facture avec le coût-vérité pour que les gens 
sachent de quoi on parle réellement.

J’invite les différents bourgmestres et les différents 
services financiers à appliquer ce qui sera le coût-vérité 
pour que le citoyen, en tout cas, puisse enfin savoir de 
quoi il s’agit.

En fait, soyons sérieux et je voudrais que le débat 
ne se déroule pas ici pour ériger l’incinération contre 
la décharge. Le débat est de savoir où il faut encore 
implanter ou développer des outils qui, de toute façon, 
quels qu’ils soient à l’heure actuelle, vont atteindre le 
sommet de l’impopularité, on doit le savoir.

Là, il y a d’autres combats à mener et je rejoins  
M. Furlan quand il dit que tout compte fait, effective-
ment, l’écologie et le développement durable auront un 
coût. Il est grand temps qu’on s’y mette et qu’on arrête 
de comparer des coûts en disant : «Nous n’avons pas 
dû payer beaucoup. Nous allons payer beaucoup tout 
d’un coup.».

J’ai eu des réunions, et je suis désolé, elles sont peut-
être informelles, mais nous avons été invités à essayer 
de résoudre les problèmes avec un outil, le décret ou, 
en tout cas, avec ce que le décret de 2004 disait.

Nous avons rencontré plusieurs administrateurs 
d’autres intercommunales et des propositions ont été 
faites, ce qui fait qu’aujourd’hui, je dirai que j’ai une 
difficulté et j’avais une suggestion à faire au Ministre. 

Mais ma difficulté, c’est d’aller expliquer à la popula-
tion, pour laquelle nous gérons les déchets depuis plus 
de 30 ans sans mettre un déchet en décharge, que nous 
lui demandons dans un débat, de gérer les déchets des 
autres et lui annoncer en plus que cela va coûter plus 
cher, à nous, à eux, qui paient déjà plus cher depuis  
25 ans. Et là, c’est difficile !

Je veux en tout cas signaler à ceux qui sont en train 
de dire qu’ils ont été surpris depuis quelques semaines 
ou depuis quelques jours parce que c’est arrivé tard, 
qu’il y a eu des discussions le 30 décembre, que des 
propositions existaient, et que des capacités se sont 
libérées au détriment d’autre chose. Certainement au 
détriment du coût que devra peut-être payer le citoyen 
de la région qui va accueillir des déchets d’une autre 
région, mais la solidarité est à ce prix. Ma réflexion, 
Monsieur le Ministre, est la suivante : en 1990, il y avait 
un Fonds indemnisant les communes qui avaient une 
décharge sur leur territoire. Dans le cadre de la révision 
du Fonds des communes, ne pourrait-on pas prendre 
un critère de compensation pour les communes qui ont 
sur leur territoire un outil de traitement de déchets, que 
ce soit la méthanisation, la biométhanisation, l’inciné-
ration ou le compostage ? En effet, puisqu’elles gèrent 
les déchets pour la collectivité, ne faudrait-il pas l’en-
visager ? Je vous invite à en parler avec vos collègues, 
dans le débat du Fonds des communes.

M. le Président. – Pourriez-vous terminer, Mon-
sieur Yzerbyt ?

M. Yzerbyt (cdH). – Je termine en disant que pour 
l’instant, les communes du Hainaut occidental, la  
Wallonie picarde, les 22 communes rétribuent la com-
mune qui accueille l’outil sur son territoire à raison de 
1,5 euro par habitant. Puisque nous allons maintenant 
accueillir – et nous le faisons en termes de solidarité – 
des déchets qui viennent d’autres régions, est-ce vrai-
ment l’habitant de l’intercommunale où se trouve cet 
outil qui devra encore supporter le prix de ces déchets 
qui viennent en dehors de sa propre zone ? Là aussi, 
on pourrait se demander si ce n’est pas la Région wal-
lonne, par ce même mécanisme du Fonds des commu-
nes, qui devrait indemniser la commune qui a cet outil 
pour répondre aux besoins du traitement des déchets 
de la Région wallonne en toute solidarité. (Applaudis-
sements sur les bancs de la majorité.)

M. le Président. – La parole est à M. Meureau.

M. Borsus (MR). – Qui allons-nous entendre main-
tenant ? Un autre administrateur, la secrétaire ou le 
concierge d’Ipalle ?
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M. le Président. – Allez-y, Monsieur Meureau.

M. Meureau (PS). – Monsieur le Président, je me 
présente, Robert Meureau, député wallon, président 
de la Commission de l’Environnement et membre du 
conseil administration d’Intradel, c’est dans la Pro-
vince de Liège et non dans le Hainaut.

C’est la cinquième fois que l’on parle des déchets 
et je voudrais dire : «stop démago». En effet, en fin 
de législature, en 2004, on a dit qu’on mettrait fin à la 
décharge. Alors, qu’on arrête de comparer des mises au 
trou avec d’autres techniques de traitement.

Qu’on arrête aussi de dire que l’incinération ou la 
biométhanisation c’est la solution à tout, je l’ai déjà dit 
dix fois. Je pense que la solution est dans l’équilibre des 
techniques et que l’incinération ne règle pas tout, je viens 
de le dire, et la biométhanisation sûrement pas, le passé 
récent nous l’a montré. Interrogez un peu la Fédération 
wallonne de l’agriculture pour voir s’ils veulent culti-
ver dans les crasses qui sortent, et qu’on appelle parfois 
compost, tant que cette qualité n’est pas homogène.

Je partage à peu près la moitié de ce qui a été dit 
aujourd’hui. Donc, je ne partage évidemment pas avec 
ceux qui font des comparaisons, incinération mise en 
décharge, avec ceux qui regardent des rapports inter-
nationaux européens, mais avec une certaine vision, 
en omettant d’autres comparaisons qui ont donné leur 
résultat. J’entends qu’on cite parfois le lobby des inter-
communales liégeoises, je le réfute totalement puisque 
là, s’il était question de plan stratégique, c’était un plan 
stratégique qui lie incinération et biométhanisation … 
(Réaction de M. Wesphael.). Rassurez-vous, même 
Écolo a voté ce plan stratégique et ce plan permet une 
gestion économiquement équilibrée en dehors du déve-
loppement durable et de l’incinération. Merci, on se 
porte bien, Monsieur Wesphael.

Une solution, et je le répète aussi, serait dans la maî-
trise publique – et je rejoins M. Yzerbyt sur ce point – de 
la gestion des déchets. Plutôt que de dire des phrases, 
je donne un exemple concret, autant essayer d’avancer 
plus vite. La SPGE existe avec un capital mixte, mais 
c’est une gestion publique du domaine de l’eau, avec 
des opérateurs qui s’appellent des intercommunales et 
derrière cela, on peut y mettre qui on veut. On peut 
peut-être inventer la Société publique de gestion des 
déchets, qui aurait comme opérateurs des intercom-
munales et derrière cela aussi, on pourrait avoir, ce 
que j’appelle le kit complet de la gestion des déchets, 
depuis la collecte au seuil des habitants wallons 
jusqu’au meilleur traitement, avec cet équilibre. Et on 
arrêtera, comme cela vient d’être dit, d’avoir peut-être 
des différences de prix entre un Wallon de l’Est, du 
Nord, du sud, ce sera équilibré. À cet égard, et je pense 
aussi que cela sort des compétences normales et direc-

tes des communes. Je ne pense pas que l’autonomie 
communale en souffrira, du moins, dans ce domaine. 
(Applaudissements sur les bancs du PS.)

M. le Président. – La parole est à M. le Ministre 
Lutgen.

M. Lutgen, Ministre de l’Agriculture, de la Ruralité, 
de l’Environnement et du Tourisme. – Vous avez raison 
de dire que vous connaissez mes réponses, cela me fait 
plaisir de la part de l’opposition puisque vous les avez 
déjà entendues vingt fois, mais vous posez chaque fois 
les mêmes questions, donc, vous risquez d’avoir les 
mêmes réponses au fil du temps, c’est assez logique. 
Vous pouvez continuer à le faire très longtemps.

D’entrée de jeu, je voudrais vous dire que par rapport 
à un sujet aussi important que la gestion des déchets 
dans notre Région, tout le monde doit avoir une vision 
globale. Je peux comprendre que par rapport à des 
aspects locaux et très locaux on soit obligé de trouver 
des solutions entre nous et que cela ait des répercus-
sions parfois différentes sur le territoire de la Région. 
Néanmoins, je rappelle quand même ici que les règles 
de la Région wallonne sont les mêmes depuis toujours. 
Monsieur Kubla, vous les avez rappelées avec beaucoup 
de brio tout à l’heure. Heureusement que c’est vous qui 
avez fait cette liste et pas d’autres peut-être dans l’as-
semblée, parce que votre débit est quand même assez 
bon et cela vous a permis d’arrêter dans les temps. Tou-
tes ces règles-là, que vous avez rappelées, elles sont les 
mêmes pour tout le monde, pour toutes les communes, 
pour tous les citoyens, depuis toujours.

La question est de savoir comment les opérateurs 
publics comme privés ont appliqué ces règles Comment 
se sont-ils adaptés ? Comment ont-ils fait finalement 
pour respecter les législations actuelles et comment 
vont-ils faire pour les législatures futures ? Ce n’est pas 
par hasard si je dis «futures». Si on prend l’exemple 
de l’interdiction de la mise en CET pour les ordures 
ménagères brutes, quatre années se sont écoulées entre 
le moment où M. Foret … Je l’ai déjà dit en commission 
à M. Borsus, avec toute la sympathie que j’ai pour lui. 
Vous m’avez dit la fois dernière en Commission que 
c’était une interprétation, notamment sur l’aspect de la 
dérogation, de dire qu’on ne pouvait plus mettre en cen-
tre d’enfouissement technique, sauf s’il n’existait pas 
d’équipements alternatifs. Et vous m’avez dit que cela 
avait une portée provinciale, voire locale. L’arrêté de la 
Région s’applique à l’ensemble de la Région wallonne. 
Il reste des capacités de traitement alternatif au niveau 
de l’incinération notamment et, donc, l’arrêté pris par 
mon prédécesseur s’applique pleinement.

Vous vous plaignez, Monsieur Borsus, d’un man-
que de définition de l’ordure ménagère brute, mais 
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vous devriez vous en étonner puisque vous travailliez 
à l’époque au cabinet et vous étiez un bon conseiller 
de Michel Foret. Quand vous avez établi et rédigé l’ar-
rêté, pourquoi n’avez-vous pas défini en même temps 
l’ordure ménagère brute ? Vous auriez pu le faire, vous 
auriez dû le faire, et si j’entends bien la portée de vos 
propos. Si vous ne l’avez pas fait, c’est tout simple-
ment parce que vous avez eu parfaitement raison puis-
que l’ensemble est déterminé par les intercommunales 
elles-mêmes au travers de codes qui sont définis au 
niveau de l’administration. Pour résumer, parce qu’on 
n’a pas le temps, il y a les codes 19 et 20. La diffé-
rence entre le code 19 et le 20 c’est que pour le 19, 
vous passez par un centre de tri qui vous permet de ne 
plus considérer vos ordures comme des ordures ména-
gères brutes mais triées, pour que le volume de déchets 
soit diminué d’autant avant de se retrouver en centre 
d’enfouissement technique ou dans d’autres modes de 
traitement. Tout cela est clair. Si je prends l’exemple 
du BEPN, il a utilisé pendant des années, jusqu’au  
31 décembre 2007 minuit, un code 20, reconnaissant 
par là même que c’était bien des ordures ménagères 
brutes. Et puis, subitement, il est minuit, on se fait 
la bise, on se souhaite la Bonne Année, et en même 
temps, on change les codes. Vous avez certainement vu 
un reportage de la RTBF, du 2 janvier, montrant les 
camions arrivant à la décharge de Happe-Chapois et la 
police de l’environnement vérifiant les codes et l’ins-
pectrice s’étonnant de voir que les codes qui étaient 
inscrits étaient des codes biométhanisables : déchets 
biométhanisables. On a ouvert les sacs – c’est assez 
simple, cela, c’est du concret – on a retrouvé du plastic, 
on a retrouvé toute une série de produits et déchets qui 
n’ont évidemment pas la possibilité d’être biométha-
nisés. Bref, la démonstration était faite, si je puis dire, 
même sur le terrain, avec les contrôleurs de la police de 
l’environnement, que tout cela n’est pas sérieux.

Je voudrais vous rappeler que toutes ces discus-
sions, et c’est vrai, elles datent d’un certain temps. Il 
y a eu, Monsieur Wesphael, un plan déposé par mon 
prédécesseur, M. Foret, en juillet 2003. Mais ce plan, 
entre juillet 2003 et juillet 2004, n’a jamais vu le 
jour. Pas une décision, pas un arrêté, rien ! Pourquoi ? 
C’est assez simple, c’est une note d’orientation qui a 
été déposée au Gouvernement sans financement, sans 
stratégie globale non plus au niveau de la gestion des 
déchets, sans plan de prévention, sans aspects fiscaux 
pour veiller à l’harmonisation, j’y reviendrai, rien ! On 
a repris le travail, ce n’est pas une critique, c’est un 
constat, mais il ne faut pas vous plaindre aujourd’hui 
quand vous dites que – et je vais prendre l’exemple 
d’Assesse : «Assesse, c’est honteux, vous avez prévu 
beaucoup plus de moyens pour Assesse. Vous avez, 
Monsieur le Ministre, par vos décisions, supprimé 
Assesse.». Non, je l’ai déjà dit dix fois, pour Assesse, 
18 millions d’euros sont prévus dans le plan, dans mon 

plan. Treize millions étaient prévus par mon prédéces-
seur. Calculez comme moi, – je sais bien que parfois on 
a plus de difficulté pour déchiffrer les choses – cela fait 
5 millions d’euros de différence en plus pour la biomé-
thanisation d’Assesse. Que s’est-il passé ?

L’intercommunale elle-même, et elle me l’a signifié, a 
décidé de ne pas construire une biométhanisation main-
tenant parce que cela ne se justifie pas. En effet, il n’y 
a pas de collecte sélective sur l’ensemble du territoire 
de la Province de Namur, parce qu’on ne l’a pas orga-
nisée : 4 communes sur 38 pour la Province de Namur 
organisent une collecte sélective des déchets, entre 
l’organique et le reste. Comment voulez-vous dans ces 
conditions-là, aller faire une usine à gaz – c’est le cas 
de le dire – surdimensionnée, pour quatre communes 
qui pourraient alimenter cette «usine à gaz» ? L’inter-
communale a eu l’honnêteté de le reconnaître et aussi 
l’intelligence de travailler – et cela, c’est les bonus que 
j’ai inscrits au travers de l’obligation pour les intercom-
munales de travailler entre elles – avec ses partenaires 
que sont les intercommunales, en l’occurrence, Idelux, 
qui a un outil qui fonctionne et qui va fonctionner de 
mieux en mieux, tant pour le compostage que pour 
la biométhanisation puisque la province de Luxem-
bourg, plus les onze communes qui sont associées, soit  
55 communes, trient et séparent les déchets depuis de 
très nombreuses années en province de Luxembourg. 
Donc, on a la capacité, le volume nécessaire et suffisant 
que pour pouvoir non seulement traiter les déchets orga-
niques luxembourgeois, mais aussi les déchets organi-
ques namurois des quatre communes, plus les autres.

Une fois que les volumes seront atteints, la ligne bud-
gétaire est prévue, elle est réservée pour le BEPN. Le 
jour où il y a la décision par le BEPN de procéder à ces 
investissements, pas de problème, l’argent est réservé, il 
est possible d’investir en la matière et d’avoir à Assesse, 
une biométhanisation, demain. Aucun problème. Je ne 
peux être plus clair à cet égard là, vous le savez par-
faitement. Mais il y a quand même quelques principes 
qui interviennent et là, cela change la donne. Et je peux 
comprendre que cela irrite certains et que cela les cha-
touille. C’est notamment la transparence et le contrôle 
de l’ensemble des outils à tout point de vue.

Vous avez cité des chiffres, Monsieur Borsus, vous 
avez dit : «Là, c’est 56 euros, là, c’est 80 euros, là, c’est 
90 euros et là, c’est 100 euros.». Ce qui m’étonne, c’est 
que vous ne les connaissiez pas avant puisque dans 
toute la stratégie que j’ai élaborée dans la concertation, 
mais aussi dans l’imposition aux intercommunales, 
on a pu découvrir des différences de prix et de coûts. 
Mais un des coûts auquel on doit s’attaquer – et cela, 
personne ne l’a dit, je n’ai pas entendu cela ici – c’est 
le coût de fonctionnement des intercommunales. Et là, 
il faut se battre pour le réduire au maximum. Quant 
au choix entre l’incinération et la mise en CET, il y a 
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vingt ans, au Parlement wallon, un de vos prédéces-
seurs, Monsieur Borsus, – même s’il est vrai, que vous 
n’avez pas encore eu l’occasion de pleinement remplir 
ces fonctions, mais en tant que collaborateur proche, 
vous êtes très au courant de la politique environnemen-
tale de la Région – M. Ducarme, entre 1985 et 1987, a 
pris un des premiers arrêtés pour mettre fin aux déchar-
ges en Région wallonne. Il y en avait des milliers. On 
paie toujours aujourd’hui, et très cher : entre 2 et 3 mil-
liards d’euros pour pouvoir réhabiliter l’ensemble de 
ces décharges. Vous connaissez les plans que j’ai déci-
dés au Gouvernement, le plan Marshall et autres pour 
les réhabiliter, plus des plans particuliers pour certai-
nes décharges publiques. Tous ces éléments-là existent 
depuis 1985. J’ai l’impression, quand je vous entends, 
de revenir à un débat d’il y a vingt ans.

Moi, la Wallonie du passé, du tout au trou, de la mise 
en décharge où on reporte indéfiniment les coûts, à la 
fois financiers et aussi environnementaux sur les géné-
rations futures, c’est non ! (Rumeurs.) Madame Tillieux, 
effectivement, c’est la culture du non, mais cette culture, 
je la revendique, si vous ne la revendiquez pas, ce n’est 
pas grave, je ne m’en vexerai pas et vous non plus puis-
que nous ne devons absolument pas verser dans la déma-
gogie et il faut pouvoir comparer tous les coûts.

Il est vrai que la solution de la mise en décharge, à 
court terme, est moins coûteuse. C’est une évidence. 
Cela coûte moins cher de verser les déchets dans un 
trou que de construire un incinérateur qui permet, je 
le rappelle, à des intercommunales qui ont pris les 
devants, de récupérer l’énergie, de produire de l’élec-
tricité, d’alimenter toute une série de villes et d’en-
treprises. C’est l’équivalent de dizaines et de dizaines 
de milliers d’habitants, en termes de consommation. 
Je vous donnerai les chiffres, Monsieur Borsus, sans 
aucun problème pour les incinérateurs, de la produc-
tion, du tonnage et de la quantité d’énergie déployée 
en termes de kilowatts. Pas de problème par rapport à 
cela. Mais ces éléments-là, il faut aussi en tenir compte 
dans le bilan. Ces investissements-là, il faut pouvoir 
effectivement les impacter. Et si on fait le calcul du 
coût environnemental et du coût financier, alors là, il 
n’y a pas photo : la décharge est la pire des solutions.

Je ne m’appuie pas sur un rapport. Vous avez eu la 
prudence, Monsieur Borsus, – et je vous reconnais bien 
là, grande intelligence et grande prudence – de ne plus 
citer, contrairement à la version écrite, les sources de 
votre rapport. Sans doute que votre collaborateur avait 
préparé cela et puis, vous avez quand même gratté pour 
vérifier ce qu’il avait fait et vous vous êtes rendu compte 
qu’il avait pris un morceau par-ci, un morceau par-là et 
qu’au passage, il avait oublié l’essentiel. En effet, ce 
rapport, qui est notamment un rapport des «Amis de la 
Terre» d’Angleterre, montre que la pire des solutions – 
et la directive européenne, dans sa hiérarchisation des 

modes de traitement, le démontre parfaitement – c’est 
la mise en décharge.

En ce compris par rapport au gaz à effet de serre, 
Madame Tillieux. Je ne peux pas être d’accord avec 
vous puisque vous ne prenez qu’un élément en compte : 
c’est uniquement le transport et les émissions immédia-
tes de CO2. Il n’y a rien de pire qu’une décharge. Sui-
vant les différentes études européennes validées par la 
Commission, c’est entre 5 et 20 fois plus de gaz à effet 
de serre, Monsieur Wesphael. Dommage que M. Cheron 
n’était pas là, peut-être pour ne pas entendre ce que les 
autres disent, pour éviter d’entendre ce qui fait mal aux 
oreilles puisque, quand même, Écolo qui défend la mise 
en décharge, cela, c’est une vraie info. Et en plus de cela, 
non content de défendre la mise en décharge …

M. Cheron (Écolo). – Monsieur le Président, fait 
personnel.

M. le Président. – Vous n’avez pas la parole, Mon-
sieur Cheron.

M. Lutgen, Ministre de l’Agriculture, de la Ruralité, 
de l’Environnement et du Tourisme. – … c’est de défen-
dre la mise en décharge à Mont-Saint-Guibert, Mesda-
mes, Messieurs, ce que M. Wesphael oublie de dire, 
mais peut-être qu’il ne le sait pas puisqu’il a relayé …

M. Cheron (Écolo). – Monsieur le Président, je 
demande un rappel au Règlement pour fait personnel.

M. le Président. – Monsieur Cheron, non. Vous lais-
serez M. Wesphael vous défendre tout à l’heure. Vous 
n’étiez pas là au moment où cela a été évoqué. Mon-
sieur le Ministre, continuez, je vous en prie. (Réaction 
de M. Cheron.)

M. Lutgen, Ministre de l’Agriculture, de la Ruralité, 
de l’Environnement et du Tourisme. – Mais je peux 
comprendre que cela énerve un peu M. Cheron parce 
qu’il doit récupérer, ce n’est pas évident, et retrouver la 
cohérence entre … (Réaction de M. Cheron.)

M. le Président. – Continuez, Monsieur le Ministre.

M. Lutgen, Ministre de l’Agriculture, de la Rura-
lité, de l’Environnement et du Tourisme. – Monsieur 
Cheron, vous aurez l’occasion d’intervenir, M. Wes-
phael vous défendra mieux j’espère qu’il n’a défendu 
Écolo par rapport à son passé …

M. Cheron (Écolo). – J’espère que vous aurez des 
arguments …
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M. Lutgen, Ministre de l’Agriculture, de la Ruralité, 
de l’Environnement et du Tourisme. – Mais je prends 
acte, Monsieur Cheron. C’est une grande nouveauté 
qu’Écolo défende la mise en décharge et a fortiori à 
Mont-Saint-Guibert. Grande nouveauté puisque ce que 
M. Wesphael ne sait pas – il l’a lu, il me l’a dit, il a eu 
l’honnêteté de me le dire en passant, il relaie les propos 
d’Écolo de Namur – et il y a un aspect super-local qui 
intervient, c’est qu’une partie des déchets de Namur 
vont à Mont-Saint-Guibert, tout le Nord namurois. 
Oui, Écolo est pour la dérogation. Oui, Écolo est pour 
qu’on continue comme avant, à Mont-Saint-Guibert, 
d’y verser tous les déchets. C’est extraordinaire, 20 ans 
plus tard, après toutes les discussions, après tous vos 
combats, non seulement vous ne vous battez plus, mais 
vous vous battez contre vous-mêmes.

On va essayer de retrouver un peu de cohérence par 
rapport à tout cela et surtout, j’en viens maintenant à un 
point évidemment essentiel, c’est l’aspect des coûts …

M. Wesphael (Écolo). – Monsieur le Ministre, cela, 
vous allez regretter d’avoir tenu des propos aussi bas, 
aussi démagogiques et aussi faciles.

M. Lutgen, Ministre de l’Agriculture, de la Rura-
lité, de l’Environnement et du Tourisme. – On parlait 
de menaces tout à l’heure, vous savez … (Rumeurs.)

Il y a la vérité des chiffres, Monsieur Wesphael, et 
je peux comprendre que vous ne vous y retrouviez pas 
mais je ne peux pas vous dire autre chose que la réalité. 
Vous ne le saviez pas, vous n’en pouvez rien et je vous 
en excuse parfaitement. Vous ne saviez pas qu’une 
grosse partie des déchets de Namur allaient vers Mont-
Saint-Guibert. Ce n’est pas grave, je vous l’apprends, 
et rien de mal n’est fait par rapport à vos propos. Vous 
pouvez éventuellement corriger les éléments.

M. Cheron (Écolo). – Vous en êtes à votre conclu-
sion, là ?

M. Lutgen, Ministre de l’Agriculture, de la Rura-
lité, de l’Environnement et du Tourisme. – Quand on 
parle de coûts, Monsieur Cheron, c’est une technique 
de vieux politicard, d’essayer d’interrompre parce que 
cela ne vous arrange pas ce que je vous dis.

M. Cheron (Écolo). – Et vous, ce ne sont pas des 
coûts, ce sont des coups bas.

M. Lutgen, Ministre de l’Agriculture, de la Rura-
lité, de l’Environnement et du Tourisme. – Et cela vous 
arrange encore moins ce que M. Wesphael a dit, on 
connaît cela …

M. Cheron (Écolo). – Je n’essaie pas de vous inter-
rompre, on n’interrompt pas le néant.

M. Lutgen, Ministre de l’Agriculture, de la Rura-
lité, de l’Environnement et du Tourisme. – Très facile 
à dire. Ici, on ne parle pas de néant, Monsieur Cheron, 
on parle de choses très concrètes et aussi de vos propos 
qui ont été tenus pendant des années. J’ai admiré votre 
combat à l’époque. Vous n’en pouvez rien si M. Wes-
phael prend d’autres options, on peut juste le constater 
et le regretter. Je peux comprendre que cela vous irrite 
particulièrement mais adressez-vous à M. Wesphael et 
pas à moi. Je crois que ce serait mieux de retrouver la 
cohérence dans le groupe que vous formez.

Cela étant, par rapport au coût, j’ai entendu les pro-
pos des uns et des autres. Je vous donne tous rendez-
vous et je réponds en partie à M. Kubla au passage 
puisque vous avez lu – et ce sont quand même des obli-
gations, et vous l’avez fait avec beaucoup d’humour, 
Monsieur Kubla, c’est toujours un plaisir de vous 
entendre – l’ensemble des considérants et autres. Vous, 
vous êtes quelqu’un de souple, mais je connais ici cer-
tains bourgmestres qui auraient introduit des recours 
parce que nous aurions oublié une ligne dans un consi-
dérant, en disant : «Vous avez oublié trois lignes, nous 
n’acceptons pas votre décision, recours.».

(M. Happart, Président,
reprend place au fauteuil présidentiel.)

Ce que vous avez oublié de dire, Monsieur Kubla, 
vous me l’avez plus ou moins avoué, c’est qu’en réa-
lité, dans votre commune – et depuis, vous avez corrigé 
le tir – vous étiez à 42  % du coût-vérité et que tout 
le monde va devoir arriver à 100 % du coût-vérité. Je 
dis bien tout le monde, non seulement ceux qui sont 
en dessous, comme ceux qui sont au-dessus. Et pour 
l’instant on est dans un variable entre 2 % (Wavre, par 
exemple), jusqu’à 160, 170, 180 %. Bref, il y a certai-
nes communes qui, au passage, ne le disent pas à leurs 
citoyens mais empochent ou utilisent cet argent-là à 
d’autres fins que des fins de gestion des déchets. Cela, 
c’est terminé. Comme ceux qui disaient : «Cadeau chez 
nous, grand cadeau. Vous faites ce que vous voulez, 
vous mettez ce que vous voulez.». À Mont-Saint-Gui-
bert, par exemple, M. Brauer, c’était zéro franc, zéro 
centime, conséquence, hit-parade record de Wallonie : 
453 kilos par habitant et par an. Pourquoi ? Parce que 
les gens ne devaient ni recycler, ni trier, on mettait tout 
ce qu’on voulait et on ramassait et c’était gratos. Cela, 
c’est fini. Cette politique-là, elle est terminée. Je crois 
que tout le monde peut être d’accord, tous groupes 
confondus, d’atteindre le coût-vérité d’ici à 2012 et 
en plus, de manière forte, déterminée et progressive, 
ce qui permet à tout le monde de s’adapter, et que le 
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coût-vérité prenne en compte l’ensemble, partout de 
façon harmonieuse sur l’ensemble du territoire de la 
Région wallonne, des coûts qui sont liés à la gestion 
des déchets. Et en même temps est sous-tendu un autre 
élément qui est important, c’est l’obligation de faire 
payer le juste prix. Et le juste prix c’est quoi ? Je paie 
en fonction de ma production de déchets. Ce qui n’est 
pas le cas aujourd’hui dans la plupart des communes 
puisque vous payez en fonction d’une moyenne qui est 
établie dans votre commune et donc, on ne récompense 
pas ceux qui font des efforts et on ne sanctionne pas 
ceux qui n’en font pas.

Dans ce qui est proposé, ce qui a été décidé par 
décret, par arrêté, celles et ceux qui font des efforts 
seront récompensés et leur facture sera diminuée, et 
celles et ceux qui n’en font pas, ils seront sanctionnés.

Un autre élément, et je remercie M. Delannois, c’est 
évidemment important d’avoir au-delà de cela, de ce 
principe du pollueur-payeur, de ce principe du juste 
prix, de la récompense, des droits et des devoirs qui 
devraient vous plaire Monsieur Kubla, je n’en doute 
pas une seule seconde, d’avoir …

M. Kubla (MR). – Si M. le Président le permet, 
je souhaite énoncer une brève réflexion. (Réaction de  
M. Lutgen.) Si vous le permettez, Monsieur le Prési-
dent, je m’adresse à vous, une brève réflexion puisque 
M. le Ministre me pose une question. Trouvez-vous 
réellement que le pollueur est payeur dès lors que, 
inexorablement, une partie devra être calculée forfaitai-
rement sous la forme d’une taxe liée à la composition 
du ménage ? Parce que vous ne saurez pas imposer un 
sac à trois euros. Cela, personne ne le prendra. Ils cher-
cheront toutes les façons d’en sortir ou alors, il faudra 
l’imposer sur toute la Wallonie, uniformément. Mais 
je vous dis qu’aujourd’hui faire en sorte qu’on paie 
en fonction de sa quantité produite pour les meilleurs 
trieurs, sélectionneurs, recycleurs, ils ont une taxe for-
faitaire sur laquelle ils butent. Ils disent : «Je fais un 
effort mais je paie comme tout le monde. Mon voisin 
qui ne fait aucun effort, il a deux ou trois sacs en plus 
à un euro.». Mais je ne suis pas sûr que vous arriviez 
vraiment à votre objectif dès lors que vous devez trou-
ver deux méthodes pour arriver à la couverture du coût. 
Il y a une partie qui est forfaitaire et celle-là, elle est 
aveugle. La petite vieille, le ménage qui fait des efforts, 
qui est écologiste jusqu’au bout des doigts, ils paient 
forfaitairement comme celui qui s’en fout et la seule 
différence, ce sont les sacs quand ils sont payants. Il y 
aura toujours une distorsion. Arriver vraiment à cette 
vision optimale sera difficile.

M. le Président. – Merci, Monsieur Kubla. Sans 
être mesquin, je vais considérer que vous avez déjà fait 

votre réplique, ce sera plus équitable pour l’ensemble 
des intervenants. (Rumeurs.)

Monsieur le Ministre, continuez, je vous en prie.

M. Lutgen, Ministre de l’Agriculture, de la Rura-
lité, de l’Environnement et du Tourisme. – Juste pour 
éclairer parfaitement M. Kubla, la partie variable est 
beaucoup plus importante dans la facturation, dans le 
libellé, l’ensemble des coûts qui devront être retenus 
en variable. La partie forfaitaire sera la plus faible pos-
sible. On touche à l’autonomie communale, Monsieur 
Kubla. J’imposerai effectivement le forfait en tant que 
tel. C’est une négociation que l’on a, qui est très bonne 
avec l’Union des villes et des communes pour que la 
partie variable soit la plus forte possible et donc, que 
la récompense ou la sanction, au travers de la sanction 
par kilo, le soit tout autant.

Je vous donne rendez-vous par rapport à cela, sans 
aucun problème, Monsieur Kubla pour vous faire la 
démonstration qu’il y a un changement à ce niveau-là 
puisque vous tenez compte dans votre réflexion, je sup-
pose, de ce qui existait en 2007, mais il y a une évolu-
tion au travers de différents arrêtés.

Je terminerai simplement en vous disant, parce que 
le temps me manque par rapport à ce sujet passionnant, 
qu’au travers de l’ensemble de cette stratégie, de l’en-
semble des principes et des objectifs, tout est en ordre 
de marche au niveau de la Région : les deux décrets ont 
été pris, l’ensemble des arrêtés sont pris aujourd’hui 
et pour les difficultés que nous pouvons rencontrer par 
rapport à certaines intercommunales ou une certaine 
intercommunale, nous sommes là pour les surmonter 
et nous négocions toujours. Je négocie avec des argu-
ments et pas des menaces, Monsieur Borsus : jamais, 
la loi, rien que la loi et les décrets et les sanctions qui 
sont prévus, notamment les 150 euros par tonne, si on 
ne trouve pas de solution. Mais on pourra, je le crois 
et j’en suis certain, trouver des solutions pour faire 
en sorte que les Namurois ne soient pas oubliés, mais 
qu’ils n’oublient pas non plus leurs responsabilités. 
(Applaudissements sur les bancs de la majorité.)

M. le Président. – La parole est à M. Borsus.

M. Borsus (MR). – Je voudrais tout d’abord ne pas 
céder à ce qu’on rencontre très souvent. On a entendu 
M. Antoine concernant les aéroports encore l’exprimer 
dans les médias, il n’y a pas longtemps, ce syndrome 
qui est courant sur le banc gouvernemental et qui est 
de dire : «Avant moi, rien n’existait, grâce à moi, tout 
naît, tout se crée.». Autorisez-moi à ne pas y répon-
dre, de même qu’aux interventions des administrateurs 
nombreux, lobbyistes divers, des intercommunales.  
On a compris que leurs propos étaient ceux de proxi-
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mité par rapport à une société. (Réactions de plusieurs 
membres.)

Deuxième élément, Monsieur le Ministre, je pense 
qu’il y a un raccourci dans votre analyse qui est consi-
dérable. Lorsque vous dites que la mise en décharge 
est la pire chose environnementale, dois-je vous rap-
peler que les CET modernes d’aujourd’hui, dont celui 
de Happe-Chapois, viennent d’obtenir une certification 
environnementale de type EMAS pour la qualité de 
leur gestion environnementale.

Troisième élément, la Région wallonne est intéres-
sée dans l’ensemble de ce mécanisme. Je ne crois pas 
parce que dans ce plaidoyer, que blanc, que noir …

M. Lutgen, Ministre de l’Agriculture, de la Rura-
lité, de l’Environnement et du Tourisme. – Laissez-moi 
m’expliquer.

M. le Président. – J’ai été tolérant avec M. Kubla, 
je vais l’être avec M. le Ministre. Allez-y, mais briè-
vement.

M. Lutgen, Ministre de l’Agriculture, de la Rura-
lité, de l’Environnement et du Tourisme. – Juste un 
élément pour éclairer M. Borsus sur la certification 
EMAS. Ce n’est pas parce que vous êtes certifié EMAS 
que la solution de la décharge n’est pas la pire. C’est 
surtout sur la gestion en tant que telle, au niveau d’un 
centre d’enfouissement technique et tant mieux. Mais 
la Commission européenne a déterminé au travers de 
la hiérarchisation des modes de traitement une règle 
très claire, des priorités très claires avec la pire des 
solutions qu’est la mise en décharge. Ce n’est pas moi 
qui le dis, c’est juste pour que vous ne confondiez pas 
EMAS avec «meilleure solution du monde».

M. le Président. – Allez-y, Monsieur Borsus.

M. Borsus (MR). – Monsieur le Ministre, par contre, 
je voudrais rappeler – et je vais dire que les Namurois 
sauront l’apprécier – que cette décision, que vous le 
veuillez ou non, d’une façon ou d’une autre, se traduit 
pour l’ensemble de nos concitoyens namurois, que je 
défends avec un certain nombre d’autres interlocu-
teurs, par une augmentation sensible, parfaitement inu-
tile, parfaitement injustifiée de leur facture en termes 
de déchets ménagers. Au moment où au niveau Fédéral 
on tente, via le Fonds mazout, de faire un certain nom-
bre d’efforts visant à aider au pouvoir d’achat de nos 
concitoyens, vous faites le choix au cdH, vous faites le 
choix au Gouvernement wallon, vous faites le choix, 
Monsieur le Ministre, dans l’environnement, d’aller 
lever une taxe supplémentaire sur nos concitoyens, 
spécialement Namurois, et deuxièmement, de recourir 

à des modes de transport qui, que vous le veuillez ou 
non, sont nocifs et plus dommageables environnemen-
talement parlant. Qu’on me décrive quel est le coût 
environnemental d’un camion qui va partir de vos com-
munes dans le sud de la Province pour aller déverser à 
Intradel, à Liège, des ordures ménagères dont la moitié 
ira quand même en décharge et si possible, pourquoi 
pas, en passant devant le CET soutenu par la Région 
wallonne depuis des années à Happe-Chapois.

Dernier élément, je ne suis certainement pas pour une 
politique réductrice en matière de gestion des déchets 
ménagers, certainement pas pour le tout au trou, que 
vous avez si souvent décrit, mais entre le tout au trou et 
un vulcain permanent qui dit le tout au feu et vite fait 
pour satisfaire un certain nombre d’intercommunales 
et de lobbies d’intercommunales, nous ne sommes pas 
d’accord. Et je plaide effectivement pour que les juris-
tes puissent rappeler combien le droit doit être respecté 
dans cette matière-là mais je crains que ce ne soit pas 
dans le sens que vous l’évoquez, Monsieur le Ministre. 
(Applaudissements sur les bancs du MR.)

M. le Président. – La parole est à Mme Tillieux.

Mme Tillieux (PS). – Monsieur le Ministre, on peut 
vous entendre sur ce dossier, on peut être d’accord sur 
les objectifs poursuivis dans le cadre de la gestion des 
déchets, mais cependant, ce qu’on recherche, en tout 
cas parmi les opérateurs en général et les opérateurs 
namurois aujourd’hui, c’est une solution à une crise 
qui est réelle et qui est aujourd’hui importante au point 
d’obérer peut-être les finances communales. D’ailleurs, 
on peut s’inquiéter aussi de voir certains d’entre nous 
aujourd’hui se taire par rapport à cette question mais 
peut-être les jours qui viennent nous donneront-ils 
l’occasion de les entendre sur ce sujet.

En clair, ce fameux coût-vérité, au niveau des citoyens 
namurois, pourrait aussi partir du principe que les 
citoyens doivent être traités de manière égale et donc, au 
départ, doivent avoir les mêmes chances. Vous allez me 
dire que, sur Namur nous n’avons pas d’outils puisque 
nous n’avons pas d’outil d’incinération, mais je repren-
drai la proposition de notre Collègue, M. Meureau : cette 
question doit se poser clairement sur le plan wallon et 
tous les citoyens wallons, si on parle d’un coût-vérité, 
doivent être traités au départ sur le même pied d’égalité.

Je remercie ceux qui s’expriment courageusement 
sur ce dossier car ce n’est pas toujours simple de 
venir défendre une position. Mais, aujourd’hui, il y a 
des opérateurs qui ont prouvé leurs capacités, et il y 
a des performances qui sont tout de même excellen-
tes, Monsieur le Ministre, puisqu’à Namur, les déchets 
ménagers résiduels s’élèvent à 152 kilos par an et par 
habitant, ce qui est inférieur à la moyenne régionale 
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de 180 kilos. Il faut quand même bien le rappeler, ici, 
parce qu’on a l’air de dire que le Bureau économique 
n’est pas sérieux. Je vous ai entendu dans votre inter-
pellation, … (Réaction du Ministre Lutgen.)

M. le Président. – Madame Tillieux, concluez, s’il 
vous plaît.

Mme Tillieux (PS). – En ce compris pour la fraction 
organique, Monsieur le Ministre, puisque vous en avez 
parlé tout à l’heure. J’espère en tout cas que le dialogue 
continuera avec les opérateurs de terrain. Nous vous y 
encourageons pour le bien des citoyens.

M. le Président. – La parole est à M. Wesphael.

M. Wesphael (Écolo). – Monsieur le Président, je 
vais juste dire deux ou trois choses au Ministre qui 
s’énerve, comme à l’accoutumée, mais bon …

En réalité, la seule chose qui pousse en Wallonie, Mon-
sieur le Ministre, depuis trois ans, et vraiment très fort, ce 
sont les tours d’incinération. Cela pousse très fort : dou-
blement de la capacité d’incinération à Intradel.

M. Lutgen, Ministre de l’Agriculture, de la Rura-
lité, de l’Environnement et du Tourisme. – Je peux 
vous donner un chiffre ?

M. Wesphael (Écolo). – L’incinération des déchets 
industriels se porte bien, alors que toute la filière de 
l’économie sociale est mise à mal.

M. Lutgen, Ministre de l’Agriculture, de la Rura-
lité, de l’Environnement et du Tourisme. – Le plan 
Foret que vous avez approuvé, 1,08 million de tonnes 
en incinérateur. Moins de 180.000 tonnes, 100.000 ton-
nes en moins.

M. Wesphael (Écolo). – Mais enfin. C’est insuppor-
table !

M. le Président. – Monsieur le Ministre, laissez 
parler M. Wesphael.

M. Cheron (Écolo). – Insupportable.

M. le Président. – Allez-y, Monsieur Wesphael.

M. Wesphael (Écolo). – C’est insupportable. Vous 
tenez des propos en dessous de la ceinture à la tribune 
et en plus, quand on vous répond poliment …

M. Cheron (Écolo). – On ne peut pas.

M. Wesphael (Écolo). – On ne peut pas.

Deuxième élément, ce qui ne pousse pas, Monsieur 
le Ministre, en Wallonie, ce sont les unités de biomé-
thanisation. Aucune ! Aucun projet en chantier, aucune 
volonté politique d’aller vers la collecte des organi-
ques. Il n’y a que quatre communes à Namur, quatre 
communes. Mais vous savez très bien que ce qu’il faut 
faire, aujourd’hui, ce sont des collectes généralisées 
des organiques avec une obligation de résultats et une 
obligation de ramassage, évidemment. Si vous laissez 
cela à la seule initiative sporadiquement de l’une ou 
l’autre commune, cela n’a aucun sens. Il n’y a donc pas 
de cohérence en ce qui vous concerne.

Enfin, dernier élément, vous préférez, dans la solu-
tion transitoire, d’incinérer les déchets du Namurois à 
Liège. Mais, Monsieur le Ministre, dois-je vous rappe-
ler que nous sommes dans une logique de lutte contre 
le réchauffement climatique et, à cet égard, qu’inciné-
rer les déchets, c’est participer au réchauffement cli-
matique. De plus en plus, c’est ce que vous faites avec 
l’incinération, et vous renvoyez en permanence des 
dioxines et des furannes dans l’environnement. (Réac-
tion du Ministre Lutgen.) Une unité de biométhanisa-
tion, récupérant du biogaz, certainement pas !

M. le Président. – La parole est à M. Pire.

M. Pire (FN). – À votre décharge, Monsieur le 
Ministre, vous avez rappelé les grands principes et les 
objectifs généraux de la politique des déchets très lar-
gement partagés dans cette assemblée.

Pour le reste, Monsieur le Ministre, vous avez dit 
peu de choses sur la possibilité d’un arrangement pro-
visoire pour la province de Namur, une solution pra-
tique et honorable à la crise qui se développe et qu’il 
faudrait clôturer.

M. le Président. – La parole est à M. Furlan.

M. Furlan (PS). – Monsieur le Président, vous 
me permettrez de céder une de mes deux minutes au 
Ministre pour qu’il me réponde. Monsieur le Ministre, 
je suis d’accord avec vous et je partage votre avis sur 
une certaine forme …

M. le Président. – Monsieur Furlan, ce n’est pas la 
règle du jeu, ce n’est pas vous qui donnez les minutes, 
c’est moi et donc, prenez vos deux minutes …

M. Furlan (PS). – Monsieur le Président, le deuxième 
degré peut se concevoir aussi.
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Monsieur le Ministre, je partage évidemment votre 
avis par rapport à une certaine forme d’incurie de la 
gestion du passé mais je vous demande de partager le 
mien par rapport à la prise de responsabilité de certains 
gestionnaires actuels et de la répercussion du coût sur 
le citoyen. Encore une fois, je suis votre avis : stop à 
la décharge, on trouve un autre moyen, mais au moins 
sortons nos calculettes pour le prix de la réhabilitation. 
Là-dessus, je ne vous ai pas entendu.

M. Lutgen, Ministre de l’Agriculture, de la Ruralité, 
de l’Environnement et du Tourisme. – Je l’ai déjà dit.

M. Furlan (PS). – Je veux souligner deux choses. Je 
partage également entièrement l’avis de M. Meureau 
sur cette fameuse SPGD, à laquelle on doit réfléchir. 
Enfin, vous me permettrez de souligner le grand écart 
de nos amis du MR par rapport au décret Foret, par rap-
port à une prise de position politique et, plus grave, du 
groupe Écolo par rapport à sa philosophie. Je m’étonne 
réellement de la prise de position de M. Wesphael.

M. le Président. – La parole est à M. Delannois.

M. Delannois (PS). – Monsieur le Président, je vou-
drais simplement remercier M. le Ministre et peut-être 
donner une petite information qui rassurera éventuelle-
ment M. Borsus par rapport à tout ce qui serait éven-
tuellement rejeté de l’incinérateur à Ipalle : on vient de 
fêter, en Wallonie picarde, notre aînée, elle a 106 ans et 
elle habite à Thumaide. (Rumeurs et rires.)

M. le Président. – La parole est à M. Yzerbyt.

M. Yzerbyt (cdH). – Il ne faudrait pas que cela fasse 
déménager M. Borsus en Wallonie picarde.

Simplement, en ce qui concerne le dossier santé, je 
me permettrai d’y revenir. Si M. Donfut avait été ici, je 
ne lui reproche pas, je l’aurais interrogé. En tout cas, 
je continuerai la réflexion au niveau du traitement des 
déchets et notamment de ce qui a été dit ici en matière 
de santé pour la boutade. Maintenant également pour 
la boutade, Monsieur Borsus, je vous dirai que le 
concierge d’Ipalle n’est pas ici mais je vous invite à 
consulter M. Bracaval. Il est également administra-
teur d’Ipalle et il a voté un superbe plan stratégique 
2008-2010, que nous avons demandé à nos adminis-
trateurs de revoir pour libérer les fameuses capacités, 
afin d’accueillir Intersud et le BEP. Donc, quelque part, 
nous avons demandé à nos administrateurs mais surtout 
à notre population, d’essayer d’atteindre les objectifs.

Ce qui m’intéresse aussi, Monsieur le Ministre, c’est 
clairement, maintenant, que l’on mette en place l’en-
semble des outils pour avoir une gestion complète de 

l’ensemble des déchets en Région wallonne et y com-
pris les déchets industriels parce que je crois, effecti-
vement, qu’il faut éviter aussi le transfert de ce type 
de déchets.

M. le Président. – La parole est à M. Meureau.

M. Meureau (PS). – Monsieur le Président, tout 
simplement, en matière de lobbyistes, que ce soit pour 
des intercommunales ou que ce soit pour des techni-
ques de gestion, je dirai en tant qu’Hesbignon, que 
chez moi, en wallon, on dit : «C’est l’primi qui l’dit 
qu’il l’est, il lobbyiste.».

La solution, me semble-t-il, pour remédier à la dif-
férence de traitement entre les citoyens wallons – et 
vient d’être rappelé au travers des inquiétudes de la 
région namuroise ou d’une partie du Hainaut –, c’est 
la maîtrise publique et la société publique de gestion 
des déchets. Nous savons bien que c’est un secteur 
où le secteur privé travaille également et il n’est pas 
question pour nous de dire qu’il n’existe plus. Il est 
question d’avoir la maîtrise publique, de peut-être 
diminuer les investissements wallons mais d’en avoir 
la maîtrise de manière à éviter justement ce lobbying 
entre intercommunales dont je rappelle quand même 
qu’elles sont toutes pluralistes et que ce sont toujours 
les partis politiques qui en déterminent la composition 
en fonction des résultats des élections. Là, justement, 
cela deviendra des opérateurs techniques et on arrêtera 
de se disputer pour savoir si on va à Liège, à Namur 
ou à Ipalle et ce sera dans l’intérêt de l’ensemble des 
Wallons.

M. le Président. – Ceci clôture les interpellations.

PROJETS DE MOTION

Dépôt

M. le Président. – Suite aux interpellations de  
M. Borsus à M. Lutgen, Ministre de l’Agriculture, 
de la Ruralité, de l’Environnement et du Tourisme, 
sur «la problématique des déchets dans la Province 
de Namur» et sur «le choix de l’incinération pour les 
déchets ménagers en Wallonie», deux motions ont été 
déposées.

La première, motivée, déposée par M. Borsus est 
libellée comme suit :

«Le Parlement wallon,

À la suite du débat ayant eu lieu le 16 janvier 2008 
en séance publique sur la problématique des déchets 
dans la province de Namur et sur le choix de l’incinéra-
tion pour les déchets ménagers en Wallonie,
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Considérant la note au Gouvernement du 30 mars 
2006 sur la politique régionale relative aux déchets, qui 
précisait que :

«Une politique de prévention coordonnée à l’échelle 
de la Région wallonne sera mise en place.

Elle comportera :

– � des campagnes d’information et de sensibilisation ;

– � l’élaboration d’un programme de prévention des 
déchets, qui précisera les actions concrètes à mener 
tant au niveau des déchets ménagers qu’au niveau 
des déchets industriels ;

– � des incitants hiérarchisant les comportements et les 
modes de traitement des déchets.».

La notification du Gouvernement du 30 mars 2006 
chargeait notamment le Ministre de l’Environnement 
de «présenter, dans le courant du second semestre 
2006, un programme de prévention des déchets» ;

Considérant l’article 19, § 3, du décret du 27 juin 1996 
relatif aux déchets, lequel mentionne :

«Le Gouvernement établit les circonstances excep-
tionnelles dans lesquelles il peut être dérogé à l’inter-
diction de mise en centre d’enfouissement technique. 
Ces circonstances exceptionnelles peuvent notamment 
viser l’absence d’installations de traitement ou de ges-
tion, l’arrêt ou un retard imprévu dans la mise en place 
de l’installation de traitement ou d’une filière de ges-
tion. Toute dérogation prévue au présent alinéa ne peut 
se faire que dans le respect des législations européen-
nes en vigueur.» ;

Considérant l’article 5 de l’arrêté du Gouvernement 
wallon du 18 mars 2004 interdisant la mise en centre 
d’enfouissement technique (C.E.T.) de certains déchets 
qui prévoit que le Ministre peut accorder une déro-
gation à l’interdiction de mise en C.E.T. de certains 
déchets, lors de circonstances exceptionnelles ;

Considérant que sont considérés comme circonstan-
ces exceptionnelles l’absence d’installations de traite-
ment ou de gestion, l’arrêt ou un retard imprévu dans 
la mise en place de l’installation de traitement ou d’une 
filière de gestion ;

Considérant la directive 2006/12/C.E. qui classe 
l’incinération comme mode d’élimination ;

Considérant l’absence d’étude globale, à l’échelle 
de la Région, de l’impact des différents modes d’élimi-
nation des déchets sur la santé des riverains, le climat 
et les émissions polluantes ;

Considérant la diversité des coûts des différents 
modes d’élimination, en fonction de leur localisation 
ou des opérateurs qui les gèrent ;

Demande au Gouvernement wallon :

– � de faire le bilan des politiques actuellement menées en 
Région wallonne en matière de prévention (conven-
tion environnementale, obligations de reprise, cam-
pagnes, etc.) et des effets de la taxation (influence sur 
les flux de déchets, rapport coût/bénéfice, etc.) ;

– � d’établir sans délai un plan de prévention des déchets 
à l’échelle de la Région wallonne. Celui-ci portera 
tant sur les déchets industriels que sur les déchets 
ménagers. Il définira les actions à mener à court et 
à long terme et les moyens financiers, humains et 
réglementaires à mettre en œuvre ;

– � de procéder à une évaluation environnementale des 
choix des modes d’élimination des déchets, tant 
industriels que ménagers ;

– � de mener une étude comparative des coûts des modes 
d’élimination en fonction de la localisation des outils, 
des opérateurs qui gèrent ces outils et de l’origine des 
flux de déchets.».

La seconde, pure et simple, déposée par MM. Baye-
net et Consorts, est libellée comme suit :

«Le Parlement wallon,

Ayant entendu l’interpellation de M. Borsus à  
M. Lutgen, Ministre de l’Agriculture, de la Ruralité, 
de l’Environnement et du Tourisme, sur «le choix de 
l’incinération pour les déchets ménagers en Wallonie», 
ainsi que la réponse du Ministre et le débat qui a suivi, 
passe à l’ordre du jour.».

Ces deux projets de motion seront imprimés et dis-
tribués, ils feront l’objet d’un vote lors de la prochaine 
séance.

M. Wesphael (Écolo). – Monsieur le Président, s’il 
vous plaît.

M. le Président. – Oui, Monsieur Wesphael.

M. Wesphael (Écolo). – Monsieur le Président, 
si vous le permettez avant que nous passions au vote 
du projet de décret, je tiens à dire que je suis quand 
même un peu surpris, je ne vous le cache pas, parce 
qu’à l’issue de mon interpellation relative au maintien 
de la phase à chaud à Liège, j’ai déposé une proposi-
tion de motion, pour laquelle je demandais l’urgence. 
Premièrement, elle n’a pas été distribuée sur les bancs. 
Deuxièmement, nous n’allons dès lors pas la voter 
puisqu’elle n’est pas distribuée. Et troisièmement, cela 
montre l’intérêt que ce Parlement et ce Gouvernement 
portent à la phase à chaud liégeoise. Parce que si vous 
estimez que cette motion n’a pas d’intérêt et qu’elle ne 
doit pas être votée, ne même pas l’imprimer sur nos 
bancs, c’est assez étonnant.
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M. le Président. – Monsieur Wesphael, ce n’est cer-
tainement pas …

M. Wesphael (Écolo). – Monsieur le Président, je 
l’ai dit devant tout le monde. Je l’ai dit en Commission 
et j’ai montré le texte que je déposais. Je l’ai remis dans 
les mains du secrétaire, elle devait donc être imprimée 
et distribuée sur nos bancs, quitte à ce que la majorité, 
comme d’habitude, dépose une motion pure et simple, 
c’est son droit mais cela n’a pas été fait.

M. le Président. – Monsieur Wesphael, je vais m’en-
quérir auprès de mes services de ce qu’il est advenu de 
votre proposition de motion et elle sera traitée comme 
il se doit. Nous ne faisons pas d’évaluation de la gestion 
de l’administration de ce Parlement, elle gère comme 
il se doit.

La parole est à M. Kubla.

M. Kubla (MR). – Très rapidement, Monsieur le 
Président, une motion a été déposée également à l’is-
sue de l’intervention que j’ai faite sur la diminution de 
la radio-télé redevance. Il est clair qu’elle sera soumise 
au vote dans quinze jours et je pense que cela ne pré-
juge pas du contenu, ni de l’intérêt qu’on y porte. C’est 
le règlement, et je l’accepte tel qu’il est. Cela me per-
mettra de justifier dans quinze jours son vote, compte 
tenu éventuellement des éléments nouveaux qui seront 
arrivés.

M. le Président. – Tout à fait, Monsieur Kubla. C’est 
la raison pour laquelle j’ai dit que j’allais m’enquérir 
de ce qu’il était advenu de ce projet de motion.

La parole est à M. Bayenet.

M. Bayenet (PS). – Monsieur le Président, je vou-
lais rappeler que l’urgence devait être prononcée par 
l’Assemblée, que nous n’avons pas été saisis de la 
question, ni à l’approbation de l’ordre du jour, le matin, 
ni l’après-midi. J’apprends maintenant qu’en commis-
sion, on a sollicité l’urgence.

M. de Lamotte (cdH). – Mais il n’y a pas eu de 
demande d’urgence.

M. le Président. – Je vais tirer ce problème au clair.

M. Wesphael (Écolo). – J’ai clairement demandé 
l’urgence pour cette motion, c’était en commission, 
pas en séance ….

M. le Président. – La parole est à M. Lebrun.

M. Lebrun (cdH). – Monsieur le Président, toute 
motion doit figurer à l’ordre du jour. Nous avons 
approuvé ce matin l’ordre du jour, personne n’a réclamé 
un ajout à l’ordre du jour et donc, il est clair que la 
Conférence des présidents examinera l’ordre du jour 
de notre prochaine séance avec les projets de motion 
qui ont été déposés cette semaine. Cela me paraît tout 
à fait évident et je m’étonne d’ailleurs qu’un ancien 
parlementaire …

M. Wesphael (Écolo). – Vous irez dire cela aux Lié-
geois.

M. Lebrun (cdH). – … fasse une remarque de ce 
type. C’est contraire à toute procédure qu’un agenda 
approuvé par notre Assemblée soit modifié au moment 
des votes. Cela n’a aucun sens.

M. le Président. – Monsieur Lebrun, je vous ai 
entendu également. Si j’ai bien compris M. Wesphael, 
il s’étonne que cela n’ait pas été imprimé et distribué. 
Je vais voir où cela se trouve et je m’en occuperai sans 
aucun problème.

Monsieur Lebrun, M. Wesphael n’est pas un ancien 
parlementaire, c’est un parlementaire de longue date. 
Ce n’est pas la même chose parce que, ancien, cela 
veut dire qu’il ne l’est plus.

PROPOSITIONS DE DÉCRET

Prise en considération

M. le Président. – Je vous propose d’ajouter à l’or-
dre du jour la prise en considération des propositions 
de décret suivantes :

– � la proposition de décret modifiant le décret du  
12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché 
régional de l’électricité, déposée par MM. Furlan, 
Bouchat, Borsus, Cheron et Consorts (Doc. 706 
(2007-2008) - N° 1) ;

– � et la proposition de décret modifiant le décret du  
12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régio-
nal de l’électricité, déposée par MM. Furlan, Bouchat, 
Neven et Consorts (Doc. 707 (2007-2008) - N° 1).

Elles ont été imprimées et distribuées.

Quelqu’un demande-t-il la parole sur ces prises en 
considération ?

Personne ne demandant la parole, ces propositions de 
décret sont prises en considération et seront envoyées 
à la Commission de l’Aménagement du territoire, des 
Transports, de l’Énergie et du Logement.
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PROJET DE DÉCRET
PORTANT CRÉATION D’UN ÉCO-BONUS

SUR LES ÉMISSIONS DE CO2
PAR LES VÉHICULES AUTOMOBILES

DES PERSONNES PHYSIQUES
(Doc. 690 (2007-2008) - Nos 1 et 2)

Vote nominatif

M. le Président. – Nous allons voter sur l’ensemble 
du projet de décret portant création d’un éco-bonus sur 
les émissions de CO2 par les véhicules automobiles des 
personnes physiques.

–  Il est procédé au vote nominatif.

60 membres prennent part au vote.

47 membres répondent oui.

13 membres s’abstiennent.

Ont répondu oui :

Mmes et MM. Avril, Bayenet, Bodson, Borbouse, 
Bouchat, Colicis, Collignon, Corbisier, Daerden, de 

Lamotte, de Saint Moulin, Deghilage, Dehu, Delan-
nois, Devin, Di Antonio, Docq, Etienne, Fassiaux-Loo-
ten, Ficheroulle, Fourny, Furlan, Gennen, Grommes, 
Happart, Huygens, Janssens, Kapompolé, Langendries, 
Lebrun, Meureau, Milcamps, Onkelinx, Petitjean, Pire, 
Pirlot, Procureur, Senesael, Smal, Stoffels, Thissen, 
Tillieux, Van Cauwenberghe, Wacquier, Walry, Willocq, 
Yzerbyt.

Se sont abstenus :

Mmes et MM. Ancion, Bidoul, Borsus, Bracaval, 
Cheron, Dardenne, Dethier-Neumann, Kubla, Lissens, 
Pary-Mille, Severin, Wahl, Wesphael.

En conséquence, le projet de décret est adopté. Il 
sera soumis à la sanction du Gouvernement wallon.

La séance est levée.

–  La séance est levée à 19 heures 04 minutes.

–  Le Parlement ajourne ses travaux jusqu’à convo-
cation ultérieure.
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liste des ABRÉVIATIONS COURANTES

APE 		  Aide à la promotion de l’emploi

AST 		  Agence de Stimulation technologique

AWIPH 		  Agence wallonne pour l’intégration des personnes handicapées

BEPN 		  Bureau économique de la province de Namur

BSCA 		  Brussels South Charleroi Airport

CCATM 		 Commission consultative communale d’aménagement du territoire et de mobilité

CEM 		  Collège d’experts médicaux

CET 		  Centre d’enfouissement technique

CGRI 		  Commissariat général aux relations internationales

CHR 		  Centre hospitalier régional

CPAS 		  Centre public d’action sociale

CRA 		  Centre wallon de recherches agronomiques de Gembloux

DGATLP 	 Direction générale de l’aménagement du territoire, du logement et du patrimoine

DGE 		  Direction générale de l’économie

DIV 		  Direction de l’immatriculation des véhicules

DPR 		  Déclaration de Politique régionale

DRI 		  Direction des relations internationales

Ideta		  Intercommunale de développement économique du Tournaisis

IFAPME 	 Institut wallon de formation en alternance et des indépendants et des petites et moyennes entreprises

Intradel 		  Association intercommunale de traitement des déchets de la région liégeoise

Ipalle 		  Intercommunale de propreté publique des régions de Péruwelz, Ath, Leuze, Lessines et Enghien

IPW 		  Institut du patrimoine wallon

IWEPS 		  Institut wallon de l’évaluation, de la prospective et de la statistique

MET 		  Ministère wallon de l’Équipement et des Transports

OFI 		  Office for Foreign Investors (Agence pour les investisseurs étrangers)

OGM 		  Organisme génétiquement modifié

OMC 		  Organisation mondiale du commerce

PAC 		  Plan d’accompagnement des chômeurs

PIB 		  Produit intérieur brut

PWD 		  Plan wallon des déchets

RTBF 		  Radio-Télévision belge de la Communauté française

SLSP 		  Société de logement de service public

SNCB 		  Société nationale des chemins de fer belges

Sofico 		  Société wallonne de financement complémentaire des infrastructures

SPAQuE 		 Société publique d’aide à la qualité de l’environnement

SPGE 		  Société publique de gestion de l’eau

SWL 		  Société wallonne du logement

TEC 		  Société de transport en commun

TVA 		  Taxe sur la valeur ajoutée

UVCW 		  Union des villes et communes de Wallonie
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